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WANT-PROPOS

N'être pas de son siècle constitue certainement une

faute grave vis-à-vis de la poste'rite' ; ceux qui naissent

cent ans trop tôt sont presque toujours incompris : il

arrive tout au moins cela d'heureux à ceux qui naissent

cent ans trop tard, que l'oubli dans lequel ils tombent

lont de suite les sauve de l'injustice.

Peut-être trouverons-nous là l'explication d'une bi-

zarrerie qui est en même temps une grosse faute. Com-

ment se fait-il, en effet, qu'on ignore presque encore

aujourd'hui le nom de The'ophraste RcLiiaudot qui a

fondé en France, sinon en Europe, le Journalisme par

sa Gazette^ la Publicité commerciale par ses Bureaux

tVadresse, et, disciple de Bacon et de Pierre Ramus, a

bravé la scolastique en voulant ï enseignement libre et

expérimental /

Est-ce donc parce qu'il fut guidé dans toute son

^ nMivre par sou ardeni amoiii' de l'humanité, ((ui lui t'ai-
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sait VL'vïvv son Traité des pauvres cl fonder les Con-

sultations charitables qui ont sauve' la vie à tant de

niise'rablcs?

Vinccnl de Paul a e'té canonisé, il est resté le proto-

type de la bienl^isance faite homme; qui sait aujour-

d'hui que Renaudot est mort abreuvé de défjoùls, mal-

heureux, et de plus, v. gueux comme un peintre «^ alors

qu'il eût pu vivre riche et adulé s'il avait voulu tirer

de ses inventions autre chose que le soulag^ement de la

misère publique ou transiger avec la vérité en faisant

chorus avec les savants officiels?

Il eût du naître cent ans plus tard , au moment de la

rénovation intellectuelle pratique ; à défaut de la re-

connaissance publique, il eût été l'un des maîtres et

non, comme à son époque, l'un des égarés du mouve-

ment scientifique.

La consécration officielle et la persécution servent

quelquefois plus à illustrer un homme que son talent :

Louis XIV a mieux servi Chamillard que sa nullité

dangereuse : le Saint-Office a jdus fait pour Giordano

Bruno que son génie.

Consécration et persécution même manquèrent à Re-

naudot; au moment de réussir, Richelieu, son protec-

teur et son ami, vint à mourir; la Fronde et Mazarin,

Mazarin et Anne d'Autriche ne pouvaient rien pour lui,

occupés qu'ils étaient à s'employer pour eux : Renau-

dot fut vaincu, et sa renommée, qui, si Richelieu avait
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v('rii, lïil (l('iiH'iir(r iinporissabl'', st; iio\a dans niio

Iransilion.

Qiiaiil, à ceux (|iii, apirsla vicUm'o, s'c'taifnl, finjjarns

sans vcrffofj'iie tics débris de son (jlîuvi'o, ils furent bien

trop habiles pour lui donner les palmes de la perse'cu-

tion à outrance.

Nous avons entrepris de faire sortir de l'ombre où

jusiprà présent elb; a peut-être e'te' trop volontairement

relé(î:ue'e, cette {^fiande figure du malheureux philan-

thrope.

JNons y avons été' d'autant plus poussé que, com-

patriote d'Urbain Grandier, — Renaudot est né à Lou-

«lun, — nous avons puisé dans nos papiers de famille

et dans des manuscrits précieux, des documents f[ui

jetteront, tel est notre espoir, un jour tout particulier

sur cette physionomie à peine ébauchée.

Mais il est deux façons d'écrire l'histoire d'un

homme : prendre Renaudot à sa naissance, l'étudier

dans son développement, le conduire au tombeau, tout

cela au point de vue strict du personnage, eût pu paraître

fastidieux, malgré l'intérêt du sujet. Nous avons pré-

féré placer l'homme au milieu de son époque et faire

une large part à l'histoire de son temps et à celle de ses

relations. C'est ainsi que nous avons été amené à

fouiller les rapports si intimes et si curieux qui ont

existé entre le P. Joseph et Richelieu, tous les deux

amis du journaliste.
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De même, pour ses iuveutious, il nous a semblé bon

de rechercher si elles répondaient alors à un besoin

d'actualité, de remonter à leur origine et de les suivre

dans leur évolution.

Nous demandons justice pour un homme dont toute

la vie a été consacrée au soulagement des malheui'eux

et qui n'a recufilli comme récompense que la plus

grande ingratitude : le lecteur jugera si nous avons

fait un bon livre : nous croyons toujours avoir fait une

bonne œuvre.

Juillet 1883.

a. GILLES DE LA TOURETTE.



TUÉOPHRASTE UENAUDOT

CIIAPITUE l'REMIEU

Une VILLI! rnOTKSTANTE AU COMMENGEMKNT DU PIX-SEPTIÈMI- SIECLE
— Louduii place de sûreté; ses rapports avec les villes liu{;ue-

notes du Midi. — La Faculté de médecine de Mmlpellier. — Ses ten-

dances libéi-ales et expérimentales. — Pourquoi liaiaudoi s'y

fait-il recevoir docteur? Se» voyages en dehors de la France;
il étudie la chirurgie à Paris; retour à Loudun. — Paix de Loudun,

ICK). — La Triple Alliance; le P. .losiph ou l'Éminence grise.

Richelieu et Renaudot. — Les cercle-s littéraires de province.
— Scévole de Sainte-Marthe; Urbain Grandier; 1 Oratoire et le

P, Condren. — Le 7'raiié des pauvres. — Oraison funèbre de Scé-

vole de Sainte-Marthe par Renaudot, qui, nommé médecin et

conseiller du Roi, commissaire général des pauvres du royaume,
quitte Loudun pour aller h Paris appliquer ses idées humani-
taires sur l'extinction du paupérisme.

« Le pays de Loudunois est uae petite proviace située

« dims le diocèse de Poitiers. Elle a l'orient du côté de

« laTouraiae, vers l'occident elle joint au Poitou, et vers

« le septentrion et raidy à l'Anjou. Elle contient unze

« lieues de long, que l'on compte depuis l'éjjlise du vil-

« lage de Saint-Cyr en Bourgj, non loing de la ville de

« Saumur sur Loire eu Anjou, jusques aux confins de la

« Chastelleuie de Coussay, près la ville de Mirebeau,

« aussi en Anjou exclusivement. Quant à sa larj}eur, elle

« a cinq lieues au plus estroit qui se comptent depuis le

« bourg de Pas-de-Jcu sur Dive, à deux lieues de

1
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« Thouars en Poitou, jiisques au chastcau de Marsay,

« situé à une llcue et demie d(^ Cliiuou sur Vienne en

« Touraine. Mais en ces limites ne sont comprises quel-

« ques enclaves dans les marches communes d'Anjou cl

« du Poitou '. »

Tel était le pays loudunais à la fin du seizième et au

commencement du dix-septième siècle, et sa capitale

Loudun était une ville des plus importantes. Située

au sommet d'une haute colline, dominant une plaine

fertile produisant un vin généreux et des céréales de

toutes sortes, Loudun, ou plutôt, comme disaient les let-

trés d'alors, « Juliodunun ", la forteresse de Jules César,

se glorifiait de sou ancienne origine et de la richesse de

ses campagnes.

Sa situation mémo devait appeler sur elle toutes les

convoitises, mais ravagée par les Anglais, perpétuel

sujet de discorde entre les ducs d'Anjou et de Poitou,

elle avait appris à se défendre, et derrière ses remparts

se cachait une population mAle et virile, ayant le res-

pect de la tradition et défendant envers et contre tous

la ville natale comme une première patrie.

Cette population courageuse était en même temps

éclairée, et, lorsque la Réforme, qui constituait un pro-

grès, fit son apparition en France, les Loudunais n'hé-

sitèrent pas et devinrent de zélés protestants. Aussi, au

temps des guerres religieuses qui ne tardèrent pas à

éclater, Loudun eut-il à subir toutes les horreurs de

cette lutte fratricide qui, au nom d'un Dieu de misé-

ricorde, armait les mains des mêmes Français. Tour à

' Mémoires de la ville de Loudun et du pai/i de Loudunois
, par Louys

TiiiNCANT, procureur du Uoyau siège de Loudun. B. N. Mss. F. Fr.
;

20157.
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tour prise cl reprise (!l livrée .111 pill;i|;e p.ir les imIIio-

liqucs cl les proleslaiils, ecUc niallieurcusc ville .iv.iil

donc bcsoiu du plus p;rand repos lorsqui; l'édil de

Nanlcs viul, eu 15î)8, le lui accorder. Par eel édil, les

Rérorincs, et ils étaient en majorilé à f.ouduii, ohle-

naienl rexercicc public de leur relijpon dans les lieux où il

clail déjà établi en 1097 el dans deux villes par baillia[;e :

de plus, il leur était donné un grand nombre de places

dites « de sih*elé ». Loudun fut au nombre de ces der-

nières, et le prolcslant Coisguérin, son gouverneur,

homme jusfc et intègre, sut, par sa sage adminislralion,

faire rcnailre ;i la vie un pays qui avait été si cruelle-

ment éprouve.

Loudun dépendait bien malgré lui du présidial de

Tours, mais néanmoins il possédait ' plusieurs juridic-

« lions royales, sçavoir : la Sénéchaussée, autrefois ap-

« pelée la Grande Jugeric, et depuis environ cinquante

« ans Bailliage, auquel il y a bailly de robe longue, lieu-

" tenant criminel, lieutenant civil, assesseurs et conseil-

" 1ers ' »

.

La magistrature y était donc largement représentée, et

à côté d'elle marchaient dix-huit huissiers, di\-huit pro-

cureurs, vingt avocats et huit notaires; le tout pour une

population de quatorze mille habitants *.

Loudun possédait de nombreuses églises du plus beau

style, dans ses rues s'élevaient de superbes hôtels, enfin

tout autour de la ville existaient de nombreux monas-

tères, des prieurés célèbres, tels que celui de Coussay,

dont Richelieu n'allait pas tarder à devenir prieur.

' L. TniNCANT, loc. cit., p. 2.

' Pour tousces détails, cousulter lexcellent ouvrage deM. Lègue,
Urbain Grattdier et les Possédées de Loudun. Paris, 1880.

1.
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Par quelle étrange fatalité le Loiidun d'autrefois est-il

donc devenu le Loudun d'aujourd'hui? La ville est

demeurée debout; mais sur quatorze mille habitants,

neuf raille sont partis pour ne plus revenir, elles grands

hôtels d'autrefois restent vides.

Lorsqu'on pénètre dans ces rues étroites, aux pavés

biséculaires, on éprouve un frisson glacial : pas un

habitant, les portes sont hermétiquement closes, les

maisons impénétrables. Toutes sont vieilles et portent

le cachet d'une époque passée. Des dix églises que pos-

sédait Loudun, il ne reste plus que Saint-Pierre du

Marché, qui retentit autrefois de la parole ardente

d'Urbain Grandier, Saint-HIlaire-du-Martroy, et la cha-

pelle desUrsulines « les possédées » qu'exploita la rancune

de Richelieu. Le méj)ris et l'insouciance des habitants ont

fait de l'église collégiale de Sainte-Croix une halle à

bestiaux; rien n'indique, sur la place du Marché, l'em-

placement du bûcher où fut brûlé le malheureux Gran-

dier. Pourtant une rue porte le nom de Scévole de

Sainte-Marthe, le grand citoyen qui sauva la ville du

pillage que préj)araient les soldats du duc de Joyeuse
;

mais aussi son bel hôtel Renaissance a été jeté bas et

remplacé par une construction banale ; enfin, tranchant

encore sur l'aspect lugubre de cette ville morte s'élève

décapitée la masse énorme du vieux château fort, l'orgueil

d'autrefois, dont la ruine a marqué la chute de Loudun

et dont, dernier affront, son démolisseur lUchelieu

devait prendre les pierres pour aller bâtir à côté la ville

qui porte son nom.

Depuis lors, les Loudunais se sont complu dans le

plus morne abandon de leur ville autrefois si belle, ils

sont demeurés oublieux de leurs illustres compatriotes
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c ne scmbicnl plus se souvenir de {jloircs si |)iin;s (jiie

l'une d'elles Irr.iil riioiiiMMir (I'iiik; j;r;iiMl(; elle,

V.n (îlïel , si le nom (!<; S.iinic-MarllK; esl {;r;ivé sur les

murailles, si le souvenir d' Urbain (iraiidicr prsi; encore

sur la ville, (|ni se souvieni (|ue<;'esl à Londun (jiresl né

un d<\s plus {jrands hommes du dix-seplirme sièele, un

pliilanllirope dont iNeuvre humanitaire allait ôlre si

jyrand cl si durable, qu'il devait arriver intaet jusqu'il

nous? C'est à Loudnn (pie naissait, à la fin de ir,80,

Théophraste Rcnaudol, <[ui du m(^me coup allail fonder

le journalisme par sa Gazelle, la puhlicilé commerciale

par ses Bureaux d'adresse et de rencontre, guidé en cela

par son amour pour les pauvres, qui lui faisait iulro-

duire en France les monts-de-piété et, invention sublime,

l'amenait A créer les « Consultations charitables pour les

pauvres malades ».

Théophraste Renaudot naquit à Loudun en 1580, pro-

bablement dans la maison qu'il habita plus tard et qui se

voit encore à l'angle formé par la rue Centrale et la

rue du .leu-de-Paume '.

' Nous avons adopté la date de 1586 comme la plus probable,
malgré l'opinion des auteurs assez nombreux qui le font naître

en 1584; nous nous sommes appuyé en cela sur l'assertion de

Renaudot lui-même, qui nous dit avoir été reçu docteur ù l'âge de
dix-neuf ans, le 12 juillet 1606; en outre, le Recueil des Gazctus de

l'année 1631, conservé à la Bibliothèque nationale, est accompagné
du portrait de Renaudot, au-dessous duquel on peut lire : Theo-

plirastus ftenaudot, Ju/ioJi):ciisis, Jiicdiciis et hiflaiiogreiphus regiiis, iiiino58,

saliiiis 1644. Toutes les reclierches que nous avons faites ri Loudun,
Poitiers, Tours, Angers, pour retrouver une date officielle, sont

demeurées infructueuses.

Outre la tradition populaire, le style et certaines inscriptions

latines que nous avons relevées sur ses fenêtres et qui suffiraient à

corroborer l'opinion qui fait de cette maison l'ancienne résidence

de Renaudot, voici ce que nous trouvons dans un acte passé entre

M. Gilles de la Tourette et .M. X... :

» Une maison située en cette ville de Lodun joignant par le
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Ses parents, qu'il perdil en bas Age, ainsi que l'indique

le procès qu'il eut conlre ses curateurs, plus soucieux de

leurs intérêts que de ceux de leur pupille, étaient alliés

aux meilleures familles du pays '. H naquit au moment

où Loudun, pacifié par l'édit de Nantes, allait devenir

un centre politique et presque littéraire.

Dans une ville riche comme la capitale du Loudunais

qui, tant de fois pillée, était toujours sortie victorieuse

de ses revers, la sécurité renaissant, l'étude des belles-

lettres devait prendre un nouvel essor. Il faut se repor-

ter à ces temps déjà reculés où les communications, tou-

jours difficiles, forçaient les habitants d'une cité à

compter presque entièrement sur eux-mêmes. De temps

en temps l'un d'eux s'en allait en grand'ville, quittait le

pays pour Paris et revenait plus tard chargé de science

et de livres dont il faisait bénéficier ses compatriotes. Il

se formait alors des sociétés intimes, sortes de petits

salons littéraires, où s'écoulaient les longues soirées de

province en causant science et belles-lettres. Loudun

était une ville où ces milieux intelligents pouvaient

prospérer. Devenue place de silrelé, elle communiquait

avec les protestants de toutes les provinces, reliant la

Rochelle aux places importantes du Midi avec lesquelles

elle était en relation incessante.

« devant à la rue tendant du carrefour de la Poulaillerie aiï

Palais-Royal dudit Lodun el par autre part h la rue tendant du
" Relandais dudit palais et grand pavé des Coutelliers et par
" autre part à la maison de M. Tlieopliraste Renaudot, docteur
« en médecine. •

' Il était sieur de Boissenié; il existe encore dans les environs de
Loudun un endroit qui porte ce nom, et où Ion voit des con-
structions datant du seizième siècle. Ce sont là évidemment les

vestiges de sa propriété. .Ses armes étaient : « d'azur à un lion d'or au

chef de gueulle, charge de trois cocqs d'argent « , avec casque de cheva-
lier et comme exergue : l'igilaniia superat robur.
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C'csl ,111 inilicii de ce c.ilmc cl do «elle réiiov.ilioii

iiiloIlccliKille que s'écoula rciiCaiicc do llonaudol. iNô do

rklics parents proloslanis ', (jui <liircrjl ne rioii ii('{fli{jcr

pour rondro son éducation parfaite, il ac(piit rapide-

ment une connaissance approfondie des anciens auteurs

}',rccs et latins, alors fort cultivés, et, de bonne heure

livré à lui-ni^ine, il dut hienlùl sonj^er h embrasser une

carrière qui convînt .'i son esprit actif et entreprenant.

Kntrc toutes il choisit la carrière médicale comme
répondant la mieux à ses aspirations humanitaires. La

médecine était en outre en {ifrand honneur à Loudun, et

presque tous les jeunes étudiants loudunais allaient

recevoir le bonnet doctoral à Montpellier. La Facullé de

médecine de celte ville était en effel forl tolérante pour

les protestants, que repoussait la Facullé de Paris : de

plus nous avons dit qu'il existait un courant de relations

constantes entre Loudun et les villes du Midi, centres

de la résistance protestante ; enfin, les doctrines de cette

Faculté, ù l'inverse de celles de l'École de Paris, de-

vaient séduire Pveuaudot. Ouelles étaient donc ces doc-

trines pour lesquelles il devait combattre jusqu'à la

mort, ne se laissant rebuter ni par les obstacles ni par

les déboires, et qui, devaient l'amener à la conception

de cette idée grandiose de venir créer à Paris même
une Faculté médicale libre, vis-à-vis d'un corps ensei-

gnant si jaloux de ses prérogatives ?

« L'espèce humaine, aux diverses périodes de son

« évolution, a passé, dit Claude Bernard *, successive-

' Il obtint en effet en 1618 un arrêt de la Cour contre ses cura-
teurs qui portait condamnation contre eux ^ de plus de vingt
« mille livres, pour ses meubles paternels et maternels, sans y
« comprendre ses héritages qui ne se montaient à guère moins. »

* Introduction à l'étude de la médecine expérimentale, p. 66-67.
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« ment par le sentiment, la raison et rexpériencc.

" D'abord le sentiment senl s'imposait à la raison avee

« les vérités de foi, c'est-à-dire la théologie. La raison

« ou la philosophie, devenant la maîtresse, enfanta la

« scolastique. Enfin rexjérience, c'est-à-dire l'élude

« des phénomènes naturels, apprit à l'homme que les

« vérités du monde cxlérieur ue se trouvent formulées

" ni dans le sentiment ni dans la raison. Ce sont seule-

>< ment nos guides indispensables; mais pour obtenir

» ces vérités, il faut nécessairement descendre dans la

« réalité objective des choses cii elles se trouvent

« cachées avec leur forme phénoménale. C'est ainsi

u qu'apparut, par le progrès naturel des choses, la mé-

« ihode expérimentale qui ré>urae tout et qui s'appuie

« successivement sur les trois branches de ce trépied

« immuable": le sentiment, la raison, l'expérience. »

La médecine, comme toutes les autres sciences, a elle

aussi passé par ces trois phases du sentiment, de la raison

et de l'expérience. A son aurore, elle était exclusivement

exercée par les prêtres, et chez les peuplades non civili-

sées, le prêtre est tout à la fois encore représentant de

Dieu, sorcier et médecin : le sentiment prime toute

science dont l'évolution est condamnée en principe, par

ce fait même que l'idée de foi est immuable et exclut

l'idée d'examen ou de discussion. Mais vienne cette dis-

cussion représentée parle raisonnement, l'idée de foi

s'éclipse, bien que néanmoins la science puisse s'enro-

ber dai s un syllogisme partant du principe « magister

(lixit » représentatif de l'ancienne idée de foi, principe

qui peut être vrai dans certains cas, mais qui est tou-

jours faux lorsqu'on l'invoque à priori; mais vienne un

homme chez qui l'idée de comparaison règne en mai-
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tresse, qui ne se eoiiletile d'une .isserlion (pie pour hi

conIrAlcr, la s(M>l;is(i(ine s'év.'iiiouit, la riKîtliode ex[)éri-

inenfale est rréée, el l'évolution srien(ifi(|ue n'est plus

bornée par les horizons de la révélation ou de la doe-

trine.

Cependant, même h l'aurore d'une science, il peut

surjjir des esprits prime-saulicrs (pii, romijaut avec la foi

et ne connaissant pas la scolastique, réunissent des faits,

les comparent, les ca(é[jorisent et arrivent .'i créer des

monuments immortels. Tel fut Ilippocrate en méde-

cine : et si les principes expérimenlaux de ce grand

génie avaient été suivis, quels progrès n'aurait pas

accomplis cette science qui s'est h peine affranchie de ses

autoritaires scolasliques incarnés dans Galien !

A l'époque où Renaudol quittait Loudun pour aller

apprendre la médecine, Galien régnait en maiire :

l'école de Paris ne jurait que par lui : celle de Mont-

pellier, tout en adoptant son système, faisait néanmoins

SCS réserves.

La Faculté de médecine de Monlpellier, au commen-

cement du dis-seplième siècle, était depuis longtemps

florissante : sou anlique origine, sa renommée qui

s'étendait fort loin , donnaient à ses docteurs le juste

droit d'être fiers de lui appartenir. Siégeant dans une

ville qui, par sa belle situation, attirait tous les étu-

diants des rives méditerranéennes , depuis longtemps

elle avait, par sa proximité, ressenti l'influence de l'école

de Salerne, de même que l'école d'Alexandrie et les

écoles arabistes d'Espagne lui avaient apporté avant la

Renaissance les premiers manuscrits des anciens auteurs

grecs. Elle avait des aspirations libérales et cherchait

par l'étude de la chimie à rejeter le dogmatisme pour
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revenir a rexpérimentation. Ces aspirations s'élaient

accentuées au moment de la Réforme, cl Monipellicr

s'était vite peuplé de protestants.

Alors que la Faculté de Paris rejetait de son sein Jean

de Gorris, le fils d'un de ses doyens, qui n'avait pas

voulu jurer sur le Christ et l'Évanj^ile d'assister aux

messes de l'École, Montpellier accueillait avec empres-

sement les étudiants de la Religion réformée.

Cette dernière raison dut, plus encore que toutes les

autres, pousser Renaudot à venir demander à cette

Faculté l'instruction médicale. 11 s'y rendit donc, conquit

rapidement ses grades, ainsi que nous le prouve l'extrait

suivant des actes manuscrits de la Faculté de Montpel-

lier, tout entier écrit de sa main '
:

^'- Ego Theophrastus Renaudotus Juliodunensis accepi

te gradum baccalaureatus die décima sexta Januaris,

« cujus moderator fuit D.-J. Pradilha?us
;
gradum licen-

" tiœ die quinta aprilis
;
gradum denique doctoris die

« duodecima Julii anni salutis millesimi sexcentesimi

« sexti.

« Theophrastus Renaudotus. »

Renaudot, ainsi qu'il nous l'apprendra lui-même,

n'avait que dix-neuf ans lorsqu'il prit ses degrés, et

nous verrons plus tard que ses ennemis ne manquèrent

pas de lui reprocher " d'avoir été plein de suffisance en

« consentant à acquérir le grade de docteur à un pareil

« iige i). Les registres de la Faculté de Montpellier ne

nous apprennent pas si le jeune docteur passa ses exa-

' Nous devons la communicaLion de ce précieux document à

l'obliffeance de M. Gordon, bibliothécaire de la Faculté de méde-
cine de Montpellier.
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meus d'une (açoii hrillaiih;, ni.iis il vsl prol).)!)!*; rin'iinliii

comme il l'élait des anciens anleurs, il dut faire bonne

f'ij',iii'(! devani ses jufïcs. Kti lou( cas, il [)ril de celle

Kcole l'amour de la |)ra(i((iie m(;dicale, cl hicnlôl il col-

liCjCra des observations soigneusement recueillies qui lui

permcKronl di; m(;(lre au jour un pelil (»nvraf;e encore

presque totalement inconnu, mais (jiii doit ô(re consi-

déré comme un monument de sens clinique et d'éru-

dilion médicale. Kn outre, il recueillit dans cette ville

toutes les traditions chimiques que les Arabes y avaient

apportées et qui avaient trouvé là un terrain Favorable

à leur éclosion. L'antimoine, qu'il allait bientôt prôner

dans la capitale, devait en même temps le créer chef

d'Kcole et lui susciter une ennemie mortelle, la Faculté

de médecine de Paris.

Après avoir pris ses degrés à l'Université de Mont-

pellier, Renaudol, qui peut-être n'avait ambitionné le

grade de docteur que pour avoir un titre scolastique

suffisant pour lui ouvrir les portes des autres écoles, et

aussi pour lui procurer un peu de ce prestige souvent

vain que donne à l'étranger un parchemin de bonne

marque A celui qui le possède, Uenaudot, disons-nous,

résolut de voyager : « Sachant, dit-il, que l'âge est né-

« cessaire pour authoriser un médecin
,
j'employai quel-

« ques années dans les voyages que je fis dedans et

« dehors ce royaume pour y recueillir ce que je Irouve-

" rais de meilleur en la pratique de cet art '. '^ Où alla

Renaudot, qui, nous le voyons, ne se faisait aucune illu-

sion sur la valeur de son titre doctoral? L'Italie n'était

pas loin de Montpellier : il est presque certain qu'il diri-

1 Besponsc à railleur du libelle eoiilrc les Cor.sullalions eliarilahles, iil-.S-,

Paris, 1641.
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gea ses pas de ce côte, et plusieurs raisons militent en

faveur de cette opinion : d'une part, la lanjjue italienne

lui était familière. D'autre part, depuis longtemps, sous

la protection des Papes, les monts-de-piété fonction-

naient dans ce pays, et c'est à Benaudot que nous

sommes redevables de leur importation en France.

Alla-t-il en Angleterre, ainsi que pourrait le faire sup-

poser sa connaissance approfondie de la langue anglaise :

on ne peut faire à ce sujet que des conjectures. Ce qui

est certain, c'est qu'il se rendit à Paris visiter la Faculté

rivale de Montpellier. Dans le procès qu'il eut plus lard

avec la Faculté de Paris, Chenvot, l'avocat de celle-ci,

avança qu'il était venu dans la capitale en 1606 étudier

sous les ordres d'un barbier chirurgien, et il en concluait

qu'il s'était ainsi déshonoré. La première partie de cette

assertion est certainement vraie; quant à la seconde, elle

mérite qu'on s'y arrête un instant.

Renaudot avait bien pu à Montpellier étudier la méde-

cine, et parla chimie y puiser les sources de l'expéri-

mentation; mais désireux d'acquérir ses grades, il ne lui

avait pas été loisible d'étudier la chirurgie, que ses

juges, les professeurs de l'école, considéraient dédai-

gneusement comme un art manuel. Guy de Chauliac,

qui avait fait l'honneur de Montpellier, n'avait pas plus

réussi qu'Ambroise Paré à fonder une École marchant

de pair avec la Faculté de médecine. Cependant les

chirurgiens commençaient à relever fièrement la tète,

et, soutenus par l'opinion publique, opposaient au ratio-

nalisme forcé d'Aristote et de Galien les résultats incon-

testables de leur pratique journalière. Pourquoi donc

Renaudot, ennemi de toute métaphysique, ne serait-il

pas venu, et avec raison, étudier au collège de Saint-
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Cômc cl, s'adachanl à ses chiruqjiens en renom ainsi

qu'on le faisait alors, s'iiiilicr an secret de l'art «Je

{çuérir? Ueiiaudot, ne l'oublions pas, ne sera jamais un

songe-creux : ce n'est peut-être pas un génie, mais

c'est assurément un proConfl observateur, un esprit iii-

vcstij^ateur, un travailleurassidu, pratique et non spécu-

lalir, chcreliant toujours à rcvôtir son idée d'une forme

pal|)ablc et la traduisant par des actes qui sont autant

d'inventions utiles. D'Italie, il rapporta les monts-de-

piélc, et peut-être l'idée de la Gazelle : de l'aris, un

désir immense de contribuer au soulagement dj toutes

les misères (jul [)euplaient la capilalc.

Aprèsplusieurs années de voyage, pendant lesquelles il

ajouta à son instruction antérieure les fruits d'une expé-

rience journalière, Renaudot revint à Loudun, sa ville

natale, désireux d'exercer la médecine parmi ses compa-

triotes. Préparé par des études sérieuses, pirtisan des

remèdes chimiques, alors nouveaux, mais qu'il savait

appliquer avec discernement, il se vit bientôt entouré

de la célébrité qui, cette fois, faisait honneur au vrai

mérite.

« Ce qui reste de médecins fameux du Poitou — nous

« apprend-il ' — dira si j'avois quelque employ, voire si

« ma réputation estoit médiocre en cet art. Ce que j'au-

« rois mauvaise grice d'alléguer, sans l'exemple de

« l'apostre Saint-Paul, lequel se garantit du raespris que

« l'on faisoit de luy par le véritable récit de sa vie. J'ay

« encore pour tesmoin tout le Loudunois et la noblesse

« d'alentour où s'étendoit l'exercice de ma charge-. Je

« ne parlerai point de mes degrcz puisqu'ils demeurent

' Respome à l'auteur du libelle contre les Consullalions charitables.
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" d'accord (|ue j'avais de la suffisaQce. Je n'avois tou-

« tefois que dix- neuf ans. C'est pourqiioy sachani

« que l'âge est nécessaire pour autlioriser ua méde-

« cin
,
j'employai quelques années dans les voyaj'es

< que je fis dedans el dehors ce royaume pour y recueil-

» lir ce que je trouverois de meilleur en la pratique de

« cet art, que je vins exercer dans Loudun, ma ville

« natale, où je rendis ma jeunesse recommandable par

« mon assiduité, employant la relasche que me don-

M noient les malades à de fréquentes anatomies, à la

il connoissance des simples et à la propagation des re-

« mèdes plus curieux, comme le tesmoignent les livres

H que j'en donnai lors au public : voire j'ay encore par

" devers moy les commentaires et journaux des observa-

u lions très-particulières de mes pratiques de la méde-

>' cine que je n'interrompis sinon par la grande multitude

« de malades qui m'empêchèrent d'en pouvoir plus tenir

« registre, auquel succéda celuy de mes conseils donnés

« sur les maladies, plus remarquable, que je continue

u encore à présent (1642) et duquel j'espère tirer un jour,

u ou les miens après moy, de quoy justifier de mes soins

>< à illustrer ce bel art. »

D'où il résulte que sa notoriété médicale ne tarda pas

à être considérable, et que de médecin praticien il

devint bientôt médecin consultant. Non-seulement, nous

le voyons, il ne se laissait pas absorber complètement

par la pratique, mais encore il étudiait la botanique, il

recueillait et colligeait des observations, faisait de nom-

breuses » anatomies ", si rares alors dans les Facultés et

qui pour Loudun devaient être une innovation, et enfin

pubhait des livres qui malheureusement ne nous sont pas

parvenus. Néanmoins on sait que vers cette époque il
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pu!)lia une sor((! de discours dans l(,'(|ii(;l il vanlail les

iiu'iilcs d'un médicameiil nommé l'oli/r/urslon, (jui pro-

bablemcnl n'élail aulre que raiilimoitic.

Mais avant d'iUre mùdeein il clait philanthrope, et dès

cette époque il cherchait uu remède contre celte lèpre

du paupérisme (|ui couvrait alors la France tout entière,

et ([u'il avait pu étudier pendant sonséjour dans la capi-

tale.

Sa renonmiée toujours croissante attira sur lui les re-

gards d'un homme qui ne devait pas tarder à régenter

toute la politique de la première moitié du dix-septième

siècle.

Fr. Lcclerc du Tremblay, le capucin plus connu sous le

nom du Père Joseph ou de VEmincncc fjrise, est une de

ces figures historiques qui offrent encore plus d'un côté

impénétrable ; " Uu homme qui avait pour maxime que

dans les négociations épineuses et de longue haleine il

faut toujours rester maître de son secret, et qui, s'abri-

tant derrière la bure, pouvait rester humble sans cesser

de commander, devait livrer difficilement à la postérité

le secret de son existence '. »

En 1606, il entreprend de réformer les couvents, dont

la licence s'accommodait mal à son austérité, et vient prê-

cher dans les différentes villes du Poitou et de la Tou-

rainc. 11 visite le Mans, Angers, Saumur, établit un cou-

vent de Capucins dans cette dernière ville, réside à Chi-

non, se rend à Fontevrault, siège d'une célèbre abbaye à

laquelle il impose la règle de son ordre, et en 1609 se

trouve à Lencloitre, à quatre lieues de Loudun. Cette ville,

qui était le centre de l'agitation protestante de la région,

' U Père Joseph, par 1 abbé Ricuaru.
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dcviiit l'atlirer particulièrement. Avec sa perspicacité

habituelle, il comprit tout le parti qu'il pourrait tirer d'un

homme comme Ueuaudoi, estimé de ses coucitoyens,

d'uue ténacité d'esprit incroyable , d'une puissance de

travail surprenante, et qui, malgré ses attaches protes-

tantes, devait se dévouer à celui qui, ayant la puissance,

viendrait à lui sous le couvert des idées humanitaires

qu'il chérissait.

A cette époque (IGll), Richelieu, quicherchaità poindre

et s'ennuyait mortellejnent dans son misérable évêché

de Luçon, se trouvait également dans son prieuré de

Coussay près Louduu. Le Père Joseph l'alla trouver, re-

connut en lui un homme supérieur et le présenta à la

Reine comme capable de mener à bonne fin les plus

grandes affaires. Dès ce moment la triple aUiance était

faite, Richeheu devenait ouvertement le protecteur de

Renaudot, soutenu lui-même par Leclerc du Trem-

blay, le maître de Richelieu bien plus que son subor-

donné.

Henri IV venait de tomber sous le couteau de Ravaillac

(1610), et les partis féodaux s'apprêtaient à relever de

nouveau la tête. Les seigneurs, que Sully avait prudem-

ment tenus à distance, allaient puiser à pleines mains

dans le trésor, - étourdissant la faim de leur avarice et

« de leur ambition, mais ne l'éteignant pas ' ». La mi-

sère publique devenait de plus en plus grande, et Riche-

lieu lui-même, député aux États de 1614, s'écriait : « Nous

« sommes tous gueux en ce pays de Luçon, moi tout le

« premier. » Aussi le Père Joseph accueiUit-il avec em-

pressement l'exposé des idées de Renaudot, qui compo-

' V. Henri Martin, t. XH, p. 257, éd. 18i4.
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sait, alors son TralUl (/es pauvres, cl il Hl m.indcr .'i Paris

le iiM'dccin (le I.oiidun.

« .l'ay roceii — dit celui-ci — l'honneur d'cslrc mandé

« exprès par Sa Majesié, du lieu de ma demeure, ('loiijné

« de ceni Iicn(îS, </i!s son. Iir.uvcux advéne.manl à la coii-

« roune, |)()ur coiilribuer par ce peu que j'avoye d'in-

'< dusiric au ré(îlcment des pauvres de son royaume. »>

Henaudolsc rcndil donc à la cour, lui bien reçu, vit

ses projets accueillis avec l^iveur, fut nomme, ainsi que

nous le verrons, médecin et conseiller du I^oi.ohlinl des

privi!é{jes,mais refusa de rester à Paris, « l'affection que

" lui porloicnt ses concitoyens l'cmpécliant de les quit-

« ter et d'y demeurer dès l'an 1G12 ". Il revint donc à

Loudun, qu'il ne devait quitter définitivement qu'en

1625, époque à la<iuelle il alhiit mettre en pratique les

règlements qu'il avait élaborés pour l'extincliou du

paupérisme.

Mais de 1612 à 1625, allaient se passer dans cette ville

des faits qui pour la plupart appartiennent à l'histoire,

et qui devaient avoir une influence capitale sur la des-

tinée de Renaudot.

La mort de Henri IV avait eu pour contre-coup une

défaveur marquée des protestants, défaveur qui désor-

mais ira sans cesse croissant et aboutira à la révocation

de l'Édit de Nantes, la plus grande faute politique du dix-

septième siècle. En 1614, les Jésuites, qui aux États géné-

raux ne craignaient pas de faire l'apologie de l'assassinat

d'un roi d'une orthodoxie douteuse, et qui devenaient

tout-puissants, ne devaient pas tarder à imposer leurs vo-

lontés à Marie de Médicis, qui, Italienne et superstitieuse,

allait dès lors combattre ouvertement le protestantisme.

Loudun avait à cette époque pour gouverneur le ])ro-

2
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testant Boisjyuerin, homme iutè{';rc, qui avait su par son

ai'fabiliié concilier tous les partis. Aussitôt après Tavéne-

meut au pouvoir de la Reine mère, Bois^yuerin fut rem-

placé par d'Armagnac'. 11 partit, emportant avec lui les

regrets de tous les Loudunais. Dès lors l'équilibre qu'il

avait su maintenir entre les partis était romj)U,ct l'élé-

ment catholique, soutenu par le pouvoir, entrait de nou-

veau en lutte avec l'élément protestant, si fort enraciné

dans la ville. Des Cordeliers, des moines de divers or-

dres s'abattirent sur Loudun, riche proie, et le Père Jo-

seph, qui ne quittait guère le Poitou, vint y fonder un

couvent de Capucins. Ces moines jetaient un nouvel élé-

ment de discorde et de désordre dans le parti catholique

lui-même, car il y avait presque autant de haine entre le

clergé régulier, représenté par les prêtres français de

naissance et de cœur, et le clergé séculier, représenté par

les moines cosmopolites, qu'entre les catholiques et les

protestants. En outre, avec Marie de Médicis revenaient

au pouvoir les Jésuites, qui, afin de tout brouiller pour

mieux pêcher en eau trouble, allaient envoyer à Loudun

un de leurs meilleurs élèves, Urbain Grandier, qui en

cette qualité devait s'aliéner le clergé régulier et les

moines que l'ordre dont il faisait partie aspirait à ré-

genter.

Renaudot était né de parents protestants, et il semble

(juavec son tempérament ardent il eût dû se mêler à ces

luttes intestines. Il n'en fut rien; sa religion était assez

éclairée pour admettre les concessions, et il avait des amis

dans les deux camps. Et même l'histoire nous a conservé

le nom de ses amis, qui pour la plupart étaient de

' a. LeOUÉ, Urbain Grandier et les possédées de Loudun, loc. cit., [). -3.
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ferveiils calliolhincs: pcul-rirc tnémc, (l('s cclft; ('|)0([m;,

sollioilé p.irsc.s puiss.iiils prolccloiirs, lUrhclicu d |c iN'-rc

Joseph, soiJ{;(3ail-il à embrasser le calliolicisine. Médecin

eti renom, eliérissanl les deux fils, Isaac et Eusèbc, que sa

rVMiimc, Jeanne IJaudol, lui avait donnûs, il clicrcliail

siir(()ul h se rendre ulile A ses conciloyens et h donner à

ses cnlants une solide inslruclion.

Avec son esprit pratique, il avait compris l'insuffisance

des méthodes d'ensei{jri(,incat alors en vi{;n;;ur, ef enlre-

prenail d'y soustraire lui-même ses fils par une méthode

que l'Oratoire allait bientôt mettre en usage : « Vray

« est, dit-il, qu'ayant esté dès mon enfance porté à la

;< recherche des inventions uliles au public ci m'eslanl

;t rencontré du mesme sentiment duquel a depuis esté le

« R. P. Gondran, général des Preslrcs de l'Oratoire, et

^ plusieurs autres, qu'il y avait quelque méthode plus

;< briefve que la commune pour l'instruction des enfants,

« j'en donnai les règles à un mien frère qui les pratiqua

-i en compagnie de quelques aulres, avec tel effet que

« le profil qu'il en remporta en fort peu de temps sur-

M passa toute créance : dont se trouvent encore les actes

< publics que je puis faire voir aux curieux; ce qui donna

t subject à quelques-uns de mes amis de me prier que

1 leurs enfans étudiassent sous mesmes regens que les

et miens, quand lis furenteuaage d'apprendre, et le firent

vt sous les meilleurs maistres que je pus choisir : c'est à

" eux de monslrer s'ils y ont profité'. >•

Renaudot ne voulait pasque sesenfantsauxquels il don-

nait des régents, mais dont il dirigeait l'instruction, s'cm-

pùtrassent dans les formules pédantesques qui eucom-

' Respoitse à l'auteur du libelle contre les Consultalioiis charitables

2.
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braient alors la pédagogie. Il est inléressant de recon-

stituer la méthode qu'il désirait les voir suivre, et, s'il ne

nous l'a pas conservée lui-même, nous pouvons la retrou-

ver dans lesécrits du P. Condren, dont il invoque l'autorité.

L'Oratoire, auquel appartenait le P. Condren et que

venait de fonder le cardinal de Bérulle, était une congré-

gation libérale; son enseignement était éclairé et con-

trastait étrangement avec celui des Jésuites, ses mortels

ennemis : " L'Oratoire a une place à part dans l'histoire

« de la pédagogie française, comme il a sa physionomie

-' propre parmi les autres congrégations. Une certaine

it liberté unie à l'ardeur du sentiment religieux, la ré-

a conciliation du christianisme avec les lettres profanes,

« le désir très-marqué d'introduire plus d'air et plus de

« lumière dans le cloître et dans l'école, le goût des faits

u historiques et des vérités de la science substitué au

« culte de la forme, tels furent les mérites essentiels de

« l'Oratoire et les principes d'où sortit à la fois une

1 éducation libérale et chrétienne *. »

Si à cette époque avait existé à Loudun un couvent

d'Oratoriens, nul doute que Renaudot n'y eût envoyé

ses enfants; mais ce ne fut qu'en 1634 que le P. Condren

institua la méthode d'enseignement que le médecin de

Loudun donnait pour règle d'enseignement à ses fils.

L'Oratoire, ne relevant pas du Sainl-Siége comme les

autres congrégations, devenait pour ainsi dire une in-

stitution nationale ; il était donc naturel que dans ses éta-

blissements la langue latine disparût non pas de l'ensei-

gnement, mais tout au moins ne fût plus la langue

pédagogique.

1 Histoire critique de l'éducation en France depuis le seizième siècle, par
G. COMPAYRÉ Paris, 1879, t. I, cb. ii.
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« A la fin (lu scizu'îiiK; sirclc, (J.iii.s les collqjcs clc M-
« suites comme rlaiis les eollèjyes universilaircs, l'élève

« élai( puni pour avoir parlé autrement que lalin, menu;

« dans ses conversations ave:; ses camarades. Dans les

« statuts publiés en ir>î)8par Henri IV, mancpier la messe

« et s'être exprimé en lanjyue vul{faire sont deux fautes

« de méuKî ordre et chAliées de nuhne façon. I>'l'niver-

« site était si sévère sur ce chapitre (pi'uii jour un pape-

« lier haran(j;ué en laliu par le recteur, (jui lui faisait des

« reproches sur ses fournitures, s'élanl avisé de dire :

tt Parlez français, je vous répoudrai », fut cité devant le

« Parlement comme s'il eiU commis un délit '. »

Aussi Condreu établit-il (ju'on étudierait d'une manière

approfondie la lanjjuc française et qu'on enseignerait

toutes les matières eu cette langue. Le grec devait mar-

cher de pair avec le latin, et le professeur devait compa-

rer entre elles les langues grecque, latine, française,

italienne et espaguolc. Pourquoi cette comparai'^OQ si

profitable ne se fai!-ellc pas de nos jours, et pourquoi

restons-nous le peuple qui ignore le plus les langues

étrangères, alors que, par l'origine même de U nôtre, il

nous serait si facile d'acquérir la connaissance de celles-ci,

ou tout au moins d'inculquer à l'élève dès son bas âge

le désir de posséder cette connaissance, en lui facilitant

l'étude par la comparaison?

Jusqu'alors les lettres primaient toutes les autres bran-

ches de l'enseignement : Condren voulut l'élude combi-

née des lettres et des sciences. Il y ajoutait l'élude

de la chronologie, de la géographie et de l'histoire, que

les Jésuites tronquaient dès cette époque à la façon fu-

" COMPAYRÉ, t I, Ch. II.
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ture du P. Loriquct, Enfin, innovation encore plus

grande, la grammaire laline, qui encore dans les sémi-

naires d'aujourd'hui est tout entière en latin, avait

désormais à l'Oratoire son texte explicatif en f-rançais; de

mèmecétail proscrit l'abus des thèmes écrits, qu'on rem-

plaçait par des explications, des thèmes oraux laits sur-

tout en classe sous la direction du professeur. De plus,

afin de frapper l'intelligence de l'élève, qui apprend au-

tant par l'œil que jjar le cerveau, celte grammaire latine

était divisée en cinq tableaux : un pour les genres elles

déclinaisons, deux pour les conjugaisons, un troisième

pour les prétérits el les supins, les deux derniers pour la

syntaxe el la quantité '.

Nous avons assez insisté sur cette méthode de l'Ord-

loire perfectionnée par le P. Condreu : il ressortira

beaucoup mieux, lorsque nous parlerons de renseigne-

ment donné dans les écoles supérieures de Paris à cette

époque, combien elle constituait un progrès sur tout ce

qui s'était fait jusqu'alors : c'est clans son sens et avant

son apparition que Picnaudot avait élevé ses enfants,

chargeant son frère, occupé qu'il était par les soucis

d'une nombreuse clientèle, de son application. Du reste,

cette heureuse innovation ne devait servir cju'â exciter

la jalousie de ses adversaires, qui l'accuseront bientôt de

s'être fait instituteur pour gagner sa vie et d'avoir pris

sous ses ordres de régent les enfants des autres, ne

comprenant pas ou plutôt ne voulant pas comprendre

que c'est aimer la science que de la servir en se faisant

son propagateur.

Médecin du Roi à la date de 1612, Commissaire géné-

' C'OMPAYnÉ, loc. cit., p. 20.
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rai (les pauvres du royaiiiiH; par air(^( du Conseil d'Klat

<lu 3 lévrici* KilH, Keiiaudol devenait dès eedc épofpic

un homme considérable et de plus fort considéré ; il lai-

Sîiit de nombreux voya^yes à Paris, où on le sollnilail

sans cesse de venir mellrc en praliqne les rèfylemcnls

qu'il avail élaborés pour le soulajyemeni des malheureux :

mais il résistait à ces sollicitations, retenu d'une part par

son amour pour ses compatriotes, désireux d'autre part,

pour parer aux éventualités lûcheuses qu'il prévoyait, de

s'enlourerde protecteurs influents. Les circonstances poli-

tiques l'aisaicnl, du reste, de Louduu un lieu éminemment

favorable à la conduite de pareilles intri{;ucs. L'a^jilation

devenait de plus en plus grande dans le royaume. A la

suite des États généraux de 1014, dans lesquels l'esprit in-

traitable de la noblesse et du clergé, ne voulant pas céder

un pouce de leurs privilèges, avait faitéchouer toutes les

tentatives de conciliation du tiers état, le Roi était allé à

Bordeaux consommer son mariage aulipolitique avec l'Es-

pagnole Anne d'Autriche (23 novembre 1615). Aussitôt sou

départ de Paris, les princes, mécontents surtout de voir

le trésor public insuffisant pour leur fournir les énormes

pensions qu'ils désiraient, avaient repris campagne,

et il fallut deux armées pour protéger le retour du jeune

monarque. Louis XIII signa alors une trêve (20 jan-

vier 1616) avecCondé, toujours à la tête des mécontents,

et Loudun fut choisi pour lieu de réunion d'une assem-

blée destinée à traiter les bases d'une paix définitive avec

ce dernier. Les pourparlers durèrent longtemps, car la

paix ne fut signée que le 15 mai. Renaudot profita natu-

rellement de ces lenteurs; il se fit bien voir du prince de

Condé, dont il devait plus tard prononcer l'oraison fu-

nèbre; il connut davantage Richelieu, qui avait négocié
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h paix, etquialhiil rentrer au ministère (30 novembre).

Mais le traité de Louduu, qui confirmait les privilèges

des huguenots, et qui, d'autre part, accordait à Condé

la somme énorme de 1,000,000 livres à titre de frais

de guerre, ne satisfaisait pas encore le parti des

princes. Le 24 avril 1617, le ministère était renversé, et

Richelieu suivait Marie de Médicis dans sa disgrâce. Le

prieuré de Coussay,prèsLoudun, fut choisi par ce dernier

comme lieu de retraite, et jusqu'en IGID Henaudot put

recueillir les conseils de son puissant protecteur, ainsi

que ceux du Père Joseph, qui avait été l'instigateur du

traité, mais qui, suivant sa tactique habituelle, avait laissé

à Richelieu tout l'honneur des négociations '.

L'évêque de Luçon faisait des visites fréquentes dans

la cité loudunaise : les faits qui vont suivre le démontrent

surabondamment.

Au mois de juillet 1G17, était venu, avons-nous dit,

s'établir à Loudun un des élèves les plus distingués des

Jésuites, que ceux-ci avaient choisi pour occuper le poste

important, dans cette ville protestante, de curé de Saiut-

Pierre du Marché, et qui devait bientôt acquérir une si

triste célébrité. Richelieu n'aimait pas plus les Jésuites

que ceux-ci n'aimaient les moines et le clergé régu-

lier; de plus, Grandier était un homme d'un carac-

tère altier, incapable d'une concession si petite qu'elle

fût : « On devait célébrer en l'église collégiale de

« Saiute-Croix une grande fête religieuse suivie d'une

« procession solennelle à travers la ville. Tous les digni-

« taires ecclésiastiques du Loudunais furent convoqués

" pour cette circonstance. Le prieur de l'abbaye de

' Le P. Joseph, par l'abbé Richard.
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« Coiissay, (|iii n'ôLiil ;iiili(; (|im; rcv(''(|iio de Ijicori .ilors

« cil (JisgrAco, s'y Irouv.i. M.illHMirc.'iisciiicnl !(,• r.in[j (jii'.'i-

tt vail pris M. de Luçon souleva une (iiuîMion de préséance

« cnlre lui cl le curé de Saiiil-I'icrrc. Il sciiihiail en cITcf

« assez naturel (pruii évéqiic eiU le pas sur un curé.

i' Mais Grandier é(ai( clianoinedc la collcjyiale de Saiulc-

« Croix, et ce (ilrc lui donnait le droit de préséance sur

« le prieur de Coussay. Tout autre que lui ciU fait

« preuve de modestie et de bon {jont en laissant M. de

« Luçon au premier rang. Déjà l'évêque avait pris sa

« place, ([iiand le curé de Saint-Pierre vint fièreineiit rc-

« vendiquer ses droits. L'évêque lut Icprcmier stupéfait,

« mais en homme bien élevé, il céda la place. Cet affront

« fait devant toute une population ne devait point être

u oublié. Ou sait combien celui qui plus tard devait

« s'appeler le cardinal de Hiclielieu avait la mémoire des

« injures '. "

Le futur fondateur de la Gazelle était un homme bon,

un ennemi de l'esprit de parti. Il cherchait avant tout à

se rendre utile à son prochain, et si Richelieu fut sou

constant protecteur, Urbain Grandier ne tarda pas

à devenir son ami. Du reste, « les réformés eux-

« mêmes aimaient ce prêtre qui s'était posé en adver-

« saire des moines, et dont la tolérance en matière de

« religion contrastait si étrangement avec l'intolérance

« de ses collègues. Avec Grandier, < ceux de la prétcn-

« due religion réformée », comme ou les appelait ironi-

'< quement, n'avaient point à redouter les persécutions

« doulie clergé était si prodigue à leur égard. Le nou-

« veau curé les laissait vivre à leur guise, ayant pris

' Leguey, Urbain Grandier, p. 14-15.
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.u pour priucipe de ne poiat s'occuper de leurs afl^iires.

« Les protestants venaient .souvent dans Téglise Sainl-

-t Pierre entendre ses sermons, et plus d'une fois ils se

" relirèrent sous le charme de celte voix éloquente qui

" faisait plus pour le bien de la religion que les vio-

' lences dont la chaire avait été le théâtre jusqu'alors '. »

Outre les relations parliculières que pouvaient avoir

Urbain Grandier etRcnaudot, un trait communies unis-

sait, c'était l'amitié qu'avait pour eux Scévole de Sainle-

Marlhe. Ce grand homme qui illustra si longtemps Lou-

dun, et qui fut tour à tour poëte, jurisconsulte, historien,

jouissait alors de la plus haute estime de ses conci-

toyens. Chargé à plusieurs reprises de négociations par

les rois sous lesquels s'écoula sa longue existence, con-

trôleur général des finances du Poitou eu 1571, place

dans laquelle son intégrité lui avait acquis les suffrages

de tous, maire de Poitiers en 1579, il s'était vu, en 1587,

décerner par les Loudunais le titre glorieux de Père de

la Patrie, pour avoir par son autorité et son éloquence

empêché le duc de Joyeuse de livrer la ville au pillage.

Agé de quatre-vingt-deux ans, il s'était retiré à Loudun

en 1618 pour y terminer paisiblement sa longue car-

rière. Son nom exerça dès lors dans la ville ' un véri-

« table prestige, et ses sympathies n'étaient pas acquises

(i au premier venu ".

11 eut bientôt ses fidèles soigneusement choisis, et il

se forma autour de lui une sorte de petite cour lillé-

raire, où les plus beaux esprits de Loudun se donnèrent

rendez-vous. " Les fils de Scévole, les savants conti-

.' nuateurs de la GaUla Christiana, l'astronome Ismaël

i J-ECL'EY, p. 20.
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lioiiill.iii, hicn Jciiiio iilors; N; li.iilli do Loiidiiii, CM-
laumo (le C'iCris.iy de In (iiirriiiièrc, in;i{;islr.'il iiilèf^rc

et rcpulé dans (oiilc la contrée; Clinrles H(){;ler, • on-

soilleraii i»aillia|;e et poëlc; à ses lien rcs; Daniel son

l'Vère, nu^decin jns((;ni(;n( honoré à Londnri, (orniaicnl

chez SaiiiteMarlIu; nne véri(al)!e conr dOprii, oh le<

Ictlres, les ar(s et les scienees é(ai<Mil eonniienlés avec

une p,rande éhxiueuce et une prol'onde érudition.

' ...Le grave de Thon vint aussi h Louduu visiter

Sainte-Marthe. - Sinnuliére coïncidenee, le fils du

grand historien devait quelques années plus lard être

viclime comme Grandicr de la vengeance du car-

dinal '. "

Les plus grandes illustrations de la France accoururent

rendre visite à ce grand citoyen. ;< Sa maison, nous ap-

« prend Urbain Grandier, ordinairement fréquentée de

" gens d'honneur et de vertu, a esté une belle cschole

>' où chacun ponvoit apprendre les régies de bien vivre

« et la pratique des vérins plus enviées. •

Le prince de Galles * se détourna exprès de sa route,

>t meii par la mesme curiosité qui porta jadis la reyne

X de Saba à visiter le grand Salomon, lequel a voit es-

< tonné tout l'univers du bruit de sa renommée' ".

De 1G18 à 1G23, Rcuaudot, qui avec Grandier parta-

geait l'estime du maître, put donc rencontrer dans la

maison de Sainte-Marthe un grand nombre d'hommes

illustres et se créer de hautes relations qui devaient lui

être si utiles plus tard.

' Leguey, p. 22-23.

' Charles I'% roi d'.\n!;leterre. allant en Espaj^ne pour négocier

en personne son mariage avec l'Infante, qu'il n'épousa pas.

' Paroles d'Urbain Grandier. (Leoley.)



28 THÉOPHRASTE RflNAUDOT.

Le 1" janvier 1G23, il offrit à son bienveillant protec-

teur, alors âge de quatre-vingt-huit ans, son Traité des

pauvres, avec répigraplic suivante écrite dans le goûl

de l'époque :

Mille ex sexcentis qua» vicesima terlia juncta est,

Quiv te, maf,ne tuis Sca'vole servat superis

Scilicet oljscura populantur corpora vulyi

Sivcula, sed la'tluiU teinpora iiulla deos.

Scévole do Sainte-Marthe se fit lire l'ouvrage et fit sur-

le-champ cette épigramme à la louange de l'auteur :

Non multa est reliquo fides libello;

Nam me pagina prima jam fefellit

Duni librum puto pauperum tenere

Et nunquam repeii anle ditiorem '.

De la part de Sainte-Marthe, un pareil éloge devait

enorgueillir et rendre fier celui auquel il s'adressait et le

rehausser encore dans l'estime de ses concitoyens. Aussi,

lorsque arriva la mort de celui que les Loudunais appe-

laient le Père de la patrie, Renaudot se vit-il chargé,

par les fils même du défunt, de prononcer au pabis,

devant la ville tout entière, l'éloge du citoyen qui

emportait les sympathies de tous. L'oraison funèbre

qu'il prononça est longue, pleine d'érudition, émaillée

de grec et de laliu ; elle est écrite dans le style empha-

tique de convention à cette époque dans ces tournois

oratoires. Elle contient néanmoins çà et là quelques

beaux passages.

' Deux tiistoriens, Dni^ux du Radier et Dumocstif.r de Lafond, ce

dernier habitant de Loudiiu, qui ont écrit sur cette ville, ont eu

entre les mains ce 7'raité des pauvres, que nous allons connaître

par l'application que Renaudot va faire des idées qu il devait con-

tenir. Malgré toutes nos recherches à Loudun, Paris, Tours, Poi-

tiers, Angers, il nous a été impossible de découvrir ce précieux

livre, même dans la bibliothèque de feu Dumoustier de Lafond,

que ses héritiers, MM. Baussant, ont bien voulu mettre à notre

disposition.



TII^IOI'IIIUSTP, Il F, N AU 1)0 T. 2'.)

[{cn.'iiulol, <'iprf;s avoir rjipidcincril r.tppclc les ii.iiils

postes qu'occupa Sccvolc, lui rend lui cclalani lioiiirnafjc,

;iu(picl il associe Louduu, sa ville nalale : ' I.cs douces

" amorces du lieu de ma naissance, qui est honoré de la

« sienne, m'excuseront envers vous si je dy le nicsme

« de ce pays et si je doute après lui d'où notre ville doit

Il tirer principalement sa p,ioire. Caria (erlililédesa terre,

i< la pureté de son air, l'honneurqu'elle a reçu d'avoir esté

« nommée et hasiic par le |)lus crand capitaine des \\o-

'c mains, duquel il semble (jue sa jeunesse, née à tous les

« exercices de paix et de {guerre, emprunte sa gn^ce et

« son adresse, sont bien des avanla{yes qui la relèvent

'< au-dessus de plusieurs autres villes de ce royaume.

« Mais d'avoir souvent orné de beaux esprits les cours

« souveraines, donné de sages conseillers à nos rois, et

« au public des œuvres immortelles qui doivent faire

« boute un jour, par leur durée, à celle du marbre: ce

« sont des prérogatives plus que vulgaires et qui tiennent

" à bon droit en suspens le mérite des autres. La foule

« de grands personnages qui recognoissentce pays pour

« le leur n'en permet pas le dénombrement. > Renaudot

n'oublie pas que la famille de Sainte-Marthe a fourni

des médecins distingués, en particulier à la célèbre ab-

baye de Fontevrault que venait de réformer le Père Jo-

seph; puis il termine par une péroraison qui s'élève à de

grandes hauteurs' :

" Grand Scévole, tu es mort, et ta ville natale, que lu

'( as autrefois sauvée du pillage et du sac, voit à son

' Oraison funlhre de Scévole de Sainte- Marihc, par Th. Renaldot, 20 p
in Tuniuhis Se. Sammarthani. Le 11 septembre 1623, Urbain Grandicr
prononça égialement son oraison funèbre dans l'église de Saint-

Pierre du Marché.
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'.< graûd regret riiiipitoyable mort qui pille et fourrage

« impunémeut tant de grûccs et de doni? qui te rcn-

« daieiit admirable eutre les lioiiiiiics. Et nous, que tu as

« racheptés du cercueil, quand nos mères espleuréos,

h nos pères fugitifs, nos maisons exposées à la colère

« d'un général d'armée irrité ne respiroyent que l'hor-

c reur et la désolation, et se preparoyent à rien moins

« que cVestre la proye et le butin de son armée victo-

« rieuse, tenans la lumière de toy, ne te la pouvons au-

.i jourd huy rendre. Venez les neuf sœurs! Hé! que tar-

>t dez-vous de jetter des fleurs sur le cercueil du plus

« cher de vos nourriçons! Tombeau heureux de noslre

« malheur, peuplé de uostre solitude, orné de nostre

< despouille et riche de nostre perte! Faites que le nom

" de Scévole vole par l'Univers. "

Quelques jours plus lard, il composa les stances sui-

vantes en l'honneur du défunt :

Belle asme qui n'a plus au monde de semblable,

Que Dieu mit accomplie en un corps tout parfait,

Entreprendre ton los, c'est se rendre coupable;

Mais ne te louer point, c'est l'estre tout à fait.

Qu'à cet heureux tombeau le reste de la France,

n'un cœur humilié, rende un pareil devoir.

Doit-elle pas avoir part à nostre souffrance.

Puisqu'elle a bien eu part aux fruits de son sçavoir ' ?

Scévole de Sainte-Marthe mort, la petite société litté-

raire qu'il avait fondée et dont il était le chef incontesté,

se reforma sous les auspices de Louis Trincant, procu-

reur du Roi, et d'Urbain Grandier; mais Renaudot ne

devait plus longtemps prendre part à ses travaux. Depuis

plusieurs années, nous le savons, il était sollicité par le

' Huit stances par Th. Renaudot, médecin du Roy, in Tumulus

Sr. Sammarlhuni

.
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IU)i de venir ii P;iri.s iiicllre en i)r.'ili(|iie ses inventions

pour les pauvres; mais il reslail allaclic à Loiidtin, où il

avail sa lamillc.sa elieulèle, où il élevait avec soin ses

deux fils Isaac el KiJsèl)c, où enfin l'avait retenu l'amitié

dont l'honorait Seévolede Sainle-Marlli(\ Mais llicliolieu

devenait lout-pnissant : lail cardinal en 1(»22, il reiilrait

au conseil le 10 aoi^t 1024 pour ne plus en sortir. Du

" fond de sa reiraile, au clii^leau de Villebon, Sully

« s'écriait (pic le Hoi avait été comme ins|)iré de Dieu en

» choisissant l'évéque de Luçon pour ministre. Rien ne lui

« résista, et du jour où il rentra, tout céda à ses ordres.

Le moment était propice; aussi Renaudot, appelé par

le puissant ministre, va-t-il quitter Loudun, où il vivait

tranquille, honoré de tous, pour se rendre à Paris, où

il acquerra une grande renommée, mais où ses envieux

lui feront la vie si dure que l'idée du devoir accompli

devra soutenir tous ses pas. C'est en 1625 qu'il quitta sa

ville natale, accompagné des regrets de tous ses compa-

triotes :

" Je ne suis point venu, dit-il, demeurer à Paris, en

« l'an mil six cent vingt, ni plus de quatre ans après...

« Ma charge de commissaire général des pauvres m'obli-

u géant à l'exécuter, je pris enfin ré.^olution d'en venir

« poursuivre l'exercice. Je laisseray à dire à tous les Lou-

' dunais s'ils ont supporté mon éloignement avec quel-

« que regret K •

« Quoi qu'en aient dit ses ennemis, écrit M. de Les-

' Response au libelle eonlrc les Cons. chorilables. Renaudot était donc
à Loudun en 1624. ce fut probablement vers la fin de 1625 ou au
commencement de 1626 qu'il quitta cette ville, car il lui naquit
à Paris une fille le 28 décembre 1626 (paroisse de Saint-Hilaire).

V. .T\L, Dicl. critique de biographie historique, 2* édit., art, Rex.vIDOT.
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" cure ' (et on jufye si un homme qui réussissait honue^-

« Icmenl devait manquer d'ennemis), Henaudot s'était

« déjà acquis dans le Poitou une réputation à laquelle

« durent beaucoup conlribuer la nouveauté de ses re-

« mèdes, le zèle pieux de ses soins et surtout cet esprit

« de conciliation et de tolérance en matière de science et

« de religion, fruit précieux de ses relations et de ses

« voyages...

« Ou'allait-il faire à Paris, cet homme pour qui la re-

« ligion avait le ciel, et la science l'inconnu pour hori-

ct zon? Et cela en un temps où tout était faction, coterie,

et où chaque science .s'emprisonnait dans les restrictions

« et les préjugés de la secte, se hérissait d'initiations

ce soupçonneuses et de formules multiples ; à une époque

« où au sein de la grande société livrée au désordre,

.< chaque association particulière, chaque communauté

« se retranchait derrière des privilèges jaloux, et faisait

u à force de précautions et de réserves, de peur relative,

" cet ordre égoïste qui fait dire à chaque intéressé : Cela

« durera bien autant que nous?

« Ou'allait-il faire à Paris, cet homme qui rêvait la li-

« berté dans la concurrence, la publicité dansles échanges,

« l'union dans l'association, la philanthropie dans la

« médecine? Au commencement du dix-septième siècle,

« ces réalités de nos jours étaient autant d'utopies dam-

(c nables, dignes sinon du fagot, au moins de celte per-

ce sécution réfléchie des lois qui succède à la persécution

« aveugle et brutale des mœurs.

ce Ce qu'allait faire Renaudot est on ne peut plus simple :

c( il allait y faire le bien. La voix du Roi elle-même

' De LeSCURE, Élude sur Renaudot, in Gazelle de France, 17 décembre

1855, 5 février et 15 mars 1856.



Tlir;<)lMIH ASTI'i ItllNAf DOT. 33

« s'tHail failc cnlcnflrc, ('.lis.iiil .ippi;!, en présence de la

« mi,S(>ro déhord.iiil le pouvoir, ;in (Irvoiicincril irifjcî-

" niciix, à la science niisOricordicuse de licnaudol, qui

'< relrouvait dans cette voix respectée l'éclio môme de sa

« voc;ilion. I^cnaudol, ((uiavail déjà à Loudiiii de chères

" et précùouscs lial)iludcs, une faiiiillo, mieclietilèle, une

« réputation, (juilta tout cela pour arriver à l*aris, sans

« s'inquiéter de savoir s'il y retrouverait l'équivalent de

« ce (|u'il abandonnait. Muni d'un titre aussi pompeux

« qu'illusoire, qui semblait lui donner des droits et ne

« lui donnait que des devoirs, et les plus difficiles de tous

" les devoirs; qui semblait le recouvrir d'une protection

" et en réalité l'abandonnait à ses propres forces, ile-

« naudot s'occupa de faire constamment honneur à ses

u fonctions, laissant h Dieu le soin de les lui rendre

< douces. Il ne s'inquiéta ni des prérogfatives, ni des ap-

' pointements de sa charge, abnégation qui devait lui

< être plus tard opposée comme une nullité. «



CHAPITRE 11

La misère au dix-septième siècle. — Les gros iju:'n.T, les caïmans, les

malingreux. — Arrêts de 1552, 1555. — Mémoire coiwern/ini les

pauvres qu'on appelle enferme:,, 1612. — Insuffisance (le l'IlÔtel-Dieu

OÙ règne la contagion et où les malades meurent de faim. —
Fondatioii de nouveaux hôpitaux; la Pitié, 1612. — Kenaudot,
qui veut le travail libre, fonde en 1630 le Bureau d'adresse ou de

rencontre OU la Puhllciiè commerciale gratuite pour les maliicureux.
— Il y adjoint jjientôt les Ventes à grâce, troque et racliapt. — Les

Monts-de-picié, 16.37. — Le succès de ces diverses créations. — La
Maison de la rue de la Calandre.

Les guerres de religion avaient profondément ruiné

la France : toutes les villes du royaume en avaient res-

senti les atteintes, et partout la misère était grande.

L'administration sage de Sully, combinée avec les idées

humanitaires de Henri IV, avait bien fait quelques

efforts pour soulager tous ces malheurs, mais la « poule

au pot n pour tout le monde restait toujours à l'état

d'utopie. Lorsque la guerre civile prit fin, après l'abju-

ration de Henri IV et la proclamation de l'Édit de

Nantes, aux nombreux misérables qui encombraient le

pays se trouvèrent mêlés des soldats qu'on licencia et

qui, habitués à vivre de pillage, préférèrent plutôt se

faire mendiants ou détrousseurs de grand chemin que

travailler. 11 se forma dès lors de vraies compagnies de

gros gueux, ds caïmans, de malingreux^ qui encombrèrent

les routes, mais qui surtout vinrent infester la capitale,
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cspéi'aiil y trouver plus riclic proie cl, jfP.icc ;i ses

ruelles étroites où ils se Io{jèrcnl, plus si)re impunilé.

Le {jouverueincnt avait tellement eompris eomi)ien il

importait de se débarrasser de eelle lèpre, que déjà au sei-

zième siècle il avait été rendu (pieUpies édits eliereliant

à ré[',lemeuter ce pénible état de elioses. Il existait alors

deux eaté{jorics de mendiants : les invalides : euls-fle-

jatle , blessés, estropiés, in(;ap:il)les d'aucun travail

utile; les valides, qui, rendus misérables par le mal-

heur des temps, pouvaient encore, surtout si on les y

forçait, rendre queUiues services.

La charité, à cette é|)oquc, semblait toujours avoir

«ne émanation ecclésiasti(iue , et, bien que ce fût le

temps heureux des plus riches prébendes, le clergé se fai-

sait surtout, dans la circonstance, le dispensateur des

aumônes des fidèles. « D'après des arrêts rendus le

« 2 août 1552 et le 22 décembre 1555, les bons pauvres

« devaient être secourus par des bureaux de charité

" établis dans l'étendue de chaque paroisse. Les fonds

« sur lesquels les secours étaient assignés provenaient

« de quêtes faites dans les églises ou d'une taxe spéciale

u imposée aux habitants '. » Gomme aujourd'hui, les

pauvres nés à Paris ou dans la vicomte de P<iris étaient

seuls admis à bénéficier de l'institution des bureaux de

charité, lorsqu'ils étaient hors d'état de travailler. Les

étrangers et les mendiants valides n'étaient pas secou-

rus en principe, et même on édictait contre eux les peines

les plus sévères, car ils devaient incontinent quitter la

ville, sous peine d'être envoyés aux galères. Afin de

rendre le contrôle efficace, quiconque faisait publique-

' C.viLLET, l'Administration en France sous Richelieu.
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ment rauraôiic était puni d'amende ; aussi était-il dé-

fendu aux pauvres d'encombrer les rues et de station-

ner à la porte des églises, soit debout, soit couchés sur

des grabats. Ces ordonnances ne furent nullement exé-

cutées. L'Hôtel-Dieu, totalement insuffisant, regorgeait

de malades : on en mettait jusqu'à douze dans le même

lit (Monteil), et encore les malheureux venaient-ils pen-

dant l'hiver implorer la permission de passer la nuit

dans ses salles, où la contagion régnait sans cesse. La mi-

sère était si grande qu'on ne donnait pas de viande aux

sœurs et aux filles blanches qui faisaient le service".

Aussitôt que les malades étaient considérés comme gué-

ris, on les mettait à la porte, mais on devait le soir garder

celle-ci, afin qu'ils ne rentrassentpasdans leseullogisqu'ils

eussent jamais possédé : « Ce dictjour (31 aoust 1601), a

« esté dict que les portiers de la porte du Parvis yront

« alternativement garder la porte du costé de l'eau
,

« pour empescher que les pauvres gens qui sortiront

« dudict Hotel-Dieu ne rentrent-. "

La mortalité était si grande, et le système de coucher

plusieurs malades dans le même lit, faute de place, si dé-

fectueux, qu'il devint nécessaire d'aviser : < Ce dict jour

« (29 février 1612), sur ce que frère Robert a donné à

« entendre à la Compagnie qu'il était nécessaire de

t donner ordre dorénavant quès licts des malades, de-

« dans lesquels se trouveraient qu'aulcuns d'iceux fus-

'i sent vivants à la foisetprestsà mourir, les autres mal-

« lades en fussent tirez et mis ailleurs pour éviter tant à

u l'apréhension qu'ilz en pourroient avoir que au mau-

« vais goutz et puanteur qu'ils peuvent jetter en mou-

' Brielle, Docu iiciUs pour servir à Chistoire de l'ancien Hôtel-Dieu,

» Ibid.



TIlfiOPHRASTK IIRNADDOT. 37

« ratJl, sur qiioy, la Comparynioa ordonne^ (pir lorsfin'on

« verra un malade à rexIresiMC-oiitMion, hîsaiilrcs paii-

" vrcs {yisanz avec liiy seront osiez e( mis à |)arl jusqucs

« h ee ([n'il ail reinlii Tasmi! à Dieu, e( |)()ur ec faire se-

« ronl laissez deux licls vides à clia(|ue oCfice '. "

Ces exlrails de ref^istrcs tenus au jour le jour en

disent plus (pie bien des disserlalions, surtout lorscpi'on

e()nsi(U''re que les enlanls qui étaient soi{jnés dans cet

li(>pilal mouraient litléralenient de faim.

« Ce dict jour (25 janvier 1013), on prend deux nour-

« riccs <pic eouchera ['FIostel-Dieu , pour éviter aux

« inconvénients de mort qui sont cy devant arrivez aux

« petits enfants qui sont à la mamelle, couchez aux of-

« fices des salles dudict Hostel-Dieu par Faulte de nourri-

« ture et alimens -. "

Pour remédier h un semblable état de choses, on ré-

solut d'enfermer dans des hospices ou plutôt dans des

maisons de travail tous les vagabonds des deux sexes

dépourvus de moyens d'existence et vivant du produit

de la mendicité. Au mois de septembre 1611, « on publia

« par tous carrefours, que tous vacabons, fainéans,

« caymans et caymandes, valides ou invalides, estran-

« gers et forains qui ne seroyent natifs de la ville, pre-

« vosté et vicomte de Paris, eussent à sortir de ladicte

« prévosté et vicomte dans huitaine , autrement et à

« faulte de ce faire, ledict temps passé, il seroit procédé

« contre eux selon la rigueur desarresis de la cour ; et à

« tous caymans et caymandes, valides ou invalides de

« ladicte prévosté et vicomte de Paris, de prendre party

« de servir, ou autrement et à faulte de ce faire et ledict

' Docitmeiits jJour sci'vir à l'histoire de t ancien Hôtel-Dieu.

* Ibid.
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" temps passé, eux disposer pour entrer aux liospilaux

« et maisons destinez pour les pauvres enfermez... Pour

« cet effect, on loua trois maisons pour les mettre et

u loger, et non en intention d'en demeurer là, mais afin

« que selon que l'on cognoistroit ou aclieptàst une

« grande place pour y bastir bien à propos les logemens,

« ouvrouërs et boutiques et autres choses nécessaires'. "

" Les maisons destinées à servir de dépùt furent choi-

!' sies, l'une dans le faubourg Saint-Victor où l'on en-

« ferma les mendiants valides, l'autre dans le faubourg

« Saint-Marcel qui servit de retraite aux femmes, aux

« filles et aux enfants malades au-dessous de huit ans,

« et la troisième dans le faubourg Saint-Germain où

« furent reçus les hommes et les femmes atteints de ma-

« ladies incurables qui les mettaient hors d'état de tra-

" vailler. On employa les hommes valides à moudre du

« blé dans des moulins à bras, à faire de la bière, à

« battre du ciment, ou à d'autres ouvrages pénibles.

« Les femmes, les filles elles enfants s'occupèrent à Iri-

« coter des bas, à faire des boutons et d'autres menus

« objets dont il n'existait à Paris aucun métier juré.

" L'ordre et la discipline furent maintenus pendant

u quelques années dans chaque maison ; mais en 1618, les

« administrations eurent à réprimer plusieurs révoltes

« parmi les mendiants valides. Ces révoltes échouèrent
;

a mais peu de temps après, ils gagnèrent quelques gar-

« diens qui favorisèrent leur fuite et résistèrent avec

« succès à un petit nombre de sergents qui voulaient les

« faire rentrer de force dans la maison de répression

ic d'où ils s'étaient évadés. Le Parlement renouvela ses

' Mémoire coiiccnianl les pauvres qu'on appelle enfermez, 1G)2, S. 1. n. d,,

in Archives curieuses de la France, V" série, t. XV.
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« défenses à réfjJU'd dr. I,i incndicilé; ccpcnd.inf, soit

X iiiaruiuo do Tonds, ,s(>i( m.iiiv.iiso .'idmiiiislr.'ilidn, les

' d(^[)61s de iiiciidicKé ne lardcrenl pas à se dissoudre.

Il fallul, en conséquence, avoir recours à d'aulrcs

« moyens. L'assemblée des noiables de (027 décida (in'il

. y aurait dans elia(|ue parlement une commission spé-

i< ciale nommée pour se concerter i^ cet é{|ard avec l'é-

.' véquc diocésain. Les {yens sans aveu furent ol)li{Tés de

prendre du service dans les compafyniesde commerce,

de s'embarquer pour les Indes cl s'en(ja{;cr dans la

u marine'. "

On pensait aussi h créer de nouveaux bôpilanx : en

10(2, en même temps que paraissait un édit tendant à

réformer ces établissements ainsi que les maladrerics,

était fondé l'hôpital de la Pitié, en face le.lardin des

Plantes actuel. En 1023, Antoine Ség^uier fondait dans

le faubourj^ï S;iint-IMarceI riiôpital de la Miséricorde, des-

tiné à recevoir cent pauvres orphelins. L'HAtel-Dieu était

agrandi; on construisait le Pont au Double, une nou-

velle salle s'élevait sur le pont même, ainsi qu'une an-

nexe de l'autre côté de la Seine.

« On songea aussi à cette époque à assurer un asile

aux soldats estropiés. Henri IV avait fondé en 1004 le

. premier hôpital militaire pour les malades et les hommes

- blessés au service. Ce premier hôpital militaire avait

' été insuffisant, et les vieux soldais avaient continué

-< d'être recueillis dans les abbayes qu'on chargeait de

leur entretien. On fit faire en 1023 un état des ab-

< bayes et des monastères, et l'on fixa le chiffre de la

contribution annuelle à laquelle on devait les sou-

' C.VILLET, l'AdmiiiisIraliou en France sous Richelieu.
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« mettre pour chaque soldat estropié. En 1633, le gou-

« vernemeat revint au projet de Henri IV et rendit

« un édit pour Tinstilution à BiccMre d'un établissement

•< pour l'eutrctien des soldats invalides sous le titre de

il Commanderie de Saint-Louis. Toutes les abbayes et les

« prieurés doat le revenu excédait la somme de deux

« mille livres par an durent payer par année la somme

* de cent livres'. »

Renaudot s'était ému de toutes ces misères; il était

venu à Paris en 1612, avait prêté serment entre les

mains d'Hérouard, premier médecin de Louis XIII,

comme lui docteur de la Faculté de Montpellier, et,

après avoir exposé les théories qu'il voulait mettre en

pratique pour le soulajjemcnt des malheureux, avait ob-

tenu le brevet suivant :

« Aujourd'hui 14' jour d'octobre 1612, le Roy estant à

« Paris, désirant {^ratifier et favorablement traitter

K Théophraste Renaudot, l'un de ses médecins ordi-

« naires, lequel Sa Majesté sur l'advis qu'elle a eu de sa

« capacité, a fait venir exprès en cette ville pour s'em-

« ployer au règlement général des pauvres de son

« royaume, Sa dite Majesté pour les bons et agréables

« services qu'il lui a rendus et pour les frais de ses

« voyages, luy a fait don de la somme de six cents livres,

" dont il sera payé contant par le trésorier de son

" espargne, auquel est mandé ce faire par et en vertu

« du présent brevet. Par lequel, en outre , Sa Majesté a

« accordé audit Renaudot et aux siens ou qui auront

« droit de luy, les permission et privilège, exclusivement

tt à tous autres, de faire tenir Bureaux et registres d'A-

' CaiLLET, l'âdminislralion en France sous Richelieu.
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a dresses de ((Milcscoinniodilczri'cipnxjucsdcses sujets;

« CM (oiis les lieux de son r(»y;iiime e( (mes de son

a olx'issanee ([u'il verra hou eslie. Kuseiiible de mcllrc

" en pratique et élahlir loules les aiilres invcnlions et

Il moyens par hiy rceoiiverls |)Our l'einploy des pauvres

« valides el (raiiemeiil des invalides et malades, el {jéné-

« ralement tout ee (pji sera utile et convenahle au

« réjïlement desdits pauvres, avec défences à tous autres

a qu'à ceux (jui auront pouvoir exprès dudil lîenaudot,

'< d'imiter, altérer ou coiitrel'aire sesdiles inventions en

K tout ou en partie, ny mesmement lesdits bureaux re-

« {jistres et tables d'adresse el de rencontre, à peine de

« six mille livres d'amende, applicables un tiers a Sadite

" Majesté, un autre au dénonciateur, el l'autre tiers audit

« Renaudot, auquel Sa Majesté veut toutes Lettres néces-

« saires en estre expédiées en conséquence du présent

« brevet, quelle a pour ce sipjUé de sa main el lait contre-

« signer par moy son conseiller secrétaire d'Eslat de ses

» commandements et finances. Signé Louis. Par le Roy,

« la Reyne régente sa mère présente : De Lomenie. »

Renaudot n'avait pas trempé dans tous ces moyens de

coercition par lesquels on forçait les malheureux à tra-

vailler quand même et auxquels était refusé un salaire

rémunérateur , étant donné que dans ces maisons de

force le labeur imposé suffisait à peine à payer la nourri-

ture du travailleur : il était partisan de la liberté indivi-

duelle, et, s'il voulait le travail pour tous, il ne recon-

naissait à personne le droit de l'imposer à chacun.

Avant d'obtenir le privilège de ces bureaux d'adresse et

de rencontre dent il va bientôt nous faire connaître

toutes les commodités, il avait communiqué ses projets

au lieutenant civil Le Jay, et en vrai médecin ami de



42 THÉOPHRASTE RENAUDOT.

riiNgiènc, comme moyeu de soulajyemcnt immédiat,

avait proposé -• l'employ de tous les pauvres valides de

c: cette ville et faulxbourgs qui devaient entre autres

choses nettoyer les rues et esirc entretenus en partie

• des deniers qui se levaient pour les boucs. Ces moyens

c furent leus en la Chambre du conseil et trouvez rai-

c: sonnailles pour le soulagement de la chose publique;

« ouy sur ce le procureur du Roy et de son consente-

« ment par sentence rendue au Chastelet, le 28 aoust

« 1612 «, Louis Xlll lui accorda à l'exclusion de tous

autres le précédent brevet, ' voyant que cette invention

:; peut aucunement supporter les frais de son entretien

i'. tandis qu'un seul en recueillera la commodité, comme
te seul il en aura la peine, qui divisée entre plusieurs Itii

i: seroit ruineuse : . A peine avait-il obtenu ce brevet

qu'il s'aperçut des difficultés qu'il aurait à surmonter

pour pouvoir faire le bien. Le conseil du Roi en fit le

renvoi à ses commissaires, lesquels après une longue

délibération donnèrent leur avis le 30 octobre 1G17,

portant : qu'il était du service de Sa Majesté, bien et

soulagement de ses jugements -^ que la proposition d'é-

tablir des bureaux d'adresse et de rencontre fiit reçue :

conformément auquel avis Sa Majesté ordonna qu'il en

jouirait par décision de son conseil d'Etat du 3 février

1618. L'année suivante, il était investi du titre de Com-

missaire général des pauvres du royaume.

Renaudot put un instant croire le moment favorable

pour venir à Paris mettre ses inventions en pratique,

mais il avait compté sans la justice soupçonneuse du

Châtelet, toujours prèle à contrecarrer avec le Parle-

ment l'autorité royale. Le prévôt de Paris s'opposa à

l'exécution du brevet, et ce ne fut que lors de l'avéne-
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iiMMil (Icfiiiilil' (l(; riiclirlico (|ii(; le iiii-(l(M'iii dr I.kihIiiii

vint enfin drCmitivcnicnl s'clîihlir d.ins la r.ipil.ilc pour

essayer de mellre fin ;i Innics ces procrdiircs rpii im(i;i-

çaicn( de s'élerniser :

i< Sa Majcîslé ordonna (|n'il .jonirail de son hrrvcl p;ir

(( arr(H de son conseil d'Klal (\u'.i Irviicr lOIH, el aulres

u donncîs en consrMjiiencc; l(; 22 février et le 22 mars

" l()21 , déclaration du :',\ mars 1028 el privilé};c du

i 8 juin I(l2î). iMisnile des(|neis el sur des appellations

« interjetées de la sentence du prevost de T'aris et

opposition h l'exécution dudil lircvcl, arrêt du conseil,

' déclaration et privilèjye, la cour du Parlement, l'au-

« dience tenant par l'avis de Messieurs les fyens du I^oy,

" confirma par arrêt du î) aoust 1029 son privilège, dé-

cc fendant à quiconque de s'immiscer sans son consentc-

-i ment, de faire les impressions et adresses y menlien-

" nées '. "

Il n'avait pas fallu moins qu'un arrêt du Parlement,

car les arrêts du prévosl de Paris allaient en appel de-

vant celui-ci, pour c()ntre-sip;ner l'autorisation royale.

Et pourtant, MM. les gouverneurs de l'IIùtel-Dieu,

c' ayant entendu celte ouverture, el selon leur grande

- cliarité et expérience en telles affaires, considéré le

1 bien qui en revient au public, l'avaient approuvé una-

u nimement par résultat de leur bureau du 28 janvier

a 1028, comme elle l'avoit été auparavant par MM. de

.< rriùtel-de-Ville^ '•.

Ce n'avait pas été sans peine que le pauvre philan-

thrope avait triomphe de tous les obstacles accumulés

devant lui par une jalousie qui n'était préjudiciable

' V. Hatin, Histoire de la Presse, t. U, p. 60.

* Merenre français, t. XXII.
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qu'aux malheureux et (ju'ou ne eoniprend guère aujour-

d'hui qu'on a perdu l'haliil ude de voir un ennemi dans

un innovateur. Le président de Bellièvre, pendant sa

charge de procureur général au Parlement, le grand

prieur de France, qui n'était autre que le frère de Hi-

chelieu, lui avaient donné assistance. Mais entre tous,

le cardinal, qui depuis 1G24 était tout-puissant, avait

été son plus ferme appui : Sou Emiuence, nous ap-

« prend Renaudot , à laquelle imposer c'est un grand

;: crime, sçait aussitôt que le bonheur de la France luy

" mit en main la conduite des affaires, elle m'eust pour

« solliciteur continuel de l'avancement de ce bon œuvre,

« et que depuis il ne s'est guères passé de temps que

« l'assiduité de mes poursuites n'ait secondé ses saintes

" inclinations qu'elle a eu quelquefois agréable de me
« témoigner. Sollicitations qui eussent été inportantes

« à tout autre esprit qu'au sien... Voir il n'y a guère

« que sa charité fut telle que de se vouloir informer

« plus particulièrement dans son cabinet des moyens

« qu'il y avoit de commencer l'exécution de ce régle-

« ment des pauvres : qui ayant esté grandement ap-

" prouvé par madame la duchesse d'EguilIon (laquelle

« nommer est insinuer en mesme temps dans l'esprit de

>< mon lecteur toutes les vertus célestes], ils furent ensuite

" parson ordre concertésavec M.Pelotquifutchargé d'en

« faire son rapport à Mgr le cardinal de Lyon, grand au-

« mosnier de France, lec]uel en loua le dessein, ainsi qu'il a

t toujours fait mes propositions tendant à leur soulage-

« ment, dont l'exécu'.ion n'a été retardée que par la

« faute de fonds. Idem Mgr le chancelier de Noyers a

« trop cette charité en recommandation pour avoir

« oublié les articles que je luy dressay, il n'y a pas
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i< lon{ï(cnn)s, par h; cominaiidcmcdl «le Son r.miiKîricc

X pour le mesme ré{jlcmcii(, que je coniaucois par l'cui-

(1 ploy de tous I(îs paiivnvs valides de celle ville e( (aiilx-

(c bourgs ((ui devaient cuire aulres (euvrcs puhlifiucs

« nelloyer les rues cl cstrc cnlrclcnus en partie des dc-

« niers qui se lèvent pour les houes, .le n'aurais jamais

« fini si je voulois icy nommer tous les autres (jui se

« sont employez eu cet (euvre pieux ,'i ma sollicitation ;

« dont j'ai bien pu semer et arrozer les graines ; mais

« c'est à Dieu h leur donner acrroissement. Ce cjui dé-

« pend de ujon iiidusirie, c'est d'en avoir reclierclié les

« ouvertures, fait approuver les propositions par tous les

K commissaires qui m'onl esté donnez ; en avoir fail ex-

« pédier plusieurs lettres patentes et arrests et consta-

« ment sollicité leur exécution '. "

Enfin Renaudot était arrivé à avoir le champ libre

pour l'établissement de son Bureau d'adresse et de ren-

contre, sur lequel il comptait tant pour le soulagement

des malheureux qu'il voulait sortir de la misère par le

travail ; Richelieu, son frère le cardinal de Lyon, Ama-

dier de la Porte, gouverneur d'Angers , étaient inter-

venus, mais il avait dû, pour s'assurer la continuation

des bonnes grâces de ces hauts personnages, changer

de religion.

Dans le milieu antiréformiste dans lequel il vivait, à

cùlé du P. Joseph qui, s'il eut un travers, fut celui de

rêver à outrance la conversion des hérétiques, Renaudot

avait renié la religion de ses pères et, après la capitula-

tion de la Rochelle, s'était fait catholique (1628). Déjà en

162611 avait fait baptiser sa fille, et ses deux fils Isaac et

' Respoiisc au libelle contre les consullalions charitables^ Paris, 1641

.
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Eiisèbe, qui, s'ils éliiieul restés prolcslaiits, se seraient

vu fermer les portes de TÉcole de médecine, avaient suivi

son exemple. A Loudun, il avait pour amis des catholi-

ques fervents, Scévole de Sainte-Martlie et Urbain Grau-

dier, et du reste, tout occupé qu'il était de ses inventions

utiles, prenant peu de part aux luttes religieuses et

politiques, il n'avait jamais été un fervent luigueuot.

« Estant né hors de l'Église, dit-il, j'y suis retourné

« comme fit saint Paul entre les apostres, saint Augus-

» tin entre les Pères, et le grand cardinal du Perron

« entre les lumières de nostre siècle
,
qui s'en glori-

u fiaient plus que d'aucune autre de leurs actions. >

Renaudot, nous le savons, voulait le travail libre pour

tous; mais à l'époque où il vivait, alors que chaque cor-

poration toute puissante formait uae sorte de coterie

ne laissant aucune prise à l'initiative individuelle, il ne

pouvait venir à l'esprit du novateur qui s'en serait bien-

tôt repenti de créer des ateliers, des lieux de travail

que la jalousie des corps de métier eût bien vite fait

fermer.

Lorsqu'on songea à renfermer les malheureux, per-

sonne ne pensa même à utiliser les aptitudes parti-

culières de chacun : on employa, avons-nous dit, les

pauvres à moudre du blé, à battre du ciment, les femmes

à tricoter des bas, tous métiers pour ainsi dire non

classés et dont la mise en œuvre ne pouvait porter om-

brage aux corporations existantes. Aussi, se plaçant plus

haut, Renaudot, qui dans la circonstance ne pouvait se

faire patron et encore moins réformer l'état de choses

existant, résolut-il de fournir à tous les ouvriers de

chaque corps de métier les moyens de trouver rapide-

ment du travail dans leur partie respective, et pour ce
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r;iirc, il créa d'oinbléo la Pnh/irilr rniiiiiinriufc (|iii ii'cxis-

(ail pas avaiil lui.

Coiiaincmcnl à celle époque il y avait dans Paris des

maisons resscmblanl à des bureaux d'enibaucliafyc r)ù

les minpiKjnonn pouvaicnl .'iller clierclier de l'ouvra{jc

<|iiaiid il s'en lr:)uvail ; mais les eiidroils oii ceux-ci

éxislaieul élaienl Forl dislaiils les uns des aulres : l'ou-

vrier (|ui arri\;iil à Paris ne les connaissail pas ; de plus,

les conuiU-il, il pouvait élre ex|)li)ilé, ce (pji du reste,

nous le savons, arrivait le plus souvenl, et les (juel(|ues

économies qu'il avait une lois disparues, il se faisait

mendiant par besoin. En cenlralisaiU les offres et les

demandes sous le contrôle de l'aulorilé royale substi-

tuée à l'initiative particulière, qui non-seulement faisait

presque entièrement défaut, mais dans la circonstance

était toujours très -intéressée, Renaudot réalisait un

pro[;rès, et un progrès tellement considérable que cette

première partie de sou œuvre ne devait que croître

et prospérer jusqu'à nos jours en prenant une énorme

extension.

Ce qui peut paraître bizarre chez un philanlhiope tel

que Renaudot, c'est qu'il eut le soin de demander des

privilèges qu'on lui accorda, et de faire interdire par là

même à ceux qui auraient désiré l'imiter la fondation

d'établissements analogues à celui qu'il projetait d'é-

tablir. Mais, outre l'amour-propre de tout inventeur,

avec son bon sens habituel il avait compris, entouré

comme il Tétait déjà d'envieux, que s'il autorisait ces

fondations, il assisterait bientôt à la ruine de son œuvre,

car les essais faits en dehors de lui auraient été certai-

nement tentés par des personnes cherchant à jeter la

déconsidération sur son invention, et qui, après eu avoir
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fait un essai déloyal, n'eussent pas manqué de la dé-

clarer impraticable '. Les obstacles qu'il avait eus à sur-

monter avaient dû le confirmer dans cette opinion.

Pourvu de toutes les autorisations nécessaires, il put

enfin établir son Bureau d'adresse et de rencontre, et

pour le populariser de suite, il lança dans le public son

.- Inventaire des adresses du Bureau de rencontre où

;c chacun peut donner et recevoir des avis de toutes les

< nécessitez et commoditez de la vie et société hu-

« maine ^ ».

Évidemment le dessein de soulager les malheureux

avait donné à Renaudot l'idée de chercher les meilleurs

moyens pratiques pour arriver au but qu'il se proposait

d'atteindre; mais les moyens d'exécution avaient été le

fruit de ses lectures : " Ce bureau, nous apprend-il, avint

« l'an mil six cents trente fondé sur l'authorité d'Aris-

u tôle, lequel au 4'' livre de ses PoUtiques, ehap. i, dit :

« Oportet esse aliquid taie cui curasitpopulum consilio prœue-

:i nireneoiiosussU. Idem lib.Politicoium secundo, cap. 7:

« Quod igitur necessarium est in bene conslituenda Repu-

" blica necessariorum adesse facullatem oinnés fatenlur, sed

« quemadmodum idfuturumjitnonfacileesl comprehendere^

.

»

' C'est ce qui arriva pour la Ga::,ciie à l'époque de la Fronde;
heureusement qu'elle était trop solidement établie dans l'esprit

public pour tomber devant toutes les parodies ou les imitatio ns
qu'on en fit.

- Inventaire..., par Th. Renaudot, médecin du Roy. A Paris, à l'enseigne

du Coq, rue de la Calandre, sortant au Marché-Neuf, où l'un desd ils bureaux

d'adresse est éiably, 1630. Gr. manuscrit de 34 pages, orné de vignettes

et fleurons. M. Hatin dit qu'il n'existe de ce livre qu'un exemplaire
appartenant à la Bibliotlièque de Rouen. Nous en, avons trouvé

un deuxième à la Bibliothèque Mazarine, lequel semble être seul

complet, car il possède une table qui ne paraît pas exister dans

le premier.
' Mercure frani;ois, t. XXII, Discours sur l'Utilité des bureaux

d'adresse.
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Kn oiilrc, il .iv.iil In Moiil.iignc (vwiv (;liaj)ilr<; .les

h'ssais):

1 Feu mon pure (clil-il), home pour n'esirc .lyflé (|iie

" de rexpérience cl du ii.iliirel, d'un jiiifciiHMil hien

i< ncl, in'a dil aiilrelois (jn'il avoil désiré inellre en

« train quil y eus! ez villes certain lieu dési^çné auquel

1 cenx (jui avoienl l)es()in de (jueUine chose se ponr-

' roient adresser et l'aire eure^yislrer leurs affaires à un

.< officier eslably pour cet elTect. Corne je cherche à

i vendre des perles, je cherche des perles à achepter
;

it tel veut compaif;nie pour aller à Paris; tel s'enquiert

:< d'un serviteur de telle qiialilé, tel d'un maisire ; tel

< demande un ouvrier, qui cecy, qui cela, chacun selon

<' son besoin. Et senihie (|ue ce moyen de nous en! r'adver-

;< tir apporteroil une légère commodité au commerce

« public. Car à tous coups il y a des conditions qui

tt s'entre cherchent, et pour ne s'entendre laissent les

-< hommes en extrême nécessité. J'entens avec une

>' grande honte de notre siècle, qu'à nostre veuë deux

« très excellens personnages en scavoir sont morts de

c n'avoir pas leur saoul à manger, Lilius Grégorius Gi-

" raldus en Italie, Scbastianus Castilio en Allemagne.

' Et croy qu'il y a mille hommes qui les eussent appel-

ât lez avec de très-avantageuses comissions, ou les eussent

.. secourus où ils étaient s'ils l'eussent sceu. Le monde

i n'est pas si généralement corrompu que je ne s ;che

" tel homme qui souhaileroit de bien grande affection

( que l'es moyens que les siens luy ont mis en main, se

! puissent employer à mettre à l'abry de la nécessité

K les personnes rares et remarquables en quelque es-

tt pèce de valeur que le malheur conduit quelquefois à

- l'extrémité, et qui les mestroit pour le moins en tel

4
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c< estât qu'il ne liendroil qu'à faute de bous discours

" s'ils u'estoleul couteuts.

Venu à Paris, il avait été frappé de l'affluence des

malheureux qui accouraient en troupes sous l'espé-

1 rance de quehjue avancement qui se trouve souvent

« vaine et trompeuse, car ayants dépensé ce peu qu'ils

u avoient au payement des bienvenues et autres frais

< inutiles ausquels les induisent ceux qui promettent de

leur faire trouver employ et aux desbauclies qui s'y

" présentent d'elles-mêmes auxquelles leur oysiveté

« donne une foule accez, ils se trouvent accueillis de la

a nécessité avant qu'avoir trouvé maistre : d'où ils sont

" portés à la mendicité, aux vols, meurtres et autres

« crimes énormes, et par les maladies que leur apporte

en bref la disette infectent la pureté de notre air et

surchargent tellement par leur multitude l'Hôtel-

= Dieu et les autres hôpitaux que, nonobstant tout le

« soing qu'on y apporte, ils peuvent véritablement dire

que le nombre les rend misérables. Au lieu qu'ils pour-

ront désormais une heure après leur arrivée en cette

'< ville venir apprendre au bureau s'il y a quelque em-

« ploy ou conditions présentes et y entrer plus aisément

;< qu'ils ne feroient après avoir vendu leurs hardes : ou

« n'y en ayant point se pourvoir ailleurs. Ce qui fera

« discerner plus facilement les fainéants et gens sans

« adveu, pour en faire la punition qu'il appartien-

« dra'. ')

En parlant ainsi, Renaudot raisonnait en philan-

thrope et en médecin : cependant il n'ignorait pas, après

avoir surmonté tant de difficultés, qu'il aurait encore

' Tome XXII du Mercure fvançoi s.
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Im(mi (les ()l).s(iil)lcs ;i v.iiiirrc; iii.iis, {ynid;. p.ip s;i ,,,„_

science et son amour de riuiinanilc, il élail résolu à ne

pas se laisser aballre : « .!(! sais l)icn , fli(-il , (|ii(; Tiiiiro-

« (lnc(i()ii (le CCS lîiir(!anx ne sera pas seule (^riln; l ouïes

>' les aulres exein|)(e de diffieidlés. Il s'en (ronvera fjiii

« biasmeront mon conrafye d(; s'eslr(^ porlé à niic si

(1 haute (îiilreprise, sans ([iie la despiMise ((u'il me faut

it continuer pour le bien de cel œuvre m'en ayl dcs-

« lourné. A cela je respons que, me reconnoissanlné au

« bicQ public, auf|ucl j'ai sacrifie le plus beau diî mon

« aaçe, sans autre récompense que celle dont la vertu

« se paye par ses mains, il seroit désormais trop tard

« d'cspar{jncr, comme on dit, le foud du tonneau après

;c avoir été prodi{ïue du reste. "

Kt, guidé par sou ardent désir de soulager la misère,

il fait appel aux sentiments charitables de ses détrac-

teurs et les engage h participer à son bon œuvre :

" C'est pourquoy, nous commencerons par la prière

« qui est faite à chacun, de vouloir conférer au bien et

i( utilité des pauvres tout ce qu'il estimera pouvoir ser-

« vir, soit à leur règlement général ou particulier, soit

« au soulagement de chacun d'eux, pour faciliter leur

X logement, vestement, nourriture, traitement en ma-

.
« ladie, et donner principalement de l'employ aux vaii-

« des, la plus nécessaire aumosne qu'on puisse leur dé-

c partir '. »

Centraliser les aumônes était bien, mais en laisser

l'honneur à chaque donateur était encore mieux.

' XII. — Les conditions sous lesquelles notre Bureau

« s'entremet de ces charitez so:it : qu'il laissera l'hon-

' Inventaire du B. d'adresse.

4.
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« nciir ciilicr et tous les aviintages que les aullicurs se

< voudront promettre de leurs ouvertures et invenlions

.' concernants le ré{îlement, police et administration

« desdils pauvres, et fera fidèlement enrej^^islrer, sous le

" nom des autheurs d'icelles, toutes les propositions qui

« seront faites à cette fin, ou autre comuiodilé publi-

" que, leur en donnant certificats aulhenliques pour

« leur servir en temps et lieu.

' XIII. — La seconde condition : que ledit Bureau ne

« s'entend charger d'aucuns deniers, ni de chose quel-

« conque dont l'on voudroit faire l'aumosne ausdits

'< pauvres ou l'employer en autres œuvres pies. Ains

.' seulement, donnera l'addresse et indiquera aux per-

" sonnes pieuses qui voudront aumosner quelque chose,

>' les pauvres honteux et autres nécessiteux qui se se-

« rout venus faire inscrire audit Bureau : et pareille-

^ ment, adressera lesdits pauvres honteux à ceux qui

« voudront leur faire du bien, lequel ils recevront de la

t propre main de leurs bienfaiteurs ou de ceux à qui ils

•< en donneront charge hors dudit Bureau. -

Si Renaudot avait reçu dans son Bureau les dons des

personnes généreuses et désireuses de soulager les mal-

heureux, on n'eût pas manqué de calomnier ses inten-

tions : dans son idée, cet établissement ne devait être

qu'un intermédiaire entre le patron et l'ouvrier, entre

le riche et le pauvre, entre le médecin et le malade, car,

médecin lui-même avant tout, il n'avait pas oublié la

partie médicale de son bon œuvre et préludait ainsi à

l'établissement des Consultations cliaritahles, son plus

grand titre de gloire, si jamais il chercha celle-ci :

« XXI. — Les pauvres artizans et autres menues gens

« malades qui, faute d'une saignée ou de quelqu'autre
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« léfîcr rciiK'dc , (MicKiircnl soiivciil (\r. lorifjuos < l prril-

» lousrs in;il;i(lic,s, (|iji n'diiisciii soiivcii} leur Ciiiiiilc ;i

« rilosIcl-Dicu, (rouvcronl icy rydrcssc de médecins,

« chirur{;i(;ns cl îipolhicjiircs, (|ui sans doute ne vou-

« dronl pas céder à d'aulres l'honneur de consulter,

« soif^ncr et préparer jîraluileincnt (pielqucs remèdes à

« ces pauvres {yens ([u'on l(;iir adr(;ss(!ra ; mais an eori-

« traire, se trouvera une aussi l'i-aiide éiiiul.iiion entre

« ceux-ci à exercer c(;lle cliarilé (ju'eu leurs autres

« actions, qui leur Tera envoyer leurs noms au Bureau

« pour estre employez à ce bon œuvre, comme ils en

« sont icy priés. "

Rien n'est oublié dans cet « Inventaire -, et, à côté de

ces dispositions spéciales pour les malheureux valides et

invalides, se trouve l'exposé utile pour tous « d'expc-

K riences curieuses, de remèdes nouveaux; l'annonce du

« traitement des maladies secrètes, l'adresse d'avocats

« cherchant des causes, la liste des études de procu-

« reurs et de notaires à vendre, l'adresse d'apprentifs

-< cherchant maistrcs et de maislres cherchant apprcn-

K tifs, les noms de toutes les personnes de considération

i< dont on a besoin, lesaddresses de chemins ez pays éloi-

« gnés, maisons à louer, garde-malades, informations

« de mariage et changements de quartier, etc., etc.

.

Le Bureau se chargeait de tout, et il est triste de pen-

ser qu'aujourd'hui, après plus de deux siècles, nous

n'avons pas une administration aussi bien organisée et

surtout aussi philanthropique, ainsi que les détails qui vont

suivre le démontreront encore davantage '.

' Et encore, Renaudot rêvait plus loin, car ces quelques détails,

que nous avons extraits de l'Inventaire, se terminent par ces pa-

roles : " lecteur, reçoy par avance ces premières feuilles, que lira-
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Pour faire counaitre paiMout rouverlure du Hurcau

d'adresse, on afficlia le placard suivant jusque dans les

faubourgs :

DE PAU LE nOV

^ On fait assavoir à toutes personnes qui voudront

' vendre, aclieptcr, louer, permuter, prester, appren-

'• dre, enseigner: aux maistres qui veulent prendre des

« serviteurs et à ceux qui cherchent condition pourser-

« vir en quelque qualité que ce soit : à ceux qui auront

" les lieux, commoditcz et industries propres pour estrc

a employez à quelques-unes diS choses mentionnées en

« ce présent livre, ou qui auront d'autres advis à donner

.< ou recevoir pour toutes sortes d'affaires, négoces et

.( commodités quelconques, qu'ils y seront reçus indif-

.1 féremment, sans qu'on y préfère ou favorise aucun

.1 aultre que celuy qui fera la condition du public iiieil-

;i leure ; et qu'ils se pourront addresserau Bureau esla-

" bly par Sa Majesté pour la commodité publique, qui

' est ouvert depuis huict heures du matin jusques à inidy

" et depuis deux jusques à six de relevée, ausquelles

« heures chacun sera roçeu à y venir ou envoyer donner

•^ et rencontrer l'adresse qu'il désirera.

- Ledit Bureau d'adresse se lient près le Palais, rue

.' de la Calandre et au Rlarché-JNeuf, à l'enseigne du

" Coq. )'

Dans ce " Bureau -, où allaient se traiter tant d'af-

faires, tout élail (jraluil pour les inallieurcvx ; mais il fal-

lait vivre, en attendant <( une seule personne qui, ajous-

« tant les utililez c]ui naislronl à milliers de l'établisse-

' patience de plusieurs a tiré des mains de l'auteur plus lost qu'il

ne pensoil. »
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« inc (le CCS Miircaiix, irivcn(c/, <'iu bien cl souhifjcmciil

« (lu peuple, vueille clcrtiiscr sa mémoire en les (lol.inl

« (le ((iiel(|iie revenu snlfisanl ponr lui f.iire conlinncr

« avec |)l(i.s (l'ornenienl (;l de splendeur le sousiicn de

' ses grandes charges ».

Aussi, |)(>ur payer les n()nd)reux comnïis (pi'il prenait,

toul en reslanl civilement responsable des opciralions ',

Ucnaudol prùlcvail-il un droit (jui ne pouvait excéder

< trois sons, pour chacun enregistrement ou exlrait dcs-

« dits registres et (jraluilcmcnl pour les pauvres, et

'< sans (ju'aucun soit contraint de se servir desdits Bu-

« reaux, tables et registres, si bon ne lui semble >.

Moyennant trois sous, chacun pouvait se renseigner, ou

laire annoncer ce qu'il dt'sirait. La durée de cette annonce

était variable et dépendait surtout de la conclusion ou

de la réussite de la transaction qu'on désirait effectuer :

« A la charge que ceux qui se seront faits enregistrer,

« seront tenus de venir faire descharger le registre dans

« vingt-quatre heures après qu'ils auront rencontré la

« chose pour laquelle ils s'estoient fait inscrire et à l'in-

« slant mesme qu'ils auront changé d'avis, en cas qu'ils

« en vinssent à changer, sous les peines auxquelles ils se

« soumettront lors dudit enregistrement, et ce, pour

« obvier à l'incommodité qui adviendroit en addressant

« les personnes aux lieux où elles ne trouveroient plus

" ceux qui se seroieut inscrits : ce qui priveroit Icsdits

« Bureaux de l'utilité que le public en attend; et pour

« laquelle descharge il ne sera rien payé. '^

En outre , Renaudot annexait à un des nombreux sup-

pléments de sa Gazette, qu'il venait de fonder, ou pu-

' Ordonnance du 31 mars 1628.
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bliait le plus souvenl à part, une liste des propositions

qui venaient cV(itre récemment apportées au Bureau

d'adresse. Citons les passages suivants, extraits d'une de

ces feuilles volantes que le public venait chercher rue de

la Calandre, ou que les colporlcurs vendaient dans

Paris '
:

( 1 : Maisons à donner à loyer :

« Une maison du quartier du Pont-Neuf, consistant en

« deux portes cochères, deux caves, cuisine, puis grande

« salle, sept chambres avec leurs bouges et cabinets, du

« prix de douze cents livres.

« 22 : Meubles à vendre : un habit neuf de drap du

« sceau écarlate qui n'est pas encore achevé, doublé de

« satin de mcsme couleur avec un galon d'argent, le

« prix de 18 escus.

' Affaires meslées : 33 : On preslera à constitution de

« rente, la somme de mil livres en une |)arlie, mesme

" au denier vingt, pourveu que ce soit à quelque com-

« munauté.

« 35 : On vendra un jeune dromadaire à prix raison-

« nabie. '>

Cette dernière offre prouve que les affaires traitées

étaient en effet très-mêlées, et, pour qu'on s'y pût re-

connaître facilement, chaque article se terminait par

l'indication du volume et du folio sur lequel l'affaire

proposée était inscrite au Bureau d'adresse.

Ainsi organisé, cet établissement ne tarda pas à ac-

quérir la vogue qu'il méritait, et, frappé des avantages

qu'il présentait, le gouvernement songea à l'utiliser

' Voyez Kd. Foirmf.k : Quinze feuilles du Bureau d'adresse du

1" seplem))re id^Z, in l'ariélès hisloriqttes et littéraires, et IIATIN : His-

toire de la Presse, t. I, p. 95.
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(lircclciiiciil , ainsi qu'il rcsullc fie rordiniiiaiicc sui-

vaiile :

» Ordonnance ponreenx (jiii arrivenldans l*aris pour

« y chercher niaislres el aulres laits de |)olii:e.

« Sur les rcmonslrances h nous failes par plusieurs

« artisans el gens de mesticr, qu'ils ne peuvent avoir de

« compafynons dans leurs bonlipies qui ne soient incon-

« linenl dcsbauchés p.ir ceux (|in r.;viennenl des armées :

« les(|iiels, après leur avoir l'ait manger le peu d'argent

« (pi'ils ont gaijyné sous les inaisircs, les porlenl à suivre

« leurs (Icsbaiiches et à vivre (rin\ entions comme eux,

« ne pouvant plus se réduire à travailler après avoir

« gousté celte liberté qui Fait ([ue lesdits artisans man-

« quent bien souvent à parfaire les ouvrages par eux en-

« (repris et ne peuvent servir le public qu'avec beaucoup

« de longueur et de difficulté; ensortequ'on voldà pré-

« sent plus de maisires chercher des compagnons qu'on

« ne void des compagnons chercher des maistres, soit au

« Ritrerju d'adresse ou des Clercs des mcsliers; contre les

« anciennes règles de la police, qui enjoignent aux com-

« paguons de mestier de se retirer chez les maistres

« vingt-quatre heures après qu'ils sont arrivez en cette

« ville, à peine dcstre tenus pour vagabonds et gens sans

" adveu, comme en effet ils deviennent tels dès qu'ils ont

« fréquente des filoux et ne se servent de leur qualité de

« compagnons de meslier que pour se garantir des re-

« cherches des commissaires, auxquels ils font entendre,

« quand ils sont trouvez sur le pavé, qu'ils viennent

« fraischemeut d'ar.iver en cette ville, et n'ont encore

« eu le loisir de trouver condition ; ce qui ne peut estre

« éclairé parles registres de leurs hosles, pource que, ce

« sont pauvres gens qui logent le plus parliculièrement
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« aux extrémilés de la ville et aux faulxbourgs, et uc

» savent ni lire ni escrire sur leur rcjjislre suivant les

" r^^'glemenls : de sorte que, nos ordonnances de police,

« publiées depuis le mois d'octobre dernier, ne peuvent

'' remédier à ce désordre, ni avoir effcct à l'égard dcs-

" dits compagnons de mesliers et autres gens de condi-

* tion servile, s'il n'y est par nous activement pourvcu.

• C'est pourquoy, après avoir ouy le procureur du Roy,

« nous avons ordonné que nos précédentes ordonnances

« et règlements de police faits pour les postillons, cabare-

« tiers et autres qui logent en chambres garnies au mois,

« à la semaine ou à la journée, seront exécutez selon

« leur forme et teneur et en les interprétant : que tou-

« tes sortes de gens qui logent et retirent les manou-

" vriers, compagnons de mestier et autres gens de

« condition servile seront tenus, s'ils savent escrire, de

.' tenir registre de leurs noms, du mestier dont ils font

' profession, du lieu de leur naissance et du jour et de

« l'heure qu'ils entrent en leurs maisons : sinon les méne-

« ront au Bureau d'adresse pour y faire la mesme déclara-

" tion, et porteront de jour en jour les registres ou l'cx-

" trait qu'ils retireront dudit Bureau d'adresse aux coin-

' missaires de leurs quartiers : à peine de respondre par

« lesdits hostes en leurs noms des mauvaises actions que

« lesdits compagnons de mestier, manœuvres et autres,

« qui logeront chez eux, pourront commettre et de

« 500 livres d'amende. Comme aussi, seront tenus tous

« ceux qui chercheront maislre, de se faire inscrire audit

« Bureau dans les vingt-quatre heures de leur arrivée en

« cette ville, et de prendre les conditions qui leur

« seront indiquées audit Bureau, à peine des galères,

« comme vagabonds et gens sans adveu : et pource qu'il
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!< s'en pourra trouver (le si |)aiivns(|irils n'aiironf moyen
Il (le payer le droil (|iii se prend ainlii liiireau, les ectni-

« mis dudil Bureau en reeevronl Ie> déelaralions des

« pauvres, et leur en délivreionl des cxirails (/nilnilc-

« mont, sauC à répéler leurs droils lorsqu'ils leur eu

.< auroni (ail Ironviîr eonditiou '. n

Klahii sur de (elles I)as(!S, relevant direc(erncnl de

l'au(ori(é rojale, deslinci surtout au soula{jcmenl des

malheureux, il était à penser que le Bureau d'adresse,

dont Henaudol avait le privilé{je exclusif, aurait bien

peu à redouter la concurrence : il n'en fut rien. Cette

invention nouvelle présentait un côté lucralil (juc ne

manquèrent pas d'exploiter des individus beaucoup

moins soucieux de soulaf,cr les misérables que de rem-

plir leur bourse eu les exploitant, ainsi que du reste

cela se pratique de nos jours, dans les nombreux bu-

reaux de placement, où l'on ne délivre un rensei[,nic-

menl môme erroné qu'après argent donné. Aussi le

maître du Bureau d'adresse, ainsi qu'on appelait Benati-

do(, dut-il entreprendre une lutte journalière contre les

misérables qui s'assimilaient son invention et la détour-

naient du but véritable qu'il voulait atteindre. Il les cita

devant le prévôt de Paris : mais, ainsi que nous le ver-

rons bientôt, celui-ci, qui, avec le Parlement, prolendait

sans cesse lutter contre lautorilé royale, ne manqua pas

dans la circonstance de donner tort au protégé de Riche-

lieu. Nous aurons suffisamment à parler de procédure

pour nous abstenir de suivre pas à pas les diverses péri-

péties de ces procès multiples et peu intéressants que la

justice fort embrouillée de l'époque rendait intermi-

' Ordonnance de police signée Laffemas, du 9 décembre 1639. •
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nàbles : nous dirons senicmcot que, dès ce momnnl,

voyant riiostilité du Chùlelel à son éjyard, Henaudot (en-

dit de toutes ses forces à faire atlribuer connaissance de

tous les différend- qui lui pourraient survenir, aux

Requesles de l'Hoslcl, qui, lor>qu'il s'agissait d'officiers

de la maison du Hoi, et Rcnaudot éiait médecin de

Louis XIII, jugeaient souverainement, même en appel

des décisions du Conseil d'Élat. Ce ne fut qu'en 1639

qu'il obtint les « Lettres patentes portant attribution

« et connaissance souveraine aux Hequestes de l'Hùtel,

u de l'établissement des Bureaux d'adresse par toute

" la France, circonstances et dépendances d'iceux ' ».

Déjà le 29 mars 1637, le conseil du Roi avait dû

intervenir en sa faveur : mais on pouvait appeler de sa

décision, et l'attribution de la cause aux Requêtes de

l'Hôtel, jugeant souverainement, semblait mettre fin au

débat.

Le Bureau d'adresse et de rencontre s'était interdit

de ne rien recevoir en garde; il donnait l'adresse du

patron qui désirait des ouvriers, de la personne chari-

table qui voulait « aumosner » les nécessiteux, mais il n'ef-

fectuait pas la transaction, bien qu'il en fiU le promo-

teur. Un tel système était tout au moins incomplet, s'il

n'était pas défectueux. Lorsque Renaudot eut triomphé

de la timidité inséparable d'un premier début, en dédai-

gnant les calomnies de ceux qui le traitaient de

« fripier >' et d' « usurier », lui qui devait mourir

« gueux comme un peintre », il comprit que son œuvre

était incomplète, ou plutôt il songea à lui djuner les

perfectionnements que depuis longtempsil rêvait. Cepre-

' Le30'^ joiir du mois de décembre de l'an de grûce 1039. •
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inicr pas vers la voie des amclioralions lïjl iiiar(|iir; par

l'adjonclion à son premier élablisscmciil des Hurmux de

vente à (jràce , Iror/nes et rarliapts de meubles el autres biens

quelconques ». l'.ii les créaul, il se Tondait sur ce que, < y

« ayant bien (|ue!«jues personnes (jui ont le loisir d'y

« venir (au Bureau), ou envoyer quérir le billcl lonic-

« nanl l'adresse dos choses dont ils se veulent acconio-

« dcr, mais beaucoup plus L;rand nombre; d'autres (jui,

« tcnans de l'impatience familière à nosire nation, pcr-

« dent la volonté des choses si elles ne sont [)résen(cs.

'< Joint (pie l'adresse se faisant (juehiucfois à l'un des

« bouts de cette ville ou faulxbourgs de Paris, et pos-

« sible vers un eslran^yer qui en estoit délo{jé le jour

« d'auparavant pour s'en retourner en son pais, ou vers

« quelque autre qui avait disposé de son affaire sans en

« venir faire descharger le registre du Bureau, comme
« il s'y estoit obligé, donnoif quelquefois une peine

« inutile qui apportait dudesgoul. Au lieu qu'à présent,

« les deux parties, si elles le désirent, se rencontreront

« dans le Bureau, qui sera, par ce moyen, un vrai Bureau

« de rencontre, comme porte son nom et institution :

tt où du moins la chose, dont on se voudra accomoder,

« s'y trouvera avec son juste prix : de laquelle on se

« pourra approprier sur-le-champ, par l'intervention

« d'un des commis du Bureau qui aura pouvoir d'en

« traiter, et ainsi on n'y viendra plus à faux. Car tous y

« trouveront, aux heures cy après déclarées, certaine

^< response à leurs demandes : et notamment, quiconque

<c y voudra apporter des hardes, meubles, marchandises,

« les mémoires d'autres biens généralement quelconques

« et choses licites à luy appartenants, sera asseuré de ne

« s'en retourner point sans quelque contentement. »
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De là à rétablissement d'un mont-de-piétê il n'y aviiil

qu'un pas-, en eflet, si le possesseur du meuble ne trou-

vait pas acquéreur et que le bureau vouliU se charger

(le l'objet en vente, en laissant toutefois la possibilité de

le racheplcr, moyennant un droit et un laps de temps

fixés à l'avance, le mont-de-piété était constitué.

Renaudot, du reste, savait bien que par ses ventes à

jjràce et à rachats, il ne faisait que préluder à l'établis-

sement de cette institution, qui, à cette époque surtout,

était appelée à rendre de grands services.

Du reste, depuis plus d'un siècle, les monts-de-piétc

existaient en Italie : les papes s'étaient faits banquiers

et les avaient pris sous leur haute direction. Clément Vil

en avait fondé un à Rome, qu'avaient accru Paul III et

Sixte VI; Avignon, séjour des papes, en avait reçu un

de Paul IV. Ces établissements s'étaient répandus dans

les Flandres, où ils prospéraient. Renaudot, tant dans ses

vovages en dehors du royaume que dans le midi de la

France, avait été frappé des avantages que pouvait

présenter une semblable institution gérée par un homme

dévoué aux intérêts des malheureux, et nul doute que

son programme de 1612 ne comportât sa création. Du

reste, aux États généraux de 1514, la noblesse avait été

la première à en demander l'établissement. Plus que tous

les autres, mais bien par leur faute, les nobles étaient

exploités par les usuriers lombards, qui non-seulement

leur prêtaient de l'argent à un taux très-élevé, mais en-

core prenaient comme garantie de la somme prêtée des

objets de haute valeur qu'ils acquéraient ainsi à vil prix.

Pour faire bonne figure à la cour, pour guerroyer et

soudoyer des mercenaires, il fallait de l'argent, et le

trésor public ne pouvait suffire à payer toutes les pen-
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sioiis (jiic rccl.iiii.'licnl ces affamés. Aussi le inoincnf

élail-il tout A fait opporlun; mais, rJans la campafync qu'il

cntrcprcnail, Hetiaudol, loul cti iulrrcssaril icsrirlios à l,i

fondation de ees étahlisscuients, ne sonjjeait cpj'à favo-

riser les malheureux : « Pour ce aussi qu'il n'étoit pas

" raisonnable de prcsier sans asseurance, et que lespau-

" vres n'en peuvent ordinairement donner d'autre que

« leurs hardcs ([u'ils mettent eu ga{;c, c'est au seul prcsl

' sur (jages que le nom de mont de piété s'attribue. Mais,

« afin que cette institution puisse véritablement mériter

» le beau nom qu'on luy donne, il xrroil à (Irsirer que ce

« prenl fut (/raluit, se!on le précepte de l'Kvangile :

li Prestcz sans rien espérer ", conformément à l'ancienne

« loy de Dieu qui défendoit aux .Juifs de rien prendre à

« leurs frères outre le fort principal. En récompense de

" quoy ils ont partout usé de tels cxcez envers les autres

« peuples que leur usure a tourné en proverbe pour lé-

'^ moijjner une exaction démesurée et odieuse à tout le

« monde. Il faut que en un Estât les riches aident aux

" pauvres, son harmonie cessant lorsqu'il y a partie d'enflée

« outre mesure, les autres demeurant atrophiées '. ;•

Nous Dépensons pas qu'aucun économiste habile, dou-

blé d'un philanthrope, puisse désavouer ces paroles.

Le principe des mouts-de-piété étant admis, restait

leur réalisation. Renaudot ne songea pas un seul instant

à les établir sur le modèle de ceux qui fonctiounaient en

Flandre et en Italie. Dans ces pays, les monts-de-piété

étaient de véritables banques, où l'on venait chercher de

l'argent, même à un taux usuraire, et où se traitaient

toutes sortes d'opérations financières. Et en effet, cer-

' Recueil général des questions traitées es conférences du Bureau d'adrcuc,

t. I, 43« conf., 2« édition. Paris, 1650, in-8.
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laines persouues n'ayanl « pas as'^ez de capital pour en

.< vivre, en se coutentanl de l'inUTost permis par les lois

(t du pays, donnoient leur principal au mont, à la charge

« de leur en faire une pension viagère qui surpasse cet

" intérest ordinaire. D'autres mettent une petite somme

« à la naissance d'un enfant, à la charge de luy en donner

« une autre notable limitée entre eux lorsqu'il sera ma-

« rié, laquelle somme en cas de mort est acquise au

« mont. '; Le système des assurances sur la vie était donc

déjà en vigueur à cette époque.

Pour fonder un mont-de-piélé, Renaudot, qui par sa

fortune personnelle était incapable de fournir l'argent

nécessaire pour une telle entreprise, dut cherchera em-

prunter, et au meilleur compte possible. Dans cette qua-

rante-troisième conférence du Bureau d'adresse, furent

établis tous les préliminaires de la future fondation, et

l'un des cinq conseillers ou amis de Renaudot qui prit

alors la parole, résuma la discussion en ces termes :

-( J'estime donc qu'il doit estre fait une fidèle suppu-

« talion de ce à quoy reviendra Tintérest du principal,

« à la moindre raison qu'on le pourra avoir, les gages

« des officiers nécessaires à l'appréciation, conservation,

" recepte et délivrance des bardes, leur vente en cas de

u besoin; pour estre seulement levé pour profit sur le

" capital du prest ce à quoy reviendra cette despense

ic et adjousté au principal; le reste estre rendu à son

« propriétaire et que le parsus ne doit pas estre souf-

« fert'. "

Fondé sur de telles bases, le Mont-de-piété ne pouvait

être qu'une institution charitable dont tous devaient bé-

' liccueil général des questions traitées es conférences du Ilnrcau d'adresse,

t. I, 43= conf., 2<' édition. Paris, 1G50, in-8.
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iiôficicr, exccplc les loiidalcurs. Le 27 mars Hi'M, ISciiau-

dol oblcnail du Moi, en union avec le Bureau d'adresse,

exclusivement <i lous autres, .< la permission de Caire ou-

« verlure en celle ville de l'ari"^, desdites ventes a f;rAce

« et pure et simple, (roques et acliapts de toutes liardes,

« meubles, marchandises et autres biens dont le com-

merce n'est proliilié par l(;s ordonnances, en payan!

« six deniers pour livre du prix de la chose vendue ou

« eschaugéc, en attendant lafondation des monts-de-piété n

,

qui furent établis par ainM, du l" avril lO.iT.

La première transformation (|u'avait subie dinssoQ
fonctionnement le Bureau d'adresse, ou mieux encore, la

premiôrc adjouctlDn qu'd avait reçue, avait été la faculté

que possédaient désormais les parties devenir vendre ou

troquer un meuble d:ins Je Bureau même. Mais le ven-

deur pouvant ne pas trouver preneur au prix demandé,

il lui était fourni désormais d'autres facilités : « S'il trouve

- moins de ses meubles qu'il ne ies estime, dit Renaudot,

^ il les vendra à grâce et faculté de rachapt, en estant

« quitte en l'un et l'autre des cas cy-dessus pour les six

« deniers pour livre du prix de la chose vendue ou es-

" changée. Pour exemple, celui qui apportera une bague

« ou un tapis de Turquie qu'il estimera cent escus, s'il

« en trouve autant, le vendra et en touchera tout l'ar-

« gent, à la réserve de sept livres dix sols, à quoy se

« montent les six deniers pour livre du prix de la vente,

« et le bourgeois, orfèvre, frippier ou autre qui l'aura

« achepté, l'emportera et en disposera comme du sien.

« Que si le vendeur l'estime davantage, il luy sera permis

« de le vendre à grâce et faculté de le retirer dans le

« temps qu'il preadra en payant seulement cent sols pour

« lesdits six deniers pour livre. Au bout duquel temps, le

5
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i vendeur rapportant deux cents livres, ladite chose lui

' sera rendue. "

11 se faisait donc plusieurs sortes d'opérations au

Bureau d'adresse, et si nous décrivons eu même temps

et semblons confondre les venles à grâce et rachapt et

le Monl-de-piété proprement dit, c'est que, rue de la

Calandre, tous les genres de transactions étaient possi-

bles, confondus pour ainsi dire, et par cela même favo-

risaient l'emprunteur, qui pouvait faire annoncer, tro-

quer, vendre ou déposer contre une certaine somme, et

dans le même bureau, l'objet dont il voulait se défaire ou

sur lequel il désirait emprunter.

A une époque où la police était impuissante à mettre

obstacle aux nombreux vols qui se commettaient jour-

nellement, il était nécessaire de s'assurer d'où prove-

nait l'objet proposé. Aussi, avant toutes choses, Re-

naudot, qui était responsable des opérations du Bureau

d'adresse, devait-il prendre ses précautions :

« Tous sont advertis, dit-il, de n'y apporter ou envoyer

« aucune chose dérobée; l'exacte perquisition qu'on en

•< fera estant un moyen infaillible d'attraper tost ou tard

«c les larrons et receleurs et les faire punir sans miséri-

£ corde, ainsi qu'il est déjà arrivé. »

Les sages règlements qu'il avait édictés pour éviter de

semblables compromissions avaient donc déjà porté leurs

fruits, et en rapportant désormais ces règlements, nous

demandons si l'on a mieux fait de nos jours.

.< L'ordre qu'on y observe est : que celuy qui aura quel-

« que bague, tapisserie ou autres bardes et meubles à

^t vendre, en envoyé le mémoire au bureau, afin que l'un

* des enquesteurs du bureau aille à l'instant faire sa pér-

it quisition sous main, si lesdites choses ne sortent pas
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« d'uD lieu infecté de quelque maladie contat/ieuse, et si elles

.1 ne sout (lérohécs, cl qu'cMi l'un on l'-iiilre rlcsdits cas,

Il elles ne soient re(;ues.iu(Jil l)ureau. »

IN'oublionspas que Renaudot est médecin, et très-bon

médecin |)raliquant; aussi craint-il les maladies conta-

gieuses à régal des voleurs '. Puis il continue :

« Comme aussi, l'enquestcur ayant fait son rapport du

>i contraire, lesdites choses seront exposées en vente au

« plus offrant et dernier enchérisseur si le propriétaire le

« désire, pour estre vendues purement ou simplement ou

« eschangées, sinon, elles seront montrées à l'un des es-

i< timateurs, lequel les apprétiera en conscience, selon

« qu'il croira qu'elles pourront estre vendues dans le

" temps dont on conviendra, et non selon leur présente

" valeur; déduisant du prix de l'estimation le dépérisse-

« ment qui s'en pourra faire pendant ce temps-là. La-

« quelle apprétiation il signera sur le registre; et, en

« outre, attachera la moitié d'un morceau de parchemin

« de luy parafé, à la chose appréliée ; en telle sorte que

' ledit parchemin ne pourra estre osté sans rompre le

" cachet dont l'estimateur l'aura cachetée en mesme

a temps. L'autre moitié duquel parchemin, avec partie

" dudit parafe, contenant le numéro du feuillet et article

" du livre où l'enregistrement en aura esté fait, sera donné

" à celuy auquel appartiendra ladite chose, ou qui aura

" pouvoir de luy; et la chose ainsi étiquettée et pareille-

« meut marquée de sou numéro, sera délivrée es mains

" du garde-meubles du bureau, lequel sera tenu de le gar-

« der ou faire garder soigneusement et représenter lors-

.' qu'elle luy sera demandée. Et en mesme temps, lecais-

' Nous ne pensons pas qu'on prenne aujourd'hui de semblables
précautions, dont l'utilité n'échappera à personne.

5.



,68 THÉOl'HRASTE RENAUDOT.

c sier délivrera audit vendeur, ou ayaul pouvoir spécial de

i< luy, les deux tiers de restimation, s'il déclare qu'il vend

« ladite chose à grâce et faculté de racliapt et pour quel

^ temps... Autrement, la chose sera vendue purement et

« simplement au premier jour de vente qui se fera audit

^ bureau immédiatement après ledit temps expiré, en sa

K présence ou absence, sans aucune autre sijjnification

- que celle qui luy en a esté faite de bouche en lui bail-

« lant ladite somme lors de la vente à grâce, et le surplus

« (si aucun est) sera rendu au précédent propriétaire de la

" chose, ou autre ayant pouvoir de luy, s'ils le viennent

' requérir dans un au et demi pour tous délais; lequel

.! temps passé ils n'y seront plus reçus. Et sera pour cet

!c effet le bureau ouvert depuis huit heures jusqu'à onze

.1 heures du matin et depuis deux heures jusqu'à cinq de

i: relevée... La chose, comme il a esté dit, sera vendue à

« jours et heures solennelles, afin que chacun en estant

c( adverty s'y puisse trouver pour enchérir ou faire en-

.^ chérir les choses au plus haut prix que faire se pourra.

« Et pour ce qu'il se trouve desià un grand nombre de

.' choses à vendre audit bureau, tous ceux qui s'y vou-

u dront trouver pour la condition du pubhc et«des par-

u culiers meilleure, sont advertis que l'ouverture des-

" ditesventes, troques et achapts, se fera samedy prochain

(c seizième de ce présent mois de may, depuis deux heures

< jusqu'à cinq heures après-midy, en la cour et grande

c salle du bureau, où sera affichée la liste de l'argente-

« rie, perles, pierreries, tableaux, figures, médailles et

>( autres pièces de cabinet, et généralement de tous les

< meubles qui seront lors exposés en vente. Lequel jour

1! de samedy ayant depuis esté trouvé incommode, à

« cause que la pluspart de ceux qui s'y dévoient trouver
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« |)()ur cnclu-rir cl l'jiiro valoir les choses exposées cii

« vcnle au profict des parlics csloicnl ce jour-là occu-

« pés .'lillcnrs, ladilc vcnle publique a eslé remise aux

» jeudis (le ('lia(jU(^ semaine à la mesmc heure. »

En résumé, les opérations qui se faisaient, nous ne di-

rons pas dans le monl-de-piété, mais hicn dans le Bureau

d'adresse fondé par Pienaudot, élaienl les suivantes :

Pour trois sous, on pouvait venir clicrcher le rensei^jne-

ment désiré, ou faire inscrire ce qu'on souhaitait vendre

ou louer, le bureau se charf^eant par ses affiches et

« billets " de donner la publicité nécessaire à toutes les

offres et demandes.

Un de{jré de plus, et l'on avait les ventes et troques

entre particuliers. Le vendeur apportait ses meubles au

bureau, et celui-ci, moyennant six deniers pour livre du

prix de vente, se chargeait de favoriser celle-ci en con-

servant Tobjet et en le mettant en vente « au plus of-

frant et dernier enchérisseur à heures convenues '
; il est

probable eu outre que, pour ces genres d'affaires, les

transactions étaient continuelles et pouvaient s'effectuer

de gré à gré. Si le vendeur ne trouvait pas preneur, ou

s'il désirait seulement emprunter sur son meuble, le

bureau prenait celui-ci avec faculté de rachat pour le

vendeur, et, après une série de formalités bien comprises

et instituées pour assurer la sécurité des transactions,

faisait estimer la chose apportée, et prêtait sur celle-ci,

qu'il gardait comme gage, les deux tiers de l'estimation,

y compris le dépérissement qu'elle pouvait subir pendant

le temps du prêt'. Lorsque l'emprunteur revenait cher-

cher son nantissement, il donnait, outre la somme reçue,

les six deniers pour livre réglementaires.

' La durée du prêt se traitait probablement de gré à gré.
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Si au bout du délai convenu, l'emprunteur n'était pas

veau réclamer l'objet engagé, celui-ci était mis aux en-

chères les jeudis qui suivaient l'expiration du délai ac-

cordé, et si le prix de vente dépassait le prêt, on tenait

le surplus à la disposition du propriétaire. Mais comme,

ainsi que cela se comprend, on ne pouvait tenir ce sur-

plus indéfiniment à la disposition de celui-ci, au bout

d'un an et demi, le boni revenait au mont-de-piété, qui

certainement s'en servait comme amortissement du

capital qu'il avait dil emprunter pour son établissement,

puisque, dans l'idée de son fondateur, le prêt devait être

gratuit, tout au moins pour les malheureux.

On ne saurait, croyons-nous, trop considérer le talent

d'administrateur de Renaudot. Médecin très-recherché,

journaliste ', directeur du Bureau d'adresse et du

Mont-de-piété y annexé, il vaquait à tout, et tout pro-

spérait sous sa direction, malgré les calomnies auxquelles

il était incessamment en butte:

; Au reste, dit-il, les louanges que grands et petits

" commencent à donner à cet, établissement, vont servir

« de response péremptoire aux médisances de ceux qui

« pensent ne pouvoir autrement qu'en le blasmant per-

« pétuer leurs crimes qu'il découvre et empesche; et si

-' quelques autres esprits y apportent une aversion dés-

" intéressée, ils sont suppliez de suspendre leur juge-

« ment, tant qu'ils ayent reconnu par la pratique si je

" seray moins envieux de mon honneur en ce fait qu'en

« tous les autres, puisque j'ay à en respondre, comme
«i de tout le reste, à un Roy si juste et à un conseil si

« clairvoyant. >

' La Gazelle date de 1G3I.
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nciiaudol connaissait les obstacles ol savnil 1rs sur-
monter, fort snriout qu'il était de l'appui rouliiiucl que
lui pr(^(ait Miclielicu. A dcfaul de celui-ci, ilaurail (rouvé
le coiirajrc nécessaire dans riuiuieiise désir qu'il av.iil de
soulajyer les misérables, désir qui lui avait fait fonder
son Bureau d'adresse, en dédaignant le mépris qui s'at-

(achail A celte époque à (ont art manuel, de la part sur-
tout de ceux qui savaient si bien mendier des pen-
sions.

'< A tou(e heure, écrivait-il, les pauvres y trouveront
' gratuitement avis des commodités et occasions qu'il v
u aura de gafjner leur vie, la plus charitable aiiinosne

" qu'on leur puisse dcsparlir.

- Et, comme les ju^jements sont divers, d'autres ab-
-' baisseront si fort cet cmploy au-dessous de ma char(je

^ qu'ils tascheront à me rendre par lu méprisable. Pau-
« vres (Tcns qui ne considèrent pas que ce n'est point
' tant le sujet comme la façon de le traitler et les per-
^ sonnes qui s'en meslent d'où les occupations s'appel-

' lent basses et relevées. Agis estoit toujours Ajjis

-< mesme au bas bout, Caton toujours luy, dans sa charjïc

-'de nettoyer les riies... Ouy, le (jraud cardinal ayant
'^ donné souvent ses suffrages à ce mien projet, il n'a

rien désormais en soy que de grand et de magni-
fique. "
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de fonder.

Lejournal, si répandu de nos jours et qui occupe une

si grande place dans notre vie, n'existait pas au com-

mencement du dix-septième siècle, ou tout au moins, s'il

existait, ce n'était qu'à l'état rudimentaire. Nous n'avons

pas l'intention de rechercher et de réunir ici tous ses

vestiges précurseurs; on trouvera ces détails traités dans

l'ouvrage de M. Hatin'. Nous voulons seulement étudier

et rapporter l'enchaînement de circonstances qui amena

Renaudot à créer le premier de nos journaux, ce qui est de

la plus haute importance; car si le médecin de Loudun

n'est pas complètement oublié aujourd'hui, c'est grâce à

son titre universellement reconnu de père du journa-

lisme.

' UatiN Histoire de la presse.
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l'as |»Ius, du reste, que pour le IJure.iu d'adresse et le

Monl-de-piéltS il ne fui un invenleur, au vrai sens du

mol ; mais il sul si bien rassembler les él<^ments t'pars cl

en faire une unité, qu'au poinl de vue parlicuiicr du jour-

nalisme, il mcrile vérilablemenl le nom (h; vulfjari-

salcur ou de crcalcur : « Le journal, dil il;ilin, naiiuil.

« presipie simidiaiiéineiil cl sous rinfluciicc des inriiies

u causes, eu France, eu Angleterre et en Hollande, au coni-

< menccmenl du dix-septième siècle. Si l'on s'attache à la

« question de priorité, les dates semblent être en faveur

.> de la Hollande e( de l'Angleterre-, mais, en réalité, c'est

>i à la France (ju appartient l'honneur d'avoir donné

« naissance au premier journal '. »

A cette époque, en effet, il semblait que le besoin de

nouvelles fût universel, et beaucoup d'écrits, la plupart

fort licencieux, circulaient sous le manteau, relatant le

plus souvent les faits scandaleux delà cour ou de la place

publique. Quand Hcnaudot \int pour la première fois h

Paris, il fut surpris du grand nombre de petites feuilles

volantes, imprimées en cachette, qui se vendaient sous

le nom de Nouvelles à la main, et qu'on lisait avec avidité.

« Ce commerce avait pris même une telle extension qu'il y

« avait une classe d'individus appelée nouvellistes, sorte de

-t bohèmes littéraires, inventant le plus souvent des nou-

u velles à plaisir, qu'ils s'en allaient débitant çà et là, et

>< qu'ils offraient imprimées au public sous le nom de

" Nouvelles à la main...

« Dans l'origine, les nouvellistes se bornaient à se

« communiquer les nouvelles qu'ils avaient recueillies

« chacun de son côté, ou tirées de leur imagination, et en

' IJ.VTIN, Hisloire de ta jtrcsscen France. 1859, t. 1, p. 20.
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- « se séparant ils les répandiiienl de vive voix parla ville.

« Mais bientôt on en était venu dans la plupart des cer-

" des à en tenir registre : on en discutait la valeur, et si

« elles le méritaient, on leur donnait place dans une sorte

i- de .tournai dont les copies manuscrites étaient répan-

« ducs h profusion dans Paris. Telle est l'origine de ces

« fameuses Nouvelles à la ma'm dont on a tant parlé. Le

« commerce s'en était même à la fin régularisé autant que

« le permettait leur nature clandestine; chaque cercle

« avait son bureau de rédaction et de copie, ses corres-

« pondants en province, et les gazettes manuscrites onga-

« 5e/m.îcomptaient un grand nombre d'abonnés, aux(|uels

« on les adressait moyennant une somme qui variait sui-

« vant qu'elles se composaient de plus ou moins de pages.

.( De là au journal il n'y avait qu'un pas. » Comment Rc-

naudot le franchit-il, c'est ce qu'il importe de savoir, et,

étant donné que c'est le point particulier de son œuvre,

sinon le seul, qui ait été bien étudié, il est nécessaire de

connaître l'opinion des auteurs qui ont écrit sur ce sujet.

La plupart de ceux-ci, avec Flatin, pensent que Renaudot,

bien informé par le Bureau d'adresse, centre de renseigne-

ments, eut l'idée d'amuser ses malades en leur racontant

les nombreuses anecdotes qu'il avait recueillies, et que,

voyant le succès qu'il en tirait, il eut la pensée d'écrire

ces i' Nouvelles " et d'en faire des copies qu'il distribuait

dans .ses visites. " Mais ces Nouvelles à la main eurent tant

« de vogue, que Renaudot se trouva bientôt dans l'im-

« possibilité de suffire aux demandes qui lui en étaient

« faites. 11 songea à les faire imprimer pour les vendre

« aux gens qui se portaient bien, et il fut ainsi conduit à

« l'idée du journal. Voilà, dit Hatin, sur l'origine de la

« Gazette, la tradition unanime; nous ignorons, du reste,
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« les circonsliiuccs dcccl enfantement, (jui, selon toutes

« les prohabilités, dut être fort laborieux '. ^

Eh l)ien, nous croyons (pie là n'est pas la vérilé ; («videni-

nient tÇenandol était un médecin, un causeur a{jréai)le,

fort rccheielié non-scuicment |)our rexccllence de ses

remèdes, mais aussi par son esprit : u .hiscjues aux pau-

« vres malades, dit-il', rcconnoissent la différence

u qu'il y a entre l'ennuyeuse pesanteur de celuy qui ne

« les tire jamais du triste penser de leur maladie, et la

« gayelé d'un esprit universel qui sçait diverlir le leur,

« quand il eu est temps, par la plaisante variété de son

« discours, lequel souvent ne sert pas moins de médecine

« à l'asme que les remèdes matériels au corps, et qui, pour

« leur grande commodité, n'est {juèrc moins nécessaire.

« Mais c'est ainsi que jadis pour la mesme variété d'es-

« tude, Celse, Fracastor, Cardan, Scaligcr et tant d'au-

« très {grands médecins, ont receu mesme hiasme: qu'aussi

« je puisse leur ressembler en la louange qu'ils ont faci-

al lement remportée. >v

De là à distribuer à ses malades ou aux personnes bien

portantes des nouvelles imprimées, il y a loiu. D'autres

mobiles le firent agir. Renaudot avait voyagé, et ses

voyages lui avaient iuspiré l'idée première des bureaux

d'adresse et des monis-de-piétc qui déjàfonclionnaient

en Italie. Il eu fut de même pour les gazettes. • Leur

«publication, dit-iP, est en effet nouvelle, mais en

« France seulement, et celte nouveauté ne leur peut ac-

« quérir que de la grâce. ' Lorsque Richelieu fut défini-

tivement en possession du pouvoir, Renaudot, qui lecon-

' H.VTiN, loc. cit., t. I, p. 49.

* Inventaire du Bureau d'atlrcssc.

'' Préface de la Galette de 1631,



76 TIIEOIMIRASTE RENAUDOT.

baissait de loujifuedate, viul le retrouver à Paris. Voyant

Tavidité avec laquelle ou s'arrachait les Nouvelles à iamaia

ou « gazetins )\ il eut tout de suite la pensée de mettre

à exécution ce qu'il avait vu faire eu pays étranger,

pensant pouvoir, à beaucoup de points de vue, en tirer

un profit immédiat. L'ouverture qu'il en fit au ministre,

sans l'appui duquel il n'entreprenait rien, dut être bien

accueillie.

La guerre qu'on faisait à Richelieu s'accusait par une

quantité de pamphlets hostiles qui irritaient fort l'impé-

rieux cardinal, et auxquels il lui était difficile de répondre :

qu'on se rappelle la Cordonnièt^e de Loudun, qui, dit-on,

fut fatale au malheureux Grandier. Le ministre com-

prit donc vite la puissance du moyen que lui offrait Re-

naudot, et dès ce moment, comme nous le verrons, sa

collaboration fut acquise aux gazettes, quand elle ne fut

pas imposée. Le fait suivant le prouve surabondamment:

Richelieu, qui, au début de sa vie politique, avait semblé

faire cause avec l'Espagne, s'éloignait alors de plus en plus

de celle-ci et pactisait avec les protestants d'Allemagne :

parallèlement Renaudot dans ses gazettes va tout de

suite devenir l'ennemi juré des Espagnols et les attaquer

avec véhémence. Richelieu était donc entièrement ac-

quis à la création de la Gazette; quant au Père Joseph,

leur établissement rentrait tout à fait dans sa politique.

Leclerc du Tremblay n'était pas un bavard, bien au

contraire; il avait compris que pour gouverner plus

sûrement, il valait mieux élever sur le pavois un homme
intelligent et dévoué, qu'il pourrait remplacer ou rele-

ver si les circonstances amenaient sa chute, sans que son

pouvoir occulte en fût un instant diminué, que de dé-

tenir lui-même ouvertement le pouvoir. La preuve qu'il
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joua ce vMi'. avec liicliclicii (;>! coiileniic (laii> la Icltrc

suivaiilc, (|ii(; ce dernier lui éerivail coiifidciilielleiiieul

eu 1(121, alors (ju'il venait d'ôtrc uonimé miuislre d'I'llal

par sou iuleruiédiairc :

K Au Père Joseph, capucin '.

« Comme vous cslcs le principal afyeut dont Dieu s'est

« servi pour me eouduircdaus tous les honneurs où je me

u vois élevé, je me sens ol)li{jé de vous en mander les

« premières nouvelles cl de vous apprendre (ju il a plu

« au Hoy me donner la cliar[ïe de son premier minisire,

« à la prière de la Royne, mais en mesme lemps je vous

« prie d'avancer voire voia[ye el de venir au plus tost

« partager avec moy le maniemenl des affaires. Il y en a

« de pressantes que je ne veux confier à personne ni ré-

« soudre sans vous. Venez donc promptemenl recevoir

« les témoignages de toute l'estime qu'a pour vous

« Le cardinal de Richelieu.

Le Père Joseph avait donc certainement été consulté*,

et il avait dil lui sembler agréable de pouvoir faire, par

l'intermédiaire de Richelieu, diins un journal unique et

privilégié, répandre partout, sans paraître lui-même,

la direction qu'il comptait donner à la politique. Enfin,

Richelieu était flatté dans son amour-propre d'écrivain :

' Le Père Joseph, par l'abbé Richard.
- On s"étonnera peut-être de ne jamais entendre parler du P. Jo-

seph par Renaudot, mais le public ne se laissait pas tromper par
ce silence, et dans plusieurs pamphlets il nous montre L. du Trem-
blay, Richelieu et Renaudot conspirant dans le cabinet du cardi-

nal et confectionnant ensemble la Gazelle. Le P. Joseph semble
avoir toujours un rôle prépondérant dans ces discussions. Voy

.

1" Satyre d'Eslal : Harangue/aile par le matire dit B. dA. à Son Emincnce

le card. de Richelieu, et le remerciement dudit cardinal. In-4*, 1635.

2" Calholicon français, ou Plaintes de dcu.r chasicaux, rapportées par Renau •

dot. maistrcduB. dA. In-4"', 1636.
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ÔQ sait qu'Use piquait de Ultéralure, et qu'il faisait de

fort mauvaises tragédies en compagnie de Corneille, qui

n'en pouvait mais-, il trouvait là une excellente occasion

d'écouler utilement sa prose, et entraînait même le Roi à

collaborer à la nouvelle création de Henaudot.

Nul mieux que celui-ci, du reste, n'était à môme de

mener à bonne fin semblable entreprise. H pouvait lui-

même imprimer sa Gazette dans son Bureau d'adresse

d'où sortaient journellement ses billets d'annonce : de

plus, le nombre considérable de nouvelles qu'il recevait

dans ce dernier devait donner un attrait tout particu-

lier à son journal. Richelieu savait en outre qu'il pou-

vait compter sur la probité et le dévouement de cet

homme intègre, et il n'ignorait pas que sa plume était

assez acérée pour répondre victorieusement aux attaques

qu'allait soulever l'apparition de la nouvelle feuille. La

Gazette, dès son début, eut donc un rôle politique :

>i C'est, au reste, le journal des Roys et des puissances

de la terre », écrivait Renaudot dans sa préface de 1631.

Accusera-t-on celui-ci d'avoir vendu sa plume à Riche-

lieu et de s'être mis aux gages du cardinal? On ne réédi-

tera rien de nouveau, car à cette époque déjà on le

savait son protégé, et l'on ne manquait pas de le procla-

mer son homme lige. Cependant il est facile de le laver

d'une semblable accusation. En suivant la politique de

Richelieu, Renaudot faisait acte de patriote ; à une

époque où les princes du sang, comme Condé, n'hési-

taient pas, pour servir leurs intérêts, à offrir leur épée

aux ennemis de la France, il faisait bien de suivre la poli-

tique d'un homme qui, à son lit de mort, disait au prêtre

qui l'engageait à pardonner à ses ennemis : " Je n'en ai

jamais eu d'autres que ceux de l'État. '> De plus, il était
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iillaclié à l'iicliclicu pjir les liens (h; l.i plus riroilc rccoii-

uaissjincc : c'cHait lui qui le (léCendail conire les atta-

ques de SCS ennemis, el le pauvre (jazclier vit bien, à la

mort du cardinal, qu'il n'avait pas moins fallu rpic la

toute-puissance de celui-ci pour cnqK^clier sa ruine.

D'autre part, toujours philanthrope , il considérait ses

(»azelles coiuine \c cAlé moral de son o'uvre : < Surlout,

-' (lit-il, serout-elies maintenues pour l'utilité qu'en re-

« çoivent le public et les particuliers : le public, pour ce

« qu'elles empesehcnt plusieurs faux bruits qui servent

>< souvent d'allumettes aux mouvements et séditions

>' intestines : voire, si l'on en croyl César en ses Com-
« meutaires, dès le temps de nos ayeulx leur faisaient

« entreprendre précipitamment des guerres dont ils se

" repentaient à loisir , les particuliers, chacun d'eux

" ajustant volontiers ses affaires au modèle du temps.

' Aussi le marchand ne va plus troquer en une ville

« assiégée on ruinée, ni le soldat chercher employ dans

« le pays où il n'y a point de guerre : sans parler du

" soulagement qu'elles apportent à ceux qui écrivent à

* leurs amis, auxquels ils étaient auparavant obligés,

« pour contenter leur curiosité, de décrire laborieuse-

" ment des nouvelles le plus souvent inventées à plaisir

« el fondées sur l'incertitude d'un simple ouï-dire.

« Encore que le seul contentement que leur variété

« produit ainsi fréquemment et qui sert d'un agréable

" divertissement es compagnies qu'elle empesche des

" médisances et autres vices que l'oisiveté produit, dut

« suffire pour les rendre recommandables. Du moins,

« sont-elles en ce point exemptes de blasme, qu'elles ne

« sont pas aucunement nuisibles à la foule du peuple,

« non plus que le reste de mes iuuocentes inventions :
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« étant permis à chacun de s'en passer si bon lui

" semble. >'

Mais avant d'aller plus loin, précisons la date de l'ap-

parition du premier numéro du premier de nos jour-

naux. Le 30 mai 1031 élait octroyé, « par Sa Majesté à

' Théophraste Renaudot, l'un de ses conseillers et mé-

» decins ordinaires, maislre et intendant des Bureaux

« d'adresse de ce Royaume, et à ses enfants, successeurs

« ou ayants droit de lui, le privilège de faire, imprimer,

" faire imprimer et vendre, par qui et où bon leur sem-

« blera, les nouvelles, gazettes et récit de tout ce qui

« s'est passé et passe tant dedans que dehors le royaume,

« conférences, prix courant des marchandises et autres

« impressions desdits bureaux, à perpétuité, et tant

« que lesdites gazettes, nouvelles et autres impressions

i< auront cours en cedil royaume; et ce exclusivement

« à tous autres ".

Le même jour, 30 mai 1631, paraissait la première

Gazette \ qu'il appelait de ce nom « pour être plus

connu du public avec lequel il fallait parler ».

i< C'est par induction, dit Hatin, que nous donnons

« cette date que nous n'avons trouvée nulle part , mais

« pourtant nous la croyons exacte. Les premières

« Gazettes, en effet, ne portent ni date ni numéro d'or-

« dre, mais seulement une signature alphabétique. Ce

' n'est qu'au sixième numéro marqué de la signature F

« que l'on rencontre à la fin une date : 4 juillet 1631.

« Or, comme la Gazette paraissait tous les huit jours,

« nous trouvons en remontant, pour la date du premier

« numéro, le 30 mai. » ]Nous n'aurions qu'une objection

' Il est fort probable que les gazetins, alors fort répandus,.

lui avaient suggéré ce litre.
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h fjiiic ;'i vc.\{{\ m;ini(^ro (le voir, c'csf l.i coïnriflrnrc de

la (IjiIc (lu |)rivil(î{|;(; Jiccorfh' cl (h; r.ippjirilioii du prc-

iiiicr uuuu'to, \v. priviléfyc; .lyaiil (U) , .Hnsi (ju'il senihic

ralioiiucl
,

piM-cc'fk'r l'apparilion du journal : mais ce

sont là (les cl(i(ails de peu d'iniporlauce.

Il ne faudrait pas s'atlendre à trouver dans ce pre-

mier journal une rédaelion analogue à celle adoptée

dans les ('euillcs d'aujourd'hui. Ainsi, le premier-Paris,

l'article de fond traitant des affaires de polili(jue cou-

ranle, est inconnu de l^cnaudof, (jui, (ous les mois, et à

partir seulement de 1032, prend la plume pour faits per-

sonnels et pour défendre surtout sa nouvelle création

contre les malintentionnés et les contrefacteurs. Dans les

(jualre [n\^cs, in-4'' intitulées Gazelles, et dont le sixi(>me

numéro se termine par la mention suivante: « Du Bureau

d'adresse, au Grand Coq , sortant an Marché-X'enf
, près le

Palais, à Paris, le i juillet 1031; avec privilège '-, Renaudot

se contente de donner les nouvelles qu'il a reçues tant

de France i^ue des pays étrangers, en commençant tou-

tefois par ces derniers. « L'ordre des temps et la suite

j des dates m'obligent, dit-il \ à commancer mes rela-

« lions par les lieux les plus esloignés pour finir par la

« France, par où peuvent néantmoios commancer ceux

« qui voudront suivre celuy de la dignité : taudis que

' mes correspondances se vont formant jusques aux

vt pais les plus éloignés pour vous en rendre le meilleur

« conte qu'il me sera possible *. »

' Préface des Gazettes de 1631.

* Le 28 novembre 1631, luGazcite doubla sou format, qui fut alors

porté à huit pages in-4'' : les quatre premières portant 1^ litre de
Gazelles, les quatre suivantes intitulées : Xourelles onllnaîrc^ de ilirers

endroits, sans compter la création des Supplcmeiuset des Extraordinaires,

qui ue vint que plus tard et dont nous reparlerons. Le recueil des

6
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A son privilège était ydjoiat une pension de huit cents

livres « qui en espargnoient, dit-ii, dix fois davantage;»

« Sa Majesté en la déchargeant des frais des courriers

« exprès qu'elle esloit obligée de dépescher pour infor-

« mer ses provinces, outre la commodité que tirent

« tous ses sujets de l'anéantissement des mauvais bruits

« préjudiciables à son service ». Mais si Renaudot était

en correspondance constante avec tous les pays, il trou-

vait en outre à la cour communication officielle de la

plupart de ses informations, " fouruies par l'ordre des

« ministres qui savent distinguer les choses qui doiveot

« y estre tues de celles qu'il faut donner au public ".

Le mot d'ordre venait donc de haut lieu, et la protec-

tion dont Richelieu couvrait le gazeticr devait donner

à celui-ci le courage de supporter toutes les tracasse-

ries auxquelles il allait être en butte. A peine six mois

s'étaient-ils écoulés, depuis l'apparition du premier nu-

méro de son journal, qu'il avait à répondre à tous les

envieux ou malententionnés qui s'efforçaient de faire

avorter sa nouvelle création :

« La difficulté que je dis rencontrer en la composition

« de mes Gazettes, n'est pas ici mise en avant pour en

« faire plus estimer mon ouvrage: ceux qui me connais-

« sent, peuvent dire aux autres si je ne trouve pas de

« l'emploi honorable aussi bien ailleurs qu'en ces feuil-

« les; c'est pour excuser mon style s'il ne respond pas

te toujours à la dignité de son sujet, le sujet à votre hu-

« meur et tous deux à votre mérite. Les capitaiues y

« voudroient rencontrer tous les jours des batailles et

« des sièges levés ou des villes prises; les plaideurs des

Gazettes que Renaudot publiait tous les ans, possède seulement
en IG.'il nne Table alphabétique des principales matières y contenues.
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u nrrcsls ou ij.iroils cas ; les personnes dcvolicuscs y

a cliorcluMil les noms (l(;s |»rrrlic,ii(!iirs, des confesseurs

« (le reinar(|iic. ('.eux (jui n'enlcndeiil rien aux uiysl^;res

« (le la cour les y voudroiciil Iroiiver en {grosses lellrcs.

' Tel, s'il a porlé un pacinel en cour ou mené une com-

< pagnic d'un villajje à l'aulr»; sans perles d'Iiouimes ou

« payé le quart de quelque mérliocre office, se fAelie si

« le Hoi ne voil son nom dans la Gazelle. D'aulrcs y

il voudroicnl avoir ces noms de Mnnscujneur ou de Mon-

tt simr répétés ;\ chaque personne dont je parle, à faute

« de remarquer que ces litres ne sont ici pas apposés

« comme trop vulgaires, joint que ces compliments

« étant omis eu tous ne peuvent donner jalousie à

ic aucuns. Il s'eu trouve qui ne prisent qu'un langage

« fleuri : d'autres qui veulent que mes relations semblent

« à un squelette décharné, de sorte que la relation en

« soit toute nue, ce qui m'a fait essayer de contenter les

<t uns et les autres. » — El il ajoute : ' Se peut-il donc

« faire (mon lecteur) que vous ne me plaigniez pas en

« toutes ces rencontres et que vous n'excusiez pas ma
« plume, si elle ne peut plaire à tout le monde, en quel-

« que posture qu'elle se mette, non plus que ce paysan et

« son fils, quoiqu'ils se missent premièrement seuls et

vc puis ensemble, tantost à pied et tantost sur leur asne?

« Et, si la crainte de déplaire à leur siècle a empesché

(! plusieurs bons auteurs de toucher à l'histoire de leur

>< aage, quelle doit estre la difficulté d'escrire celle de la

>^ semaine, voire du jour mesme où elle est publiée : joi-

. guezyla brièveté du temps que l'impatience de vostre

humeur me donne : et je suis bien trompé si les plus

1 riches censeurs ne trouvent digne de quelque excuse

- un ouvrage qui se doit faire en quatre heures de jaur

6.
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c que la veiiiic des courriers me laisse loules les semai-

;< lies pour assembler, ajuster et imprimer ces lignes. »

Du reste, Renaudot n'est pas ennemi de la critique,

qu'il cherche à satisfaire lorsqu'elle est de bonne foi:

'< Mais non, je me trompe, estimant par mes remon-

;i trances tenir la bride à votre censure, je ne le puis; et

« si je le pouvois (mon lecteur), je ne le dois pas faire,

« cette liberté de reprendre n'étant pas le moindre plai-

« sir de ce genre de lecture, et votre plaisir et divertis-

t< sèment, comme Ton dit, étant l'une des causes pour

« lesquelles cette nouveauté a esté inventée. Jouissez

« donc à votre aise de cette liberté française, et que

« chacun dise hardiment qu'il eut osté ceci ou changé

« cela, qu'il auroit bien mieux fait : je le confesse.

« En une seule chose ne céderai-je à personne : eu la

« recherche de la vérité, de laquelle néantmoins je ne

« me fais pas garant, étant malaisé qu'entre cinq cents

« nouvelles écrites à la haste, d'un climat à l'autre, il

« n'en échappe quelqu'une à nos correspondants qui

« mérite d'être corrigée par son père le Temps : mais

< encore, se trouvcra-t-il peut-estre des personnes cu-

« rieuses de savoir qu'en ce temps là tel bruit étoit tenu

« pour véritable. Ceux qui se scandalisent possible de

« deux ou trois faux bruits, seront par là invités à dé-

« biter au public par ma plume (cjue je leur offre à cette

« fin), les nouvelles qu'ils croient plus vraies, et comme
« telles plus dignes de lui estre communiquées. »

Renaudot acceptait donc franchement la lutte : ;< Oue

« ceux qui s'occupent, disait-il, à syndiquer mes écrits

« ou mes œuvres viennent m'oider, et nous verrons à

« faire mieux ensemble. "

Devant une hostilité aussi accentuée, on comprend
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(|u'il (li^( i'w'wr. (le; ses |)r(,'ini(''r<;s (i.iziîllcs dis prdiiiuiions

poor.iiiisi (lire impcrsoiiiiclk's, rclal.inl sciilcniciil la suc-

cession (les ('viiiicincrils, sans les faire suivre d'apprécia-

tions <pii ccrlaincnicnl auraicnl été allaquccs. Mais, dôsla

seconde année (((i.'52), voyant le succès (oujours crois-

sant accueillir son journal, il s'enhardit à donner men-

suellement la ' /{dation des nouvelles du monde reçues tout

le mois de », dans la(|uelle, outre (|nel(jues réflexions

personnelles sur la |)oIili(iue, il répond aux altaiiues de

ses ennemis.

Si, par aventure, le niallieurenx {jazciicr donnait de

bonne loi une nouvelle controuvéc, qui peut-être lui

avait été envoyée dans un but facile à comprendre,

immédiatement il était assailli par des récriminations

acerbes qui ne laissaient pas de lui causer de {;raves ennuis,

mais auxquelles il répondait de la façon suivante, avec sa

finesse d'esprit et son urbanité habituelles, envisageant

ainsi le rôle du journaliste sous sou véritable jour :

« Guères de gens possible ne remarquent l,i diffé-

« rence qui est entre l'histoire et la Gazette. Ce qui

« m'oblige de vous dire que l'histoire est le récit des

« choses adveuiies : la Gazelle seulement le bruit qui

'< en court. La première est teuiie de dire toujours la

« vérité. La seconde fait assez si elle empesche de men-
« tir. Et elle ne ment pas, mesme quand elle rapporte

« quelque nouvelle fausse qui lui a été donnée pour véri-

« table. Il n'y a donc que le seul mensonge qu'elle con-

>' trouveroit à dessein qui la puisse rendre digue de

« blasme. >;

En outre, dans ces Relations mensuelles, il répondait

aux attaques qui lui venaient non-seulement de France,

mais encore de l'étranger.
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La Belgique était devenue le ccnirc de toutes les iiilri-

gues fomentées par les princes; de plus, elle était favo-

rable aux Espagnols, dont nichelieu allait se déclarer

l'ennemi. La Gazelle soutenant la politique de ce dernier,

il devait se trouver dans les Pays-Bas des écrivains

pour Taltaciuer. L'un d'eux, dans sa Gazclta Anluerpknsis,

ayant déclaré que les faits publiés par llenaudot étaient

controuvés, s'attira la réplique suivante :

« Pour f;iire voir la difficulté qu'd y auroit à répliquer

.1 à tous, je ne vous produirai que l'équipée d'un écri-

'( vain d'Anvers qui se prend à moi, de ce que ceux qui

i écrivent de tous les endroits du monde, ne s'accor-

:i dent pas. Il y auroit bien plus d'apparence d'impos-

: ture en ceux qui feroient quadrer tant de motions,

:< d'intérests et d'opinions ensemble. Voire, quand tout

" le reste du continent seroit d'accord, \\ y auroit assez

« de ce docteur d'Anvers pour escrire au contraire

" comme il fait '. n

Du reste, Benaudot est satisfait : Gaston d'Orléans,

qui, avec l'argent des Espagnols, venait d'envahir la

France, est battu parle maréchal de Schomberg près de

Castelnaudary(l" septembre 1G32). Dans sa Gazelle, de-

venue journal d'État, il publie eu petit texte additionnel,

le 2 décembre 1632, " les articles de réconciliation de

Monsieur avec le lîoy » ; de Monsieur, Gaston d'Orléans,

traître à sa patrie, qui laissa tomber la tête de Chalais,

son compagnon de révolte, ' ans lui accorder d'autre orai-

son funèbre que ces paroles, en apprenant son supplice:

' Pauvre ami doit maintenant faire bien laide grimace. »

' liclation dis houvcl/cs dcloul h mois d'avril 1632.ReDaudot lui répon-
dit aussi par sa Gazcita Purisicnsis, que nous ne connaissons que de
nom.
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C('|>(Mi(l;iiil «l'.iiilrcs crnharnis n'.ill.iiciil pas lar.lcr à

survenir à liciiandol, tinlianas plus {jravcs, (pii inU--

ressaicut clireclcmeul la vie de sod journal, et pour les-

quels il Cul ()l)lij|fé (le s'adresser aux Iriburiaux. On se

souvient (jue lui seul avait en France le droit d^éditer

les Gazelles : ce priviiéf^e fondamental allait bienlôl être

violé :

Il Vous serez avertis, dil-il dans la Gazelle du i juin

« 1();{2, ([ue queUiue imprimeur, par une signalée impos-

« lure qu'il a faite au |)u'.)lir, a ramassé plusieurs vieilles

« Gazelles cl INouvelIcs, y adjoutanl des impertinences

« de son creu
,
qu'il a distribuées sous les mcsmes mar-

« ques, souz-scriplions du Bureau d'adresse, qu'il a fal-

»< sifiées, outre ce que dessus vous recoguoistrez à leur

» dalle du 29 de may 1032, les nostres de la semaine

< estant datées du 28 desdils mois el an, dont je vous

« ai voulu donner avis à ce que vous y prenniez garde à

« l'avenir, jusqu'à ce qu'on ait plus amplement remédié

' à ce désordre par le procès qu'on fait au faussaire. -

C'était là le commencement d'une querelle entre Re-

naudol, les libraires et les imprimeurs, qui ne devait

pas toujours tourner à l'avantage du gazetier, malgré

la protection dont le couvraient Louis XIII et Richelieu :

le premier, parce qu'il publiait l'Officiel de l'époque

auquel il ne dédaignait pas de collaborer, du reste ; le

second, parce que la Gazette favorisait sa politique.

Nous trouvons dans les « Lettres en forme de Charte»

publiées dans la Gazette de 1635, toutes les phases de

ce procès que nous allons résumer.

Afin de montrer, quoique le public ne s'y trompât

nullement, que ce n'était pas spécialement pour Renau-

dot qu'il avait créé le privilège accordé à la Gazette,
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Louis XIII rappelle, dans cette Charte, une déclaration

datée du camp de la Rochelle, le 27 décembre 1627, la-

quelle cite d'anciennes ordouuances et en particulier

celle de Charles IX donnée à Moulins pour l'impression

des livres, portant défense d'imprimer ou faire imprimer

aucun livre sans la permission du lîoi, scellée du grand

sceau :

«Ensuite de laquelle déclaration, ajoute Renaudot

K commentant cette Charte, qui montre que l'intention

« du Roi a toujours été, mesme avant l'iniroduction des

« Gazettes, de restreindre la liberté d'imprimer dont on

« abusoil, le lieutenant au bailliajoe du Palais s'étant

« ingéré de permettre à aucuns l'impression de quelques

K Nouvelles, Sa Majesté lui écrivit " qu'ayant permy dès

« le 30 may 1G31, à Renaudot, de faire imprimer, ven-

u dre ou distribuer dans ses Bureaux d'adresse, ou eu tel

u autre lieu et par telle autre personne qu'il voudra, les

a Gazettes, Relations et Nouvelles ordinaires tant de ce

" Royaume que des pays estranges, particulièrement à

« toutes autres personnes ; et que celui-ci s'en étant

« acquitté à son contentement, il entendoit que les

« autres personnes, qui s'ingéroient d'en faire de diffé-

'I- rentes et d'imiter et contrefaire les siennes, fussent

^' sévèrement punies, et que Renaudot jouit en paix de

« son privilège. '•

On pourrait croire qu'après cette injonction, tout

litige dût cesser : mais il faut se reporter à la justice

embrouillée de l'époque , à la rivalité qui existait entre

les divers tribunaux, à la compétence que s'attribuait

le Chàtelet, dont les appels allaient en Parlement,

contre les arrêts du Conseil, lorsque celui-ci ne jugeait

pas souverainement. De plus, les imprimeurs royaux.
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s';in(()ri.s;ml de ce <|uc Kcn.iiKloI piihliail d.iri.s sa d'azcUe

les ordonnances royales, el considérant l.i pul)liralion

de ces dernières comme une alteinle portée .'i leurs pri-

viléjves, pensaienl (pi'il leur était bien permis de payer

celui-ci de retour, el voyant dans rem|)rcssemenl (|ne

le public mettait à acheter ses productions, un moyen de

faire l'orlune, copiaient ses Gazettes, les n'éditaient

sous une l'orme un peu dilTcrente et Icb vendaient à bas

prix, s'évitanl ainsi tous les frais de recherches qu'elles

lui avaient coiHé.

Aussi, le 1<S novembre Hi'M, intervint un arrêt du

conseil du Hoi disant que < quiconque porterait préjudice

« à Renaudot, serait puni de six mille livres d'amende ".

Non-seulement les libraires royaux , et en particulier

Jean Martin, Louis Vendôme, Charles de Galonné, ne

s'inquiétèrent pas du présent arrêt, mais encore, ayant

rallié îi leur cause toute la corporation des libraires et

imprimeurs, syndics et adjoints, ^ ils firent saisir sur

» Michel Bia^jcat ", probablement un des ouvriers

imprimeurs de Renaudot, les caractères et exemplaires

de ses Gazettes'. De plus, de Galonné faisait opposition

à l'établissement des Bureaux d'adresse, et Vendùme

continuait à contrefaire la Gazette. Gomme il y avait eu

violation de domicile, le procès ressortissait au GhAtelet,

où le lieutenant civil eiU infailliblement condamné Renau-

dot, puisqu'il avait déjà, on se le rappelle, pris un arrêté

contre l'établissement des Bureaux d'adresse*. Aussi

celui-ci obtint-il du Roi, le 4 aoiU 1634, un arrêt par

lequel il était - défendu au lieutenant civil de prendre

' Nous savons que Renaudot imprimait lui-même ses f.azettes

au Bureau d'adresse, rue de la Calandre
* V. p. 42.
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(1 aucune conniiissauce dosdites Gazelles et autres cir-

" conslances el dépendances desdils Bureaux que nous

" avons réservée à nous et à notre conseil et icellc inler-

« dite à tous autres juges >

.

Soulignons celte dernière phase du procès, car désor-

mais toute la tactique des ennemis de Renaudot consis-

tera à chercher un biais pour amener celui-ci devant le

Chûtelet. Pour démonlrcr combien ce tribunal lui était

hostile, il suffira de dire que, cinquante colporteurs

ayant intenté un procès à Renaudot qui faisait colporter

et vendre par la ville les numéros de sa Gazette par ses

employés, le lieutenant civil le condamna pour avoir

violé les privilèges de la corporation des colporteurs.

Aussi, pour couper court à tous ces procès, outre cette

réserve de lout litige au Conseil jugeant souverainement,

Louis XI II voulut- il en 1G35 par une Charte, ci-dessus

mentionnée, c'est-à-dire par la plus haute expression de

sa volonté royale, confirmer à perpétuité les privilèges

qu'il avait accordés au maître du Bureau d'adresse.

Malgré toutes ces tribulalions, le succès de la Gazette

s'affirmait de plus en plus. Déjà, en février 1632, Renau-

dot prophétisait vrai en disant son œuvre impérissable:

;t Cependant que le temps, et si je ne me trompe, la

« comparaison des autres escrits de cette nature, me

il vont servir d'apologie. " En an plus lard (janvier

1633), il constate que désormais la Gazette est à l'abri de

tout danger:

c Les suffrages de la voix publique m'espargnent dé-

« sormais, dit-il, la peine de répondre aux objections

" auxquelles l'inlroduclion que j'ay faite en France des

" Gazettes donnoit lieu lorsqu'elle estoit encore nou-

« velle. Car maintenant la chose en est veniie à ce
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« poiiil, (|ii';iii li(Mi (le s.ilisr.iirc ;i cvaw ;i (|ui rcxpôriiiicc

;< u'cii aiu'oil |)(Mi ("aii'o avoiicr l'ulililr, on ne les nien.i-

ti ccroit rien moins «jiie des Peliles-Maisons. »

A la pcrséenlion à l'inléiicinr (]\i royaninc s'élail

ajonlée la persécnlion à l'exlérieur : dans ecilaiiis pa\s

é[iMn{',ers, prohahlenienl ennemis de la France, l'enlréc

des Gazelles avail été iiilerdiU;. Henandol, (jui eonnais-

sali la puissance du Jouiiiai el sniioni celle qu'il

acquiert lorsfpi'il csi proscril, s'éciiail:

« Seulcmenl l'eray-je eu ce lieu deux prières, l'une

Il aux princes cl aux F.slals es(ran{;es de ne perdre j)oinl

a inulilcn)enl le lempsà vouloir leriner le passa'je à mes

*< Nouvelles, veu que c'csl une marchandise donl le

u commerce ne s'est jamais pu deffeudre cl qui lient

« cela de lu natxre des torrents qu'il se (jvossil par la résis-

u tance. Mon autre prière s'adresse aux parliculicrs à ce

" qu'ils cesseul de m'envoyer des mémoires partiaux et

« passionnez, veu que nos Gazelles (comme ils peuvent

« voir) sont espurées de loule aulre passion (jue celle

« de la vérilé. Mais que tous ceux qui en sont amoureux

« comme moy, en quelque climat du monde qu'ils

« soient, sans aulre semonce que celle-cy, m'adrcs eut

« hardiment leurs Nouvelles, je leur lesmoigneray

.1 quelle estime j'en fais par l'adresse réciproque des

" miennes. ^^

La Gazelle étant désormais solidement assise, il sup-

prime ses comptes rendus mensuels où il donnait son avis

personnel cl défendait son œuvre -. > quekiues-uus Irou-

" vaut trop libre la naïveté des jugements qu'il croyoit

*c estre obligé de faire dans ses relations des mois sous le

i< titre : VEstât général des affaires, r Désormais, il don-

nera simplement le récit des événements importants.



92 THÉOl'HRASTK RE>AU1)0T.

Ceux-ci devinrcut si nombreux, qu'à sa publicalioQ

ordinaire il ajoutait, le 1" mars 1C31, sous le titre de :

« Relation exlraordinaire des Nouvelles de tout le inonde,

u reçues depuis le commancement de l'an 1031 jusqu'à pré-

;t sent '•, une sorte de Supplément qu'il renouvellera

chaque fois que le besoin s'en fera sentir.

Dès lors la Gazette, ou plutôt l'imprimerie du Bureau

d'adresse d'où elle sortait, prit uue importance considé-

rable : tous les ans, Renaudot réunissait en un volume

toutes ces productions, à l'exccplijn des « billets pour

les ventes », et offrait au Roi qui le protégeait le « Re-

tt cueil de toutes les Nouvelles ordinaires, extraordinaires,

a Gazettes ou autres Relations, contenant le récit de toutes

;t choses remarquables avenues tant en ce Royaume qu'en pays

et estranges dont les Nouvelles nous sont venues toute l'année,

a avec les édits, ordonnances, déclaratiotis et réglementa sur

a le fait des armées, justice et police de ce Royaume
,
publiés

c( toute cetle année dernière , et autres pièces servant à noire

u histoire ' u.

De plus, de celte imprimerie sortaient des produc-

tions scientifiques dont nous aurons bientôt à nous oc-

cuper.

Avant de pénétrer dans la rédaction intime de la

Gazette, disons d'abord comme elle fonctionnait. Une

estampe allégorique, conservée à la Bibliothèque natio-

nale, va nous donner à ce sujet tous les renseignements

nécessaires.

Sur un trône dont les marches sont parsemées de

feuillets est assise une jeune femme à la figure avenante,

à l'air souriant, flanquée de chaque côté d'un person-

' La plupart de ces volumes gr. in-î" n'ont pas moins de 1600 p.
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n.iffc syinl)()Ii(nio. C<;ltii (]v. (j.'iiiclio , (|iii ri'osl .iiilrc

qu'une Ccimiio nue, rcprésculc l.i V('ril(5 en ((isIniMC

tivirlilionnel. Celui de droite (ieril ;'i l.i in.iiti un iii.-is(|ue

(juMI vient d'enlever, et reprc^scnte ccrl.'iinenicni \v. Men-

sonj^e (léni;is(iué par la (îuzc.llc De l.i main fauche, la

Gazette, dont la robe est semée d'oreilles, reçoit les nou-

velles que lui apportent les diverses nations représen-

tées par un llalicn, un Kspafjnol, un Indien, etc. De la

main droite, elle commande d'écrire sous sa dictée à un

persouna{;o qui n'est autre que Renaudot, assis devant

un bureau orné de la fijyure de la Fortune montée sur

sa roue. Auprt\s du greffier de la Gazette se lient un col-

porteur, tourné de côté et semblant parler à la canto-

nade. 11 a en bandoulière et rempli d'exemplaires.son

petit panier qu'il peut, eu temps de pluie, cacher sous

son vaste manteau ou dissimuler de la même façon aux

regards lorsqu'il contient des écrits prohibés ou des

contrefaçons.

Autour du greffier, et cherchant à le séduire en lui

offrant de l'or, afin de recueillir des louanges dans le

journal, se pressent les Cadets de la faveur : mais, loin

de les écouter, Renaudot détourne la tète avec mépris.

Chacun de ces personnages allégoriques est censé pro-

noncer un quatrain. Les Cadets de lafaveur s'écrient :

- rlus que de triompher uous brillons de paraître,
'< Ennemis des combats et serfs d'un faux honneur,
« Vous aurez de notre or en nous faisant faveur :

• Dites que nos grands coups font les Mars disparaître. •

Ce à quoi le greffier répond :

« .le suis universel, peintre, poëte, orateur,
« J'écris ce que Ion fait ou qu'en veillant 1 on songe.
• Les faux avis souvent me fout nommer menteur.
• Malgré moy secrétaire, et non serf du mensonge. -
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La Gazelle imprimée au Bureau (radrcssc était donc

livrée au public, el à raison d'«n son parisis le numéro,

par des crieurs publics \ il est très-probable que le sys-

tème des abonnements n'existait pas à cette époque, tout

au moins tel qu'il est pratiqué aujourd'hui, et que les

personnes désireuses de lire la Gazelle toutes les se-

maines s'entendiient directemeni avec ces colporteurs.

Ouels étaient, d'une façon précise, les collaborateurs

de Renaudot? Nous savons déjà qu'il était indissoluble-

ment lié à la politique de Richelieu, et que c'était dans le

cabinet de celui-ci, en compagnie du Père Joseph, qu'il

composait son journal.

Mais Richelieu faisait mieux que de donner des con-

seils, il donnait des articles écrits de sa main, et Louis XIII

lui-même comptait au nombre des collaborateurs de la

Gazelle :

" Chacun scay, dit Renaudot, que le Roy défunct ne

ce lisoit pas seulement mes Gazettes, mais qu'il m'en-

< voyait presque ordinairement des mémoires pour y
-' employer. '^

« Le Roy, dit le Père Griffet, un des historiens du

« règne de Louis XIII ', ne dédaignait pas de composer

c lui-même des articles entiers qu'il envoyait ensuite à

.' Renaudot, qui les faisait imprimer avec ceux qui

« étaient de lui. On en voit la preuve dans deux volu-

.c mes des manuscrits de Béthune qui sont à la Biblio-

-t thèque du Roy, et qui ne contiennent que les minutes

t< de ces différents articles écrits de la propre main de

« Louis XIII, avec une quantité de ratures et de correc-

« tions faites au crayon et à la plume qui sont toutes de

^ cité par Hatin i"h Bibliographie de la presse.
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'I la iiK^tDO iii;iiii. Il y a iiik; iidIc diiis le premier de ces

« (jeux volumes (|iii porle (juc ee maïui^eril élail eiilre

>i les mains d'un des valets de eliaiiihre de Louis Xlll,

(1 nommé Louis, (|ui avail ordre de le porler parloul oii

« il allait avec le lîoy '. '

La eollaboralion de Louis Xlll et de lUclielieu * était

done cfl'cetivc : à côté de ceux-ci, Henaud )l trouvait

dans ses deux fils Isaac cl Eusèbe, alors étudiants en

médecine, des aides iutelligculs. Enfin, il réunissait chez

lui des hommes éclairés qui, s'ils n'étaient pas toujours ses

collaborateurs, devaient être quelquefois ses conseillers.

i)u reste, la nature de son journal, presque exclusive-

ment composé de nouvelles ou de récils, ne nécessitait

pas une nombreuse rédaction.

S'il exista jamais uq homme d'une puissance de travail

considérable, d'une activité dJ'vorante, ce fut assuré-

ment Renaudot. Directeur =• des Bureaux d'adresse et de

rencontre, des Monts-de-piété, à la tête d'un journal

unique en France, obligé en outre de répoudre à toutes

les attaques auxquelles il était en butte, il considérait

toutes ces occupations comme peu de chose, à côté du

désir immense qu'il avait de faire avancer la médecine

alors immobilisée, et d'employer cet avancement à soula-

ger les malheureux.

Aussi fondait-il dans ce but ses Conférences publiques,

sorte d'Académie au petit pied, qui allaient bientôt ac-

quérir une immense renommée, et auxquelles, comme

' Il nous a été impossible de retrouver ces volumes.
* Nous rapporterons plus tard des articles émanés du cardinal

.

' Nous disons directeur, rar il avait sous ses ordres des eninpr,-

neurs, et parmi eux un certain Pierre Bonvallet, auquel, dès 1633, il

avait cédé les Adresses, tout en s'en réservant la direction. (Collec-

tion des actes notariés de ^V X....)



96 THÉOl'URASTE RENAUDOT.

nous allons le voir, il conviait tous les hommes désireux

de s'instruire.

Uenaudot avait su p,rouper autour de lui une foule

d'hommes iustruits, tant médecins que littérateurs, —
et le médecin éclairé de cette époque devait être un en-

cyclopédiste,— qu'il pouvait employer à discuter publi-

quement et à résoudre les questions les plus contro-

versés alors dans toutes les branches de la science. 11 est

probable, du reste, que, bien avant l'annonce de ces

réunions, le maître du Bureau d'adresse, se souvenant

des petits cercles littéraires de sa province, avait dû s'en-

tretenir à jour fixe avec ses amis, et que s'il rendit ces

entretiens publics, il y fut poussé par un désir de vulgari-

sation scientifique bien rare à une époque où tout ce

qui ressemblait à un laboratoire prenait la forme d'un

sanctuaire dont la porte était fort difficile à franchir, à

moins d'initiation soupçonneuse.

Ce fut vers la fin de 1631 ou le commencement de

1632 que prirent naissance au Bureau d'adresse ces

assises scientifiques, dans lesquelles la diversité des

sujets traités n'a d'égale que la diversité des opinions

éclairées librement émises.

Pendant deux ans on n'y admit que les intimes; mais

devant le succès qui avait accueilli cette nouvelle fonda-

tion, et cédant à de nombreuses sollicitations, Renaudot

dut la rendre publique, et, le premier lundi du mois de

novembre 1633, il fit officiellement l'ouverture des

Conférences du Bureau d'adresse, bien que celles-ci fonc-

tionnassent auparavant, comme nous l'avons dit, et ainsi

que le prouve l'extrait suivant des Relations des Nou-

velles du monde reçues tout le mois de décembre 1633 :

'î Pour ce que, dans l'une des conférences tenues à ce
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•' IJillMNiU le 2A il'ttrlohre, dcniicr cl iiv.iiil (jiic nous scmmIS-

» sioiis co ({iii en avoil csié décuh' |>;ir le Sjiini Si('fr(;_ ji

« fui disputé (lu mouveinciil de la leiT(,', j'ay ereu eslre

« ()bli{jé de vous meltre la senlencc rendue le 22 juiu

• dernier eonlrc (îalilée, lauleurde ceite opinion, niais

« qui n'a eslc pui)liée (jue vers la fin de eetle année '.

A dater de leur ouverture orficielle, les Conférences

se tinrent l'aprés-midi de tous les lundis, dans la grande

salle du bureau «l'adresse. Tout esprit |)édaiiles(|iie en

était haiini, et henaudot, ennemi de tout pédafjojjisme

doctrinal, traçait en ces termes, dans la Préface du pre-

mier volume de ces Conférences', la lifine de conduite que

devaient observer les assistants :

' Nous en trouvons une nouvelle preuve dans le tome II du
liecwil (jhiéral des Conférences. A propos de l'ouverture de celles-ci,

le premier lundi du présent mois de novembre 1634, Renaudot
nous dit :

" En quoy je vous confesseray que j'ay esté encore cette fois

" abusé suivant le jugement que font les estranp;ers et plusieurs
" de nos François niesmes, de l'humeur de nostre nation, qu'ils

" appellent changeante et volage : n'ayant pas oreu d'abord que
" cette inslilution, après aroir duré plus d'un an sans rien publier de ce
« qu'on y troitait et imprimé l'année suivante ce qui s'y est passé
« de plus remarquable, deust atteindre cette troisième année et
« survivre à la grâce de sa nouveauté. Mais Dieu veuille que je sois
" tousjours trompé de la sorte. >

-A partir de 1C33, Renaudot, cédant aux demandes qu'il recevait

de toutes parts, publia les comptes rendus de ces séances hebdo-
madaires. Cette publication, qui ne comprend pas moins de cinq
gros volumes iu-I2, eut un succès tel, que, de son vivant, il put en
voir s'épuiser deux éditions, chose rare à une époque où les livres

coiUaient fort cher et où les savants étaient peu nombreux.
Le tome 1"^'' du Recueil général des questions traitées es conférences du

Bureau d'adresse, par les plus beau.v esprits de ce lemjys; 1650, 838 p., con-
tient 50 conférences de 1633-163Î. 2" édit..

Le II' va de la 5l<' Conf., datée du lundy 6 novembre 1634, jusqu'à
la 100 Conf.. datée du luiidy i février 1636 ; 1650, 868 p.

Le 11F va de la 101" Conf., datée du lundy 11 février 1636, jusqu'à
la 185" Conf du lundy 17 janvier 1639; 1650, 904 p.
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« On me dira que la chaire, les consuKations et le

-' barreau sont les vrayes Académies où se mettent au

' jour les préceptes euseip;nez à l'ombre. Mais, outre

1 que tels essais ont plus de difficulté que les nostres,

les fautes y sont plus périlleuses, et ils ne tiennent

< ordinairement de rien moins que de la conférence, qui

. est un aimable concert et rapport de plusieurs amis,

< par la diversité desquels l'auditeur forme le sien.

" Elle est de la nature des choses qu'il ne faut que

( nommer pour en concevoir l'utilité. Le jeune s'y fa-

« çonne, le vieil y rafraischit sa mémoire, le docte s'y

c fait admirer, les autres y apprennent, et tous y ren-

- contrent un divertissement honneste. L'innocence de

-' cet exercice est surtout remarquable : car la médisance

" n'en est pas seulement bannie, mais de peur d'irriter

i les esprits aisez à eschauffer sur le fait de la religion,

« on renvoyé en Sorbonne tout ce qui la concerne. Les

i mystères des affaires d' Estât tenans aussi de la nature

>' des choses divines, desquelles ceux-là parlent le mieux

'< qui parlent le moins, nous en faisons le reovoy au

« Conseil d'où elles procèdent. Tout le reste se présente

il icy à vous pour servir d'une spacieuse carrière à vos

« esprits. '

N'est-ce pas parler d'or, et Renaudot n'était-il pas

dans le vrai en voulant bannir de réunions exclusive-

ment consacrées à la science, les questions de religion et

de politique, toujours si irritantes ?

Ces conférences étaient établies sur des bases essen-

Le IV'- va de la 186'= Conf., datée du 2 (janvier 1639, jusqu'au lundy
10 juin 1641; 1650,920 p.

Le V« et dernier va de la 296 , datée du lundy 24 juin 1641, à la

345% datée du lundy 1" septembre 16i2 ; 1658, 478 p. (Cette édition

est d'Eusèbe Renaudot : elle fut au moins la deuxième.
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liellcmciit (lémocraliqiios : cliacuri était lihrc de pro-

poser (l(;s ((U(!S(i()ii.s, (loril deux clioisics par ras.setnl)l('(;

claiciit (lisciilécsà liuilaiiio. De plus, à l'inverse de ce (pii

se |)assai(; dans les autres sociétés savantes d'alors on ne

disputait (pi'en Irançais :

i L'nnc des loix de celle Conférence, sinon absolue,

ic de la(|nelle on s'écaricle moins qu'il se peut, est (|u'on

i n'y parle que françois, afin de cultiver tant plus nosire

.( langue, à l'imitai ion des anciens (irecs et Romain'^, et

.1 qu'on n'y alléjjne des autorilez que Tort rarement,

« non pour s'attribuer ce qui a esté dit par d'autres,

1 encore que cet espèce de larcin ne trouble pas jjran-

.< dément, à mou avis, la société des hommes et qu'il se

.i rencontre des conceptions comme d'autres choses

.< semblables : mais, outre le désir de brièveté, sur ce

>. fondement que si l'auteur a parlé avec raison, elle

>< doit suffire sans son aiilhorité : sinon, hors la loy di-

( vine et celle du Prince, une authorité ne doit point

« faire de force sur des âmes libres '. ^

Nous sommes loin du magisler dixit, qui régnait

alors dans toute sa splendeur; Renaudot, qui voulait la

discussion libre et qui, nous le verrons, pratiquait la

méthode expérimentale alors que > l'Eschole • en était

encore au syllogisme, ajoutait, poursuivant son rôle de

hardi novateur :

i( Possible quelques-uns eussent désiré qu'on n'eust

.1 point laissé avancer d'opinion contraire à celle de

« l'Eschole. Mais cela semble répugner à la liberté de

« nostre raisonnement qui perdroit son nom s'il deraeu-

« roit entièrement captivé sous la férule d'une auth;)-

' Tome 1 tlu llccucil, p. 4-5.
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. nié magislralc à laquelle riiumeur de iiostre nation

.: s'accomode encore moins qu'aucune autre. Et l'expé-

.< rience journalière nous fait voir qu'il n'y a rien de

;( plus ennemy de la science que d'cnipôcher la recherche

. de la vérité qui paroist principalement en l'opposition

des contraires. >

Celte dernière phrase à l'emporte -pièce conlenait

toute une déclaration de guerre, et le gant ne tardera

pas à être vigoureusement relevé. Puis, faisant allusion

aux discussions orageuses qui avaient lieu à l'École de

médecine qu'il visait déjà sans la nommer, il ajoutait :

" Bref, les collèges souffriront à peine de voir avan-

« cer une proposition qui leur semble erronée sans se

« lever à l'instant {)our lui en opposer une autre et trou-

< veront que le plus certain moyen de descouvrir celte

« vérité est le syllogisme. Mais la Conférence ne pouvoit

« compatir avec la façon d'argumenter qui se pratique

« aux Escholes et ces disputes et contradictions n'offus-

« quans pas seulement toute la grâce et le plaisir de

« l'entretien, mais finissons mesme d'ordinaire en riotes

« et injures pédantesques : l'un des plus grands soins

u qu'on ait apporté à les empescher a esté de persuader

« à un chacun qu'il n'estoit nullement intéressé à sous-

11 tenir ce qu'il avoit mis en avant, et que l'avis une fois

« proposé estoit un fruit exposé à la compagnie , de la

« propriété duquel aucun ne se devoit plus piquera »

La nature des sujets traités, qui souvent étaient pleins

d'actualité, variait à l'infini : philosophie, mathémati-

ques, médecine, physique, chimie, science politique,

fournissaient autant de thèmes particuliers à la discussion,

' Avis au lecteur, in t. I du Recueil général des questions, etc.
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Au dél)iil, ou avait fU;(;i(l(; (le n'ajplfîr (|uc cerfaiiics (|ijc.s-

tioiis, mais ce projet lut hieii vile abandonné :

u Je n'aurois aiisM que Caire de vous rendre raison de

« la l)i{jarcure des (lueslious (jui y ont esté a{jilécs, pour

< ce qu'dss'cn iuiputeroicnt eux-mômcsia cause, se sou-

< vcnans qu'au préjudice de la méthode que nous nous

'< estions proposée dès le comniericement, et p.ir la-

' (jueile à ce sujet l'onverlnre des conféreuces avoit esté

<i l'aile, l'Asseinblée trouva hou (U; coiuiiiellre à la vo-

it lonlé d'un cliacun le choix des propositions (ju'on y

.1 dcvoit Irailcr; qui pourront seuihier moins à propos

< à ceux qui les considéreront sur le papier vt dénuées

" de leurs circonstances, quelles n'esloient aux occu-

-' renées qui out le plus souvent donné occasion de les

' proposer. Comme on se mocque plus volonliers d'une

" troupe de païsans qu'on void danser de loinjj, sans en-

« tendre le son de la cornemuse ou l'accent de leurs

' chansons, ny sçavoir qu'il est fcsie au village. .loint

.' Cj[u'il n'y a point de meilleur moyen de nous faire

' agréer quelque proposition que nous en faire les au-

< thcurs. Si bien qu'ayant à contenter des esprits si

' différens, je n'ay rien trouvé de plus expédient que

' de leur laisser choisir à eux-mesmes le sujet duquel on

- devoit traiter '.

Et à ce propos, Renaudot qui savait demander un bon

conseil et surtout l'écouler, consultait ses amis, dans la

43^ conférence, sur la nécessité d'établir un mont-de-

piété et surlout sur les moyens à employer pour fon-

der celui-ci do la façon la plus efficace pour le soulage-

nieui des malheureux.

' .h'is (lit lectitir, in t. I du accueil général des questions, etc.
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Après l'ouverture de la couférenre, qui, nous le sa-

vons, se lenait de deux heures à quatre heures, l'a-

près-midi du lundi de chaque semaine, dans la {grande

salle du Bureau d'adresse, les deux questions proposées

à la fin de la précédente séance étaient discutées, et

quelquefois il n'y avait pas moins de six ou sept orateurs

qui parlaient sur chacune d'elles. La plus {grande liberté

présidant à la discussion, chacun d'eux pouvait émettre

un avis opposé, mais, le Bureau d'adresse publiant le

compte rendu de ces discussions, il était difficile "de

conclure sans froisser les susceptibilités des parties ad-

verses : aussi, l'opinion de chacun était-elle seulement

et intégralement reproduite :

< On a requis, dit Benaudot', que de tant d'avis diffé-

-< rens on en recueillit quelqu'un que le lecteur pust

suivre, ne semblant à propos de le laisser toujours

.t dans rincerlilude. Mais, celte affaire ayant esté plu-

" sieurs fois mise véritablement sur le bureau, on a

- trouvé plus d'inconvéniens à f.iire une conclusion sur

" chaque point, que de la laisser recueillir au lecteur :

< le moindre desquels n'a pas esté la jalousie que cha-

.' cun coQcevroit aisément de voir l'opinion d'autrui

;' préférée k la sienne. Au lieu qu'en vous estalland les

•< avis d'un chacun et vous en laissant le chois, la Confé-

' rencc fait voir combien elle défère au jugement de son

<! lecteur, puisqu'elle a meilleure opinion de luy que

' d'elle-mesme. Joignez à cela que celui qui vous cù\

'< donné quelque conclusion se fust nécessairement fait

'1 la bulle d'une infinité d'csprils que la démangeaison

« d'escrire et de se faire paroistre dans leurs estudes,

' Arts au lecteur, in t. 1 du accueil rjéncral des questions, etc.
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« n';iy;iiis (»s(; piiricr en |)iil)lic, ciisl j)(>rl(^à l;i coiilrtî-

! (lire. Ce; (lu'ils ne pciivcMil l.iirc /i présciil, non pins (pic

it (fjiclioniKîr <pi('l<prnii pour nti f.iil donl il n'(;si p.is

( p,arcn(, un jjrcKicr de, ce (pic les avocats u auroiciil

« pas plaide d'assez bonnes raisons. .l'ayme donc mieux

« prier un cliacnn qu'il réserve celle ardeur dr. paroislrc

u à vous venir cslaler ses nouvelles conceptions, laul

« sur les points proposez <pic sur ceux qui se proposc-

a ron! à l'avenir, pleincnuMil persuadé qu'il y sera reccu

u avec la nicsnic l'acililé cl bon accueil (pie cet onvrafyc

<< aUcnd de vous...

Et de lait, tout le monde était admisà venir discuter

et éclairer les discussions des conférences du Bureau

d'adresse; cepeudan!, il est facile de comj)rcndre, pour

plusieurs raisons, que tous indistinctement ne pouvaient

y être rc(:us :

" Ouelqucs-uus y ont aussi trouvé à dire (ju'on n'y

« admetloil point toutes sortes de personnes comme il

« sembloit se devoir faire en un lieu dontl'accez est libre

u à tout le monde. Mais ceux qui considéreront que les

< Académies ne sont pas pour le vulgaire ne trouveront

.( pas est range qu'on y ait apporté quelque distinction.

•< Et, si toutes les personnes de la qualité requise n'y ont

.' pu trouver place, les plus dili^yens peuvent tesmoig^ner

< aux autres qu'il a fallu imputer au lieu, lequel, tout

-> spacieux qu'il est, ue pouvoit sufrire à tous les surve-

< nans. Tant y a que n'y ayant trouvé et n'en espérant

^( autre iutt'rest que celuy de profiter au public, l'in-

(' commodité de ceux qui ont esté souvent contraints de

« s'en retourner ne me peut estrc imputée '. »

* Afis aulccUiir. in t. I du Incueil gciicral des questions, etc.
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Malgré ces rcslricliuns, qui ne laissaiciU reiiirée libre

qu'aux seules personnes capables de venir apporter leur

conlingent éclairé à la discussion, le nombre des assis-

tants fut bientôt tellement considérable, qu'en 1636,

malgré la grandeur du local, on dut s'inscrire à l'avance

et prendre son numéro d'ordre ))our éviter un entasse-

ment préjudiciable à la santé :

'^ Tous les curieux de cet honncste divertissement, re-

i connu l'un des plus innocents et uliles de ce siècle,

-i sont averlis que pour plusieurs considérations dont le

.< soupçon des maladies contagieuses n'est pas la der-

-( nière, le nombre de ceux qui seront désormais admis

( à s'y trouver sera limité, et que, pour cet effet, ceux

;( qui seront de la condition propre à en faire partie,

;i sont priez de venir tels autres jours que bon leursem-

-' blera avant celuy de lundy, pour déclarer leur dessein

u et prendre au Bureau les mereaux qui leur seront gra-

vi luiteraent délivrés pour ce sujet : et tous les autres

il qui ne se voudront assujettir à cet ordre, requis de

< s'en abstenir'. "

Les conférences, nous apprend encore Renaudot, ces-

saient pendant l'époque ordinaire des vacances, du mois

d'août au mois de novembre. En 1636, pour une cause

ou pour une autre, ces vacations durèrent cinq mois.

Mais les conférenciers travaillaient encore pendant ce

temps de repos et travaillaient surtout à résoudre une

^ènt Aq questions pratiques proposées avant la séparation.

Pour ce fait, " la Compagnie nommait des commissions

« composées d'hommes compétents dans l'espèce ".A la

réouverture, qui se faisait, ainsi que nous l'avons dit, le

' Gazette du .3 novembre 1636.
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plus s(»uvciii le premier lundi de novembre, ces com-

missions venaient «[iporlcr le Iruil de leurs redierclics :

i( Voicy enfin, dil fUMi.iudol ', c(;lle c;irri(''re dcreciicr

' ouverte aux beaux esprils : plusieurs de»(piels (int

i por(6 son interruption avec tant d'impatience, (preii-

>< core que cet intervalle n'eust rien que de conforme k

' toutes les actions du corps et de l'esprit, et à la plus-

« part de celles de l'art et de la naliire, cpii |)rennent

'< quelque relasclie pour réparer leurs lorces dissipées

il par la continuation du mouvement Nos vacations

*t se sont passées eu la proposition et examen de divers

« secrets et curiosilez de quelques arts et sciences dont

-' je vous toucherai sommairement aucunes eu l'ordre

-' auquel elles ont esté proposées. La plus part desquelles

c ont esté trouvées véritables, au rapport des personnes

' commises par la Compagnie à leur examen et cxpé-

' rience...

" La 11° : le moyeu de l'aire le vernis de la Chine noir

'< et jaune doré...

' La Xlll' : le moyeu de donner quelque avis en six

il heures à cent lieues d'ici, sans y employer les cloches

« ni le canon, ou tel autre moyen...

« La XXV" : enseigner une langue matrice de laquelle

" toutes les autres langues sont dialectes et se peuvent

Il apprendre par icelle : que le proposant soutient si

-' facde qu'il en montrera toute la grammaire eu six

heures : mais il faut six mois pour apprendre la sigui-

^' flcation de tous ces mots. •

Et beaucoup d'autres encore, plus ou moins intéres-

' « l/ouverture des conférences du Bureau d'Adresse pour le pre-

mier lundy du présent mois de novembre 1634 •, in t. Il du Recueil

général, etc.
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sautes pour nous, mais qui, à celle époque, pouvaient

présenter un véritable intérêt et faire progresser la

science et l'industrie en dotant celte dernière d'inven-

tions nouvelles.

Ouels étaient les hommes marquants qui venaient

ainsi discuter cl s'instruire au Bureau d'adresse, et cela

avec tant de zèle, que le public les appelait les ardens

de l'Académie gazétique ^ La tradition ne nous a pas

conservé leurs noms : quant à Renaudol, il s'était inter-

dit de les publier :

i Si les milliers de personnes d'honeur qui ont fait

« partie des Conférences dont vous voyez les pensées

" dans ce livre, en estoient les seules juges, il ne seroit

" point nécessaire de représenter icy les raisons qui

" m'empeschent de vous produire leurs noms : ils se-

-' roient aussi eux-mêmes témoins que c'est la principale

« des conditions qu'ils ont requise de moy : plusieurs

;t pour laisser libre à un chacun le jugement de leurs

" opinions, que la connoissance des personnes préocuppe

;< volontiers : d'autres pour essayer à couvert quelque

« sentiment le public auroit d'eux ; semblables à ces

« chevaliers errans qui combatoient jadis sous des armes

' empruntées, laissant à deviner leur nom à ceux qui

« trouveroient en eux de quoy leur faire désirer : mais

" tous, par une modestie autant louable à leur égard

< qu'injurieuse au public'. >

Nous saurons bientôt que beaucoup de ces personnes

d'honneur étaient des médecins étrangers à laFacullé de

Paris que r»enaudot groupait autour de lui et dont il

distinguait les meilleurs, songeant, dès cette époque, k

' avis au Icclctir, in t. I du liecucil général des questions, etc.
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(l'écr un corps cnsrijyriîinl qui put, poss(';(l;iril les Ciivcurs

(l(! r.Milorilc roy.ilc, IiiKcm' do |);iir .ivcc l,i l'.iciilh- de

iiU'dcciiH! (|iii vciiail. (KiiJ.S) de; lui Ciirc l.i plus jjrjivc des

injures eu exijyeanl de ses deux fils, eoniine eondilion

sine qua non d'admission aux fçradcs, de renoncer par-

devant notaire à toutes les œuvres palernelles.

C'est que l^cnaudot, au milieu de lous ses Iravaux,

élait resté médecin el médecin 1res estimé. Par sa Cia-

zede, il tenait ;"! la cour el possédait la haute protection

de niclielieu; par ses lîureaux d'adresse et ses Mon(s-de-

piélé, il enlretenail la charité pu!)li(jue ; par ses Confé-

rences, il réunissait ce que le Paris d'alors possédait d'il-

lustre en dehors des Kcoles. Journaliste, conférencier et

par-dessus tout philanthrope, il était resté médecin, bien

que, dès 1630, ses ennemis eussent essayé de lui dénier

cetle qualité; mais il avait victorieusement répoudu :

« Je me persuade qu'un nombre de petits avortons

« d'esprit à peine capables d'une seule chose, juji^eant

" des autres par eux-mêmes, blasmeront la diversité de

« mes emplois, voyant que mes veilles et rhabilude que

- j'ay prise dés mon enfance à l'assiduité du travail me
- donnent assez de temps pour exercer ma profession

'^ de médecin avec honneur et au contentement, comme
' je crois, de ceux qui m'employent... La médecine est

' le centre de mou repos, c'est la masse de mou édi-

u fice '.

Homme en vue, il menait une vie patriarcale, chéris-

saut ses enfants, en particulier' ses deux fils Isaac et

Eusèbe, pour lesquels il avait di\ faire des concessions

que son cœur de père avait seules pu lui dicter. Le di-

' Inventaire du Bureau d'Adresse, loc. cit., p. 48.
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manche, il se retirail aux environs de Paris, « dans une

c petile maison que les libéralités du cardinal de Riclie-

•^ lieu lui avaient permis d'acquérir dans le village de

" Vaugirard' », et, - sous l'orme >', il devisait avec ses

ami'^. Le but constant vers lequel Icndaienl tous les ef-

forts de cet homme de bien qui dédaignait de s'enrichir,

était le soulagement des malheureux ; et, pour rendre ce-

lui-ci plus effectif, il songeait dès cette époque à ajouter

à ses autres créations philanthropiques les Consultations

charitables, son plus grand litre de gloire, qui allaient

procurer aux misérables soins et médicaments gratuits

et par contrecoup contribuer à fonder en France l'en-

seignement de la clinique qui n'existait pas encore ou,

tout au moins, n'était nullement organisé. 11 est vrai

que la mise en pratique de cette nouvelle institution, par

les haines jalouses qu'elle souleva^ allait causer sa chute;

mais celle-ci, nous le verrons, servait à consacrer cette

dernière partie de son œuvre qui devenait impérissable,

et de même que toutes les fondations de Reiiaudot, nous

arrivait intacte dans sa donnée première, preuve incon-

testable qu'il avait pensé juste.

' Satyre d'Estai, loc. cit., p. 77.
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Un i-,ss\i de FACtiLTi': Mnnr, \u xvii" SfÈci.K. — I,a Faculté de m<hl,cine

(le l'avis au xvn" siècle.— (.iille entre les anciens et les modernes :

Catien et le Magisicr di.tit ; l'ienc Itanius, Ilarvey, l'ecquet,

Aselli. — Riolan, (;ny l'atin. — Un Guide de iEtudiant en 1028.

—

Absence totale de renseiîïneinent clinique. — Thérapeutique
scolaslique : la cliasse à l'iiunicur pcc^canle, la saifjnée, le son, le

séné — L'antimoine, l'opium et le quinquina. — f,es chirurgiens,

les barbiers, les ctupisles et les npol/iicaires. — Première phase du

procès entre Renaudut et la Faculté de médecine : l'art, li dcs Statuts :

déclaration de yuerre de la Faculté qui force les deux fils de

son ennemi, Isaac et Eusèbe, à renier leur père. — Mort du P. Jo-

seph, 1638. — Les médecins jjrovinciaux : inimitiés entre Paris et

Montpellier. — Les Fourneaux, ou un laboratoire pour la prépara-

tion des remodes chimiques. — Les Consultations charitables pour
les pauvres malades. — La Présence des absens. — \j Hostel des con-

sultations charitables. — Renaudot est condamné devant le Chù-

telet, 1640.

Au milieu du dix-septième siècle, la Faculté de méde-

cine de Paris, s'appuyant sur un passé glorieux, restait

stationnaire et s'ag^itait dans de stériles discussions que

Molière allait bientôt stigmatiser dans le Malade imagi-

naire. Fanatique des idées humorales, rompue pour les

soutenir à toutes les finesses de la scolaslique, elle aban-

donnait entièrement la méthode expérimentale repré-

sentée à son plus simple degré en médecine, par la cli-

nique.

Les anciens avaient tout vu : mais, s'il est vrai

qu'Hippocrate restait le maître incontesté, Galien, son

disciple, était surtout le maître incontestable. Imbue du



110 THÉOPHRASTE RENAUDOT.

ii Macjisler dixit » et du syllogisme d'Aristote, elle était

forcément ameuéc à nierle progrès: la science médicale

tout entière était représentée par l'œuvre galénique.

Au.*;si, opposait-on aux novateurs, au lieu de preuves

expérimentales, un amas de syllogismes appuyés sur les

textes anciens qui avaient force de loi.

Et pourtant la science marchait et marchait à grands

pas : Harvey, en 1622, se rendait à jamais illustre en dé-

couvrant la circulation sanguine ; Aselli montrait les

lymphatiques dont Pecquet, en 1G49, rétablissait le véri-

table cours.

Oue faire, que dire contre ces découvertes qui étaient

autant de traits de génie? Les accepter : c'était déclarer

que Galien avait pu se tromper : cela était-il admissible ?

évidemment non. Et non seulement il ne fallait pas les

accepter, mais encore il fallait les combattre.

C'est alors qu'apparait Riolan, < anatomiste habile et

« profond, travailleur infatigable, mais telle est la

« puissauce de l'éducation que, nourri des doctrines de

<< la Faculté de Paris, il s'était comme identifié avec

« Galien: et, s'il admettait volontiers qu'on piU y ajouter

' quelque chose, il lui paraissait insensé qu'on songeât à

it le contredire sur les points essentiels ' ". Admettre

l'idée d'Harvey, c'était rompre en visière avec toutes les

traditions du passé : « d'une part, l'origine des veines

et n'était plus au foie, puisque la circulation était un

tt cercle complet où il n'y avait ni commencement ni

« fin; d'autre part, le chyle n'allait plus au foie comme
: par le passé ». C'est alors que cet anatomiste con-

' Voir l'excellent livre de M. Maurice Raynaud : les Médecins au

temps de Molière, où tous ces détails sont traités de la façon la plus

complète, et de main de maître.
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vaincu, mais rcfractairc aux idées nouvelles, cnlamc

conirc Ilarvcy, roniro HarlIioUrj, coiilrc l'ccriud , ces

discussions (\m l'oiil si Irislcincnl rendu célèhrc. C'est

lui pcut-élre que M()Ii(''re visait en mettaul celle plirase

dans la l)()nclie de Dialbirns (ais.inl l'élojfc de son fils :

< Sur loule chose ce (jui nie plail en lui et en (]U!)i il

' suit mon exemple, c'est qu'il s'attache aveujjlénieat

>< aux opinions de nos anciens, et que jamais il n'a voulu

' comprendre ni écouter les raisons et les expériences

> des prétendues découvertes de notre siècle touchant

.< la circulation du san{; et autres opinions de même
. farine. "

A ses côtés se trouvait Guy Patin, homme émiocnt,

mais esprit madré qui, peut-être encore plus épris des

doctrines {^aléniques que Riolan, son protecteur, savait

ne pas se compromettre en s'abstenant de prendre une

part directe à la discussion. Ah! si les anciens avaient

connu la circulation, certainement Guy Patin l'aurait

admise, et cela est si vrai, que son fils Charles, exilé à

l'élranger et imbu des doctrines paternelles, écrivait en

1685, plus de soixante ans après la découverte d'Harvey,

et résolu coûte que conte à ne pas laisser aux mo-

dernes l'honneur de cette découverte : < Les anciens,

-< qui connaissaient si bien les fièvres qui prennent nais-

.< sance clans l'ébullition et la fermentation du sang,

t avaient déjà indiqué la circulation : les artères por-

< talent le sang à travers l'organisme et les veines le

' ramenaient au cœur. Bien plus, ils connaissaient les

>< lymphatiques. Certainement, nous l'avouons, Realdus

-< Columbus, Daniel Sennert et surtout Guillaume Har-

>< vey ont tellement bien montré la circulation, que, s'ils

> n'en sont pas les inventeurs, ils méritent qu'on les
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•c appelle restUutorcs. Aussi, éludious donc ks ;iucieus,

.< nous y trouverons la clef de toute science médi-

" cale '. >'

Mais à celle époque (1030-40), de semblables idées,

même aiusi iniiifjécs, n'avaient pis cours à la Faculté.

Traiter quelqu'un de ' circulntor >;, était faire une injure

scientifique de la plus haule inconvenance; les < Pccqne-

tiani >; étaient conspués, et l'élève qui, dans une des

nombreuses thèses qu'il avait à subir, eiU émis de telles

opinions, aurait été immédiatement frappé d'un vote de

désapprobation. On aimait bien mieux dans celles-ci, à

l'exemple de Patin qui prenait pour sujet de sa thèse

-doctorale : - An homo totm sit morhus •, donner carrière

à toutes les subtilités de la controverse philosophique

appliquée à la médecine, que de soutenir les idées nou-

velles ou môme chercher par des faits à en démontrer

la fausseté. Le syllogisme suffisait à tout, et les malheu-

reux candidats aux grades de l'École devaient faire

preuve d'une vive imagination, qu'on leur comptait

comme science, lorsqu'ils avaient à traiter ou à argu-

menter les sujets suivants qui furent du reste proposés

à Isaac et Eusèbe Renaudot :

An ad forinandum herocmnalura educalione prœstantior?

La nature peut-elle plus que l'éducation pour former

un héros?

. Licet ne cilrà sanitalis dispendium bis in die piscibus

eanitari ?

Peut-on, sans dommage pour la santé, manger deux

fois du poisson le même jour?

' circulalioiiem sanguinis à veteribus corjnilam fuisse; oratio Caroli

J^alini Padoue, 1685.
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A71 insavcnli atiiorc Dii-f/iiii vr.iifi: srrfin '
'

Doit-ou saifyiirr une jeune fille lolle d'amour /

On conviendra que ces siycls étaient au moins futiles -.

mais ([ue dire de ceux-ci :

Ulrum Tohiœ e.v, piac.ls /elle ruvatio naturalisa (l(i(>8.)

La pjUérisoa de Tobie par le foie du poisson est-elle

naturelle ?

An qui mel et Outi/niin comcilil , sciât rcprobnrc malum et

digère bonuni^l (1070.)

Celui qui mange du miel et du beurre sait-il réprouver

le mal et choisir le bien?

- Ex quâ parte manavcrit aqua quœ projlnxil c niortul

Chrisli latcre perforato lanceœ acuto mucrone? (1G92.)

De quelle partie du corps venait l'eau qui s'écoula du

côté du Christ mort, percé par la pointe aigué d'une

lance ?

« On se croirait, dit Maurice Raynaud, à Byzance, la

« veille de la prise de la ville par les Turcs. »

Au milieu de semblables discussions, tout restait à

créer au point de vue si important de l'enseignement

clinique. L'article 39 des statuts enjoignait bien aux

nouveaux licenciés de suivre le médecin de l'École qui

visitait les malades de l'Hôtel-Dieu : mais, tel que le ser-

vice médical é^ait alors organisé, avec un et plus tard

deux médecins p:)ur douze à treize cents malades, il était

presque impossible aux licenciés d'acquérir de solides

notions cliniques ou de perfectionner celles qu'ils

avaient pu recevoir. Du reste, n'oublions pas que ceux-

ci avaient déjà subi l'examen de pratique {de praxi), qui

^ Thèses pour le baccalauréat disaac et d'Eusèbe Renaudot.
1639.

* Is\ÏE, chap. VII, V. 15.

8



114 TllÊOl'llRASTE UEAAUDOT.

leur donnait le droit d'exercer lu médecine, et avouons

que l'article 39 venait un peu tard.

Certainement, les malades ne manquaient pas, mais

les professeurs faisaient défaut, le médecin de l'Ilùtel-

Dieu, qui du reste n'était pas nommé au point de vue

de l'enseignement, ne s'inquiétant nullement de celui-ci.

Les chirurgiens faisaient presque toute la besogne,

mais un futur docteur eût cru s'abaisser en suivant les

leçons d'Ambroise Paré, tellement la chirurgie, art ma-

nuel, était peu considéré par ces mauvais sophistes. Ce

qui pouvait arriver de meilleur à un étudiant en méde-

cine d'alors, était de gagner les bonnes grâces d'un doc-

teur en renom, de l'accompagner dans sa clientèle

privée et de voir ainsi des malades soigneusement

observés : mais on comprend que cette exception ne

pouvait être élevée à la hauteur d'un enseignement

régulier.

Et pourtant, il s'était trouvé des hommes autorisés

pour oser dire à cette toute-puissante Faculté combien,

en procédant ainsi, elle s'éloignait de la route scienti-

fique :

« En la médecine celle partie, qui est de beaucoup de

t plus grande commodité, a esté délaissée, louchant

« l'exercice et l'effect de l'œuvre du médecin, qui est

« que le docteur régent, en une saison de l'année , me-

« noit ses escholiers philosopher sur les herbes, plantes

u et toutes espèces de simples par les prez
,
jardins et

« boys; en une autre qu'il les exerçast à la section des

;! corps; en l'autre, qui est la principale, qu'il leur com-

-c muniquast en la cure des maladies les consultalions,

.c les médicaments et tout l'ordre qu'il y tiendroit; car

-' ce seroit rexcrcice (lui feroit les bun^ médecins, ainsi
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u qu'on (Ml use cii riliiiv«;r.sil('; (U; Moiispdicr cl «;ri loii-

c les les csclxtlcs (|iii soiil p.ir ril.ilic. Aussi est-ce le

u moyen (le venir ;i l<-i in'alifjiie de iiuMlcciiie, et la dis-

c pule seule des at 1rs scolusliques peut faire des escludicrs

vt dispuleurs et non. pas de bons pansnirs de maladies. P;ir

« ainsi les nnitlecius, (jui parvieniicnl an {jrade rie doc-

« tour, ne sçachans autre chose (juc ce ({u'ils ont appris

>i par leurs actes, ils apprennent l'usafïe de leur art au

'. péril des lioniines, et coinine (iii(îl(ju'uii a diel : De

Il nouveau vudecin, cimetière boussu '. »

La tli(5rapenli(|uc devait forccMnent se ressentir des

idées humorales qiw professait l'Ecole : chasser l'hu-

meur peccaute était le but que se proposait tout bon

mécfecin aux prises avec une maladie. Pour ce faire, on

saig^nait à outrance et toujours, même les enfants, et

cela avec une telle conviction, que les docteurs ortho-

doxes n'hésitaient pas, lorsqu'ils devenaient eux-mêmes

malades, à se mettre au rc{',ime des sai{jnées coup

sur coup. Les purgatifs faisaient le reste, le son, la

casse, le séné, étaient les médicaments les plus estimés,

et il ne pouvait venir à l'idée d'un bon médecin que

l'administration d'un poison fiU salutaire dans certains

cas. Aussi, les remèdes chimiques étaient-ils proscrits

avec ardeur, et l'opium et son dérivé le laudanum, ce

médicament dont on ne saurait se passer aujourd'hui,

demeuraient-ils chargés de crimes innombrables. Le

quinquina, que les jésuites venaient de découvrir au

Pérou (1638), n'était pas plus en faveur, ce qui n'em-

pêchait pas du reste le peuple, qui savait en apprécier

' Pierre Rajils, Advertissemenls sur la ir/ormalion de i'Ciiircrsilé de

Pari.'i, 1562; iii ArchiL-vs ctin'iuscsdc la Fnuicc, t. V, 1'' série.
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les bons effets, de chanter aux oreilles des universitaires

qui n'en pouvaient mais :

En dépit de la Faculté,

Noire duc' est ressuscité,

Par la vertu du quinquina,

Alléluia!

"Quant au mercure, si on consentait à en user, c'est

qu'étant plus lourd que le sang, il chassait u les humeurs

acres de la verolle « qui s'écoulaient au dehors par le

flux salivaire qu'on s'efforçait de provoquer! Cette

théorie ne fil, du reste, qu'acquérir une nouvelle consis-

tance lorsqu'enfin la circulation se fut imposée à tous.

Nous citons le passag^e suivant pour faire voir que ces

idées étaient tellement enracinées, qu'un siècle plus

tard Astruc^ s'en faisait encore le promoteur :

M Les gouttes mercurielles, agitées par la contraction

a et la dilatation du cœur et des artères, sont tellement

' mêlées et confondues avec le sang, qu'elles se distri-

^ buent uniformément avec lui jusque dans les plus petits

^t rameaux artériels et, dans toutes les parties où ces

M rameaux vont se répandre, elles sont poussées dans

- l'aorte avec la même vitesse que lui; mais, comme elles

^ sont quatorze fois plus pesantes que les gouttes de

" sang de même volume, la quantité de leur mouve-

" ment est aussi quatorze fois plus grande.

« Les gouttes de mercure et de sang de même volume

u< et de même surface perdent, à mesure qu'elles circu-

it lent, une partie du mouvement qu'elles ont reçu

' l,e duc DE Chaulnes, in lîecueils de chansons manuscrites conservées à

In Bill. Mazarine.

- ASTRUC, De Morbis venereis, 1736, cité par Ilallopeau in Thèse

.d'agrégation de viédecine, 1878: du Mercure, action physiologique et théra-

jieutique.
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M (l'abord, c(. coiniiu; leur superficie; est éfjale par la

« supposilioii, (îlles en pcrdctil éjjaicmcnl. Mais, les

« quantiU^s de inoiivcinoQls rlaiil iiiéfjalcs des deux

<i côtés, si l'on Aie do part cl d'autre les quaiililés ^{jalcs

« qu'il s'en perd, il arrivera (pie la raison de la quanlilé

.1 de mouvement (pii restera dans les jouîtes mereu-

« rielles, par rapport à celle qui doit rester dans les

u {jouîtes de san{i?, au{ymentera successivement A clia-

" que iastant.

« Ainsi la vitesse des gouttes mercurielles, qui d'abord

« lUait la nu>me que celle des {jouîtes du sang, doit aug-

' menter de môme A chaque instant. Ainsi, le choc des

« gouttes de mercure, qui, dans le premier instant et

« dans le tronc de l'aorte, n'était que quatorze fois plus

« grand que celui des goutles de sang d'un pareil

« volume, se trouvera plus de cent fois plus grand dans

« les derniers rameaux des artères capillaires par la

' raison que !a vitesse des gouttes mercurielles, qui a

« moins diminué proportionnellement à chaque instant

« que celle des gouttes égales du sang, se trouvera là

" beaucoup plus grande que la vitesse de ces gouttes.

« D'où il résultera :

" Que les gouttes mercurielles pénétreront aussi dans

« les vaisseaux obstrués où le sang ne saurait péné-

« trer
;

" Oue les obstacles qui s'opposaient au cours du sang,

« étant par ce moyen forcés et dissipés , tous les vais-

« seaux du corps, même les plus petits, laisseront un

« passage libre
;

« Que le sang, la lymphe, les humeurs recrémenti-

« tielles et excrémentilielles, si elles sont trop épaisses

« et trop visqueuses, seront brisées et atténuées par la
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« pesanteur des gouttes de mercure et par la vitesse

« avec laquelle elles se meuvent, principalement dans

1 les vaisseaux capillaires; et qu'ainsi toutes les liqueurs

: recouvreront peu à peu leur fluidité naturelle
;

« Qu'ainsi le virus vénérien quel qu'il soit, eu quelque

-' quantité qu'on le suppose dans le corps et en quelque

' endroit qu'il se trouve niché, étant atténué, divisé et

' brisé par l'action réitérée des gouttes mercurielles,

' sera déraciné, détruit et chassé au dehors par tous les

' conduits excrétoires. »

On ne saurait véritablement être plus logique.

Du reste, pour bien montrer l'esprit qui présidait à

ces discussions scolastiques, citons encore l'extrait sui-

vant d'une sorte de Guide de l'Etudiant, fort en faveur

en 1628 et qui procède par demandes et réponses :

inutile de dire que ce livre est totalement écrit en latin,

seule langue admise à l'École, et qu'on cite à chaque

instant des passages grecs tout entiers:

^ Le Doven. — Puisque nous allons discuter médecine,

" il faut, ainsi que l'enseigne Cicéron, commencer par

' une définition : dites-moi donc, je vous en prie, jeune

" candidat, ce qu'est la médecine.

• Le Candidat. — Docte doyen, la médecine est,

^ d'après Galien, d'après Hippocrate, d'après Héro-

c phile , etc.

" Le Doyen. — Aucune de ces défiuitions ne me semble

" entièrement juste : car la médecine n'est ni un art ni

« une science. Je démontre ainsi qu'elle n'est pas un art :

« L'art est un système de préceptes homogènes dis-

« posés méthodiquement pour arriver à un but donné;

« Or Ic^ préceptes de médecine ne sont pas homogènes
;

•< Donc la médecine n'est |)as un art.
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<i \A''. CandidA'I'. — lo ilio la mineure, itiaîlro \viis-

« ciMidil ', etc. »

Kl la discussion se poursuit dans le nrK^rne sens : des

mois lonjours, (l(!s fails si rarement, qu'ils sont noyés

daus les torrents d'éloquence que devaient dépenser les

candidats aux grades, éloquence empruntée tour à tour

avec la même désinvolture aux médecins {jrees et latins

ou aux Pérès de rK{i|ise. Keraser son adversaire sous un

texte choisi à propos, tel était le summum de l'ambition

scolastiquc.

Il est de toute évidence qu'il ne devi'il rien sortir de

ces discussions puériles : mais, si la Faculté ne produi-

sait rien, il eiU été tout au moins raisonnable qu'elle

n'empêcluU pas les autres de produire. Tout le dix-sep-

tième siècle est plein de ses longues discussions, de ses

procès interminables avec les chirurgiens qui, depuis

Ambroise Paré, forcément expérimentateurs puisqu'ils

procédaient le scalpel â la main, avançaient à grands pas

daus la carrière scientifique.

Aux chirurgiens la Faculté oppose les barbiers, ne

craignant pas de Faire alliance avec le charlatanisme

contre la science : à un moment donné, les barbiers sem-

blent, fiers de leurs nouveaux alliés, vouloir lever la

tête : la Faculté, aux barbiers oppose les étuvisles,

comme elle a opposé les barbiers aux chirurgiens, sans

réussir davantage à gagner la considération de ceux

qu'elle croit ses obligés.

Les apothicaires se déclarent-ils partisans des remèdes

chimiques désapprouvés par l'École : celle-ci se licite de

leur intenter un procès.

' N. Abr.VHAMI Scholœ medicœ ad candidatonim examen pro laured

impeti-andà mhciindum. Paris, 1628.
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En 1638, Guy de la Brosse vciil fonder un jardin mé-

dicinal : la Faculté s'y oppose de toutes ses forces, et

Guy Patin se charge bieutùt de poursuivre de sa haine

féroce le malheureux botaniste jusque par delà le tom-

beau.

Nous avons vu avec quel dédain elle traitait > les cir-

culateurs » : aussi, s'acharnait-elle tout particulièrement

contre les médecins des Facultés provinciales et surtout

contre ceux de la Faculté de Montpellier qui, laissant

leur pays, venaient exercer la médecine à Paris et,

libres d'admettre l'opinion qui leur semblait la plus

sensée, croyaient à la chimie alors naissante et se décla-

raient partisans de la circulation. Appuyée sur ses sta-

tuts, elle faisait une guerre acharnée à tous ces t^ chy-

mistes », à tous ces < empiriques » partisans des idées

nouvelles qu'elle réprouvait.

L'article 74 de ces statuts était ainsi conçu : ' Nul ne

« pourra exercer la médecine à Paris s'il n'est reçu

« licencié ou docteur dans cette ville ou s'il n'y a été

" admis à la manière accoutumée , ou s'il ne fait partie

" du corps des médecins royaux, comme médecin du

« Roy très-chrestien ou de sa famille. »

Il est vrai que le docteur d'une Faculté provinciale

pouvait se faire agréger, ainsi que nous l'apprend l'ar-

ticle 50 : « Nul n'enseignera la médecine à Paris s'il n'est

" docteur ou licencié de la Faculté de médecine de Paris

« ou s'il n'y a été agrégé selon la coutume.

Mais il est également vrai que cette agrégation était

extrémen.ent difticile à obtenir, et que, pour remplir

les conditions requises, il fallait être en conformité

d'idées complète avec l'École.

D'après l'arlicle 74 des statuts, les médecins royaux.
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(le (|ucl(|U(! K;i(:iill('; (lu'ils (uss(;ii(
,

joniss.'iicnl fin lilirc

exercice de leur ai'( dans la capilale : aussi, le premier

soin de Uenaudol, doeleur de la Faculté de Moni|)elIier,

avait-il été de se l'aire nommer, d(''.s 1(!12, médecin du

Roi, servi en cela par le premier médecin de 8a

Majesté, Ilérouard, qui lui-même élait docteur de la

môme univcrsilé.

Paris et Mon(|)ellier possédaient chacun une Faculté

de médecine également aali(|ue, éfyalemenl renommée.

Ces deux Facultés, à cette époque, étaient rivales, et

disons plus, ouvertement ennemies.

Gardien fidèle de la tradition arabiste , Montpellier

suivait les incessants progrès de la chimie qui se déga-

geait alors des ténèbres, cependant si fécondes, de l'alchi-

mie. Il prescrivait, il palronait les remèdes chimiques

que Paris, gardien fidèle de la tradition galénique, pro-

scrivait à outrance, il acceptait l'antimoine, l'opium, le

laudanum, le quinquina : Paris traitait ses médecins

d'empoisonneurs. (Juaut aux théories nouvelles, il lais-

sait complètement libre ses adeptes. Enfin MontpelHer

admettait à ses cours les protestants : l'orthodoxe Fa-

culté de Paris eiU cru déroger en faisant participer à sa

science un élève « de la religion prétendue réformée -.

Jusqu'alors les haines s'étaient accumulées : on s'ob-

servait avant l'attaque : un éclat était imminent : ce fut

Renaudot qui en fournit le prétexte. Déjà l'établissement

du Bureau d'adresse avait rencontré de nombreuses dif-

ficultés : les monfs-de-piété, la Gazette avaient mis de

plus en plus eu relief le médecin de Montpellier. Mais

lorsqu'il fonda ses Conférences, lorsqu'on le vit s'entou-

rer de médecins des Facultés provinciales, lorsque la

Faculté de médecine de Paris vit ses élèves eux-mêmes
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aller suivre les discussions sérieuses du Bureau d'adresse
;

lorsqu'enfiii Reuaudot eut obtenu, comme nous le ver-

rons biciilôt, le droit d'établir un laboratoire pour la

préparation des remèdes chimiques, la Faculté de Paris

comprit qu'elle avait là un ennemi redoutable, et, résolue

à tout faire plutôt que de transiger avec ses |)rincipes,

elle songea dès lors à préparer la chute du novateur.

Au point où nous sommes arrivés de ce récit, les évé-

nements vont se précipiter avec la plus grande rapidité,

se presser, s'enchainer les uns les autres d'une façon

presque inextricable. D'une part, nous allons voir Re-

naudot soutenu par l'amitié d'un grand ministre maître

absolu dans le conseil du Roi : d'autre part l'École de

Paris, ce petit état que Richelieu n'aimait guère, car

il savait qu'il lui était hostile, protégée dans la cir-

constance par le Parlement, tribunal jaloux de ses pré-

rogatives, petite république héréditaire par la Pail-

lette et qui soutiendra la Faculté de médecine contre

le pouvoir, parce que, se sentant lui-même menacé par

ce même pouvoir, il éprouve le besoin de se faire des

alliés contre l'ennemi commun.

Renaudot était alors tout-puissant, dans la plénitude

de son intelligence et armé de pied en cap pour la

lutte.

Au physique, c'est un homme robuste, de conslitutioD

sèche, de taille moyenne, sévèrement vêtu d'un pour-

point noir boutonne jusqu'au cou. La face est maigre,

osseuse, disgracieuse dans ses détails, ravagée par la

petite vérole; le nez est court et épaté, perpétuel sujet

de sarcasmes. Mais le front est vaste, dénudé, les yeux

sont largement fendus, l'ensemble de la physionomie

-respire la bonté compatissante commandée par une
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inIcllijj'ciKM; (('ii;i<"(î, p.ir iiii (îspril iiidoinpl.ihlc (|ij(; les

revers poiiiroiil ;i('(li{';«;r <;ru(;lI(;moiil, mais <ju'ils n'.ibal-

Iront Jamais '.

Par son liiircau d'adrossc il avait acrpiis une fyrande

popularité parmi les malheureux, par sa (;a/ettc, s'il

s'était fait des ennemis, il avait également conquis le-»

sympathies de hauts pcrsoniia(jes qui ne dédaijjnaieni

pas d'être a{jréal)Ies ti un honn(He homme rpii avait si

bien l'oreille du lerrihle eardinal.Kii lOiJS il avait perdu

son protecteur, le 1*. Joseph; mais !?i(;helieu savait Iroj)

bien suivre les conseils du capucin pour cesser de pro

téjT;er le maître du Bureau d'adresse dont il allait pren-

dre un des fils pour médecin particulier. H ne devait pas

tarder à germer dans l'esprit éminemment pralique

de ce dernier une idée que le cardinal diU accueillir avec

faveur : fonder une Faculté de médecine libre vis-à-vis

de la Faculté de Paris dont le prestige diminuait de

jour en jour. Renaudot était resté médecin, et médecin

trés-estimé : sa notoriété médicale était considérable :

en outre, sa place de médecin du Roi lui donnait un

relief particulier, bien que cette fonction fiU plus nomi-

nale qu'effective. Voyant accourir autour de lui les mé-

decins des universités provinciales et en particulier ceux

de l'Université de Montpellier, il comprit vite que, parmi

ceux-ci et parmi les savants qui fréquentaient ses Confé-

rences, il trouverait avec facilité un corps enseignant.

Quant à la capacité des professeurs, le succès avec lequel

avaient été accueillies les Conféreuces prouvait suffisam-

' Le Recueil des Gazettes de l'année t6M appartenant à la Bibliothèque
nationale est orné du portrait de Renaudot, au bas duquel on lit

l'inscription suivante : Thcophrastus Renaudot. juUoduncnsis incdirus cl

historiographus regiiis. trtalis anno 58, solutis 1644.
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raent que les élèves ne manqueraient pas à la nouvelle

École. En outre, il savait pouvoir compter aveuglément

sur ses adhérents qui, persécutés par la Faculté, n'avaient

(ju'à gagner en s'attachant à lui. 11 pensa tout de suite

à les utiliser.

La rénovation médicale qu'il allait tenter s'appuyait

sur deux points principaux : l'élude de la chimie appli-

quée à la médecine , l'étude de la clinique opposée à la

scolastique. 11 ne songeait rien moins, comme on le

voit, qu'à l'introduction dans la science médicale de la

méthode expérimentale. Pour remplir la première partie

de son programme, il voulut adjoindre à la discussion

théorique des conférences, l'expérimentation du labora-

toire. Partisan de la polypharmacie, il voulut établir des

« fourneaux " où les apothicaires pussent venir préparer

eux-mêmes les « drogues qu'ils n'étaient pas habitués à

manipuler > . En conviant ces derniers à se rendre au

Bureau d'adresse, il se faisait de nouveaux alliés, car il

les traitait d'égal à égal alors que l'École ne perdait

aucune occasion de témoigner le mépris qu'elle avait

pour eux : quant aux chirurgiens, ils allaient, par sa

seconde institution, devenir ses amis dévoués. L'entente

était déjà complète, car lui-même, nous l'avons vu,

n'avait pas craint d'aller, au début de sa carrière, étu-

dier sous les ordres d'un chirurgien en renom. Mais il

n'était pas facile d'établir au dix-septième siècle un

laboratoire où devaient se manipuler des substances

toxiques. Avant l'autorisation royale il fallait l'autorisa-

tion de la cour des Monnaies, qui avait sous sa surveil-

lance tout ce qui touchait à la distillerie dans le

commerce, Tiodustrie et l'art. Or, celle-ci accordait très-

difficilement les autorisations de ce genre, et il était bon
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(l'avoir des amis daus la |)lacc. liiic excellente occ a^ioii

ne larda pas à se présenter : Jean le Noble, conseiller à

ladite cour, vint à mourir; nciiaiidot acheta la cliarjje

vacante avec ra}îrément du !{oi donné par f.ellres du

1""^ mai 10;i<S '. La position était désormais c()n(piis(; : ci

le 2 septembre IGIO, Louis XII!, par Lettres p.itcnics, lui

accordait l'autorisation de se livrer à toutes les prati-

ques qu'il jujjcrait nécessaires pour le bien et soulafje-

ment des - pauvres et particulièrement des malades ' ".

Les considérants rcnCcrinés dans ces Lettres méritent

de nous arrêter un instant :

Lettres patentes du Roy en faveur des pauvres

et particulièrement des malades.

« Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France et de

-< Navarre, à tous ceux qui ces présentes lettres verront,

' salut :

« Notre très-cher et bien aimé Théophraste Renaudot,

>< docteur en médecine, l'un de nos conseillers et méde-

" cins ordinaires, maître et intendant général des Bu-

.' reaux d'adresse de France, s'étant de longue main em-
" ployé à la recherche de plusieurs inventions et moyens

; pour l'emploi des pauvres valides et traitement des inva-

« lides et généralement à tout ce qui est utile et couve-

« nable au règlement desdits pauvres : pour lequel nous

« l'aurions mandé exprès dès le mois d'octobre de l'an

" 1612, et à iceluy permis et accordé par notre brevet

' Arcli. nat., Z, 3"2t8, fol. 119; et J.VL, Dictionnaire critique de Bio'

graphie et d'Histoire.

- Les Consultations charitables pour les malades, dédiées à Mgr de
Noyers, secrétaire d'État, 1640.
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; dutlit jour de meltrc eu pratique cl élablir toutes ses-

" dites inveutious; avec défense à tous autres qu'à ceux

" qui auront pouvoir exprès de lui de les imiter, altérer

' ou contrefaire : mesme iceluy pourveu de la charge

.< de Commissaire général des pauvres de notre royaume,

.< par arrest de notre consfil d'État du 3 février 1018 :

;< ledit Renaudot n'aurait pas seulement vaqué à la per-

« quisition des secrets et choses les plus cachées en l'art

" de médecine dont il hit profession depuis trente -cinq

t ans : mais encore, depuis l'établissement desdits Bu-

' reaux d'adresse reçu en iceux toutes les personnes

tt curieuses qui y font expérience de plusieurs inveu-

u lions utiles au public et particulièrement auxdits pau-

« vres : lesquels y reçoivent gratuitement couseil et

tt assistance en leurs maladies et incommodités, par la

« charité des médecins, chirurgiens et apothicaires qui

« s'y assemblent à cette fin. Et d'autant qu'une partie

« des expériences qui s'y font sont des remèdes tirés des

" plantes, animaux et minéraux, pour la préparation

.1 desquels il est obligé de tenir toutes sortes de four-

« neaux, alambics, matrats, récipients et autres vaisseaux

;< de chymie et spargyrie pour extraire par les opéra-

" lions dudit art toutes sortes d'eaux, huiles, sels, magis

" térées, extraits, quintessences, chaux, teintures, régu-

" les, précipités et généralement tous les autres effets

" dudit art de chymie, lesquels se trouvent fort utiles à

« la guérison des maladies lorsqu'ils sont raéthodicque-

« ment administrés selon les préceptes de la médecine :

i désirant favoriser cette louable institution et donner

^ sujet à ceux qui auront quelque invention utile au

c< public de ne l'en vouloir pas frustrer, mais plus tost

" lui en faire voir l'expérience : Nous avon^; par ces pré-
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' sentes sif;n{;cs do noire main permis cl, .iccordr, |»(;r-

-' mettons cl. accordons à (oiis ceux (|iij .iiiroiii «lucUiue

.' invi'Mlion on nioyon serv.inl. an l)i(Mi cl soulagement

" desdils pauvres lanl valid(;s ipic malades et invalides,

" mesmcment (piel(|ue remède lire des véfjétaux, ani-

> maux el minéraux par le réjjime du l'eu on autrement,

' le pouvoir Caire en la maison dudil Henaudol el en sa

> prcisenee el non ailleurs. ICtpour cet effet, avons permis

« audit Renaudot de tenir chci lui lesdils fourneaux et y
" faire toutes sortes d'opérations c/u/mii/nes servant à la

" médecine seulement.

" Si donnons en mandemenl à nos amés el féaux, les

« gens lenans noire cour des Monuoies que ces présentes

« ils fassent enre^jislrer et du contenu en icelle> jouir

< ledit Renaudot, nonobstant toutes opposilions, appel-

le lalions et empeschemenls quelconques. Et voulons

« qu'au Vidimus d'icclles, dûment collationnées par l'un

' de nos aniés et féaux conseillers et secrétaires, foi

« soit ajoultée comme au présent original. Car tel est

notre plaisir. En témoin de quoy nous avons fait

-' mettre notre scei à cesdiles patentes.

« Donné à Cliantilli, le deuxième jour de septembre,

" l'an de grâce 1640 et de notre règne le 31".

« LOUIS.

« Registre en ladite cour des Mouuoies : ouy sur ce le

' procurenr général du Roy le 25 septembre 1640.

' De Laistre. -

Ces Lettres patentes régularisaient la siluation de

Renaudot et semblaient le mettre à l'abri de toute oppo-

sition : il n'en fut cependant ricu.
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Jusque-là la Faculté de médecine s'était inquiétée, il

€Sl vrai, de ce rival dangereux dont la puissance crois-

sait tous les jours et qui faisait de la médecine pratique

pendant qu'elle syllogisait , mais elle n'avait pas encore

osé agir contre lui. Elle s'était contentée de fulminer de

temps eu temps contre les docteurs étrangers, i ces

exotiques, ces empiriques, ces circulateurs s mais, lors-

qu'elle eut compris que sanctionner par le silence Véta-

hlissr.mcnt des fourneaux pour la préparation des remèdes

chimiques, c'était sanctionner la médecine nouvelle, elle

décréta qu'il fallait intenter un procès à l'imposteur.

Renaudot était officier de la maison du Roi par son

titre de conseiller et médecin ordinaire, parlaut il était

justiciable des Requêtes de l'hôtel, dont les appels al-

laient devant le Conseil royal jugeant souverainement.

Du reste, nous n'avons pas oublié que, ' par plusieurs

;< lettres patentes, et arrests du conseil, la connoissance

'< des procez et différens du suppliant avaient été attrl-

" buez souverainement aux sieurs maistres des requesles

" ordinaires de l'hostel de S. M., et qu'icelle étoit inter-

« dite à tous autres juges, notamment au prévost de

« Paris ou son lieutenant civil ".

Néanmoins, le 23 octobre 1640, la Faculté, s'appuyant

sur ce que les lettres obtenues par Renaudot n'avaient

pas été vérifiées < en la cour du Parlement », l'assigna

devant le lieutenant civil « pour se voir faire dé-

' fense d'exercer la profession de médecine et de donner

" ou faire donner chez luy aucun avis aux malades ni de

t tenir aucuns fourneaux ». En même temps qu'elle por-

tait la cause devant le heutenant civil, juge en matière

d'ordre public, elle présentait une requête à la cour des

Monnaies, juge spécial dans la circonstance.
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IU;n;m(l()l, ik; [x-rdil p.is <l(; Icirips, (;|, le .50 du iiK^tnc

mois, il (Iciii.iiKlail ;i son lour qu'il pli'il ;'i 8. M. le in.-iin-

leiiir eu l;i jouissance < des concessions el priviléfïcs à

« Iny oclroyez |)ar Sadite M., et ce laisanl ordonner

« qu'iléralives dérenccs seront lailcs â toutes personnes,

.' mcsmc andil doyen et docteurs de l'Eschole de niéde

« cinc de Paris et anires, de tronl)ler el etnpesclier ledit

« suppliant : et pour l'aire droit sur le trouble par eux h

« luy donné, renvoyer les parties aux Re(piestes ordi-

' naircs de l'hostcl de S. M,, auxquelles elle a afiribué

-i entière juridiction et connoissance souveraine desdits

u bureaux et dépendances d'ieeux, cl icelle interdire à

>i tous autres juj^es, raesme audit lieutenant, civil auquel

" défeuces seront réitérées d'en connoisfre '

.

Le Roi avait à peine reçu la supplique du gazetier,

que le jour même de sa réception (30 octobre), eu son

conseil privé tenu à Paris, il ordonna que la requélc de

Renaudot serait siff nifié au doyen et docteurs de la Faculté

de médecine, < et cependant surseoiront toutes poursuites

« par devant le prévost de Paris et ailleurs jusques à ce

« que autrement par S. M. en ait esté ordonné ».

Déjà, le 2G octobre, la cour des Monnaies avait rendu

unjugement favorable à Renaudot; mais, le 6 novembre,

le jour même de la signification de la requête à Guillaume

du Val, doyen de la Faculté de médecine, cl à Simon

Bazin, doyen sortant, et jointes à la requête les consi-

dérations du conseil privé, le prévôt de Paris rendait une

sentence par laquelle -< les défenseurs esloient déchargez

" de l'assignation à eux donnée en la cour des Monnoies

-< et défences estoient faites audit Renaudot de faire

-' assemblée en sa maison touchant l'art de médecine et

« de la pratiquer en la ville do Paris "

.

9
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Devanl cette nouvelle romplicatiou, Loni-^ XI H chargea

le sieur d'Aubray do lui faire uu rapport sur ce procès

qui ineuaçait de s'éterniser. Le 11 juin 1041, sur le rap-

port de celui-ci, < le Roy rclenoit la cause, jugeant sou-

« verainement, arrestoil toutes les poursuites >' et consa-

crait de nouveau, et V élahlissement des fourneaux, et les

ConsuUalions rh'trilahles dont nous allons bientôt parler.

Mais revenons un peu en arrière : Renaudot, nous le

savons, depuis son arrivée à Paris, bien que très-occupé,

n'avait pas négligé la médecine. Pendant les premières

années qui suivirent son installation, les docteurs de la

Faculté, bien qu'ils ne fussent pas partisans des remèdes

chimiques qu'il employait, avaient consenti à aller en

consultation avec lui : du reste, sa clientèle était des

meilleures, en dehors, bien entendu, des pauvres aux-

quels il donnait gratuitement ses soins. Ces relations ne

tardèrent pas à devenir moins suivies. A mesure que Re-

naudot créait et que les remèdes chimiques devenaient

tout à fait à la mode, la Faculté, qui voyait s'accroître

les partisans des remèdes nouveaux, qui s'apercevait que

ses élèves fréquentaient les conférences du Bureau d'a-

dresse, lieu de réunion des plus beaux esprits du temps,

la Faculté, disons-nous, comprenait de mieux en mieux

que Renaudot à son tour devenait peu à peu chef d'école.

" Sur ces entrefaites, un événement imprévu vint

" envenimer la querelle commençante. Une commis-

" sion spéciale travaillait depuis 1623 à la rédaction

« d'un antidotaire ou codex pharmaceutique destiné à

« donner la liste des médicaments autorisés et reconnus

« par la Faculté. L'ouvrage avançait, mais de cette

" marche lente et posée qui est celle de tous les livres

" faits en commun par une compagnie savante, comme
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.1 l(! l'.'imcilX /Hrlioiiiitiin- de, l' Arttilr.iiiic. friinrainf. Toiil le

< inolulc s.iv.iil (|iril ('l.iil cncopi! luiri dNMre IrrtriirK', lors-

. ([IK!, cil |(»;5H, l(î (loy(!ii llitrdoiiiii de Siiiiil-.l.icfjiii's le

. (il siihilcmciil |)iil)li(M". On iic lui. p.is inédiDcrciiiciil

'< surpris d'y trouver le vin émélif/uc ou vin anliinouial,

i' — coudiiiniu; par un décret solennel de 1505 coimiic

< fiubslîiiicc (lélé((''re, — inscrit en toutes lettres. Coin-

' nieul rcnneuii avait-il pénétré dans la place? V avait-il

' eu trahison? Un vote avait-il été surpris? On ne l'a

' jamais bien su. Plusieurs pensèrent que ce doyen peu

' scrupiilenx n'avait pas craint de fausser les refjis-

^ tros de la Kacullé pour l'année IG37. Ouoi qu'il en soit,

il n'en lallait pas davanla[]^e pour meltre en jeu toutes

> les colères '. •

Pensant que le coup venait peut-être de Henaudot, la

Faculté résolut de riposter : mais, n'osant pas encore

s'attaquer directement au père, elle retourna .sa colère

contre les enl^ints. Ses deux fils, Isaac et Eusèbe, étaient

depuis 1636 inscrits comme étudiants sur les registres

de l'École. Lorsqu'en 1838 ils présentèrent leur sup-

plique pour obtenir le premier grade, le baccalauréat,

elle les Força à passer sous ses Fourches Caudiues en

leur faisant signer la déclaration suivante :

« Par devant les notaires gardenottes dû Roy notre

>' Sire, au Chastclet de Paris, furent préseuls : MM'* i>aac

-> et Eusèbe Renaudot frères, maistres es arts en l'Uni-

'< versité de Paris, estudiaus en médecine, demeurant

" rue de la Calandre, au Grand Coq, paroisse S' Ger-

< maiu-le-Vieil. Lesquels ont promis à Messieurs de la

>< Faculté de médecine de cette ville de Paris qui l'ont

' M. Raywcd, les Mcdccins au icnips de Molière, loc cit., p- 183.

9.
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" aiusi requis d'eux : Ou'aux cas iju'ils ayeiil riionneur

1 d'estre reçus eu la qualiié de bacheliers de ladite Fa-

< culte et autres degrés d'icelle, comme ils Tespèreut et

« les en supplieut, ils n'exerceront point aucune des

-1 fondions du Bureau d'adresse, ains s'adonneront

v< entièrement à l'exercice de la médeciue. A quoy ils se

sont obligés sous l'hypothèque de tous et chascuns

vi leurs biens. Ce fut fait et passé après midy, en l'estude

« de Parque, l'un des notaires soussignés, le xxi' jour de

it mars mil six cent trente-huit, et ont signé la présente :

« ïsaacRenaudot,EusèbeReuaudo(,deTroyes, Parque'. '^

Le cœur de Reuaudot dut saigner en voyant ses fils,

certainement avec son approbation, signer eux-mêmes

le désaveu de tout ce qu'avait fait leur père, et lui, le mé-

decin pratique, dut singulièrement hausser les épaules en

considérant les sujets proposés à ses enfants aux tlièses

quodlibétaires^.

Mais enfin ils étaient bacheliers le 17 mars 1638, et

deux ans plus tard pouvaient être licenciés, puis doc-

teurs. Ces deux années ne devaient pas se passer sans

' Cet acte est extrait des Commentaires manuscrits de la Faculté de

médecine de Paris, t. XIII, f. 46; registres précieux sur lesquels chaque
doyen inscrivait en latin et de sa main les actes de son décanat.
C'est dans ces manuscrits que nous avons puisé la plupart des

àéidiWi jJrcsque entièrement inédits qui vont suivre.
2 Loc. cit., p. 113. On s'étonnera peut-être de voir ses deux fils

étudiants à l'École. Mais, si l'on considère qu'à l'époque où ils

avaient commencé la médecine, les hostilités n'étaient pas commencées,

et qu'en outre, en leur faisant acquérir un titre légal qui leur per-

mettait d'exercer à Paris, Renaudot les mettait à l'abri de toute

revendication, car tou^ ne pouvaient élre médecins du Roi, on
comprendra très-bien qu'une fois l'inscription faite, et surtout

après deux années d'études, il devait les engager lui-même à

faire des concessions, diU-il pour cela sacrifier son amour-propre.
Et même la condition de médecin du Roi ne garantissait-elle que
très-imparfaitement : Renaudot en allait faire l'expérience.
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iiicidciils : nous coiiii.iissons (l(;,;'i l'opposition r.iiic p,ir

l'École ;'i r(5lal)lisseni('iil des l'"onrnc;iiix, et la condani-

natioii de lieiiandol le (! novenibre UliO par le Cii.lleief,

qui n'interdisait à celui-ci rien moins que l'exercice de

la miUlecine dans la ville de Paris.

Le premier soin du nouveau doyen, (;uillaume du Val,

entré en fonction le '.i novenibre lOiO', avait été de se

l'aire adjoindre, devant la puissance de l'ennemi à com-

battre, dix coadjulcurs ou conseillers du doyen, pris

parmi les docteurs de TKcole. Ce lurent :

« MM" Simon le Tellicr, René Charlier, Gabriel Har-

« douin de Saint-Jacques, Jean Mcriet, Claude Gervais,

« Jean Bourgeois, tous du grand ordre,

^< MM" Jacques Cornuly, Hugo Chasles et enfin Guy
' Patin, docteurs du petit ordres '>

Retenons le nom de ce dernier, que du reste nous con-

naissons déjà : car c'est lui qui désormais va prendre la

plume contre Renandot et devenir son adversaire le plus

acharné et le plus redoutable. Aux moments d'accalmie,

il sera toujours là pour souffler la discorde.

Ces conseillers, nous apprennent les Commentaires^,

étaient institués » à propos d'une foule de soi-disants mé-

' decins exerçant à faux titre la médecine à Paris, fau-

>( teurs d'erreurs insolentes, empiriques, circulateurs,

" argyteurs, troublant le bon ordre parmi les dignes

« docteurs de la Faculté de médecine de Paris, et sur-

« tout l'un d'eux, ïliéophraste Reaaudot, préfet de la

' Les doyens étaient nommés pour deux ans et rééligibles. Le
décanal commençait toujours dans les premiersjours de novembre.
Guillaume du Val remplaçait Simon Bazin, doyen sortant.

^ Les docteurs, après dix ans i^ dater de leur réception au grade
doctoral, devenaient docteurs du grand ordre.

' Cont. maniiscr., t. XIH, f. t07.



,134 THÉOIMII'.ASTE REiNAlDOT.

(Gazette, homme d'une aud;ice extraordinaire qui reoe-

. vail chez lai, dans le local de sa Gazelle, des médecins

. étrangers, vagabonds, exotiques, cl sous prélexle de

.1 charité illégitime (illégitime parce ([u'elle est sans juri-

. diction, bien plus elle va contre les lois et juridictions

.( de l'Académie de Paris ainsi que le démontrent les sta-

.( tuls),avaitinstituédesconsultations avec ces médecins ».

Il était difficile de trouver mieux que c l'illégitiiHilé de

la charité ", et ou ne nous reprochera pas d'exagérer en

disant qu'on défendait désormais à Rcnaudot de faire le

bien en donnant des consultations gratuites.

Cette nouvelle création qui déjà soulevait tant de co-

lères, n'était du reste qu'un perfectionnement de plus, et

le plus grand, apporté au plan dont il poursuivait la réa-

lisation et qui consistait, tout en servant les malheureux,

à opposer à l'ancienne Faculté vivant entièrement sur un

passé glorieux mais insuffisant, niant toutes les récentes

découvertes, une École nouvelle désireuse au contraire

de marcher à la tête du progrès.

L'enseignement théorique devait y être assuré par les

nombreux savants qui se rendaient chaque semaine aux

conférences du Bureau d'adresse et qui, par une légère

transformation, pouvaient former un excellent corps

professoral : de plus, l'établissement des Fourneaux

fournissait à ces derniers, ce qui n'existait pas à l'École,

qui ne songeait du reste nullement à eu établir, des la-

boratoires dûment autorisés.

Mais, pour enseigner la médecine à l'inverse de la Fa-

culté contre laquelle ou allait lutter, il fallait des malades :

Renaudot établit chez lui une clinique privée en créant

les « ConsuUations charitables ".

Depuis longtemps déjà, depuis 1G30, lors de la fonda-
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lion (lu lîin\'aii d'adresse, les iiiallKMirciix (|ui venaient

ciierclicrqneUjne emploi en ce lien y (lonvaienl en infinc

temps nn remède {yraluil à leurs maladies : des médecins

amis de |{cnaudot, et l^cnaudot lui-n><^mc, se tenaient à

la disposilion des coiisullanl^. Mais, pour pouvoir r<^{f!e-

nicnlcr ces cunsuKalions, il lallail, les (aire sanclioniier

par l'aiilorilé, d'iiiilaiil plus (ju'il (Hait ccrlain (jue, si

elles n'élaieiil pas approuvées, la Faculté de Paris ne

manquerait pas de demander leur interdiciion.

Aussi, lorsque son laboratoire, établi en principe pour

la préparation des remèdes (jraluits, eut été consacré par

lettres patentes du 2 scpten)bre lOiO, Henaudot, ccrlain

désormais de pouvoir [)réparer lui-même ses médica-

ments, que l'École interdisait aux pharmaciens de déli-

vrer, iustitua-t-il officiellement ses Consultations cha-

ritables. Le 7 novembre IG40 il les plaçait sous la

protection de M^jr de Noyers, secrétaire d'Étal', aiuiuel

il dédiait son libelle inlilulé : .< Les Consultaiions chari-

tables pour les pauvres malades. » Après une dédicace

flatteuse dans laquelle M. de Noyers était représenté

comme la charilé même, Renaudot s'exprimait ainsi :

< Comme il n'y a point de conclusion plus universelle-

't ment approuvée de tous les peuples .et religions du

« monde que celle-ci, qu'il faut soulager les pauvres,

' ainsi, faul-il renoncera l'humanité, pour en réprouver

< le dessein ; et pour ce que de toutes les professions des-

' linées au bien et soulagement des hommes, il n'y en a

< point de plus nécessaire que la médecine, comme

" ayant été créée de Dieu pour remédier à leur plus

^< pressante nécessité qui est la maladie. C'est pourquoi,

' Les Consuluuions charitables, ïw-i", 1640. 7 novembre.
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' tandis que je minute en mon esprit les moyens de ré-

.< duire en pratique les règlements approuvés pour

.' souliigcr toutes sortes de pauvres, je (ends l'une de

« mes mains aux malades et invite de l'autre tous ceux

« qui me peuvent aider en ce charitable projet. Le succès

.' duquel a déjà tellement répondu à ce que je m'en étois

1 promis, qu'il y a grande apparence que Dieu autorise

.1 de ses sainte* bénédiclious une si louable entreprise.

< Car, encore que les pauvres malades, ayant toujours

« reçu de moi l'assistance gratuite qu'ils m'ont demandée :

" si est-ce qu'ayant vaqué plus assidûment depuis quatre

1 mois à consulter pour leurs maladies, je puis assurer

c qu'il ne s'est renvoyé depuis ce temps-là aucun, non-

^ seulement sans l'ordonnance des médecins fameux qui

; ont voulu exercer chez moi cette charité; mais encore

" sans qu'on leur ait fourni de quoi payer les remèdes

" ordonnés, quand ils l'ont désiré ou qu'il est venu à

'< notre connaissance qu'ils en ont ,eu besoin. Nonob-

it stant laquelle charité il se trouve de l'argent de reste

« de la largesse des malades qui ont voulu contribuer

« quelque chose pour les pauvres.

« Ceux qui viennent chercher assistance céans étant de

" trois sortes : les uns riches et accommodés, lesquels après

" avoir reçu le conseil qui leur est donné par écrit par

c tant de gens d'honneur, qu'ils voient présents ou

t qu'étant absents ils ont envoyé consulter sur un raé-

" moire contenant le récit de leur mal et des remèdes

" qui leur ont été administrés, sans dire leur nom, qui

" ne sert de rien à la guérisou des maladies : ces pre-

' miers exercent fort volontiers la libéralité de quelque

' chose qu'ils destinent affaire médicamenter les pauvres,

" qui n'est pas la moitié de ce que leur coûteroit ailleurs
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« une cousuKalioii. Les autres sont si |)eu accominodés

« (|n'il.s n'oiil pas inoycMi do Faire aunurie chose : lonte-

« (ois leur |)aiivrel('; ne va pas jiiscpies h avoir besoin

u d'aumône cl n'esl pas (elle qu'ils ne puissciiL avoir de

u (|uoi pa^er à leur apolicpiaire et. cliiriirîïicii les r(;mt''d(;s

u (ju'oii lci:r aura ordonnés; cl cetix-Ia s'en rclonnietit

« avec leur ordonnance, sans faire aucutKî charilé ni cm

> recevoir d'autre que celle du conseil qu'on leur a

« donné, même offrent souvent de donner aux autres

« pauvres quelque témoi{yna{je de leur reconnaissance,

« laquelle on refuse , lorsque leur incommodité est

« connue, encore qu'il s'en trouve de cette seconde

« sorle qui donnent nial(jré nous (juclque petile aumùne :

< sur l'opinion que leur charité redoublera la bénédic-

>< tion de Dieu sur les remèdes (pi'on leur a ordonnés.

;< Les troisièmes sont de pauvres mendiants ou qui sont

< retenus de mendier par la seule honte, lesquels avec

i- l'ordonnance reçoivent, ou leur chirurgien ou apoti-

i< quaire pour eux, la somme à laquelle on a composé

« pour leurs remèdes, les faisant ressouvenir qu'ils tra-

« vaillent pour des pauvres; sur lesquels se doivent slm-

.( plemeut indemniser de leur déboursé. En quoi j'ai

« véritablement à me louer du zèle et affection que les

« maîtres chirurgiens et apotiquaires de cette ville ont

.' jusiju'ici témoigné en toutes les occasions qui se sont

• présentées- de servir les pauvres-, n'y en ayant aucun

' qui ne se soit volontairement offert à contribuer gra-

'i tuitement sa peine et son industrie à ce bon œuvre.

" Voilà ce qui se passe en nos consultations, desquelles

« je laisserai raconter le succès à ceux qui en sentent tous

' les jours le soulagement, me contentant d'inciter tous

't ceux auquel Dieu a fait la grâce de pouvoir aider de
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-' leurs conseils, secours et ;issis!ance, les jKiiivres nia-

X ladcs, de se trouver céans les mardis de chacune se-

« maine à deux heures après midy ; à hiquelle heure

u reco nmeucent les consultations pour ceux qui en ont

« besoin selon l'ordre de leur arrivée; qui s'y trouvent

« (juchiuefois en telle affluence que les médecins cousul-

« tants sont contrainis de se partager en deux ou trois

« bandes, afin de leur donner plus prompt secours sans

« faire attendre leurs ordonnances qui se font seulement

« en latin et se mettent par le malade ou par celui qui est

« là de sa part, entre les mains de son chirurgien ou

« apotiquaire pour Texéculer. '

Ainsi, vers le commencement de juillet 1G40, les Co?i-

sullathms charitables se trouvèrent définitivement orga-

nisées, et, le 2 septembre, elles étaient autori>ées eu

même temps que l'établissement des fourneaux et par les

mêmes lettres patentes ^ Disons tout de suite que, si elles

existent aujourd'hui dans les hôpitaux sous le litre de

ConsuUntio7is externes ou gratuites, c'est à Renaudot que

les malheureux en sont redevables, la Faculté, comme

nous allons le voir, se les étant bientôt assimilées, après

les avoir combattues.

Résumons leur mode de fonctionnement : le mardi

de chaque semaine et plus lard tous les jours, dans la

grande salle du Bureau d'adresse, rue de la Calandre,

siégeaient une quinzaine de médecins amis de Renaudot,

" divisés en plusieurs tables >'. Les malades se présen-

taient devant eux : si le cas était simple, un médecin suf-

fisait ; si le cas était difficile, les docteurs se réuuiss.iient,

donnaient leur avis réciproque, et, après avoir discuté,

1 V. p. 126.
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remc((ai(Mil ;m |);ili(!iil mic coiisiill.iiion ('•crilo. I.rs .ipo-

(liicaiiTs présiMils cxôculaicnl rordoiuiaiicc cl (l('-li\ r.iiciil

les iiK'dicamcnls; les cliirupjjicns praliquaicril l,i p.itiic

manuelle d(^ l'ordonnance.

Les malados qui venaient eonsullcr n'claienl. pas Ions

dans la niOnie silualion de fortune: les uns étaient ri-

ches : à cet elTcl, dans la salle du Hureau, élait placée

une hoëU: oii ceux (pii le dédiraient pouvaicMil dcjjoser

leur obole qui servait à payer les niédir.iincnls des né-

cessiteux. Donnait cpii voulait ; (juanl à ceux (pii iion-

sculenicnt n'élaienl pas assez riches jxuir faire rauiiionc,

mais encore ne pouvaient mèiue pas payer leurs médica-

ments, ils recevaient ceux-ci gratis et certainement avec

eux quelques secours pécuniaires lorsque les libéralités

des riches le permettaient.

Tout se passait dans le meilleur ordre : comme aujour-

d'hui, chaque consultant recevait à sou entrée un numéro

d'ordre, et chacun, riche ou pauvre, n'étajt consulté que

lorsque son tour était arrivé.

Les apothicaires avaient accueilli avec enthousiasme

les propositions de Renaudot et s'élaient empressés de

se rendre à son appel. En lutte continuelle avec la Faculté

qui voulait les tenir en tutelle absolue et ne leur laisser

préparer cjue les remèdes - orthodoxes ", ils pouvaient

désormais, munis de l'autorisation royale, se livrer chez

Renaudot à la préparation de tous les remèdes chimiques.

Déplus, ils en voulaient mortellement à l'École d'avoir

inspiré et réédité un {jrand nombre de fois le livre de

Guybert : le Médecin charitable \ sorte de recueil de re-

' Guy Patin, pour faire pièce aux apothicaires, avait sans signer,

suivant sa tactique haliiluelle, ajoute au Médecin charitable un Petit

Traité de la conservation de la santé : «Je ni'étonue bien, écrit-il à Spon
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celtes usuelles pour la préparation des médicaments qui

avait eu un énorme succès et leur avait causé beaucoup

de tort. C'est certainement ce livre que visait Renaudot,

lorsqu'il écrivait : On a reconnu par une infinité d'ex-

« périences qu'il se commet journellement de grandes

" fautes d;ins le choix, préparation et administration des

« médicaments et opérations, pour faciles qu'elles pa-

c. raissent pour ceux qui n'y ont pas été instruits de longue

« main : fautes souvent irréparables et non moins péril-

« leuses aux malades ([ue préjudiciables à l'honneur des

« médecins qui se trouvent par cet abus ordinairement

i frustrés de leurs bonnes intentions et de l'effet de

« leurs remèdes. De quoi ceux qui consultent ici ont estimé

« être obligés à l'acquit de leur honneur et conscience

' de donner avis au public; qui n'ayant été alléché à souf-

« frir cet abus par autre intérest que par celuy de l'é-

« pargne, il cesse à l'endroit des pauvres par les fruits

" que notre charité leur fait ressentir : et quant aux

' riches, il y a grand sujet de s'ébahir comment ils ne

" se laissent pas faire des habits ou des souliers par celuy

>i qui n'est pas tailleur. Et cependant ils se font préparer

• (10 novembre 1644), qui vous a dit que j'étais l'auteur du Peiit

Traité de la conservation de la sanlé qui est derrière le Médecin chari-

« tahle, cela ne mérite pas votre vu. Je l'ai fait autrefois à la prière

" du bon médecin cliaritable même, M. Guybert, qui m'avait donné le

" bonnet, et me pria de le faire le plus populaire que je pourrais,

• afin de le pouvoir joindre à son livre; il ne mérite pas que vous
" y mettiez votre temps. Le passage du vin contre la peste est tiré

" de Riolan, in Methodo gencrali, uhi de peste, mais il n'est pas dans

" Plutarque ainsi ; c'est une faute de M. Amyot qui l'a traduit,

« mais elle n'est pas toute seule, il y en a plus de six mille autres.

» Sije puis jamais prendre quelque loisir, je tâcherai de raccommo-
" der ce traité et de le rendre un peu meilleur qu'il n'est; et, en
^' attendant, je vous prie de me faire la charité de ne dire ù per-

« sonne que je l'ai fait, car j'en ai honte moi-même. » [Lettres de

Guy Patin, édit. Réveillé-Parise , t. I, p. 342.)
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c (l('.s rciiK^dos où il v;i(io lour vie p.irdcs rcininclIctLcs du

c des doinesliciucs ignorants '. >-

Quant aux chirurgiens, nous savons (juMIs étaient ^[ya-

lementcn lulte avec la Faculté (jui, pour leur (aire pièce,

venait d'adopler les barbiers. Aussi se rendirent-ils avec

empressement à l'invitation du maître du Bureau d'adresse

qui, du reste, éîait un des leurs, pnis(ju'il était venu au-

trelois à Paris étudier la cliirur[jie.

Il n'en fallait pas davantage pour exciter de nouveau

la Faculté contre l^enaudol. A peine les Consultations

eurent-elles été établies (ju'elle (il tout son possible pour

les l'aire disparaître :

« Et pour ce que cette charité, ajoute Henaudot, ayant

< été sue, a eu cela de commun avec la bonne semence et

' parole de celui qui nous a tant recommandé cette ex-

« celicnte vertu, qu'une partie est tombée dans les che-

« mins et entre les épines et les rochers; quelques-uns

>< ayant été si peu charitables qu'ils l'ont voulu fouler

' aux pieds et étouffer dès la naissance et rendre infruc-

X tueuse par les mauvaises interprétations qu'ils y ont

« données, j'ai cru être obligé de détromper les esprits

• à qui ces mauvais interprètes des bonnes actions d'au-

" trui tâchent d'imposer, lesquels je ne nommerai point

- sur l'heure, sur l'espérance que j'ai dé leur amende-

' ment, voulant encore ajouter cette nouvelle charité à

" la première : qu'il soit libre mesme à nos médisants et

" a nos envieux de s'en repentir sans honte et de venir

« participer à ce bon œuvre, avec protestation qu'il n'y

« seront pas seulement les bienvenus, mais aussi que,

« s'ils ont quelque conseil à nous donner pour rendre cette

* Les Cous, charitables, 1640.
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-< iicliou mcileure et plus ulilc au public, ils en remporle-

« roiil l'hunucur et la gloire, que nos consultants ne cher-

" client point eu celte occurrence, mais seulcnionl le son-

-t lajjemeul des malades et particulièrement celui des pau-

-i vres, conjointement avec l'iionneur de leur proFe-sion

- et de toutes les parties de la médecine qu'ils tasehent

; de relever du mépris et de l'opprobre où la haine et la

« malveillance de quelques-uns l'ont voulu mettre, pjur

-< venger leurs passions au préjudice des ini'mbres de

u leur corps, l'harmouie duquel ne pouvant être bien

-• gardée tandis que la teste fera l'office des bras, c'est-

" a-dire tandis que le médecin fera le chirurgien ou Ta-

'< pothicaire, on eu voudra faire servir ceux (pii ne sont

- ni Tnii ni l'autre et le plus souvent n'y enlenilent rien,

-' non plus que dans l'entreprise que feroient les autres

.' uicmbres sur leur chef. C'est très-mal à propos cepen^

daiit que notre charité se voue à restaurer la pratiq;:e

« de cet art excellent, qu'on la calomnie de vouloir en-

•' Ireprendre sur la pharmacie ou la chirurgie, vu que le

-- contraire appert par notre procédé qui répond eutiè-

- rement à ce qui vous en vient d'être exposé. Avec aussi

•< peu de raison tasche-t-on de nous aliéner les volontés

« des apothicaires et chirurgiens, sous prétexte que dans

- les lettres patentes que vous venez de voir (obtenues

.. afin que l'on ne piU rien désirera l'accomplissement de

.' ce beau dessein), par lesquels le Roy permet à tous ceux

« qui auront quelque invention ou moyen servant au

« bien et soulagement des pauvres tant valides que ma-

" lades de le pouvoir faire, lorsqu'il est parlé des opé-

rations de chymie, S M. ne m'accorde le pouvoir de les

' faire que dans ma maison et en ma présence et non

" ailleurs : termes qui n'excluent pas les autres qui ont
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« 011 îiiironl lo pouvoir <\\iii user 'i leur corniiiodilt'. .h;

« coiiseillcniis (loin; volonliers ;'iccux (\\n nous ;ill;i((ii(,'at

(I .ivci; (h; si l';iil)l(;.s ariiics do chaufyer leur liaim; eu

:< ('luiihilioii, lascliaiil do mieux l'airo, comme aii^Nsi je prie

- ceux (loul la cliarilé combat avec moi couraîjcuxîiiieiil

1 les maladies des pauvres de se proposer toujours celle

.c l)clU' divise :

« TiiiK! aliis (•rimtis siii)criorcs, cùiii m(;liorcs'. "

Ce Ian{jage respire riionnôleté, et, Heiiaudot ( onviaiU

les docicnrs de J'Kcole à venir à ses cousullalions {;ra-

luiles riiouorcr de leurs conseils, fournissait à ceux-ci

l'occasioude montrer qu'ils savaient oublier tout ressen-

timent lorsqu'il s'agissait de pratiquer la cliarilé.

Les Consultations charitables eureul un immense re-

tentissement : OQ s'y rendit de toutes paris. L'après-midi

du mardi devint insuffisante, et les médecins consullanis

durent se tenir en j.crnianence dans la grande salle du

Bureau d'adresse : bientôt enfin ces médecins allèrent

en ville consulter gratuitement les malheureux.

Nous savons déjà que les mendiants ne ven;iient pas

seuls demander des consultations, et qu'il se rendait é^ja-

lement au Bureau d'adresse des personnes relativement

riches dont les aumônes servaient à fournir des médica-

ments aux nécessiteux. Parmi celles-ci il s'en trouvait

que leur situation, que leur position vis-à-vis de l'École

de médecine et de l'Université empêchaient d'appeler

Renaudot eu consultation. Lorsque sa nouvelle institu-

tion commença à fonctionner régulièrement et eut reçu

une consécration officielle, ces personnes, ou d'autres

^ Les, Cous, ch., IGiO.
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qui étaient absentes de Paris, - envoyèrent cousniter sur

.( un mémoire coutenant le récit de leur mal et des re-

-< mèdes qui leur avaient été administrés, sans dire leur

;< nom qui ne sert de rien à la guérisou des maladies ».

Avec son sens pratique habituel, Renaudot comprit

vite qu'il pouvait y avoir pour lui, dans ces consulta-

tions à distance, un nouveau moyen de dissémination

des doctrines dont il s'était fait le propagateur : et bien-

tôt, paraissait un petit livre, d'ailleurs fort modeste,

intitulé '• la Présence desahsens, oufacile, moyen de rendre

(t présent au inédecin l'cstat d\ni malade absent; dressé par

« les docteurs en médecine consultant charitablement à Paris

« pour les pauvres malades^. >;

Ce fut une véritable révélation pour nous lorsque nous

primes connaissance de ce petit livre, dont il n'exisie à

notre connaissance qu'un unique exemplaire que per-

sonne n'a encore songé à analyser. C'est pour 1*époque

un traité presque complet de diagnostic : ou y sent à

chaque instant les efforts d'une profonde science ch-

nique désireuse de se débarrasser par l'observation du

faux rationalisme de la médecine d'Arislote. Bien que

'< dressé par les docteurs en médecine consultaus cha-

u ritablement à Paris pour les pauvres malades >', il

est écrit tout entier de la main de Renaudot, qui nous

apprend « que devant l'approbation qu'ont reçeu de

« la part de Dieu et des hommes ces consultations, ce

<• grand bien ne peut rester plus longtemps enfermé

A Paris, au Bureau d'adresse, rue de la Calandre, au Grand Coq,

1642, avec privilège. IQ-S» de 60 p. La bibliothèque de la Faculté

de médecine possède seule un exemplaire de ce livre que nous

n'avons trouvé nulle part ailleurs et dont personne n'avait jusqu'à

présent sifjnalé l'existence.
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. (1,1 ns rcriccititc de Paris. Pour ce fviirc, celte chari-

table ('ompafjnie a cslimé ne se (levoir pas conlcn-

. 1er (le domier loules les semaines une a()r(>s-(Jisn(;c

" entière, (jui est celle des mardis, aux consullalions (jui

.' se l'ont dans la grande salle dn IJurcau d'adresse, dcs-

.. linée à cet cflet, pour recevoir tous les malades (jui s'y

.; présentent. Elle n'estime pas encore avoir assez fait de

. députer, comme il se pratique, des médecins de son

" corps pour aller visiter, traiter et faire médicameuler

(i ceux (jui ne se peuvent transporter à ce bureau, ni mcsme

» d'avoir tellement mu! tipliéces consultations pour la com-

« modité dos malades rjui arrivent les autres jours de la

.> semaine, que l'on trouve tous les jours, depuis dix heures

« du matin jusqu'à midy au moins, trois consultants dans

« le mcsme lieu : lesquels y vaquent diligemment à trait-

i' 1er riches et pauvres. Elle a d'abondant jugé à propos

" pour rendre un si grand bien d'autant plus communi-

« cable, c'est-à-dire d'autant plus grand, de dresser un

" formulaire pour l'usage des malades absens, tellement

« familier que, non-seulement l'apothiquaire et le chi-

« rurgieu des champs et celuy qui aura la moindre con-

" naissance des maladies et de leurs accidens, mais jus-

« ques aux simples femmelettes et enfans, moyennant

VI qu'ils sachent lire, les pourront suffisamment instruire

« de Testât du malade, de sa maladie et de tous les symp-

>' tomes et circonstances nécessaires pour tirer les indi-

' cations requises à les bien et méthodicquement traiter,

« voire aussi bien que si le malade était présent.. "

« Utililez de ce livre :

« Ceux qui voudront ou ne pourront faire venir les

v> médecins chez eux, soit pour en estre trop éloignez ou

10
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• n'avoir pas le moyen de payer le voïa{i?e de ceux aiix-

.< quels ils se confient et qui ne se pourront ou voudront

u transporter chez eux, trouveront icyde quoy suppléer

« à ce défaut; n'y ayant aucune des remarques et de-

' mandes que les médecins sont accoustumés de faire à

t leurs malades, et d'où ils prennent leurs indications,

" qui n'y soit employée.

« Par ce moyen plusieurs pauvres malades ne seront

< plus destituez de conseil, comme ils sont dans la cam-

'< pagne et dans les lieux écartez des grandes villes : ce

>< qui tourne au grand préjudice de plusieurs, pour ce

-( qu'ils sont contraints de commettre le traitement de

' leurs maladies à des apothicaires, chirurgiens et bar-

: biers dcmeurans aux village!^, qui ne sont toujours pas

' suffisamment instruits pour bien décrire une maladie

' ou ses accidens, h faculté de quoy les malades meurent

'< souvent de maladies au commencement légères et cu-

-' râbles si elles estoient bien traitées, voire qui pis est,

( sans avoir donné ordre à leur asme, ni à leurs affaires

't domestiques pour n'avoir pas préveu le péril où ils

i estoient. '^

On pensera ce qu'on voudra de ces consultations par

correspondance au moyen des indications d'un formu-

laire; elles avaient au moins le mérite d'être faites par

des hommes compétents, d'avoir été créées dans un

but humanitaire, et surtout, à l'inverse de nos jours,

d'être absolument gratuites. Du reste, ce livre s'adres-

sait surtout aux chirurgiens et apothicaires qui exerçaient

dans les campagnes et qui, eu se servant des préceptes y

contenus, pouvaient dresser un mémoire circonstancié

sur la maladie de leur client et envoyer ce mémoire au

Bureau d'adresse, d'où il leur était répondu. On com-
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prend que cet iiiUM'imîdi.iirc j)()tivai(. (Mn; précieux îi une

époque où les iMoyciis de Iratisport élaicnl difficiles et

daugereux pour les m.ilades, cl les médecins qui exer-

çaient à la caiïipa(;iie l'orl peu insfriiils.

Ce |)e(i( livr<; dcv<'n;iil du re>ie un vade-niecum, ua

aide-méujoirc. lui se [yiiidanl sur lui, dit Henaudol, < ils

< n'ouhlicronl aucune circonstance requise à l'entente

: et parfailc connoissance de leur malade '•.

A la fin du volume se (rauvaieiil de petits livrets re-

présentant nos feuilles d'observations médicales actuelles

don! on pouvait se servir dans les circoiislauces sui-

yanles :

,
" Les médecins ([ui traitent des malades de cousé-

>< quence et dont il importera dt3 tcsmoi[;ner de temps

.' en temps, voire plusieurs Fois lojour de Testât de leur

' maladie, y trouveront aussi un notable soulagement

-i de leur mémoire et un grand abrégé. Carayans autant

< de livrets comme ils voudront remarcjuer de temps di-

'< vers, ils pourront arresler en chacun de ces livres l'es-

' tal présent de leur malade... »

Voyons maintenant comment Renaudot conseillait au

médecin de procéder pour arriver à fournir les meilleurs

renseignements sur l'état du malade absente

11 établit d'abord quelques divisions :

-. Et pour ce que dans l'examen des choses que le mé-

' decin doit savoir pour bien couuoistre une maladie

' et lui ordonner des remèdes bien à propos, il y a quel-

' ques considérations communes à tous les deux sexes

- et d'autres particulières à chacun d'iceux, elles seront

divisées en trois chapitres : le premier .sera commun
' à tous les deux sexes, le second sera pour les masles,

< le troisième pour les femelles.

10.
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Après avoir donné d'une façon très-claire et très-dé-

taillée ces « considérations >' avecJhjurcs el schémas à l'ap-

pui, il ajoute :

L'usage sera tel qu'il faudra marquer ou souligner

-' d'un crayon ou léger trait de plume le mot, le nombre,

ou la partie de la figure qu'on voudra désigner...

Eu voicy l'exemple :

« La personne pour laquelle on demande avis tient sa

i naissance d'un père de longue vie, médiocre ou briève

" ou bien qui vit encore ; sain ou cpù a esté incommodé

•' de douleur de teste, de paralysie, d'aj)oplt'xie, de haut

C' mal, du poulmon^ d'hydropisie, de gravelle, de pierre,

« de colique, de mal vénérien, de gouttes, d'hémorroïdes,

« de lèpres, etc. Qui l'a engendré en sa jeunesse, etc. »

Que ce livre fût pratique, rien n'est plus certain; qu'il

donnât à distance, pour ainsi dire, tous les résultats qu'on

croyait pouvoir en attendre, c'est une question à laquelle

répondront facilement les médecins sérieux qui savent

combien il est parfois difficile d'arriver à un bon dia-

gnostic en présence du malade lui-même, et à plus forte

raison devant une narration ou une observation plus ou

moins bien prise.

Du reste, la lecture de " la Présence des ahsens >
, dont

nous ne pouvons multiplier les citations, nous montre

que Renaudot ne s'illusionnait pas sur les difficultés d'un

bon diagnostic. Elle nous fait voir combien, et avec

quelle intelligence, il avait pratiqué les malades, et com-

bien il avait le sens clinique; les antécédents personnels

ou héréditaires sont fouillés à fond, les conditions d'ha-

bitat, de nourriture, le travail immodéré de corps et d'es-

prit, le début général des affections, sont analysés avec

soin et, disons-le, traités de main de maîire. Enfin, son
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livre est oriu; (1(^ H};iir(;.s sur l(!S(ni(;ll(;s, .111 rnoyrii ric

((ucl(|uc.s combinaisons iii{jcnicuscs lrès-cl.iir(Mn(Mil in-

diquées, on devait arriver assez bien à représenter les

maladies, tant médicales ([ne cliirijr{jicales, dont la fijju-

ration exacte ponvait élre importante au [)oint de vue

du traitement.

Le (out est résumé dans une table alphabétique où, en

re[',ard delà maladie dont on cherche les symptômes, se

trouve l'indicalion de la pa|}c où ceux-ci sont traités :

(c âge, p. 2)5 ; aimric satis flux de sancj, p. 30; pierre, aux

reins, à la vessie, p. 37, etc. ''

Cet opuscule classe Henaudot parmi les cliniciens de

premier ordre : c'est en outre, nous le répétons, la pre-

mière ébauche d'un traité de diagnostic, et à ce titre il méri-

tait une mention particulière ; nous savons, du reste, que

son auteur collationnait un grand nombre d'observations

soigneusement prises que ses occupations multiples ne

lui permirent jamais de condenser et de publier en un

traité de pathologie qui, certainement, eiU été des meil-

leurs. On y peut voir qu'il était surtout un expérimenta-

teur, un clinicien, et non un métaphysicien humoral à

l'instar des docteurs de l'Ecole qui proposaient comme

sujets de thèsesj les questions - candides -, pour ne pas

dire plus, que nous avons rapportées.

Notons enfin que ce livre est écrit en français; Renau-

dot, eomme Pierre Ramus, veut qu'on parle la langue

nationale, et, s'd demande que les ordonnances médicales

soient écrites en latin, c'est pour montrer à ceux qui l'ac-

cusent d'ignorance, qu'il sait se servir de celte langue

lorsqu'il en est besoin.

La renommée de Renaudot devenait universelle , les

malades venaient le consulter de tous les points du
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royaume, et le Bureau d'adresse élail si fréquenté que les

marcluinds ambulanls venaient s'in>taller dans les rues

avoisiuantes et débiter leurs marchandises à cette clien-

tèle d'un genre particulier.

Montrer aux élèves qui suivaient ces consultations

charitables les cas intéressants qui pouvaient se pré-

senter était bien, mais il eut été encore mieux et

plus profitable de pouvoir (garder à domicile ces mêmes
malades, pour la plupart besoigneux, afin de les traiter

et d'observer soigneusement le cours de leur maladie.

Mais pour cela il fallait un hôpital. L'Hôlel-Dieu, il est

vrai, regorgeait de malades et ne possédait qu'un méde-

cin, mais il est probable que ce dernier u'eiU jamais con-

senti à avoir Renaudot pour collègue. Eu outre, celui-ci

ne pouvait songer à transformer sa maison en hospice,

la place devant déjà lui manquer pour loger son bureau

d'adresse, sa gazelle et son jmont-de-piété. Mais cette

idée de fonder un hôpital cadrait trop bien avec ses

idées humanitaires et avec les besoins de l'enseignement

qu'il projetait, pour qu'il n'essayât pas de la mettre a

exécution. 11 sollicita donc du Uoi l'obtention d'un vaste

terrain pour y construire son « Hoslel des consultations

« charitables ».

L'emplacement sur lequel, au commencement de 1642,

il avait jeté son dévolu et dont il demandait la conces-

sion était situé dans le quartier le plus populeux de Pa-

ris-, il englobait « le rempart de la ville qui estoit entre

« la porte Saint-Anthoine et les religieuses du Calvaire «.

L'endroit était fort bien choisi :
1'

^ Hostel des consulta-

tions charitables » répondait aux besoins d'une popu-

lation compacte éloignée de tout hôpital. En outre,

transporter là le siège du nouvel enseignement, c'était
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s'éloifïncr de cclU; rin; de l;i Hi^clicric où se Irouv.'iil

la Fiicullé (le inOdociiM; dont les doclcurs n'avaient (|u'à

franchir le l'ont-au-Double pour se rendre rue de la Ca-

landre et interrompre, ain^i qu'ils ne craif^nirent pas de

le r;iir<', les roiisnlf.'ilions p;r;iluitcs du médecin de Mont-

pellier,

Cclui-ei Fondait sa demande sur ce que : • vin(ît mille

« personnes qui avaieul ressenli an Bureau d'adresse le

« soulajfement qu'elles esloient venues clierclier, pour-

« roieut tcsmoi{jncr que les deux avenijcs de son lojjis

« esloieiil lellemcnt occupées par les pauvres malades

« qu'elles le rendoieiit de difficile accez à toute autre

« personne'. Hcnaudot demandait une place pour les

malheureux, et il offrait d'y construire à ses frais un

bâtiment où se délivreraient gratuitement consultations

et remi'dcs. On renvoya sa demanrle « aux thrésoriers

« généraux de France qui prirent l'avis des maisires des

" œuvres publiques, et tant les uns que les autres, après

;i pluî^ieurs descentes sur les lieux et avoir ouy les voi-

« sins, cerlifièrent la commodité que le public en rece-

« vroil ".

Devant cet avis favorable, le Roi lui accorda, par lettres

patentes datées de 1G43, la concession du terrain de-

mandé pour établir l'hôtel des consultations charitables

et créer un jardin médicinal, t Ces lettres patentes furent

« adressées eu bonne forme au Parlement et ailleurs pour

« y estre vérifiées et registrées. »

Au reçu de ces lettres, Renaudot put se croire un in-

stant maître du terrain où devait s'élever la nouvelle

' Rcqticsie à la Boync, en faveur des jjauvres malades de son royauvit,

par Th. Rcitaudol. In-4'\ S. d., 1644?
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École dont il possédait désormais tous les éléments d'or-

ganisation : mais il avait compté sans ^ Messieurs de la

Ville de Paris > qui, jaloux de leurs prérogatives et

obéissant à des injonctions intéressées, s'opposèrent à la

vérification des lettres accordées par le Roi, prétendant

que celui-ci n'avait pas le droit de désaffecter une par-

tie du rempart qu'ils considéraient comme bien com-

munal.

En même temps, le duc d'Uzès et son épouse, qui

' avaient des propriétés limitrophes, formaient opposi-

tion. Mais n'anticipons pas sur les événements.
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libelle cou tri' les Consultations charitables, Ifill.— Adrcrtisscmcntk Th. H.,

par Guy Patin, 1641. — Remarques sur l'/idvcrti.'tscmcnt à Th. Reunudnl.

— Deuxième intervention de Hiclielieu : il défend d'écrire

désormais sur ce snjet. — ;\rrét dn H juin IGil qui consacre

l'œuvre de llenaudot. — Renaudotet I.ouise de la Pirosse contre

Gny Patin. — Ils perdent leur procès [\i août 16i2}. — Refus de

la Faculté de recevoir docteurs Isaac et Eusèbe. — Arrêt du

Parlement qui lenr confère le bonnet doctoral (fi septembre

1G4'2). — Maladie de Richelieu. — Fin du décanat de Guillaume

du Val.

Alors que Renaudot créait ses Consultâtions charitables et

obtenait im emplacement pour bâtir un hôpital siège de

la future École qu'il méditait d'établir, quelle était l'at-

titude de la Faculté de médecine? Nous avons déjà dii

qu'en 1638 elle avait exigé de ses fils, désireux d'être ba-

cheliers, une renonciation complète aux œuvres de leur

père. En 1640, alors que le procès s'engageait dcfiuilive-

meut sur la question des fourneaux, ils étaient licenciés,

mais n'étaient pas encore docteurs. C'est alors qu'elle

proposa de ne pas les admettre au grade doctoral, et,

parmi les conseillers que nomma le nouveau doyen,

Guillaume du Val, pour l'assister dans la lutte, il en fut



154 TIIEOPHRASTE IIE?;AUD0T.

lin qui soutint celle pro))osilioQ d'exclusion et triompha :

ce conseiller u'élait autre que Guy Patin, qui se posait

ainsi en adversaire déclaré de Renaudot. Nous connais-

sons celui-ci ; voyons quel était le champion de l'Ecole,

que nous n'avons encore qu'imparfaitement présenté à

nos lecteurs.

Né en 1G01, à Hodenc-eu-Braye, près Beauvais, Guy

Patin, quipossédail peu de fortune, mais qui, en revanche,

avait beaucoup d'ambition, vint à Paris, après avoir fini

ses études, avec la ferme intention de réussir. Il fit comme

beaucoup ont fait et font encore aujourd'hui, il se mit

correcteur d'imprimerie pour vivre, consacrant à l'étude

le temps que lui laissait le travail qui lui assurait son

pain quotidien. Étudiant en médecine assidu, il se fit re-

marquer de Piiolan qui, alors fort en vue, ne (arda pas à

se l'attacher. En 1627 il était reçu docteur en méde-

cine de la Faculté de P;iris. Sa ihèse : " An homo lolus sit

morbus/ >' que nous avons déjà signalée, écrite dans un

latin élevé, annonçait un homme amoureux de l'antiquité

qu'il connaissait parfaitement, partisan fanatique deGa-

lien, ennemi de toutes les doctrines nouvelles et répu-

drateur de toutes les théories qu'il ne trouvait pas dans

ce maître vénéré. Dès lors, métaphysicien rompu à toutes

les subtilités de la scolastique, il s'adonna peu à la mé-

decine pratique, et s'il consultait pour vivre, il se plaisait

surtout dans sa " librairie » où il perçait de sa plume

acérée et envenimée les ouvrages nouveaux qui ne par-

tageaient pas entièrement ses idées.

Doué d'un esprit vif, il fut bientôt recherché pour sa

causerie brillante et animée, mais toujours mordante, et

devint l'ami du président Lamoignon avec lequel il allait

converser sur les vieux auteurs, ses favoris. Gardien ja-
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loux dos |)r('n){;;i(ivcs de rKcolcîi laquelle il appailciiail,

il no pouvait soiilIVirlcs incdcciiis ctraii[yer.s, cl du nic'ïiiic

coup 1rs repoussait eu hloe avec les idées nouvelles donl

ils se l'aisaicnt les promoteurs et parmi le>^(iiielles se trou-

vaient la circulalion sanj^uinc et lymphaliqiie. ComplO-

lement imbu des idées humorales, sans cesse à la pour-

suite de riuiiiHMir peccante, il ne pouvail comprendre

comment un poison peut devenir uu médicament, el la

lancette d'une main, le séné de l'autre, fulminait coiiire

l'opium, l'anlimoine et les remèdes chimiques.

On ne pourra jamais lui reprocher d'avoir aimé l'anli-

quité et de l'avoir, peut-élre à tort, défendue envers el

contre tous; mais ce (juc la postérité ne lui pardonnera

pas, c'est d'avoir insullé, do mauvaise foi, les hommes

qui ù son époijue illustraient la science médicale. Il

traite van Heimont de « méchant pendard flamand' ",

parce qu'il est alchimiste, Pecquet de « médecin de la-

quais^ ", parce qu'il a trouvé le réservoir du chyle qui

porte son nom; enfin, il ne craint pas d'insinuer la plus

inf;\mc des calomnies contre Ambroise Paré, ce grand

homme et cet homme de bien, mais qui, à ses yeux, étant

chirurgien, n'avait pas le droit d'être illustre : ' L'auteur

« de son livre, dit-il , a été un savant médecin de Paris

« nommé maistre Jean Hautin (Altinus), qui mourut icy,

« l'un de nos anciens l'an 1G15^ '

Tout irrite sa bile, sa femme est acariâtre, son beau-père

a quatre-vingts ans et ne veut pas mourir: - La vieillesse et

" l'avarice sont toujours de bonne intelligence: ces gens-

" là ressemblent à dos cochons qui laissent tout en mou-

' Lettres de Gui/ Paliti, édit. Réveillé-Parisc. t. I, p. 355.
* fd., t. III, p 392.

' /rf., t. l. p. 440.
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« rant et qui ne sont bons qu'après leur mort, car ils ne

" font aucun bien pendant leur vie '
. "II ne dédaigne pas,

du reste, la pièce d'or qu'il trouve sous sa serviette lors-

qu'il va diuer en ville, et au moyen de laquelle on le

paie de l'esprit qu'il veut bien déjicnser'.

Lorsqu'il est à bout d'arguments sérieux, il ne craint

pas d'en emprunter de mauvais au catéchisme poissard.

11 ne tarit pas en plaisanteries de haut goiU sur le nez

camus de Renaudot qui a eu la petite vérole, laquelle

pour la circonstance se transforme en < grosse », et dont

la figure devient un fromage servant (1« nid aux mites.

Théophraste sous sa plume devient Cacophraste, et, à bout

de bonnes raisons de ce genre, il s'écrie : < Si ce gaze-

« tier n'était soutenu de l'Éminence, nous lui ferions un

.< procès criminel au bout duquel il y aurait un tombe-

<t reauoutout au moins une amende honorable'. »

En résumé, homme savant, mais esprit faux et vantard,

se drapant dans sa ressemblance avec Cicéron dont il est

fier; intéressé, mais capable de tout sacrifier pour l'Ecole

dont il aspire à devenir le doyen, di\t-il attacher lui-

même la corde au cou de ceux qu'il croit les ennemis de la

Faculté ; écrivain charmant, mais calomniateur, possédant

une éloquence satirique mise au service d'un esprit re-

tors de franc Picard : tel était l'homme que la Faculté

opposait à Renaudot.

Nous avons déjà vu que le procès avait été engagé à

l'occasion de l'établissement des Fourneaux, par le doyen

' Lettres de G. Patin, éd. Réveillé-Parise, t. I, p. 518.

- <^ Quelques grands lui offroient un louis d"or sous son assiette

" toutes les fois qu'il voudroit aller nian;;er chez eux, tant ils

prenoient plaisir à leur entretien. • L'Esprit de Guy Patin, Amster-

dam, 171.3. Avis au Leetcur.

3 Lettres de G. Patin, éd. Réveillé-Parise, t. I, p. 77.
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Simon Hazin, le 2:'> oclohro Ki-IO, i;l poric en m<>inc temps

devanl le prévùl de l*,iris cl la eoiir des mouiiaies.

Le 20 oelobrc, la cour des monnaies avail,ju{;é en fa-

veurdc Rcnaudol, de môme que le 30, le IU)i avait retenu

la cause en son conseil et ordonné qu'on surseoirait à

toutes poursuites. Le novembre, cet arrêt clail sijjiiifié

au doyen de l'école de médecine, mais le môme jour,

le prév(H de Paris rendait un ju|jemeut par lequel il dé-

cliarjyeait les dclendeurs de la (juestion en litijje de-

vant la cour des monnaies, et défendait à Renaudot de

« faire aucune assemblée chez lui pour les pauvres et d'exer-

« cer la médecine à Paris ' >'

.

Les choses en étaient donc à ce point, lor.-que le 3 no-

vembre, Guillaume du Val fut élu doyen; nous avons vu

que, fortement ému de la gravité de la situation, il avait

institué pour le soutenir dans cette g^ravc occurrence un

conseil de dix membres, parmi lesquels se trouvait Guy

Patin. La situation pouvait ainsi se résumer : d'une !.»art

la Faculté était victorieuse devant le prévùt de Paris dont

les appels allaient au Parlement qui certainement lui don-

nerait gain de cause; de l'autre, celle-ci voyait son procès

perdu, puisque le Roi retenait la cause et ordonnait de

surseoir à toute poursuite jusqu'à ce que son Conseil en

eût autrement ordonné.

Le péril était grand : la Faculté ne recula pas et réso-

lut de payer d'audace, sachant bien qu'il y allait de son

existence.

En réponse aux - Consultations charitables pour les

pauvres malades >, elle chargea Reué Moreau d'écrire

tt La Défense de la Faculté de médecine contre son calomnia-

' V. p. 129.
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teur^ 15. Daus ce libelle, le médecin de l'École malmenait

Reiiaudot de la belle manière: (out Ini était reproché, son

bureau d'adresse, son mont-de-piélé, sa,";;izcl(e, son nez

camus, sou changement de religion : il est fort probable

que c'eût été encore bien pire s'il fiU resté huguenot. Et,

chose incroyable, ce livre fut dédié solennellement à

i. VEminent issime cardinal de Richelieu r^ le protecteur

avoué du gazetier.

Celui-ci avait dédié les ' Consultations charitables )\ qui

avaient soulevé tant de haines, à M. de Noyers, secrétaire

d'État : la Faculté, usant de la même tactique, résolut

d'intéresser ce dernier à sa cause.

Le 8 décembre 1640, le doyen Guillaume du Val, ac-

compagné de Simon Bazin, doyen sortant, et du cen-

seur René Chartier, se rendit chez M. de Noyers qui avait

voix délibérativc au conseil du Roi, qui, comme on le sait,

était juge souverain de la cause pendante. Ce magistrat

dut se trouver fort embarrassé devant cette démarche

des docteurs de l'École; il s'en tira par un trait d'esprit.

Il promit au doyen : u de se faire l'avocat de l'École

" devant le cardinal, qui certainement, ajouta-t-il, était

« fort disposé à prendre en main les intérêts de celic-ci. «

La Faculté comptait certainement peu sur de tels pro-

tecteurs amis avoués de son adversaire; et si, en cas de

revirement imprévu, elle avait tout à gagner à de sem-

blables demandes, cela ne l'empêchait pas de chercher

ailleurs un plus solide appui.

M. Bouvard, un des siens, était premier médecin du roi

Louis XIII ; elle songea tout de suite à user de l'jnfluence

' La Défense de la Faculté de médecine contre son c<dumnialeur
, par

Piené MouE.vu. In-4", Paris, 1041.
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qirilpoiiv.'iil. .'ivoirsiir son r(»y;il client. M.iis, coniinn cVjait

un homme plein de moqyne elde .suCns.inee, elle (lépn(;i le

doyen lui-nu^me aecompajjué de Irois doeleurs ver« ce

haut pcrsonnajye, pouric prier de vouloir bien faire tous

SCS cfCorls pour lirer l'Iù^olc de ce manv;iis pas'.

DcvJMil cv.[ honnenr innsilé, celui-ci priimil de s'em-

ployer de son mieux en r'avetir de la l'acidlé.

En allendanl le jjain d'inie cause qui semblait df^ses-

p(îr(U\ elln résolut tout d'abord de se vcnfjcr sur les

fils du malheureux {^azelier. Ceux-ci, déjà licenciés, as-

piraient au bonnet doctoral. La Faculté décréta (décend)re

1640) : a qu'eu raison du ^yravc préjudice causé par leur

" père, ils ne seraient pas admis aux actes publics de

« l'École ni au doctorat n, et le 26 janvier 1611, elle or-

donna que 't cet arrêt leur serait signifié par huissier afin

- qu'ils n'eussent pas à se présenter ".

On se rappelle qu'en 1638, clic avait déjà exigé par

acte notarié leur renonciation â toutes les œuvres pater-

nelles, s'engageant en revanche à leur laisser l'accès libre

au grade de docteur.

Rcnaudot fut indigné en voyant la Faculté eile-môme

rompre le traité qu'elle avait dicté; il s'en fut trouver Ri-

chelieu, son protecteur, qui s'intéressait d'autant plus au

litige qu'il avait prisEusèbe pour son médecin ordinaire.

' '< r,e 21 mars IGîl, j'ai dis(ril)u(^ au doyen et ù trois docteurs
« nomuiéspar la Faculté, savoir ; M. J. Cousinol père, M. .1. IMerlet,

" M. l^ené Moreau, ùla place de M. Le Vignon, la somme de 10 livres,

• et au doyen le double (d'après le décret de la Faculté rendu aux
" comices j^énéraux du 27 février 16411 Ces docteurs devaient aller

• saluer et prier parla bouche du doyen, le très-illustre Bouvard,
" docteur de notre Faculté, dans la ville ou cliAleau deSaint-Ger-
« main-en I.aye, d'avoir soin de la Faculté dans la cause très-
« juste contre Renaudot cy... 50 livres. - [Comptes du doyen,

iu Comm. innnuscr., t. XIII, p. 123.)
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Le cardinal résolut d'arranger le différend. Il envoya son

premier médecin, le Poilevin Cytois, offrir au doyen

Guillaume du Val la composition du procès, en môme
temps qu'à sou insti(ïatiouReuaudot se rendait lui-même

chez ce dernier, t> le priait de lui permettre de rentrer en

" grâce avec l'École, lui demandant de l'associer au cou-

ù seil des autres docteurs pour le soulagement des pau-

'i vres malades v.

Guillaume du Val désirait avant tout la paix et la tran-

quillité; il se trouva fort embarrassé devant cette double

démarche et n'osa pas prendre sur lui de trancher la

question. Il assembla son conseil et lui demanda ce qu'il

était bon de faire. Les membres qui le composaient ne

furent nullement d'accord : les uns, se fondant sur l'inter-

vention et le désir du redoutable cardinal, voulaient

qu'on arrêtât toute poursuite ; les autres étaient partisans

de résister à outrance. Au milieu d'une discussion des

plus orageuses, Jean Merlet proposa de s'en rapporter

aux Comices généraux qui devaient avoir heu le 27 fé-

vrier 1641 ; son avis prévalut.

Nous avons rapporté la démarche qui avait été tentée

près de Bouvard et l'espoir qu'on avait fondé sur elle;

aussi, les docteurs réunis, voyant là uce dernière planche

de salut, chargèreui-ils le doyen, Cousinot, Merlet et le

Vignon de l'aller trouver de nouveau, et de lui deman-

der si, de son côté, il avait réussi à faire embrasser au

Roi le parti de la Faculté.

Les négociations que Bouvard avait entreprises n'a-

vaient pas abouti, et le 21 mars, il engageait le doyen à

temporiser, la cause étant toujours pendante devant le

Conseil royal.

Richelieu avait pensé aplanir toutes les difficultés en
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ciivoy.inl son iiKM^îciti v«;rs h; (|()y(;ii cl en crif^affriint

|{<;ii;iii(l()l lui-iiK^mc à s'cQlciidrc avec (iuillauiiu; du Val,

Voyant les détours que prenait la Kacullc pour éluder ses

pro[)()silions, il résolul d'(Mi finir. Le 11 mai 1011 il fit

mander le doyen, (irand émoi à l'KcoIe. (iuillaume du

Val, dans une aussi jyrave circonslance, pria Simon Ba-

zin, doyen sortant, et Ucné Chartier, censeur, de l'ac-

compaj^ner chez l'Kminence'.

Ils se rendirent tous les trois au palais du cardinal,

bien (pjc celui-ci n'eût appelé (juc le seul doyen. Ce fut

Cytois <jui les rcgul. Il les salua Tort poliment, m.iis il

les avertit d(; même que Kicliclieu n'ayant dé>iré voir

que le doyen, les deux docteurs qui l'accompafjnaient

n'avaient qu'à se rclirer, etque, du reste, celui-ci ne tarde-

rait pas à les rejoindre. Conduit par Cytois, du Val Fut fort

bien reçu par le cardinal qu'il salua très bas, et il se pré-

parait à faire un beau discours qu'il avait préparé pour la

circonstance, quand l'Émineace, l'interrompant, lui de-

manda brusquement pourquoi la Faculté, par décret, re-

fusait d'admettre au doctorat Isaac et Eusèbe ;t quamvis

a capaces, erudili et Uccntiatl », et auxquels on n'avait à

reprocher aucun méfait. « J'ai peasé, dit Richelieu, que

vi cette mesure avait été prise en haine de leur père

ti que les docteurs de votre École considèrent comme
tt leur pire ennemi; mais il n'est pas juste que les fils

't supportent les fautes de celui qui leur a donué le jour,

ti suivant cette maxime de la Sainte Écriture : - que les

'i fils ne supporteront pas le poids de l'iniquité paler-

tt nelle. » Aussi, vous voudrez bien les recevoir et les

' Nous suivons presque pas à pas les détails consignés en latin

par Guill. du Val lui-même, dans les Commeniaircs mamiscr., t. XIII,

f. 116 et suivants : détails entièrement inédits.

11
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« conserver dans le sein de voire Faculté. .le me char-

« gérai, du reslc, ajoula-l-il, de prier le cliancelier

;i Séguin de couper court à toutes poursuites contre

>t Renaudot, et cela eu raison du désir que j'ai de voir

a régner la concorde. Mais, n'ayez crainte, votre Faculté

>. recevra tel accom'r.odement que l'Iiouneur de ses

•t membres, que je liens en estime plus que personne,

« en sortira sain et sauf. "

Guillaume du Val, avons-nous dit, était un homme

d'humeur pacifique et désireux de voir cesser celle que-

relle qui nuisait beaucoup à son Éct)le dans l'esprit pu-

blic. Aussi répoudit-il au nom de la Faculté : " qu'il remer-

II ciait beaucoup Son Eminence de ce qu'elle était aussi

i: soucieuse de la chgnité de l'École de médecine, et que,

« quant à lui, il était son très-humble serviteur. Du reste,

^'. si celle-ci avait interdit à Isaac et à Eusèbe les actes,

t les vespéries' et l'entrée des écoles par décret commi-

" natoire, ce n'était pas à cause des fautes de leur père,

« mais bien par suite des injures et des calomnies que ce

« dernieravait proférées contre elle; et qu'elle ne châtiait

tt les enfants que pour amener le père à résipiscence. «

Et le brave doyeu, qui lui aussi connaissait l'Écriture

Sainte, ajouta : - Dieu châtie bien les enfants jusqu'à la

tt quatrième génération {Exode, xx) : cependant, il obéi-

ti Fait aux ordres de Son Eminence, et engagerait les

c. docteurs de son École à suivre ses paroles comme des

« oracles, i; Guillaume du Val était sincère en parlant

ainsi, nous avons pour témoin de sa sincérité Renaudot

lui-même, rendant de son côté compte de cette entre-

vue : 't Son Eminence fit l'honneur au doyen et à moi

' On dojinait le nom de vespérie à un acte prémoniloire de la

réception du bonnet de docteur.
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i( de nous dm; (prcllc dcsiroil ludic .iccoiiirnofhMiiciil,

Il (|ui n'csl pas |)iiiciiiciil (i siinpIciiKMil de [jroirijcr

< ceux de riiscliolc de Paris en l'aclion iulenlce contre

A ma charilé envers les pauvres malades; ce qu'on ne

"doit aussi jamais allcudre d'une aussi grande piélé

" qui est la sienne. Kl, n'clail (pie.je ne veux pas cnf^a

« ger, comme ils le font Irop lé{j(!rcmcnt, les orades de

' sa bouche sacrée, je pourrois icy rapporter le blasme

Il qu'elle donna à leur procédé. Aussi, ces paroles eurent

Il tel effccl que leur doyen, depuis ce temps-là, .s'est

Il toujours montré fort enclin h rechercher toutes les

Il voyes d'un accommodement r.iisonnable. Mais, si

Il le reste de leur corps y a coniribué ce qu'il devoit,

Il le succez l'a fait voir. Dont la vérité est reçue par

.< M. Cytois '. "

Ce fut dans ces dispositions bienveillantes que Gud-

laume du Val, assisté de son conseil, porta l'affaire devant

les comices réunis le 17 mai, trois jours après l'entrevue.

Mais toutes ses tentatives de conciliation échouèrent, car

les docteurs présents décrétèrent :

Il Qu'où poursuivrait le procès intenté à Renaudot, le

« calomniateur de la Faculté; qu'on adresserait desfélici-

II tations à I\I° René Moreau et à M" Jean Rtolan, méde-

II cin de la Reine mère, qui avaient écrit des libelles

Il apologétiques pour l'École; que celle-ci ferait les frais

Il de leur impression-;

' Respome de Th. Renaudot au libelle fait contre les Consultations chari-

tables pour les pauvres maladi-s. 111-4". Paris, 1641.

- • Payé à M* René Moreau, docteur médecin et professeur royal,

« pour le libelle apolo;;étique écrit en François avec élégance et

« érudition pour la Faculté de médecine de Paris contre son ca-

" lomniateur, Tli. tlenaudot, dont le titre françois est : La Difcnse

" de la Faculté de médecine de Paris contre son calomniateur : dédié à

1 t.
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c Qu'il était permis .'i tout docteur d'écrire contre

.= Renaudot et de réfuter ses écrits. >

L'elTervescciice des esprits monta si liant, que niche-

lieu, à qui Moreau avait osé dédier son libelle, se crut

obligé d'intervenir et défendit qu'où n'écrivit plus rien

sur ce sujet.

Qu'avaient donc écrit Renaudot et ses adversaires

pour que Richelieu fiU oblijjé de mettre le holà et de

s'interposer? Nous avons rapporté presque en entier les

quelques pages que le gazeticr avait dédiées à M. de

Noyers, et dans lesquelles il mettait les Consultations

charitables sous la protection de ce dernier : d'autre part,

dans son Factum^ adressé au Roi, juge de la cause, il

avait montré combien l'établissement de ces consulta-

tions était utile pour soulager les nombreuses misères

que les dernières guerres avaient accumulées et que

l'organisation hospitalière d'alors était impuissante à

faire cesser. Ces deux opuscules, conçus en termes

modérés, avaient excité au plus haut degré la colère de

l'École, qui répondit par l'intermédiaire de Moreau.

« La Défense de la Faculté contre son calomniateur »,

dont nous avons déjà dit quelques mots -, commençait

la série des libelles de la Faculté contre Renaudot : elle

était conçue en termes peu parlementaires et écrite avec

la plus entière mauvaise foi.

Les docteurs des Facultés étrangères n'ayant droit.

- monseigneur l'Éminentissime cardinal duc de Riclielieu; à Paris,

par décret de la Faculté porté le 17 may dernier, la somme de
>• 75 livres; cy 75 livres. » [C'omjytes du doyen, m Comm.
mnnuscr., t. XIII, f. 153.)

' Faclum du procez d'entre M. Th. Renaudot, docteur en médecine, etc.,

demandeur en requesie jjrésenlée au Conseilprivé du lioy le 30 octobre 1640."

- V. p. 158.
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d'après les xlalulx, (J'cxcrccr l.i iiK'dccino i\ Paris qu'après

avoir (\U\ .ifyrcfîôs à l'IOcoh;, h moiris loulcfbisd'c^lrc m^!-

(Icciiis royaux, MorfNiu (lctii;iit <» Hcnaiidol (oulo qualité

de médecin royal, hini (pic celui-ci le (iU récllcmerii '.

Au rcj'ard dcscs iiivcnlioiis, il cinployait le procédé dont

se servait (Jiiy Paliii, son collègue, vis-à-vis d'AmI)r()isc

Paré : >< Il cs( (rcs-ccrl;iiii, dil-il, (jiio le feu sieur l.e

« l{onp,ecn esl raullicur, cl ([ii'il cii a (ail imprimer des

< mémoires <iu'il avail communiqués ù M. de Sully, sur-

' itilendanl des finances, il y a trente-six ans : des

X papiers duquel Renaudot se saisit à sa mort, dès ce

.< temps qu'il esludioit la médecine à Paris. Ouant à

ses conférences, >i ce n'est, à proprement parler, qu'une

< panspermie d'ignorance et d'erreurs ».

Mais les conmliallons charitables sont surtout en hutte

aux attaques do Morcau. Suivant lui, la Faculté de Paris

qui, du reste, ajoutc-t-il sans verf^ogne, les pratiquait

depuis longtemps, avait seule le droit de consulter les

malheureux : Ptenaudot n'ayant pas « qualité pour faire des

comullalions illégitimes -. Enfin, déguisant à peine les

craintes secrètes de l'École, il .s'écrie : « Il veut eslever un

' nouveau bastiment, mais en oslant les lumières de la

< plus florissante Faculté de l' Europe, il veut faire des lar-

-i gesses et des libéralités, mais c'est à nos dépens. >' Ren-

dons justice à René Moreau et disons que, si son livre était

écrit de mauvaise foi et dans un style lourd et indigeste,

il ne renfermait pas encore lesinjures ordurières que con-

tiendront désormais tous les écrits émanés de la Faculté.

' .. Théopliraste Renaudot et Eusèbe Renaudot, qui avait la sur-

" vivauce de la char.'ïc, médecinssans quartiers aux gages de 4001.

• B. Nat., Man. Saiut-Magloire, n° 74. Estât des officiers de la mai-

• son du Roy pour l'année 1650. ' ;i.vl, Oici.)
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Celle-ci crut que Renaudot ne se relèverait pas d'ua

tel coup : mais, rompu comme il l'était, et depuis long-

temps, à toutes les discussions, le gazetier maniait terri-

blement la plume. 11 fit au libelle de Moreau une longue

" response ' • dans laquelle il exposait au grand jour sa

vie tout entière, vie d'abnégation et de dévouement

consacrée au soulagement des misérables. A la Faculté,

qui lui reprochait de faire des consultations illégitimes,

il répliquait : « L'aumosne est un droit des gens, voire

-c un droit divin, et il nous faudra prendre lettres d'at-

« taches ou visa des médecins de l'Eschole de Paris pour

^t l'exercer. Il ne m'est pas difficile de répondre à cet

« insulteur que je n'ai jamais offensé que par mon som

^' des pauvres. Et moi aussi je dédierai mon livre à Son

u Éminence le cardinal de Richelieu, auquel il a osé dé-

-t dier le sien : et s'il veut savoir l'accueil qui lui sera fait,

t qu'il se rappelle donc la façon dont il nous a traités,

« du Val et moi.

« Le public jugera de quel côté est la bonne foi : alors

« que j'offre aux médecins de l'Ecole de composer le

it procès, ils me leurrent par des paroles fallacieuses, et

'•^ pendant que Bouvard tergiverse , ils impriment des

" calomnies contre moi.

^' Pourquoi ont-ils donc attendu si longtemps pour

!c me diffamer, depuis tant d'années que je suis à Paris?

" C'est qu'ils sont jaloux de se voir délaissés par les

« malades : - Chacun sçait qu'il n'y a de différend entre

'i nous que pour les consultations charitables pour les

'< pauvre> malades : tout le reste sont des accessoires. «

'' Mais, ' j'ay pouvoir de mettre eu pratique et establir

' licsponse de Th. Renaudot au libelle contre les Cons. char., Paris,

1641, 10-40.
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.< toiilcs les iiivciilions v.\ iiioynis p.ir moy recouvrez

< pour le Iniilenieiil des invalides ci des iiial.Édcs , el

.* rien ne me fera (aillir dans la (Aehe (jue j'ai enlre-

'< prise. On pul)lie parloni (|iie les docteurs de l'aris

.< m'ont devancé dans celle cliarilé : il y a deux ans

' qu'ils consultent les niallieureux, mais il y a plus de

( dix ans que de telles consullatious se font chez moi,

> avec la seule dirirrcnce que les leurs n'ont jamais eu

1 de succt'S, tandis que les malades alTIuenl à mou domi-

>< cile 1 comme je leur ai l^it voir par mes livres lors

-< publiez, outre lesquels plus de dix mille personnes

1 peuvent déposer qu'on n'a jamais renvoyé de chez

« ifloi aucun pauvre malade sans assistance gratuite et

« nommément que, dés l'an de grAce 1634 et 1036, il

(1 s'assembloit eu ma maison grande quantité de médc-

i( cins qui cxcrçoienl la mesme charité qui s'y fait à pré-

i sent ' '!.

a Ouantà Michel Le Rouge, il y a longtemps que le père

;i de Montaigne a été plus habile que lui -, et si on voulait

< bien chercher, la politiqued'Aristote contient en germe

" l'idée des Bureaux d'adresse. Mais, ' pourestre l'autheur

-< d'une institution, ce n'est pas assez d'y avoir resvé

-' dans son cstude , c'est de l'avoir exécutée comme j'ai

^ fait, grâce à Dieu, cet établissement et plusieurs autres >'.

>< En m'accusant d'avoir pillé Michel Le Rouge, vous

' espériez peut-être me fiiire mettre en colère : • mais, il

-' n'appartient de se fascher qu'à ceux qui manqueat

« de bonnes raisons et à qui les offeoccs appartien-

' Le décret instituant les consultations charitables à l'Ecole est

du "26 mars 1639. Ou n'y délivra les mcdicanieuts qu'à partir du
décanat de G. du Val ^1640-1642). [Comm. manuscr., t. XlII.)

* V. p. 49.
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.1 nent '-. Était-ce du reste à M()re;ui de l'injurier, lui

" qui ferait bien mieux de s'occuper un peu plus des

< malades de THÔlel-Dieu, dout il est médecin, que de

u faire retomber sur ceux-ci le poids de sa colère? 11 est

« un lait qu'il a jusqu'à présent tenu caché par respect

u pour la profession qui leur est commune, mais qu'il va

< maintenant divulguer puisqu'on l'y force : H y a quinze

' ans, plusieurs malheureux, entrés à l'Hôtel-Dicu et

« atteints de fièvres continues, dirent au médecin trai-

^; takt, qui n'était autre que Moreau, qu'ils avaient été

.< soulagés par des remèdes que Renaudot leur avait

« administrés. Moreau les mit incontinent à la porte,

>< malgré leur débilité, leur disant que, puisqu'ils étaient

« guéris, ils n'avaient qu'à s'en aller. Est-ce là de la

« charité légitime ou illégitime? De plus, Moreau ajoute

vt que les docteurs de son École ont toujours refusé de

.< consulter avec moi : je ne prendrai même pas la peine

.' de lui donner un démenti, car je lui répoudrai : « .le

u déclare que j'ai toujours cru faire autant d'honneur à

< ceux de son corps de consulter avec eux comme, ils

" croyaient m'en faire, et que je ne ferais pas banque-

>f route à ma charité envers les pauvres pour toutes les

>< prérogatives imaginaires de leur Eschole. De sorte

.< que , si nous estions aussi près de nous accorder sur

et notre procez comme sur ce point, nous n'aurions que

« faire déjuges "

'< On reproche à mes enfants de s'être mêlés des

c' affaires du Bureau d'adresse, contre les statuts de

" l'École qui répudient tout art manuel. « Est-ce qu'ils ne

.c savent pas que j'y ai des commis et que mes enfants

u ne se sont pas plus meslés que moy à ces opérations,

.' bien qu'elles ne soient toutes honnestes et justes,
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( parce <|iic l;i , coiimio «laiis noire corps, les parties

'! nobles et les faciillés |)reniières sont séparées cl dis-

> lincles des autres qui les servent? » On m'accuse

< fri[]?norer la médecine : demandez lA-dessus l'avis des

u Londuiiais (|ui me sollicitent tous les jours de rcvc-

a nir parmi eux : (lemaiulcz-le aux inallieiireux qui

Il encombrent mes ronsnllalioiis : mais, lors(jiie je soi(ifnc

Cl les misérables, on m'accnse de ne |)as r(;inplir ma

. cliar{}e de commissaire général des pauvres, et, lorsque

« je cherche les moyens d'améliorer leur sort, on me
il reproche de ne pas exercer la médecine. (Jue ré-

" pondre à tant de mauvaise foi ; et où sont donc

Il les véritables calomniateurs? "

En terminant cette vigoureuse réponse, Renaudot

vante les remèdes chimiques, fait l'éloge de la Faculté

de Montpellier, et, prophète sans le savoir, ajoute :

• « Mon introduction des Gazettes en France, contre

« lesquelles l'ignorance et l'orgueil, vos qualités insépa-

« râbles, vous font user de plus de mespris, est une des

« inventions de laquelle j'aurais plus sujet de me glori-

^i fier, si j'estois capable de quelque vanité outre ce qu'il

-c en faut pour une juste défense. •

i Si l'Eschole ne paye son défenseur qu'à raison du

.< service qu'il lui a rendu aujourd'hui, il n'a pas gagné

( les trente sois ' qu'elle lui conte quand il a ordonné à

'c ces pauvres qui vont le consulter, la saignée, le son et

« le séné, son grand secret ordinaire, qui le font appel-

« 1er le docteur des trois S.

Que répondre à cette argumentation serrée, nourrie

' chaque docteur assistant aux consultations f^raluites instituées

par l'Hcole à l'instar de celles fondées par Renaudot, touchait,

comme nous le verrons, une {vratiticalion de 30 sols par séance.



170 THÉOPHRASTE RENAUDOT.

de faits précis et authentiques, siuon des injures? Ce fut

Guy Patin qui se chargea de ce triste rôle. Il répondit

par un petit libelle non sigué, mais qui ne trompa per-

sonne sur la personnalité de son auteur'. Voici ce qu'il

disait, entre autres aménités, de Uenaudot et de ses colla-

borateurs : i< JNous voyons ces charlatans, soubz prétexte

de la médecine, impunément voiler la bourse et bien

•< souvent tuer les pauvres malades par leurs remèdes ; ce

« qui est pis, c'est que la plupart de ces gens là meiucnt

« urie vie débordée, fréquentent les bordels pour faire

« gagner du mal aux uns et aux autres et s'acquérir de la

< pratique, et aux femmes et aux filles leur donner des

< poudres et breuvages abortifs pour vuider leurs ven-

tres. Nous nous en sommes plains aux magistrats, mais

« nos remonstrances n'ont point été reçues. Il y a là

-'• un repaire de brigands où le beau nez de Renaudot a

it son aise... ^>

Et, passant de l'injure à la menace, il ajoute : « De

;; sorte que, Renaudot, d'une salle de frippiers et d'usu-

« riers voulant faire une synagogue de médecine dans

V' l'Université, chacun des médecins de Paris a droit de

« prendre la verge en main pour chasser ces médecins

.' comi)agnons de frippiers et usuriers qui profanent et

-' prostituent la beauté et charité de la médecine. Et, si

« nous voulions user de notre authorité, nous envoye-

>' rions nos escholiers casser tous les vaisseaux de ces

-' alchimistes qui enseignent publiquement les remèdes

dangereux, comme fit Hésiode en la boutique d'un

Adveriissement à Th. ftenaudol, contenant les Mémoires pour juslificr les

anciens droits elprivilèges de la Faculté de médecine de Paris. In-4'', Paris, 1641,

S. 1. n. d. Officiellement, à l'École, on crut le libelle écrit par Rio-

lan ; mais si celui-ci en fut considéré comme le père, tout le monde
sut bientôt qu'il avait été écrit par Guy Patin.
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« policr (|iii prof'.iiioil les beaux v(3rs (|iril avoil rom-

i posés sur l'oriîviiK; du mondo.

La réponse à I'i(ïn()l)lc pamplilcl de C.uy l'.iiiii ne

se fil pas allendro : on Iravailla nuil cl jour au Iliircaii

d'adresse pour imprimer la réfutation de loules ces

calomnies, et, en (|iialre jours, un nouveau libelle était

livré à la publicilé. i^a FacnKé n'avail Fail dislril)ii(!r son

laetuin cpi'à ses amis, elle craiiynait inie répoiise, mais

un exemplaire en avait été apporté à Henaudot (pii, .'i

l'inverse de l'Kcole, répandit A profusion sa réliiialion.

C'est Mascimral, coinpafijnon imprimeur des plu ; rusés,

qui, ayant lu le lil)ellc, l'a apporté an < maître du Bu-

reau d'adresse ", raconte ce qu'il a vu chez celui-ci et

fait parta{]?er au lecteur l'impression qu'il a rapportée

de sa visite. Inutile de dire que Maschurat n'élail qu'un

pseudonyme qui, du reste, n'avait la prélcnlion de

tromper personne '.

" Monsieur mon camarade, — dit Maschurat à Guy

« Padnqui autrefois avait été correcteur d'imprimerie,

'< — je n'oublie pas comme vous mes amis du temps

« passé, et, puisque de correcteur à imprimeur il n'y a

" que la main, je vous porte cette santé : espérons, si

. vous n'avez oublié à boire depuis que nous travaillions

V ensemble chez le bonhomme Laquehais, maistrc impri-

; meur en cette ville, que vous me ferez plus de six

" raisons avant qu'on en trouve une en votre livre.

« Et pource qu'ayant veu ce livre, je crcuz que vous

-' ne l'aviez mis au jour que pour le faire voir à tout le

" monde, puisque ce n'e^^t pas frapper un homme quand

' Remarques sur l'Avertissement (i 1/. T/t. Rcnaudot, portées à son autheur

par Maschurat. Paris. 1641.
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- il n'en sçait rien, je in'avis;iy d»- li- porter à ces con-

sultans charitables à qui il s'adresse : vray est que je

>< fus un peu trompé à leur abord, .le leur estois allé

'^ porter tout eschauffé, en bonne résolution de boire

' avec eux, m'imap,inanl les devoir trouver comme vous

.' les représentez, dans une cohue, " bcuvans et mfincjcans

i> ensemble le cochon »

.

•< Au lieu de quoy, ayant eu beaucoup de peine à

;' passer au travers de la foule des malados de toutes

« sortes et heurté à la porte de la salle haute dudit sieur

. Reuaudot où se font ces consultations charitables :

- après que celuy qui introduit les malades selon l'ordre

.< du catalogue où ils sont inscrits à leur arrivée, me

. prenant pour l'un d'eux, m'eust blasmé de n'avoir

- pas eu la patience d'attendre mon ran^j, j'aperçus

.- quinze médecins séparés eu trois tables, qui me

« réjouirent d'abord, la table (estant comme vous sça-

u vez) le lieu où je me plais davantage; mais, quand, au

.c lieu de la nappe et du cochon, je n'y vis que du papier

' et de l'encre : et qu'en l'une il y avoit des gens c|ui

> parloieut grec et latin avec plus de respect qu'il n'en

;< faut quand on boit ensemble, aux deux autres des

•c personnes qui inlerrogeoient les malades et escri-

•' voient des ordonnances : alors je me repentis bien fort

' d'y eslre venu. Ce ne fut pas tout. Un de ces mes-

.1 sieurs s'approchant de moy me fit tirer la langue. Là-

u dessus je reprens courage, estimant qu'il y avoit à

« l'escart quelque bouteille de vin qui rafraichissoit,

« dont je boirois ma part s'il me trouvoit la langue

u sèche, croyant le Bureau d'adresse destiné à fournir

( les nécessitez d'un chascun : mais, me la voyant belle

-' et fraische à mon ordinaire, je jugeai à sa mine que



TIII'IOI'MIUSTK MI'.NAUliOT 173

i< j'cslois en (l;iiij;(r d'oslre mis dehors par les rp-'iiilcs,

i< s'il ne m'arrivoil pis.

Sur ce, Masclniral présente !i r.os doilciirs h; lilxlledc

Guy l'alin, v.l il est (oui étonné, lui (pii N; eroyail rempli

de hoinies raisons, de le voir reliilé avec la |)lns jjrandi,-

facilité par un des pins jenn<;s nu;dceins consullanlsr

1 Oui lut hien élonné, ee (ut voslre pauvre ami Mas-

" churat , ([ui souspiroil à loules les lois (jue ce Jeune

< médecin aehevoit de parler, et, eusse volontiers payé

.< cliopiue, encore ce ne seroit guères à vous et à moy,

>> et que vous eussiez esté derrière luy tandis qu'il acco-

« modoit votre livre de la sorte, pour le seul plaisir

" que j'eusse eu de voir les postures que vous eussiez

" laites. »

Puis vient le sempiternel éloge de la Faculté rivale

qui ne manque jamais d'exister daus les écrits de l'une

et l'autre partie :

« Joint que l'Escliole de Montpellier estant la plus

" ancienne comme la vérité l'est aussi, a suivi la pre-

« mière la doctrine d'Hippocrale, de Galien et des

« autres Grecs avec lesquels Monlpellier a eu plus de

« conniierce que Paris à cause de la mer Médilerannée

« (qui joignoit la Grèce à Montpellier avant que le port

« sarraziu et !a ville de Maguelonne eussent été détruits

^< pour empcscher les invasions des Turcs), et par la

« communication du négoce que ceux de Montpellier

« eutretenoient avec les Grecs, taudis que la langue

« grecque estoit tellement barbare et inconnue à Paris,

v< qu'il se trouve encore des anciens textuaires imprimés

' en ladite ville de Paris il y a peu de siècles, où le

« Grec est en blanc, et ces mots en quelques-uns :

" Grœcum est non lecjUur. «
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Il faut avouer (]iio, pour un simple compagnon impri-

meur, Mascluirat connail assez bien l'histoire; puis il

arrive à l'un des points les plus importants du débat : ' Si

' vous voulez être des nôtres, disaieut les docteurs de

t Paris, demandez voire agrégation à notre corps sui-

" vant les statuts. ;

>' Je ne veux point — répond Maschurat — m'arréter

' à vérifier les noms et dates de trois ou quatre agrégez

" que vous dites avoir receuz en l'espace de cent

soixante ans : il y a plus de cinquante ans que vous

< n'en avez agrégé aucun. «

Il est donc fort probable que Renaudot eût vu sa

demande fort mal accueillie.

De plus, Guy Patin s'étant moqué des Gazettes, le

brave compagnon lui répond toujours sur le môme ton :

it Ce confus écrivain, après avoir appelé confusion nos

>< soins charitables, nous conte de grandes nouvelles

' quand il dit qu'il y a près de quarante ans qu'il a veu

.< les Gazettes de Rome manuscrites. S'il avoit leu les

< anciens ou vieux Romains, il y trouveroit bien les

.< Gazettes plus vieilles que cela : car ils avoient Rela-

> tiones, qui est la mesme chose : et César, dans ses

.1 Commentaires, parle de la curiosité des François sur

( ce sujet des nouvelles. Son impertinence n'est pas

.< moindre quand il veut que le changement de nom
.' change la nature de la chose. Il trouveroit cet employ

'< honorable, comme il est, si l'on eust donné aux

« Gazettes le nom d'Histoire, reconnaissant qu'il appar-

" tient au médecin d'être historien, à l'exemple de

.< Rigordus, médecin et historiographe du roy Philippe-

.' Auguste. Il me fait souvenir d'une demoiselle que je

.1 frouvay un jour grandement offensée contre un jeune
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cliinirjyicii : ^ Solide/, nu; dil-cllc, (|ii(' ccl iiii|iiul(;[it

m'a (lcmaii(l(; si ji; v()nl(»i.s <|u'il me |ililéln)l<)iiiasl. Kl

touicl'ois cll(^ présenta son hras au'«'-ilô( (jii'oti lui

(loiiiaiifla si clic voiiloil csirc sai{pice. »

« Vous (jui voulez la libcrli- pour vous, pour<iui)i ne

la voulez-vous pas pour les aulres? Est-ce que nous

vous imitons en défendant, ainsi que vous le faites aux

cliirur{ïi('ns et aux pharmaciens qui veulent bien venir

nous aider» d'exécuter dans leurs officines d'autres

ordonnances que celles que uous prescrivons? »

Et Maschurat termine, sans perdre coura(ye :

1 Ensuite de quoy celuy qui traçoit cette réplicjuc la

« ferma par ce beau vers de Virgile par lequel la charité

« l'encourageoit et par où il tesmoi{jnoit aussi de son

« costé sa résolution à se bien défendre :

Tu ne ccdc inalis, sed i outra audcntior ito.

'< Voilà, mon amy, ce que l'on a respondu à vostre

livre. C'est à vous déjuger si vous aurez beaucoup de

goust à répoudre. Sur quoy, je vous diray, qu'estant, le

26 de ce mois de maxj, retourné en la maison dudit sieur

Renaudot pour ra'enquérir soubz main de ce qui se

passoit à votre préjudice : j'appris une bonne nou-

velle pour vous et vc':'e Eschole. C'est qu'une per-

sonne de grande condition et qui a tout pouvoir sur

luy, après avoir leu cette réplique et remarqué qu'elle

avoit esté faite et imprimée en quatre jours, luy

tesmoigna qu'il désirait qu'on n'escrivit plus à ce sujet de

part ou d'autre. De sorte que, chacun connoissant

quelle estime ledit sieur Renaudot fait de tout ce qui

lui vient de cette part, selon ce que j'ay pu apprendre

là-dedans, je vous puis jurer, foy de compagnon, que
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.c VOUS ir;iiirez plus ricii de luy sur cette matière. »

Nous savons déjà par le doyeu lui-niùine • que la

.( personne de grande condition >-, le cardinal de Hiche-

lieu, avait également imposé silence à l'École de mé-

decine dont les injures devaient faire fort mauvaise mine

à côté des bonnes raisons du gai compagnon Maschural.

Du reste, Renuudot n'eul-il pas eu l'idée d'élever une

Faculté rivale de celle de Paris dont l'esprit de routine

annihilait tout progrès, que les docteurs de celle-ci l'y

eussent presque certainement amené par leur morgue et

leurs iiisultes.

Nous avons vu que deux tentatives de conciliation

avaient été déjà faites par le fondateur de la Gazelle, et

que toutes deux avaient échoué, malgré les efforts du

doyen : sur les conseils de Richelieu, Renaudot en fit

une troisième.

'- Le 14 juin, — nous apprennent les Commentaires-^

« — le doyen convoqua les docteurs aux comices solen-

" nels pour déUbérer sur les propositions de Th. Re-

c naudot qui, presque repentant et cherchant, ainsi qu'il

-< était visible, la grâce et l'amitié des docteurs de la

" Faculté, et fortement recommandé par le cardinal,

« demandait avec instance et en suppliant, que les doc-

;c teurs de l'Ecole voulussent bien l'honorer d'exercer la

u médecine en sa compagnie et de consulter avec lui les

« pauvres et les riches lorsque l'occasion s'en présen-

i terait.

« Renaudot, ajoute Guillaume du Val, avait formulé et

" présenté au doyen, qui les avait revêtues de son sceau

« etsoumisesà plusieurs docteurs, de grandes <:o/?i/?o5<7«on5

• Comm. manuscrits, t. XIIT, f, (16, y»
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« (jui (lovaiciil douiici* ciilirro salisCiclioii ;i l'Kcoic. >

Maljjrô les Iciilalivcs de conciliation (\\i doyen, les

comices répondirent à celle troisième demande d'ae-

commodalion : " Ou'il lUait impossible d'accorder il

« Renaudot ce qu'il demandait : que, s'il avait d'autres

'> propositions à faire, il eùl h les formuler, cl (pi'tdles

•i seraient disculées par les comices qui seraient appelés

1 h donner leur avis à ce sujet.

Le même jour, le Koi rendait l'arrcH suivant :

^( Louis, par la {jrâce de Dieu, [\oy de France et de

>< Navarre, au premier des huissiers de noire conseil ou

< autre huissier ou sergent sur ce requis : te man-

•i dons et commandons que l'arrest cy attaché souz le

i contre-scel de notre chancellerie ce jourd'huy donné

' en nosire conseil, sur la requesle présentée en iceluy

' par Théophraste Renaudot, docteur en médecine et

n :)stre médecin ordinaire, commissaire général des

< pauvres du Royaume, maistre et intendant général des

-' Bureaux d'adresse d'iccluy, tu signifies aux doyen et

- docteurs en médecine de la Faculté de Paris y dénom-

" mez et autres qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en pré-

i tendent cause d'ignorance ; leur fais de par nous

- délences de faire aucunes poursuites par devant le

1 prcvost de Paris et autres juges à rencontre des doc-

.< leurs en médecine consultans avec ledit suppliant

X pour les pauvres malades, au préjudice de la surséance

« portée par nostre dit arrest : et pour son entière

.< exécution dans les autres actes et exploits nécessaires,

-' sans demander autre permission : car tel est notre plai-

" sir '. Donné à Paris, le quatorzième jour de juin, l'an

' On remarquera que cet arrêt, émané du Roi lui-même, était la

plus haute expression de la volonté du souverain.
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« de grâce mil six cens quiiranle cl un, et de nostre

« règne le Irenle-deuxiènie. Signé : pour le Hoy en son

« conseil, Faijct, el scellé du grand sceau de cire jaune. >'

Devaul celle hosliliié conslaule de TÉcole qui ne vou-

lait entendre parler d'aucune transaction, Renaudot

résolut désormais d'aller jusqu'au bout du procès pen-

dant el d'user des bonnes dispositions du Uoi à son

égard. Le lendemain, 15 juin, il fil signifier cet arrêt qui

lui assurait le gain de sa cause, « par IV^ Gériu, sergent

;i à verge au Chastelet, au doyen el docteurs de l'Eschole

« de Paris aussi dénommez, en parlant pour eux tous au

-i domicile de ]\r Guillaume du Val, doyen de ladite

« Escholc, et à André Hyver, son serviteur domestique ».

Au reçu de celte signification, portant rétention de la

cause devant le conseil du Roi, la Faculté, réunie le

26 juin, fut forcée do s'incliner et décida que : « puis-

;< qu'on ne pouvait faire autrement, on déférerait le

" procès pendant contre Renaudot et les médicastres

>' gazetiers devant le susdit Conseil royal. — A tout

« hasard, elle invitait le doyen à aller saluer le chance-

(1 lier et à remettre la cause entre ses mains équitables,

« ce que fit celui-ci accompagné de M'» Chartier, Héliot,

« Merlet et autres '. "

Ces démarches intéressées n'eurent, du reste, aucun

résultat satisfaisant pour la Faculté : Richelieu était trop

puissant dans le Conseil pour qu'aucune influence piity

contre-balaucer la sienne; aussi ce dernier rendait-il, le

14 juillet, un arrêt qui condamnait l'Ecole sur tous les

points et consacrait ainsi l'œuvre de Renaudot.

On comprend avec quelle joie celle sentence dut être

' Comm. manuscrils. t. Mil, f. llC ^".
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ac('ii(ïilli(' ;m Hiirc.iii (r.Klrc.ssi; : c'cl.iil r.iiiroiMMlii trioiii-

|)licd(' 1.1 iiouv('ll(! Kcolc!, ol, |)()ur que lous ceux (|ui s'iri-

léressjiicnl ;iux consulliilions charitables el aulres dé-

pendaiices du Bureau, coiinusscul les péripélies fin

procès et son heureuse lerniiiiaison, lîcnaudol réuni!

les divers arr(^ls ()i)leuus dans un pclil l'acluin qu'il Hl

partout distribuer et qui se terminait par une nouvelle

invitation aux malades de venir à ses consultations :

« Or, pour rendre celle reuillc autant utile au public

>' et à chacun en particulier, comme les autres (qui par-

« lent de nouvelles souvent plus éloignées, mais tous les

'< jours moins nécessaircsj contentent sa curiosité, vous

-; serez avertis que tous malades sont receus céans à

" venir ou envoyer consulter leurs maladies, les mardis

>< de chaque semaine, depuis les deux heures après midy

' jusqucs à six heures du soir, et qu'ils y trouvent nom-
" bre suffisant de docteurs en médecine, maistres chirur-

« giensctapolhi(iuaires,pour départir charitablement le

'^ conseil, les opérations et les médicameus aux pauvres

.< malades, el le conseil tant seulement à ceux qui n'au-

" ront pas besoin d'autre assistance. Comme aussi ceux

c; qui, ne s'y pouvant transporter, y envoyeront, soit

>< aux heures et jours susdits, soit à toutes les autres

« heures de la semaine, y trouveront quelques-uns de

c ce nombre qui les iront visiter jusques chez eux.

« Charité qui doit enflammer les cœurs d un chacun à

« prier Dieu d'un zèle ardent pour la prospérité des

-t armes du Roy, et donner un avant-goust des biens que

« Dieu réserve à la France quand elles luy auront donné

« la paix : puis que, dans le trouble et la confusion qui

" accompagne ordinairement la guerre et parmi laquelle,

« selon le dire ancien, les lois ne sont pas escouiées, la

12.
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« piété du Roy et de ses ministres n'oublie pas le soin

« des sujets de Sa Majesté plus pauvres et incommodez,

« mesmcs en la plus pressante de leurs nécessitez (\m est

« la maladie '.

Après ses tentatives de conciliation sans cesse repous-

sées par l'École, Renaudot, qui avait gagné son procès,

pensa qu'il n'avait plus de concessions à faire et qu'il

pouvait aller directement au but qu'il se proposait. Le

décret royal autorisait implicitement les médecins étran-

gers, SCS collègues, à exercer la médecine à Paris; dès

lors, certain de ne pas se voir privé du corps enseignant

qu'il s'exerçait depuis longtemps à former, il se mit en

instance auprès du Roi pour obtenir un terrain sur lequel

s'élèverait l'Hôtel des consultations charitables Et d'a-

vance il était sûr que les élèves ne lui manqueraient pas.

« La maison du Grand-Coq, dft M. Raynaud, dont les

« consultations gratuites attiraient une grande affluence

" de malades, était rapidement devenue un lieu de ren-

•i contre et d'étude où les écoliers venaient furtivement

.< et à l'insu de leurs maîtres ajouter la pratique à la

< théorie... Certes, il fallait que Renaudot eût de mer-

veilleuses et bien diverses ressources d'esprit pour

i unir ainsi dans ses occupations de chaque jour les fonc-

" tions et les succès d'un professeur de clinique aux tra-

it vaux d'un publiciste et d'un économiste éminent pour

-< l'époque. Aussi fit-il des élèves. Le goût des études chi-

( miques se répandit parmi ces jeunes gens, à l'instruc-

•' tion desquels il concourait si efficacement, mettant

i entre leurs mains tous les moyens de satisfaire ce goût

« qu'il leur inspirait par ses leçons

-

' Du Bureau d'adresse, le 25 juillet 1641. Avec privilège.

- Maurice Raynaud, les Médecins au temps de Molière, p. 251.
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L'jinnéc Kill s'acheva sur ces ciilrcrailes, le triomphe

de l?('ii;iii(l()(, s'.iccculiKinl de plus en [)Ius, devant l'S es-

pérances, (|iii arrivaient à ré;ilisaiii)n, d'obtenir l.i eon-

ccssion demandée pour la couslrnction de rfloiel des

consulta lions eliarilables.

I.a Faenllé, eu présence du coup (jui la Crappail, él;iil

»m nionienl resiée inlcrdile, mais elle ne larda pas à

repr( iidre eourai^c, cl à la demande de son ennemi Iriom-

plianl, elle()ppos;nl, le 1" lévrier I(i42, une nouvelle re-

quc.sle dans larpielle elle demand.iif encore l'abolition de

(ous les privilèges accordés au çazclier.

En temps ordinaire cl devant l'arrêt Formel du conseil

privé elle se lïU. tenue coite; mais Hiclielieu veuail de

quitter Paris, et elle espérait peut-être obtenir gain de

cause en son absence. En tout cas elle n'avait rien perdu

en agissant ainsi, et elle devait tout tenter pour siuve-

garder son existence sérieusement menacée. Richelieu,

en effet, avait laissé Paris pour accompagner dans le

Midi Louis Xlil qui allait conquérir la Cerdagne et le

Roussilloa : mais, de près comme de loin, il veillait sur

Renaudot, pour lequel il avait la plus vive affection Du

reste, pour prouver tout l'intérêt qu'il portait au père,

il s'était adjoint, comme médecin ordinaire, son fils

Eusèbe, qu'il avait emmené avec lui faire campagne.

Eusèbc, de même que son frère Isaac, était licencié de-

quis deux ans, mais, bien qu'en droit d'exercer de par son

diplôme même de licencié, il désirait vivement « gagner

le bonnet doctoral '•. Généralement, les candidats au

doctorat se présentaient suivant le rang dau'^ lequel ils

avaient été reçus licenciés, de sorte qu'obtenir le premier

lieu à la licence, c'est-à-dire la première place, était

un honneur d'autant plus recherché qu'il permettait de se
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faire plus vile recevoir docteur. Lorsque le postulant ne

se présentait pas suivant son rang de réception, il était

obIi{;é d'attendre, pour se présenter à nouveau, que tous

les autres licenciés de sa promotion eussent passé leurs

examens probatoires de doctorat. 11 est plus que certain

que, dans la circonstance, la Faculté, si Eusèbe ne se fiU

pas présenté à sou tour, n'eût fait aucune concession au

fils de son ennemi. Or, les licenciés de sa promotion

se faisaient, en ce moment, recevoir docteurs : il était

donc urgent d'aviser. C'est pourquoi Richelieu, interve-

nant directement, écrivait, le 13 mars 1642, la lettre sui-

vante au doyen Guillaume du Val '
:

>t A Monsieiir,

•t Monsieur du Val, doyen de la Faculté de médecine,

'< à Paris.

« Monsieur, le sieur Renaudot, médecin de vostrc Fa-

culté, n'ayant peu recevoir le bonnet avant que partir

'< de Paris, quelque diligence qu'il ayt apportée à cette

' fin, je vous fais cette lettre pour vous prier de tenir la

< main à ce que suivant l'ordre de vos statuts, qui ne veu-

' lent pas que l'on perde le rang de sa licence lorsque

' l'on est employé pour le service du Roy, comme il est

< dans un volage, le lieu luy soit conservé, laissant passer

« ceux qui sont après luy sans préjudice an lieu qu'il a

' devant eux. Le pouvoir que vous avez sur vostre com-
< pagnie, à laquelle vous communiquerez s'il vous plaist

celte lettre, et la confiance quej'ay en vous et en ceux

< qui la composent, me font croire que vous ne desnierez

< pas à celuy pour qui je vous escrits l'effect qu'il attend

' Comm. mcnuscrits, t. XIII, f. 136.
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« de vous, |)iiis(iiril vsl Ibiirlr eu juslicc cl cri la rccum-

ic mandalioii d'une personne ([ui sera Irop aise de vous

>i l(5nioi(ïner à tous qu'elle csl,

« Monsieur,

« Voire plus aH'cclionné à vous servir,

'< l.e cardinal dk niciiELiEu.

< irA(ïde, ce 1:5 mars 1042'. ::

(Juiilaunie du Val, nous le savons, lout en sauvejîar-

dani les intérêts de rÉcolc dont il élait le chef, était

favorable à iîenaudof, ainsi que celui-ci lui-ni(^me s'était

déjà plu ù le constater -. il réunit les comices cl leur

donna lecture de la lettre du cardinal. Le seul désir ex-

primé par Riclielieu, plus encore que les raisons sur les-

quelles celui-ci s'appuyait et qui étaient des meilleures,

parut valable à l'assemblée, qui résolut ' d'obtempérer à

u sa demande et de le remercier pour les bonnes paroles

« y contenues, par la plume du doyen, qui s'empressa de

I s'acquitter de la commission qui lui était confiée* •'.

Du reste, il est certain qu'en agissant ainsi, les docteurs

avaient, ce que la suite démontrera, une arrière-pensée.

Eusèbe pouvait ne pas revenir de la campagne, et, en

outre, il serait toujours temps de faire pièce à la redou-

table Kminence lors de son retour à Paris. Mais Isaac

Renaudot, qui avait été reçu en même temps que son

frère, était resté dans la capitale, et la Faculté n'ignorait

pas qu'il avait l'intention de - supplier pour les vespérics «,

sorte d'acte préparatoire au doctorat, consistant surtout

en un discours fort élogicux pour l'Écle (;ui daignait

recevoir le candidat. Puisqu'on avait accordé un semblant

' r.ulre parenthèse - (>!. du Val — de la main dudit Seif^neur.) •

^ Comm. manitscrils. t. MU, f. 136.
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de passe-droit à Eusôhc, il n'y avail aucune raison pour

refuser Isaac qui était présent et qui ne demandait aucune

concession. La Faculté était fort perplexe : une circon-

stance inattendue, beaucoup plus (ju'iuespérée, allait la

tirer d'embarras, ou tout au m )iiis lui permettre d'es-

pérer ou de différer.

Richelieu, dont les forces s'étaient usées dans un travail

surhumain, et qui persistait néanmoins à rester sur la

brèche et à faire campagne, venait de tomber gravement

malade. A la suite de circonstances encore mal connues,

de nombreux abcès, accompagnés de phénomènes géné-

reux graves, s'étaient déclarés au bras droit. Citoys, qui

avait accompagné son illustre client, fut justement ef-

frayé par la gravité de ces symptômes, et résolut de de-

mander une consultation aux docteurs de la Faculté de

médecine de Paris. Le 27 avril 1G42, il écrivit au doyen

' pour le prier de vouloir bien examiner le cas, et lui

« transmettre son avis éclairé, ainsi que celui de ses illus-

;< très collègues, sur la gravité de l'affection et sur le

^ traitement qu'il croyait favorable à la guérison », Le

doyen et les docteurs réunis se rendirent à ce désir ex-

primé par le premier médecin de Richelieu, et, de même

que lui, émirent un avis défavorable. Il y en eut même qui

avancèrent que le cardinal mourrait >< à la mauvaise lune de

-: novembre «^etle doyen, qui inscrivit celte consultation

sur son registre', ajouta en marge -. < pronostic fatal "

[prava procjnosis) . Il est triste de dire que la lettre de Ci-

toys remplit de joie toute l'Ecole.

Cependant, le cardinal n'était pas encore mort, et l'é-

poque des vespéries approchait. Ce dial)le d'homme avait

' Comin. manuscrits, t. XFII, f, 136.
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si souvcril prouve «iii'il .'iv.iil l;i r.mciiiM; ffii.irc, <\ni\

él.iil ccrl.iiii (jikî.s'iI jpicris.s.iil, il n'cOl ccrl.iiiicmcnl pas

p.'irdoiirié .'i la Faculté, cl h plus forle raison dans la rir-

conslance, d'avoir escomplé son Ircpas. Il fallait se liTilcr,

car, le 3 aoiU, < on suppliait > pour <^lrc admis h subir

l'examen. Le prélexlc; d'un ajournement lut vile trouvé.

Le (7 mai, M" Fltiyo (;liasles vint se plaindre aux co-

niices ordinaires du samedi d'avoir été insnilé par jx-iac

llenaudol. l'ont de suiie, on décréta : qu'on dilTérerail

-I les vespcries cl le doctorat de celui-ci, jusqu'à ce qu'i! se

.< l'iU disculpé. Mais que, comme cependant — retenons

" cela— il n'était pas encore très-bien établi que M'Hufyo

« Ciiasles eût été insulté, on déférerait la chose aux

< ffrands comices. >

Trois jours plus tard, les docteurs réunis décrétaient

de nouveau, après en avoir délil)éré : « I\l' Isaac Renaudot

>< ne sera pas admis aux vespéries et au doctorat, en pu-

^i nilion des injures qu'il a faites h M' Hujjo Chasies et à

« la Faculti', ainsi que ce docteur l'a prouvé par la lecture

1 d'un libelle offert aux membres du Parlement par ce

« même Renaudot, à moins de désavouer ses injures et

" de détester par un acte public la Gazette et le métier

' odieux que fait son père, le calomniateur de la très-

« célèbre Facu,llé de Paris. >> Qu'avait donc écrit Isaac?

Le jour même, 17 mai, où avait été rendu l'arrêt par le-

quel la Faculté différait ses vespéries et son doctoral, il

avait, aussitôt après la signification que lui avait faite de

l'arrêt le bedeau de l'École, adressé au Parlement une

supplique dans laquelle il demandait : qu'on ne l'excluàt

pas du droit que chacun possédait de passer ses examens

devant l'Ecole de médecine. Et c'était sur ce libelle, pos-

térieur aux injures soi-disant reçues, que s'appuyait
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M' Hugo Cliasles pour prouver l'insolence d'Iseac à son

égard. Et la Faculté, tout heureuse, se payait en sem-

blable monnaie : il faut avouer qu'elle eiU pu mieux

choisir son prétexte.

Du reste, ù la môme époque, un nouveau procès s'en-

gageait entre Théophraste Renaudot et l'Ecole, ou plu-

tôt entre Renaudoi et Guy Patin, dont nous allons voir

l'inimitié contre le Gazetier se dessiner de plus en plus.

René Moreau, le même qui avait écrit la Défense de

la Faculté de Paris contre son calomniateur, venait de

publier une nouvelle édition des œuvres de Sennert,

auteur galéuiste fort eslimé par l'Ecole. En tête de cette

édition se trouvait une préface non signée, dans laquelle

Moreau était félicité d'avoir fait l'apologie de la Faculté

contre son « fripon et polisson {nehulo et blatero) de ca-

lomniateur ». Il était difficile de désigner plus clairement

Uenaudot, si l'on s'en rapportait aux termes ordinaires

dont les docteurs usaient à son égard.

Celui-ci, qui avait gagné devant le conseil du Roi le

procès que l'École lui avait intenté, et qui, en outre, était

assuré de l'appui du cardinal, eut le tort de ne pas mé-

priser ces injures, qui, du reste, ne lui étaient pas adres-

sées pour la première fois. L'article injurieux n'étant

pas signé, il voulut faire un procès aux éditeurs du livre :

ceux-ci, devant ses réclamations, répondirent que : vu

leur ignorance du latin, il était impossible qu'ils eussent

écrit la préface incriminée, et que, d'ailleurs, l'au-

teur de celle-ci n'était autre que Guy Patin, Aussitôt,

Renaudot cita celui-ci en justice, devant M. d'Aulnay,

maître des requêtes. Guy Patin ne fit aucune difficulté

pour avouer qu'il était bien l'auteur de l'écrit, mais,

avec sa franchise habituelle, il déclara (jue les expressions
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de nehiilo vl de h/alero ircl.iieiil p.'is dirijjrcs contre le

Gazclicr, mais Uwu coiilre (iiiy de l.i Hrosse, • iiiédocin

« cin|)iri(|iic (jui dans son livre r/fi /'/«;t^/.$ avait proféré les

' iDJures les plus airoccs coiiln; la Irès-célèbrc Facullé

u de médecine de l*ans >. i.a vérilé est que le malheu-

reux (iiiy de la lirosse, naliiralisle lrès-di.slin{;ué, «'"lait

coupable d'avoir dolé l'Klal cl Coudé de ses propres de-

niers et mal{',ré l'Kcolc le .Jardin dcsplaulcs actuel. Tou-

tefois, counne il venait de mourir, après avoir refusé de

se faire sai^yner, ce qui était un crime encore bien plus

épouvantable, Guy Palin était h peu près certain de

l'impunité. Devant ces explicalions, qui, comme ou le

voit, ne brillaient pas précisément par leur franchise,

l'accusé ne se gênant pas de dire dans rinlimilé qu'il

avait visé le Gazclicr, le juge renvoya les parties dos à

dos, après avoir déboulé Renaudot de sa demande. Mais

celui-ci avait à cœur de se venger : il alla trouver la

fdle de Guy de la Brosse, et, s'uuissant à elle, assigna

Guy Patin en diffamalion aux Rcqucslcs de llwslcl, le

14 août 1641.

Cette querelle intéressait beaucoup de personnes : elle

avait foit du bruit : on se rendit en foule au tribunal.

Guy Patin se chargea lui-même de plaider sa cause qu'il

gagna par sa verve caustique en mettant les rieurs de

son côté. Après avoir dit que nchulo et hlatcro n'étaient

pas des paroles injurieuses, — ce que les juges pouvaient

à la rigueur considérer comme des excuses, — < il railla

'' Renaudot sur sou agréable figure, sur son nez camus,

« sur sou visage troué par la petite vérole, Tappela stru-

-' meux au nez plat et autres facéties- -, lesquelles firent

' Coinm. manuscrits, t. XIII, f. lil-142.
•' fbid.
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beaucoup rire Taudiloire Louise de la Brosse et Ucnau-

dot fureut mis « hors de cour et procez >

.

Eu sortant du tribuual, ce dernier fut abordé par son

lcrril)le adversaire qui lui dit : - Monsieur, vous avez

« ffagné en perdant.— Comment donc? répliqua Renau-

-' dot. — C'est, répondit Guy Patin, que vous étiez camus

.' lorsque vous estes entré au palais, mais vous en sortez

' avec un pied de nez'. »

La Faculté vota des félicitations à son docteur, qui, tout

fier de sa victoire, écrivait encore un an après- :
i Pour

a le Gazetier, jamais son nez ne fust accomodé comme
.< je l'ai accomodé le 14 d'aoust de l'an passé aux requestes

-c de rhostel en présence de quatre mille personnes. Ce

.! qui n'en fasche, c'est que habct fronlem mevclricis, ncscit

« erubescere. On n'a jamais vu une application aussi heu-

•< reuse que celle de saint Jérôme : cpislola 100 ad Bona-

: sium, contre ce nchulo et blatero; car, voilà les deux

( mots dont il me fit procès, qui est néanmoins une qua-

' lité qu'il s'est acquise par arrest solennellement donné

i en audience. Jen'avois rien écrit de mon plaidoyer et

t parlai sur-le-champ par cœur près de sept quarts

^ d'heure; j'avois commencé à le réduire par escrit, mais

-< tant d'autres empeschements sont intervenus que j'ai

« élé obligé de l'abandonner. Je n'en ai que trois pages

;< d'écrites, et il y en aura plus de quinze. Pouri'épistre,

.< qui est au commencement du Senncrtus, je vous en

' enverrai à part; je l'ai faite imprimer in-quarto pour

« en donner à une infinité de gens qui m'en deman-
« doient. »

Quant à la malheureuse Louise de la Brosse, on eiU

' L'Esprit de Guy Patin Amsterdam, 1713. Avis au lecleur.
- Lettre LXVIII, 12 août 16i3. Kdit. Réveillé-Parise.
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pu penser <jir;iccal»l('!(î [)ar la douIcMir, clic vrrrail celle-ci

loul au iiioiiis respeeléc |)ar l'irascible docleur; il n'en

liil rien, el on appiéciera à sa jusie valeur l'oraison (ii-

nCîhre (pie (iuy l'alin fil du |)auvre naliiralish; (h'-ciWié :

i Le diable le s()i};'n<;ra en l'autre inonde comme mé-

' rite un fourbe, un alliée, un imposteur, un bourreau

« public Ici (pi'il csloil; ipii niesiiie en mourant n'a eu

! non plus de sentiment de Dieu qu'un pourceau duquel

'i il imiloit la vie et s'en donnoit le nom '. «

Le procès du père une fois vidé, restait la supplique

du fils au Parlement.

Ou se souvient, en effet, qu'Isaacs'étant vu de nouveau

fermer par un prétexte les portes de l'École, avait aus-

sitôt (17 mai) adressé au Parlement une supplique dont

s'était beaucoup servi M' Hugo Cliasles pour se tirer

d'embarras à propos de l'accusation qu'il avait formulée

contre le fils de Ronaudot, qui, dans cette supplique,

demandait aux sénateurs de ne pas le laisser exclure du

droit que chacun possédait de passer ses examens à

l'École de médecine.

Les choses menaçaient de tourner mal pour la Faculté.

Les rodomontades de Guy Patin, qu'on ne pouvait con-

damner, vu SCS dénégations, alors qu'on le savait cou-

pable, et l'insigne mauvaise foi des docteurs qui, à chaque

grade, exigeaient une renonciation en règle des fils Re-

naudot à l'œuvre paternelle, avaient indisposé le Parle-

ment, qui n'allait pas tarder à rendre un jugement dont

la teneur avait déjà transpiré. Et pourtant, ce tribunal

était tout dévoué aux intérêts de l'Université.

L'École voulut encore pay-er d'audace. Le 30 août, on

' Lettres de Guy Patin, édit. Réveillé-Parise, t. I, p. 82
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« suppliait pour les vespéries . Ce même jour, les doc-

teurs a^;selllblés décrétèrent de nouveau :

'< Ou'on n'admellrait pas IsaacUenaudot aux vespéries.

.< à moins (|ue leParlemenl ne l'ordonuAt paruu sénatus-

« consulte qu'on attendrait, et auquel on n'obéirait que

« lorsqu'il aurait été porté et signifié;

Ou'on irait rendre visite à M' MoIé, premier prési-

" dent, et qu'on lui demanderait, en lui portant les cou-

i. clusions de la Faculté : que, si les Frères Renaudot, Isaac

« et Eusèbe, devaient être admis sur le vouloir etpardé-

« cret du Parlement très-auguste, celui-ci voukU bien

;' ordonner aux deux frères, logiques avec eux-mêmes,

>' de renouveler, avant les vespéries et le doctorat, le

u serment qu'ils avaient fait quelques an nées auparavant :

" de renoncer à la gazette et au métier paternel, et de

" transcrire cette renonciation par-devant notaire'. -•

Le mardi 2 septembre, à sept heures du matin, le

doyen, accompagné de MM°» René Chartier= et Hugo

Chasies, se rendit au Parlement. Après avoir causé pen-

dant quelque temps avec plusieurs des sénateurs les

mieux disposés pour la Faculté, le doyen et ses compa-

gnons n'eurent aucune illusion sur la teneur de la sen-

tence qui allait être rendue. Ils firent dès lors tous leurs

efforts pour obtenir que l'École ne fût p-ds forcée de re-

cevoir les candidats, mais qu'elle put les admettre libre-

ment et sponte sua. Mais M" Mole avait des ordres précis

à ce sujet, il ne le cacha pas au doyen : il l'engagea à

' Comm. manuscrits, t. XIII, f 141

- « Payé 12 livres à René Chartier, appelé chez M. de la Bauve,

conseiller du Roy et membre du Parlement, et envoyé plusieurs

fois auprès de celui-ci à propos d'isaacet d'Eusèbe Renaudol, avec

le doyen, ce qui lui fit perdre beaucoup de temps. Cy... 12 livres.-

(Comm. matmscriis, t. Mil. f. 153 (Comptes du doyen).
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arr.'iiij'jCrU's rlioscs pour l<; iiiiciix ;iv<;c les (il> riOiLiiidol
;

Ciir l*lu.s(V,)e ii'iilliiil |);i.s lardera revenir, le cardiii.il élaiil

en roule pour I^aris.

(Juillaumc du Val remercia IMalliieu Mole, cl, de retour

}\ l'Keole, fil son rapporl aux comices {généraux (|ui se

Icnaiciil le jour hh^iiic. Il (il comprendre aux doc-

leurs assemblés (pie loiili; résistance étail impossible;

que, du reste, Parrivce du cardinal était imuiiiicnte, et

que le mieux à faire étail d'en venir à une bonne com-

position, que certainement les fils de leur ennemi ne rc-

fnscraiint pas.

L'assemblée ne l"ul([u'à moitié convaincue; elle déclara

qu'évidemment il fallait obéir au Parlement, et vota des

rcmerciments au président de ce tribunal; mais en môme

temps, elle décréta qu'elle n'admet Irait dans son sein les

deux IVèrcs ([ue lorsque ceux-ci auraient renouvelé leur

promesse de ne jamais exercer le métier paternel, he

plus, elle exip;cail d'eux qu'ils /^//«iAcn^ la Faculté et de-

mandassent aux docteurs du premier ordre, > jujjes

« suprêmes très-intègres et très-équitables ». de vouloir

bien les ad.nettre, ' mcmc le sénnlus-consutlc une fois

rendu >

.

Le Parleuïent n'attendait que le résultat de cetto déli-

bération pour se prononcer. Ouatre jours plus lard,

G septembre 1642, il rendait l'arrêt suivant :

« Entre Messieurs Isaac et Eiisèbe Reuaudot licenciés,

" et notaires, demandeurs d'une part; et W Guillaume

' du Val , doyen de la Faculté de médecine , René

.' Chartier, censeur de la dicte Faculté, Pierre Bourdelol,

V- Esticnne Le Gagneur, défendeurs d'autre part;

« Yeu par la Cour et notaires :

-' Dict a esté que la Cour ordonne que dans quinzaine
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: le bonnet de docteur sera donné aux demandeurs eu la

niîinière accoustumée par les docteurs de la dicte Fa-

culté, qui soûl eu ordre de ce faire, siuuu et à faulte

' de ce faire, ledict temps passé, ce présent arrest leur

' servira de liltre doctoral, et, ce faisant, procéderont les

' dicts Bourdelot et le Gagneur en toutes assemblées pu-

.. bliqucs et particulières sans despens.

' Prononcé ce sixième septembre 1642.

' Signé : GuYET.

; Signifié le 9 septembre 1042 par Arnauld '. »

Cette sentence était attendue; aussi ne surprit-elle

personne. Le 13 septembre, à dix heures du matin, le

doyen d'une voix forte < lut la formule > devant les doc-

teurs réunis. Ceux-ci, mis dans l'impossibilité de résister,

usèrent encore d'un stratagème. L'arrêt disait : que les

fils Reuaudot seraient reçus en la manière accoutumée,

ou qu'à faute de ce faire, après quinzaine écoulée, le pré-

sent arrêt leur servirait lui-même de titre doctoral.

L'assemblée décréta malicieusement : < qu'il fallait s'en

« tenir au sénatus-consulte lui-même, lui obéir en tout,

.1 et reconnaître Isaac et Eusèbc docteurs par la force

ce même de ce sénatus-consulte. " De cette façon, la Fa-

culté pouvait, si le bon vent soufflait à nouveau de son

côté, refuser de recevoir et d'admettre aux séances pu-

bliques les deux protégés du Parlement, comme n'ayant

sui»i aucun examen probatoire pour le doctorat, et

n'ayant pas reçu, more solito , leur diplôme de la Fa-

culté, qui n'avait été pour rien dans leur nomination.

Or, SI Ton se rappelle le prouo.'îtic fatal porté sur la maladie

' Comm. manutcrils, t. XIII, f. lil, v".
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de Hicliclieu, il élint possible que bieiilùl les lemps retlc-

viiissciil in(;ili(!urs pour racole.

IW'ii.'iiidol et ses criCjiiils ne liireril doue qu'à moitié

satisCaiLs; ils prièrent lUciielieu, qui, toujours irès-sou(-

frant, était de retour h Paris, de s'interposer de nouveau.

Ci'Ini-oi pensa (pi'il ne fallait pas brusquer la situation :

il d6p(^clia vers le doyen, son premier médeein, Ciloys,

qui, nous l'avons vu, était déjà intervenu une première

fois. Guillaume du V;il s'entendit au mieux avec le mé-

decin poitevin, et, aux eomiccs ordinaires du lundi 20 oc-

tobre ((542, il fil voler les résolutions suivantes :

" Le doyen, accompagné du censeur et de médecins

i< choisis à cet effet, ira visiter et saluer l'éminent duc

< de Richelieu, le félicitera, lui promettra toute obéis-

-< sance, l'assurera que l'Ecole se soumettra à tous ses

c désirs, et que, vu les instances nouvelles de Citoys

' (qui avait vu le doyen, Séji^uin le maître antique', et

'< Charlicr le censeur), elle admettra, more solito, les

« deux frères Renaudot aux vespéries et au doctorat;

< mais qu'elle prie en grâce le cardinal de vouloir

t bien imposer silence au malhonnête calomniateur de

;c la Faculté, leur père, et d'user de son autorité pour

< empêcher que ce gazetier ne lèse en rien les doc-

» leurs de cette École si florissante
,
qui chantera les

vi louanges de Son Eminence, si celle-ci veut bien ac-

« cepter ces propositions ^ >

Profitant de ces bonnes dispositions, Richelieu s'em-

pressa (23 octobre) de mander le doyen qui se rendit à

son appel, accompagné de René Chartier censeur, Ga-

' Le maître antique {antiquiis magister) était le plus vieux docteur
en date de nomination.

^ Comm. manuscrits, t. XIII, f. 142.

13
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hricl Hardouiii de Saiut-Jacques, Rlauiice de Moiistreil

et Jean B()ur(ïeois. Le cardinal répondit à Guillamne du

Val qui lui faisait ses protestations de dévouement et

qu'assistait Citoys, >< qu'il rendrait mille grûces à la Pa-

ie culte si elle voulait doctoritier Eusèlie llenaudot son

« médecin clinique et domestique ;
qu'il imposerait silence

•t à Théophrastc llenaudot, — n'oublions pas que c'est

. le doyen lui-même qui raconte l'entrevue, — et qu'il

« deviendrait le protecteur et le vengeur de l'École de

ic médecine ».

Le 27 octobre, à deux heures de l'après-midi, le doyen

convoqua les docteurs pour leur rapporter les uaroles

du cardinal, et ceux-ci décrétèrent qu'on « admeltrait

les deuxfrères en grâce de Son Eminence ' ».

Cti furent les derniers actes du décanat de Guillaume

du Val qui se retira le 8 novembre, et fut remplacé par

Michel de la Vigne, un des adversaires les plus acharnés

de llenaudot.

Pendant les deux années qu'il avait dirigé l'École, le

doyen sortant s'était toujours efforcé de tempérer l'hu-

meur batailleuse de ses collègues; nous savons que ses

efforts^ avaient été vains, et que. si la paix semblait faite

au moment où il quittait le fauteuil, la volonté de Ri-

chelieu avait plus fait pour elle que tous ses essais de

' La Faculté se donna la satisfaction de faire transcrire de nou-
veau l'acte de renonciation à la Gazette, ainsi qu'il appert des

comptes de G. du Val (f. 153) :

" Pour deux transcriptions (on les appelle exprès) de l'acte de
" renonciation à la Gazette de MM. L et E. Renaudot, d'après le texte

u original fait devant notaires. ... 30 sous. »

2 Payé 60 livres au doyen lui-même, pour ses grandes peines et

" travaux considéraljles dans tous les procès, surtout dans ceux
de Renaudot... cy .. 60 livres. » (Comptes du doyen. Comm. ma-
nuscrits, t. XIII, f. 153.)
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conrihalion. L'.imuu! ne s'écouhjra |);i.s du rcslo s.-iris que
la ra(:ull(';,.iii iiirpris de toiilc parole donnée, ne re\ietine

à nouveau sur ses décisions.

L'accord paraissant ré{yner, Isaac Cul enfin admis aux
vcspéries, el, le 2 décembre, il soulcnait sa llièse sur le

sujel suivant :

• An ù moi'sii ciiiii.s r;ilihli plilclidldiiiia .' -

- Doit-on saijjner pour la morsure d'un chien eu-
" rajjé? " Il est (orL probable que le candidat n'avait vu
que peu de cas de ce jyenre. Kn outre, lui demander s'il fal-

lait saijjner, c'était lui tendre unpié{;e, puiscfue c'était en
partie cette question bridante de la " phlébotomie » qui
séparait son père de l'École. Il est certain qu'Isaac dut
être fort embarrassé : nous verrous bientôt si ses ré-
ponses furent du goût de ses examinateurs.

13.



CHAPITRE VI

Troisième phase du procès.— Mort de Richelieu, 4 décembre 1642. —
Le nouveau doyen, Alichel de la Vi^ne.

—

Monde Louis XIII (14 mai
1643), dernier soutien de Renaudot. — La calomnie élevée à la

hauteur d'un système d'accusation. — Un article de Richelieu

dans la Gazette de 1633. — Anne d'Autriche et le Parleinent. — Le con-

seil du Roi abandonne Renaudot et le livre au Châtelet qui le

condamne sur tous les points (9 décembre 1643). — liequesle à la Royne

(1643); Examen de la requeste présentée à la Roijne ^par le Gazelier;

Response à [Examen de la requeste (1644). — Dernière tentative de

Renaudot sur le conseil du Roi. — Intervention de l'Universilé

de Paris et de la Faculté de médecine de Montpellier. — Con-

damnation au Parlement (1«"" mars 1644). — La Gazette survit seule au
désastre. — La Faculté s'assimile les consultations charitables;

Renaudot devient ainsi le fondateur de l'enseignement clinique

à l'École. — 1.' Esprit de Guy Patin.

Le mois de décembre 1642 ne s'était pas écoulé, que,

deux jours après l'examen d'Isaac, se réalisait la prédic-

tion de la Faculté : Richelieu, le protecteur, l'ami de Re-

naudot, mourait, et celui-ci écrivait ^douloureusement

dans sa Gazette :

" Le 4 de ce mois, sur le midy, mourut, dans son pa-

« lais de cette ville, en la cinquante-huitième année de

it sou aage, le cardinal duc de Richelieu, premier ministre

« d'Estat denostre Monarque, lequel, chargé de cet exer-

ce cice depuis vingt ans, s'en acquitta si bien qu'il n'y a

u point de paroles assez relevées pour le bien exprimer. »

De son côté, le nouveau doyen, avec un esprit bien diffé-



riiKoi'im ASTM iiKNAi:i)f) r. 197

rcnt,enrefîislr;iil la pcrfedu {jiaiid ininislrc en poussant

un proFoufl soupir do soul.ifycincnl, cl se fV;liri(;ii( do ce

que le tcMups cl.iil (lcv«!nu nicillcur cl plus lihrc, < minns

.1 coactum ". Louis XI il, il cs( vrai, protéfjcait ouvertement

le (Mizclicr, il clail un do ses rcdacicurs les plus fidèles;

mais il pouvail bien se ("aircijue, Caiijlc connue on le

conaaissail, il se laissAl circonvenir à l'é{jard de l>e-

naudol. Aussi Michel de la Vigne convoquait-il hienlôt

(mardi 30 décembre) les médecins de son École, pour

examiner avec eux : < s'il convenait de recevoir docleur

-< Isaac, qui avait été vespérisé le 2 du présent mois'. »

Aussitôt, la Faculté, ne tenant aucun compte de l'arrêt

du Parlement, décréta : « qu'on ne recevrait pas isaac,

" qui, du reste, avait répondu d'une façon malhonnête

' {impie), aux questions que le doyen lui avait posées;

- pas plus, du reste, qu'Eusèbe son frère, en raison des

' injures de leur père. ^

Et, !e 24 janvier 1643-, elle décrétait encore : < qu'on

< rendrait à Isaac la somme qu'il avait versée pour ses

>' vespéries entre les mains du doyen sortant, Guillaume

< du Val, la Faculté ne voulant rien avoir de lui. «

La protection du Roi ne faisait cependant pas encore

défaut à Renaudot. 11 venait en effet d'obtenir par lettres

patentes etaprèsde longues tergiversations, l'autorisation

de bûtir 1'
^ Hostel des consultations charitables - dont nous

avons déjà parlé, et, si la Faculté était injuste vis-à-vis de

ses enfants, il pouvait au moins se consoler eu pensant à

la justice royale,

A peine avait-il obtenu cette autorisation, que l'Ecole,

décidée à poursuivre partout sou ennemi, prenait la ré-

' Comm. marniscrits. t. XIII. f. 160 V", et 161 r".

- Comm. maiiHscrils, t. XIII, f. 162 a".
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solution de lui faire un procès à ce sujet (9 janvier 1643).

Le 28 février elle revenait à la charp;e et dénonçait He-

naudot. ^ A quoi servirait-il donc, di.>ait-elle, de refuser

« le bonnet de docteur aux fils, si l'Élat donnait officiel-

" lement au père un bAtiment où s'élèverait une Fa-

" culte rivale, et dans laquelle certainement Isaac et

« Eusèbe occuperaient de hauts emplois! »

Elle s'adressa de nouveau an premier médecin du Roi,

à Bouvard, qui, bien qu'ayant déjà échoué, espérait cette

fois réussir par l'intermédiaire des nombreuses attaches

qu'il avait à la cour que ne. terrorisait plus le cardinal.

Il s'agissait avant tout d'empêcher l'enregistrement des

lettres patentes contenant la permission de bàlir l'Hôtel

des consultations charitables.

Bouvard répondit de Saint-Germain en Laye (27 fé-

vrier IG '3) au doyen qui lui avait écrit à ce sujet : ^' Qu'il

« désiroit toujours le bien de la Faculté et ne demandoit

a qu'à la servir, qu'il avoit toujours blasmé Renaudot

« mesme avant qu'il eût commencé de faire le malheur

« de ses enfants, en voulant ruiner cette légitime compa-

« gnie qui les avoit allaités et nourris. Renaudot,

« ajoutait-il, a fait faire un contrat par lequel il ob-

« tient du Roy un terrain pour y bastir un hostel des

a consultations charitables; je le sais, il m'a communiqué

« ses desseins. Mais j'avois la promesse de M, le chan-

« ceUier de ne pas faire entériner ses lettres avant la dé-

c- cision de la Faculté : néanmoins, je viens d'apprendre

a qu'elles sont en circulation et que la vérification doit

" en estre faite au Grand Conseil. Prenez-y garde-, quant

i. à moy, je donnerais bien toutes les autorisations dési-

" râbles s'il devait y avoir là des docteurs de la Faculté

« de Paris, mais pas d'autres-, et, tant que je vivrai,
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« soyez si^i's (|ii(; je .s(;r;ii voirc plus Icrtiic soulicn '. o

Il Ciiiil avouer que le Gazclicr avail bien mal choisi

en prenant ponreonfKlcnirorfjucilloux Bouvard, (|ui, une

pr(!mi(''i'(' l'ois Pavail (léi<'> «Inpé, cl (|ije la Kacull»'; clle-

in<^in(! M'cmployail (pi'à son corps (IcIeiHlaiil, lant claicnl

{;ranflcs sa morgue et sa suffisance.

L(> doyen lui l'cpllrc de Ronv.ird en (frandr, (isxcnilil^e,

et le remercia vivement par lettre datée du I" mars.

« Monsieur, lui disait-il, nous avons appris (|ue M. le

« chancellicr avait promis à (|ne!qn'ini de nos conlrèrcs

Il de l'aire renvoyer an Parlement le procès Hcnaudot,

Cl mais que c'est au Grand Conseil que l'affaire s'adresse;

« nous ferons signifier au plus vile au greffe du Grand

« Conseil l'opposition de la Faculté, ce que j'avais déjà

« fait en quelques aulres juridictions. I>a médecine, !Mon-

« sieur, a grand besoin de votre assistance et de votre

« appui-. "

Nous avons vu que les efforts de Renaudot avaient

abouti ù faire retenir, en toute circonstance, par le con-

seil du Hoi, les procès qu'd lui pourrait survenir. Tous

les efforts de l'École vont désormais tendre encore à

faire porter le débat devant le Parlement son allié.

La Faculté, non contente de l'appui de Bouvard, et

sentant le moment propice depuis la mort de Richelieu,

résolut de faire une grande manifestation et d'intéresser

l'Université tout entière à sa cause. Où s'arrêterait le

maître du Bureau d'adresse? disaient partout les doc-

teurs; après avoir ruiné la Faculté de médecine, ne son-

gerait-il pas à s'attaquer aux autres Facultés?

Le 2 avril, Michel de la Vigne, le doyen, se rendit so-

' Comm. manuscrits, t. XHl, f. 162 Y".

* Comm. mamiscrils, t. XIIF. f 167.
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Iciiiiellcmeul aux comices qui se tenaicul à la Sorboune,

et dcmauda à rAcadémic de prendre l-ail et cause pour

la Faculté de médecine dans la lutte qu'elle entreprenait

conire Théophrasle Hcuaudol qui, parordonnauceroyalc,

voulait bàlir une;nouvellc École à la porle Saint-Antoine.

Du reste, ajoula-t-il, u Messieurs de la ville de Paris qui

« ont des droits sur la portion du rempart que ce misé-

« rable veut démolir pour y b;Uir, ainsi que madame la

'^ duchesse d'Uzès qui a des propriétés limitrophes, ont

" déjà mis opposition à ce sacrilège ».

Soutenir la Faculté de médecine, c'était montrer com-

bien serait mal venu quiconque oserait toucher aux

prérogatives universitaires ; aussi le recteur et trois autres

Facultés se joignirent-ils aux docteurs pour adresser au

conseil du Uoi, qui seul était juge des procès de Ilenau-

dol, une supplique tendant à déférer la cause au préfet

de police, dont les appels allaient en Parlement.

Sur ces entrefaites, disj)araissait le dernier appui, bien

fragile il est vrai, du malheureux Renaudot : le 14 mai

1643 mjurait Louis XIII, et Aiins d'Autriche avait trop

besoin du Parlement, l'ennemi de Richelieu, pour sou-

tenir le Gazetier. Dès lors, les événements vont se pré-

cipiter : assailli de tous côtés, celui-ci va faire face à

l'orage avec le désespoir d'un honnête homme à la vie

duquel on attente, mais il sera forcé de succomber sous

le poids des calomnies qui vont s'accumuler contre

lui.

Son ennemi mortel est désormais chargé de conduire

les affaires extérieures de l'École, Guy Patin est censeur,

et il espère bien se servir du triomphe qu'il compte

obtenir comme d'un marchepied pour arriver au déca-

nat qu'il ambitionne. C'est un homme de ressources, que
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n'(!ml>;irriiss(; <mi .iiiciiim; l.icoii h; hcsoiii de dire l.i vérilé :

il csl de plus r;iiiii inliinc (h; l>aiiioii',ii()ii (-1 de loiilc i<'i

niajyislralurc : e'rsl désormais un duel à UKirl eiilrc; ces

deux honiuics doiil l'un représoule hi seieuee ancienne

avec son absolulisnie, l'.iulrc la science nouvelle, le pro-

grès que uc borne aucun horizon.

Le yjuin, la Faculté, qui désormais csl, lout entière au

procès, éprouve le besoin de se dire h elle-même, en

asseujblée, (lu'ellc ira juscju'au bout, et le lo judiet, elle

décrète : qu'on ira porter au chancelier une supplique qui

ne visera pas seulement les consultations charitables,

mais encore tout l'œuvre du Bureau d'adresse. Nous

venons de dire que cette supplique demandait, à l'égard

de Rcnaudot, le rétablissement de la juridiction ordi-

naire par devant le préfet de police.

Charpentier et Guy Patin l'ureul chargés, dans celte

même Assemblée, de sa rédaction : parce que, dit le manu-

scrit, « ils étaient pleins cVardcur », et, le IG juillet ', le

doyen et sept docteurs allèrent officiellement porter au

chancelier, afin qu'il voukU bien la transmettre lui-même

à qui de droit, l'œuvre de leurs collègues, qui était

conçue en ces termes :

« Au Roy - et à Nosseigneurs de son conseil.

« Sire
,

« Les doyen et docteurs eu médecine de la Faculté de
-' Paris vous remoustrent très-humblement, qu'encore

< que leur profession mérite pour son importance

' Comm. manuscnls, t. XIII, f. 167.
* Louis XIV; Anne d'Autriche était alors rér,eute.
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.< d'cstre réglée avec grand soiag, particulièrement en

-' la ville de Paris capitale du Royaume, et en laquelle il

.; y a l'Université des plus célèbres de l'Europe, néaut-

" moins le désordre y seroit plus grand dans leur pro-

« fcssion qu'en aucune autre ville; plusieurs estrangers

.. sans tiltres, sans degrés, sans lettres et sans adveu,

^' entreprenant impunément ledict exercice soubz pré-

« textes des assemblées et consultations charitables du

'< Bureau d'adresse, par lesquelles on abuse de la cré-

' dulité des simples au grand préjudice du public : dont

»< les supplians ayant cru estre obligés par debvoir d'in-

" former le prévost de Paris, juge naturel des parties

" et auquel la cognoissance des points de police appar-

" tient, lui auroient présenté requeste, sur laquelle

c commission leur auroit esté accordée pour faire assi-

" gner M. Théophraste Renaudot, auteur de ces désor-

" dres et patron de toute la cabale, lequel, au lieu de

" s'y prester et pour faire cognoistre qu'il n'est aucune-

" ment méthodicque, se seroit pourveu au conseil, où, par

'= divers arrests d'iceluy des 4" de juin et 9' de juillet

" 1641, il auroit fait retenir la cognoissance du diffé-

• rend des parties et ordonné qu'elles contesteroient au

c principal pour leur estre fait droit : ce qui ne seroit

'. raisonnable, soubz le bon plaisir de Votre Majesté,

' puisque le Conseil ne prend connoissance réguiière-

'•: ment que des matières sur lesquelles on ne se peut

:< pourvoir devant d'autres juges : que le prévost de

Paris est le premier juge et naturel des parties, ou le

Parlement de ce qui vient en exécution des régle-

« ments qu'il a donnés sur ce subject : oultre qu'il seroit

^ contre l'ordre, que toutes les contestations que les

: suppliants peuvent avoir avec semblables personnes,
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« fussoni portées .-lu Conseil ((iii en scroil Iroj» impor-

'< funé :

« A CCS causes, Sire, A vous plaise, san^^ avoir (Vard

' aux arresis dis A'' de.juin cl ÎJ' de Juillel Ifill, oi'doti-

'< lier que les parlies se poiirvoieronl sur ((sus les dilTé-

>' rends devaiil le pnWosl de Paris cl par appel au

« Parlement. Et les suppliants conlinueronl leurs

< prières pour la prospérilé et conservation de Voire

" M a i esté.

M. DK LA Vi(;ne, doyen de la Facullé'. "

Le cliancelier accueillit favorablement le doyen, cl. le

même jour, s'en fut avec lui présenter la suppliciue au

grand maître des requêtes, M. Ollivier de Verneuil -,

qui promit d'èlre favorable à leur entreprise et de leur

faire parvenir Tédit royal aussilùt qu'il serait rendu.

Le moment était Q^pjyique : c'en élait fait de Renaudot

et de sou œuvre lentement édifié si la Reine obtempé-

rait à la demande de la Facullé de médecine et le ren-

voyait devant le prévôt et le Parlement. Afin de vain-

cre les derniers scrupules d'Anne d'Autriche vis-à-vis

d'un homme dont elle avait plusieurs fois encouraf^é les

entreprises charitables, l'École eut recours à une arme

qui ne manque jamais son but : la calomnie.

Pour se rendre un compte exact des accusations qui

furent sournoisement portées contre Renaudot, il nous

i'aut revenir à l'année 1633. Le n» 54 de la Gazette de

cette année, daté du 4 juin, cul deux éditions, et voici

' Comm. manuscrits, t. XIII, f. 179.

^ « Payé 22 livres pour frais de composition du libelle porté à

" M. de Verneuil... cy... 22 livres. . (COMiptes du doyen. Comm.
manuscrit^-, t. Xllf, f. 180. "^
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dans quelles circonstances : « La veille cUi jour que

.( devait paraître ce numéro, l'abbé Le Masie, prieur des

« Roches, attaché au cardinal de RicheHeu, vint entre

" dix heures et onze heures du soir pour ordonner à

« Renaudot d'insérer dans la Gazette un article de vingt-

« huit lignes ainsi conçu :

. Le sieur de Laffemas, intendant de la justiceès pro-

^; vinces et armées de Champagne, est arrivé depuis trois

-' jours en ce lieu et a fait amener avec luy plusieurs

< prisonniers d'Estat : entre lesquels est le sieur don

«. Jouan de Médicis, lequel fut par luyarresté à Troyes,

:i venant de Rruxclles en habit déguisé, se faisant nom-

« mer marquis de Saint-Ange. On tient qu'il estoit

« chargé de plusieurs papiers importants, et particu-

" lièrement de plans de villes et places de ce Royaume,

" et de lettres tendantes à descrier le Roy et le gouver-

" nement de son Estât, dont on ne scait pas les parlicu-

« larités. Mais ce qui se peut sçavoir, est que, par l'une

u desdites lettres, ont supposoit que le Roy envoyoit à

" Rome pour trois choses (aussi malicieuses qu'elles sont

' esloignées de toute apparence), à sçavoir :

.' Pour répudier la Royne
;

« Pour faire déclarer M. le duc d'Orléans inhabile et

« incapable de succéder à la couronne;

« Et pour avoir liberté de protéger les Luthériens.

« Comme aussi on a trouvé, dans lesdits papiers, des

« lettres de créance de l'archiduchesse au cardinal Infàt;

« et une figure sur la naissance du cardinal duc de

« Richelieu faite par un nommé Fabrone qui est à

« Bruxelles auprès de la Royne-mère : où l'on tient que

« le nom dudit sieur cardinal est escrit de la main dudit

" Fabrone. On croit qu'il n'a pas passé en France sans
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« (l(î.ss('ii), pourcc (|tril a srjoiirm'' (jualrtî joiir^ à i'aris et

« coiilcrc avec plusieurs personnes suspectes. I.e leirips

>< et la visite de ces papiers descouvriront le secret de

< ses négociations. »

i L'ordre du minislre venait trop tard : la (îazHle

« était déjà imprimée et niémc en parlie expédiée. Le

« Gazelier eut beau donner ses raisons, il fallut ohéir :

« l'article dont le cardinal ordonnait l'insertion étant

' de vin[;t-huil li(ïnes, il l'ut ohli^jé d'en retrancher le

« même nombre à différents endroits : cl ceci fait, l'abbé

» des Roches enleva tous les exemplaires qui restaient

» du numéro proscrit qui, du reste, était insi^jnifiant '. -

Si l'on cherche les raisons qui avaient déterminé Riche-

lieu à faire insérer le précédent article dans la Gazette,

on les trouvera, croyons-nous, dans les considérations

suivantes :

Gaston d'Orléans venait d'être vaincu à Castelnaudary

(!'' septembre 1G32) après avoir essayé de soulever tout

le Midi contre le cardinal, et, comme toujours, il avait

été soutenu, dans cette tentative de rébellion, par l'ar-

gent des Espagnols avec lesquels Anne d'Autriche fai-

sait cause commune d'une façon inavouée,, mais cer-

taine. Cette équipée que le duc de Montmorency, gou-

verneur du Languedoc, devait payer de sa tête, s'était

terminée par la réconciliation apparente du Roi et de

Gaston qui avait prorais : « d'aimer tous les ministres du

« Roy, y compris le cardinal de Richelieu. " Mais cette

réconciliation n'était qu'apparente, et Gaston, craignant

' Ces détails sont consignés dans une lettre de l'abbé Saint-Lé-

ger à M. le comte de M..., lettre dont nous avons trouvé un exem-
plaire joiut au Recueil des Gazettes de 1633, appartenant à la Biblio-

thèque Sainte-Geneviève.
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toujours une décision subile du minisire dont il connais-

sait le caractère, s'était réfugié à Bruxelles d'où il

fomentait la guerre civile
,
pendant que Hiclielieu , se

montrant sans pitié, faisait enfermer le garde des sceaux

Chateauiieuf et exilait la duchesse de Chevreuse qui pos-

sédait un grand ascendant sur la Reine et s'en servait

pour lui donner des conseils antipalrioliques.

Il s'agissait avant tout, à la veille d'intervenir dans la

guerre de Trente ans, d'avoir le calme à l'intérieur et de

ne pas permettre aux princes et à la Reine d'être les

amis des Espagnols que l'on allait combattre.

Aussi croyons-nous que cet tirticle, que tout le monde

eut bientôt entre les mains, était un avertissement indi-

rect donné à Anne d'Autriche, la prévenant que : si elle

continuait à fomenter la guerre civile, le Roi, entière-

ment dominé par le cardinal, n'hésiterait pas à la répu-

dier, elle qui ne lui donnait pas d'enfant : qu'il ferait

déclarer l'héritier présomptif, le duc d'Orléans, inhabile

et incapable de lui succéder, puisqu'il se conduisait

comme un ennemi du pays : et enfin, ceci s'adressait

à tous les courtisans et seigneurs investis depuis la prise

de la Rochelle de riches gouvernements, qu'il protége-

rait les Luthériens, et qu'alors, ils pourraient dire adieu

aux bonnes places et aux honneurs. Ce qui confirme

cette dernière supposition, c'est que Richelieu, prince

de l'Église, en habile politique, n'allait pas hésiter un

seul instant à s'allier avec les Suédois protestants contre

les Espagnols catholiques. InfaiUiblement, avons-nous

dit, cet article ne pouvait passer inaperçu, et la Reine

était avertie que le sieur de Laffemas surveillait atten-

tivement les courriers qui circulaient entre Paris et

Bruxelles, puisqu'il venait d'arrêter le sieur don Jouan
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de Médicis vcnaiH de celle vill«; r\ ^\^\\}\\ di^.iii porteur

de papiers iiiij)()rlaiils.

Louis XIII élaiil uiorl, Autie d'Aulrielie, «pii .ivail lait

casser le leslanieul de son époux par le l'arlemeul et

(îlail devenue lUîjïenle sans entraves d'aucune sorte,

possédait désormais la toute-puissance. D'un mol elle

pouvait renvoyer le malheureux gazclier devant le pré-

vôt de Paris en ordonnant au conseil du l'«oi, devenu le

sien, de ne plus jyarder la connaissance des procès dans

lesquels Henaudot se trouverait en^afré. Pour la décider

h ce l'aire, les docteurs de Paris exhumèrent Tarlicle que

nous venons de rapporter en entier: ils allèrent partout

incriminant Henaudot : « d'avoir été coupable envers le

« Roy : eu l'accusant d'avoir voulu favoriser le luthéra-

« nismc; envers l'héritier de la couronne à cette époque :

« eu le soupçonnant de grands crimes, et enfin vi>-à-vis

« de la Reine qu'il accusait d'avoir commis des méfaits

K capables d'entraîner sa répudiation '. »

Il est fort probable que celle-ci dut prêter à ces calom-

nies une oreille d'autant plus favorable qu'elle se savait

plus coupable : ayant nettement favorisé les ennemis

de l'État, les Espagnols, et ayant eu vis-à-vis de Louis XIII,

en qualité d'épouse , des torts presque aussi considéra-

bles que ceux de son royal époux qui affichait sans ver-

gogne ses maîtresses à la cour.

Aussi laissa-t-elle faire si elle n'ordonna pas, et, avant

que Renaudot eût pu se disculper, le 7 août 1643, le

Grand Conseil rendait l'arrêt suivant que le maître des

requêtes, M. Ollivier de Verneuil, faisait parvenir au

doyen le jour mêine :

' Examen de la requestc présentée à la Royne par le Gazetier. Paris, 4 no-
vembre 1643.
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« Le Roy eu sou conseil, faisant droit sur la requeste

« sans s'arresler aux arrests du conseil des 4 juin et

c 9 juillet 1641, a renvoyé et renvoyé le doyen et doc-

u leurs en médecine de la Faculté de Paris, leurs procès

< et différentes circonstances dépendantes, par devant le

;< prévosl de Paris, pour estre réglés et faict droit,

< ainsi qu il appartiendra par raison.

>< Faict au conseil privé du Roy, tenu à Paris le sep-

>< lième d'aoust 1643. "

Le mercredi 12 août 1643, le doyen faisait signifier

(et arrêt à Renaudot par l'appariteur de l'École.

A partir de ce moment, celui-ci ne dut plus se faire

illusion sur le sort qui l'attendait, mais, ne voulant pas

rester sous le coup des calomnies que l'on avait colpor-

tées contre lui, il adressa à ia Reine une requête dans

laquelle il se défendait avec toute la conscience indignée

d'un honnête homme '
:

« Cet article de la Gazette du 4 juin 1633, qui est le

.< seul dont on fait du bruit, disait-il, et pour lequel on

« tasche, mais en vain, vu l'équité, bonté et justice de

(c Vostre Majesté, de m'aliéner l'honneur de ses bonnes

« volontés, ne sauroit donner aucune prise contre moy.

» L'innocence ne se cache point : il me fut envoyé le

« matin de ce jour là par le défunct cardinal duc, de la

« part du Roy, qui avouoit toutes ses actions. Plus de la

« moitié desdites Gazettes estoient déjà imprimées, ce

" qui fut cause qu'il ne se leut qu'en ce qui restoit à

« tirer.

« Est-ce sa faute s'il a imprimé contre la Reine ces

« accusations, qu'il qualifia aussitôt du reste d'insi-

' Requeste à la Royne, par Th. Renaudot. Paris, 1644, in-4° de 8 p.
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Il dicuscs cl éloijïuécs de loiil»- apparenc»; : loiil ce (jnc

« pouvoil lairc uti Ijoii l"raii(;ais cl aniaiil allrcliomic

" au service de Voslrc Majeslé (ju'il le doit cstrc...

« Voilà iK^aiil moins le j',rand crime que l'on me met

.1 à sus el sur le sujc;! du(jiiel , Madame, je supplie Irùs-

" humhlemeiil Vosire Majeslé de considérer que : quand

« aujourd'luiy, (jncNiue prnice eslr;in{jer ayant esté

« arresté en France, voire Conseil me commanderoit,

« pourjuslilier son procédé, d'en publier les causes, ou que

:< SCS principaux ministres me donncroient ordre d'in-

>t former le public de quelque autre chose de telle

>' importance, quel moyeu j'aurois de m'en dispenser?

« Chacun sçait que le Roy défunct ne lisoit pas seule-

« ment mes Gazettes et n'y soul'froit pas le moindre

« défault, mais qu'il m'envoyoit presque ordinairement

« des mémoires pour y employer. Ce que d'ailleurs son

« conseil me dicloit, ce que Sa Majesté approuvoit et où

« elle ne trouvoit rien à redire , me doit-il estre aujour-

« d'huy reproché après une suite de tant d'années.

« Aucun n'en eust osé parler alors : Vostre Majesté

« mesme. Madame, n'en a rien dit qui soit venu à ma
i< connoissance durant tout ce temps là. Vouloil-on que

« je fusse plus puissant qu'elle pour m'opposcr à ce

> qu'elle passoil sous silence? Et avec grande raison,

« veu qu'il n'y a aucun de ceux qui parlent aujourd'hui

<i si haut, qui, en apparence ou en effet, ne pliast sous

^' celte aulhorilé, ce qui s'appeioit servir le Uoy, comme
' d'y résister; crime de lèse-Majesté

^ Et encore que je désadvoue hautement tout ce qui

« peut déplaire à Vostre Majesté ou estre mal pris, bien

« loin de vouloir entrer eu justification des mémoires

v( dont je ne suis pas plus responsable que d'un curé qui

14
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les liroit à sou prosue, huissier ou Irompelte qui les

publieroit, comme ils ont l'ait à trois briefs jours plu-

" sieurs qui se trouvent aujourd'hui innocents

< Que n'ai-je icy assez de champ pour opposer à ces

.. mauvais offices qu'on me rend à tort auprès de Vostre

« Majesté, tous les éloges que je lui ay donné eu un

' temps durant lequel il m'a fallu passer par tant de

:< mauvais pas et lorsque la plupart des autres écrivains

« se taisoient de Vostre Majesté ; éloges si fréquents

qu'on en pourroit faire un juste volume '
!

" Depuis l'heureux avènement de Vostre Majesté à la

< Régence, n'ai-je point cherché toutes les occasions de

u faire sentir à ses peuples l'heur et le contentement

. qu'ils ont et qu'ils doivent attendre d'une telle admi-

. nislration et de luy rapporter tous nos advantages?

« Sur quoy ne font point de réflexion ceux qui censu-

' rent dix ans après, avec si peu de raison, de justice et

< de charité, une demi-ligne de mes nouvelles entre

plus d'un million d'autres qui possiiîle mériteroient

> quelque témoignage de leur approbation. »

Il serait superflu de faire remarquer le bien fondé de

cotte défense : de plus, nous devons ajouter que Renaudot

ne pensait pas seulement à se disculper lui-même , mais

qu'il songeait encore aux malheureux que le dernier

arrêt du conseil, du 7 août 1643, allait priver de tous

les bienfaits de ses institutions :

Après avoir retracé rapidement l'histoire de ses tra-

vaux pour l'amélioration des classes pauvres, il supplie

la Reine de ne pas abandonner ces misérables pour

' Il est certain, les gazettes en font foi, que, même aux plus
mauvais moments, l'.enaudot parla toujours avec respect d'Anne
d'Autriche et fit sans cesse son éloge.
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lcs(|iiels il lrav.'iill(; encore cl (iiii Ictirlctil vers elle leurs

mains suppli.iiihs : elle ne soiilTrir.i pas ([u'ori les

prive (le e(!l < lioslel des consullalions eliarilables »

(|n'il venl faire eonslrnire avec l'aulorisalion du défiiul.

lU)i. Il n'esl pas lyuidé dans celte demande par son in-

tén>l , car lonl le monde sali |)erlinemmeril (pi'il d«;-

pensc Ions les ans deux mille livres de sa propre hoiirse

pour soulajyer les pauvres cl donner < {;raluilcineat

« les médicaments nécessaires à tous les malades qui

>< en ont besoin et auxquels il ne cousle rien que de

« les demander ".

« Il esp(^rc d'autant plus volontiers, que, par l'inler-

.< cession de madame la duchesse de Clievreuse qui a

.. voulu, par ce bon œuvre, faire sentir aux pauvres les

" effets de son retour tant désiré, il a plu à Voslre Ma-

" jeslé se rendre protectrice de ces charitables consul-

« talions pour les pauvres malades, dont les prières, avoi-

v< sinant le Ciel de plus près, seront propices à vos

« royales entreprises. "

Aussitôt cette requête composée, Renaudot s'em-

pressa de la livrer au public, qui, reconnaissant de tout

ce qu'il faisait pour les malheureux, lui était enlièrement

favorable. Inutile de dire qu'elle souleva incontinent les

colères de la Faculté, qui, pour l'empêcher de se propa-

ger, résolut de l'annihiler, en chargeant Guy Patin d'en

acheter trois cents exemplaires aux frais de l'École '.

En même temps, elle confiait à son docteur le soin d'y

répondre ^ Celui-ci, qui se rappelait qu'une première

' « Jeudi 24 septembre, j'ai payé à Guy Patin, pour les frais de
« 300 exemplaires à aclieter du libelle de Renaudot contre les

« médecins del'École. ... 6 livres. - (Comptes du doyen, i« Comm,
tnanuscrits, t. XIII, f. 180.)

- " Donné à Guy Patin, censeur, au commencement de novembre

14.
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fois, au iiluis cVaoïlt 16-42, les iujiires lui avaieul réussi

coulre Uenaudot, fit uue réplique, uou siguée du reste *,

qui contrastait élrangcmeul, par les insultes et les gros

mots qu'elle reufcrniail, avec le style calme et digne de

la requête du Gazclicr. (ju'ou en juge parce début :

« Le maislre des Gazettes, il ne faut pas salir le papier

i de son nom qui sera odieux et exécrable à la posté-

' rite, a débité ces jours passés une requeste non moins

" insolente que téméraire qu'il a présentée à la Royne :

" et il fait vendre ce chef-d'œuvre de quatre feuillets!

" C'est une pure apologie d'un subject criminel qui

' veut entrer en justification avec sa Royne et qui con-

>< fesse son crime, en veut faire une action de louange

- et de mérite, et ne veut pas en demander pardon.

« Quant aux pauvres, ajoute-t-il, il n'en a cure. "

Guy Patin traite Uenaudot de prévaricateur, nie la

validité de toutes les lettres qu'il a obtenues du Roi

pour être nommé commissaire général des pauvres, vu

qu'elles n'ont pas, prétend-il, été enregistrées en lieu

suffisant : il dit que le Gazetier ne f^it aucune charité,

parle des pauvres qui ne sont pas pauvres, des malades

qui ne sout pas malades, et le traite de sacrilège parce

qu'il veut s'approprier une partie du rempart, muraille

sacrée défendant la ville, pour s'y élever un hôtel par-

ticuher.

c C'est que le galand veut un hostel ou un palais pour

« se loger superbement afin de mettre l'inscription de

« son nom en lettres d'or et la liste et les portraicts de

« 1643, pour frais d'impression de la réplique ù la Rcquesu à lu

« hoijne, de lieuaudot. . . 38 liv. et 15 sols. » (Couiptes du doyen,
in Conim. manuscrits, l. XIII, f. 180.)
• ' Examen de la requeste présentée à la Royne par le Gazcltier. l'aris,

10-4°, S. 1. n. d. (4 noveniljre 1643).
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;t SPS ;mr(>lic.s (|iii oui î',('ii(^r(;ii.S(!iii(Mi( Jcllr Ir froc .'lUX

.( orlic'S, cil (iii(;l(|ii(; hclh; };;ilcri(;, .ivcc. Inir 110/ cainiis.

« C'est « la boëKc » à l.i m.iiii «in'il (loiirn; (l(;s coii-

;i suIl.iJioiis (;h;iril;il)lcs, ol, loi-sriii'il va v.n ville avec ses

.< fripons d'acolvlfis, c'est pour faire endurer aux mal-

>i heureux des souffrances lioriil)l(;s «jui les conduisent à

« la mort, car il leur donne des renK'îdes A tort et h (ra-

« vers : chimiques, fyaléni(iucs,cmpiri(|ues, cs;)rouvcz, non

^! approuvez, ordinaires, exiraordinaircs, (|ui préripi-

a lent ceux qui s'en scrveni en des calamilés de maladies

« effroyahlcs et on des niorls subilcs et violentes. Ce

« que je puis, dil-il, (r(''S-reli{ïiensemcnt asscurcr : un

tt médecin de Paris m'ayant fait voir deux on trois

.< malades vers la Trinilc, qui, pour avoir pris ([uehiues

.< extraits du liurcau de rencontre, moururent avec la

i( Ian{ifuc et le palais de la bouche roslis et jjrillez, et

« avec un tel feu dans le ventre que rien ne le pcusi

t( esteindre que la mort

« Et toutefois, c'est pour ces mignons d'Esculape (;ue

>t l'on veut bastir un hostel des consultations charita-

« blés : c'est pour eux qu'on veut faire une nouvelle

K École et une nouvelle Académie au préjudice des mé-

« decins de Paris et à la barbe de l'Université la plus

>< florissante de l'Europe, dans laquelle ou veut planter

« une cinquième Faculté. Je ue dis point cccy eu faveur

« des docteurs de Paris : qu'ils se défendent s'ils vcu-

v( lent contre les entreprises de ces nouveaux venus : je

" ne parle que pour l'intérest public. -

Et toujours conduit par ce môme intérêt public, ii

reproche à Renaudot : « à ce charitable converly qui ;•.

« renoncé à Charenton, de faire dire des messes pour la

« pauvre asme de sa femme qui est morte huguenote. ••
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U est probable que si Renaudat fiU reste prolestant, les

reproches n'en auraient pas moins plu sur sa tôle, el

toujours dans rinlérôl public.

A propos des accusations formulées contre ce dernier

au point de vue des propositions contenues dans l'ar-

ticle incriminé, Guy Patin, qui pourtant est l'ennemi

des jésuites, qu'il appelle « secte de Loyolites », et pour

lesquels il a tous les mépris, Guy Patin, disons-nous, em-

prunte la morale de ces hommes néfastes.

Renaudot répondait : qu'en formulant ces proposi-

tions, il n'avait fait qu'obéir au ministre, et que sa

plume n'avait été que greffière :

u Selon les docteurs, les plus fameux théologiens et

;< politiques, répond Patin, nous ne devons pas mesme

'> aucune obéissance aux supérieurs et Souverains lors-

.' qu'ils commandent quelque chose de contraire aux

«commandements de Dieu, non plus que lorsqu'ils

« commandent des choses injustes de grande impor-

« tance contre les innocens : bien que, par une légère

< apparence, elles semblent estre fondées sur la jus-

.' tice. "

Après le jésuitisme, le mensonge qui n'en est qu'un

corollaire : Du reste, « le cardinal pensa dès ce temps à

« sacrifier ce téméraire serviteur à la justice en punition

" d'un crime si exécrable. Mais, ne voulant pas perdre

1 une créature qu'il avoit élevée de la fange et de la

« poussière, il se contenta de le tenir prisonnier quel-

;< ques jours, qui est un argument très-certain : que

' cette page criminelle avoit esté forgée par cet impos-

" leur. >'

Et toutes ces calomnies sont assaisonnées de force

citations latines (irée« de l'Écriture Sainte, de saint
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.Icn'Une, de sjiiiil. (iicjjoirc de iNazianzc, elc, (jui ne

s'attCQdaicnt (;uèrc assurément à se trouver eu si mau-

vaise coinpajynic. Du rcsie, il est clair (jue (iuy l'alio

déteste Kieliclicu, le |)rolecteur de cet ' avorton de for-

tune », et s'il osait, dans la circonstance, il ferait l'éloçe

des Espa[ju()!s pour (Urc a[yréal)!e à Anne d'Autriche,

dont il s'ajïil,(()Ale (jue coiUe, de se concilier les Ijoniies

grâces.

Renaudot maniait bien la plume : il l'avait maintes

fois prouvé : de plus, les honnes raisons étaient de son

cùlé : il répondit à Guy Patin d'une façon écrasante Ce

fut encore le badin Maschurat, compagnon imprimeur,

qui vint apporter cette réponse au Gazetier. Maschurat

retrouvait de nouveau son ancien camarade ' :

« Je t'y trouve donc encore, camarade, après un

« silence de trois ans qui n'a esté interrompu que par

« les bouffoueries de ton ridicule plaidoyé qui apparle-

« uoit mieux à un hoslel de Bourgogne qu'à un barreau :

« partagé de la pitié que les uns avoyent de ton igno-

« rance et de la risée qu'excitoit aux autres ton mauvais

« frauçois, ta façon niaise et ce badin de serment :

« Vray comme vêla le jour de Dieu, Messieurs >, que tu

<« répélois souvent faulte de bonnes raisons en cette

« satisfaction que tu fis eu public à M. Renaudot, décla-

« rant que c'estoit d'un autre et non pas de luy que tu

' avois escrit les médisances contenues en l'épistre

'< des (iHivres de Senerte uaguères imprimée en cette

" ville; et, ne te souvenant plus du dauger où je me
>' mis pour toy quand j'allai porter aux Consultans

' Rcsponse à l'Examen de la requcsle présentée à la Royne par Thcophraste

Renaudot, portée à son authcur par Maschurat, compagnon imprimeur.

A Paris, ia-4", 1644.
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u cliarilables tou bel advertissemcnt, lu me jettes en de

.< nouvelles peines de défeulre ta réputation qui me
« donne plus d'affaires que quelque chose de bon. Mais,

« je me suis toujours ressouvenu de cette belle sentence

' que j'imprimois et que tu corrigeois au temps de

'< no^tre première connoissance : « Oue l'amiiié doit

« sembler au lierre qui n'abandonne point, mesme après

;< leur mort, les arbres qu'il a une fois embrassés. »

« Aussi, monsieur mon camarade, que j'ay tant embrassé

u surtout quand ce bon piot nous avoit à tous deux

« rap;aillardi les scls, je n'abandonneray jamais la dé-

« fense de ta réputation, mesmcs après l'avoir perdue

c. comme tu as fait par ces jolis petits livrets que tu

- composes contre un homme avec qui tu ne gagneras

^^ rien : non plus qu'à envoyer ton pourtraict et ton

^^ éloge supposé à tous ceux qui escrivent la vie des

" hommes illustres, croyant en surprendre quelqu'un qui

u te mette en leur rang : tesmoin le tableau que tu

1. adressas sous ton nom il y a six mois à Boverocinius,

a fan)eux médecin de Dordrecht, qui travaille sur ce

" subject. ))

Il se promenait sur le Pont-Neuf, quand un de leurs

anciens compagnons lui donna le libelle fait par Guy

Patin contre Renaudot, avec promesse qu'il n'en dirait

rien, pourque celui-ci n'y répondît pas. Toutefois, il s'en

fut leporier au docteur qui avait autrefois si liien répliqué

à YAdverlissement, et celui-ci ne put s'empêcher de ré-

futer, ainsi qu'il suit, les calomnies qu'il contenait :

« C'est la jalousie', dit-il en s'adressant aux docteurs

' Nous verrons bientôt que la Faculté avait, pour faire concur-

rence à HenautloI, établi des consultations gratuites qui n'eurent

aucun succès.
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« flo l'Kcolc, qui vods pousse ;i pcrsrcdior ISon.'iuclol :

« c'csl le dépil <|uc vous avrz (''|)rotiv('; (mi voyaiil si liicn

« réussir ses consuilalioiis cliarilahloB, alors (pie les

« vôtres, faites sur le modèle des siennes, élaicnl délais-

u sées, a caries moins clairvoyanls peuvent désormais

« reeonnoislrc ([ue, pui-^cpiMI csioil bien avee voire

Il corps avant ses eonsullalions cliarilaijlcs, dlo sont le

« vray et unique sul^ject de vosire envie cl de vosire

u haine ". Tout ce que vous dilos de la (inzcllc esl copié

u sur un poëme latin imprimé h Anvers il y a hinl ans,

u intitulé : Gazcla Parisiemia , et auquel ledit sieur lîc-

tc naudot répondit viclorieuscmeiH par un autre poëme

a qui a pour titre : Gazcla Antuerpiensis, que vous pour-

« rcz consulter si bon vous semble. Ouant aux hugue-

« nots, n'avons-nous pas des alliés de cette reli[;ion, et

« u'cst-il pas nécessaire de les soutenir quelquefois?

<'. Vous vous plaignez de ce que les règlements pour

« les pauvres ont été rejelés en partie : mais à qui faut-

« il s'en prendre, sinon aux hommes de mauvaise volonté

" dont vous faisiez alors partie , vous et vos adhé-

« renis, et qui ont tout fait pour les emp.ècher de

« réussir? Ps'e faut-il pas admirer la constance de Re-

« naudot, qui, ne voulant pas renoncer à ses œuvres

« charitables pour lesquelles il dépense tous les ans deux

it mille livres, alors que sa charge lui en rapporte huit

" cents, voit la considération dont il jouit attaquée de

« toutes parts et la carrière de ses enfants brisée?

" Vous dites que ses ancêtres ont jeté le froc aux

K orties et que le cardinal l'a tiré de la fange et de la

« poussière, mais « il ne faut aller que dans le Poitou,

« où il a exercé quinze ans la médecine avec tant d'hon-

« neur, que les Loudun;)is, ses com;iatriotes, regrettent
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(i encore tous les jours sou abscuce. Ou y apprendra

" qu'il est sorli et allié des meilleures familles ' , contre

it lesquelles il n'y a jamais eu aucun reproche, non plus

-^ (jue contre sa personne, et ce qui est signe que ses

ti ennemis n'ont rien à dire contre lui, c'est qu'ils s'en

" prennent à son nez : qu'il a eu toujours trop bon à

'^ leur graud regret, pour pressentir tous leurs mauvais

. desseins et s'en garentir n

-t La ^' boëlte v dont vous parlez tant, est conforme

't aux ordonnances qui enjoignent d'en tenir une pré-

« parée pour recevoir les charités des gens de bien et

" les distribuer aux pauvres malades : du reste, il y a

" plus d'un an qu'elle n'a été exposée, sans que cependant

Il ceux-ci en aient souffert. Ce n'était donc pas cela qui

" pouvait empêcher les médecins de l'École de se rendre

" à l'invitation deRenaudot : de venir consulter charita-

« blement avec lui.

't Ne faites pas les dédaigneux vis-à-vis de ces hon-

" nêtes consultants : nous connaissons vos repas scolaires

't et vos banquets où l'on se jette les bouteilles à la tête :

'i chez nous tout se fait en ordre : " personne n'est reçeu

" chez nous qu'il ne soit docteur de Montpellier ou en

" quelque autre Université fameuse : ils consultent selon

" l'ordre de leur réception avec tant de respect qu'on

« n'y a jamais veu de différend, et il ne s'y ordonne

" rien qui n'ait esté concerté et résolu à la pluralité des

« voix. 5) D'ailleurs, il est facile de voir par les résultais

" obtenus de part et d'autre, combien le public préfère

« la Faculté de Montpellier à celle de Paris qui ne ré-

« pète que lavement et saignée, et qui donne à ses

' On sait que Renaudot était sieur de Boissemé et que ses armes

étaient surmontées d'un casque de chevalier.
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" doclcurs cliaril.ihlcs les Ircrilo sols qu'elle devniil

" réserver pour les mallieureux '. Chez nous, \r.s, nirièdc»

a soni soijjrieusciiHMil .idiiiinislrés |)ar les rnaiires elii-

'' riir{ji(;tis e( apolliieaires (|uc vous aecahlez (ous les

i jours d'oulrafjes cl qui vieuncnt au Bureau d'adressQ

a cxereer leur charité. Eu outre, vous vous moquez des

vi remèdes chiini([ues : mais pourquoi avcz-voiis donc

il inscrit le vin énicli(in(! dans voire Corniulairc; /

^t C'est vous (pii avez (né le malheureux cjni habitait

'' vers la Trinilc et qu'un médecin de Monl|Mlli(;r soi-

^i gnait : voici conmieul : il avait une fièvre pourpre

Il avec pétéchies, le médecin lui ordonna un simple julep

it cordial, mais le malade demanda alors un des vôtres,

i qui le soigna si bien qu'il en trépassa. Sur quoi votre

it confrère fut ignominieusement chassé et le médecin

i de Montpellier rappelé par la famille. -

Guy Patin avait reproché aux docteurs du Bureau

d'adresse de ne pas savoir faire une ordonnance. Sur ce

point, Maschurat engage une polémique fastidieuse, et,

rapporte l'ordonnance suivante émanée d'un docteur

de la Faculté de Paris, dans laquelle sont, ô horreur,

mêlées contre toutes les règles de l'art, les feuilles et les

racines. Nous la transcrivons, pour la curiosité de sa

composition :

" Prenez décoction de gayac, de chèvrefeuil, do racl-

ât nés d'aristoloche, de bétoine, de marjolaine : un demi-

- scplier : faites bouillir dans icelle quatre grains de

'i bon sublimé, puis détrempez-y une once et demie de

« miel rosat et qu'on lui seringe dans le nez. n

Cette ordonnance si complexe était capable de rac-

' Nous savons que les docteurs de Paris, consullant charitable-

ment, touchaient 30 sols par vacation sur les fonds de l'École.
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commoder les pharmaciens avec la Faculté de Pans.

Maschurat y relevait, et avec raison, la dose considé-

rable de sublimé, susceptible non pas, comme il le pré-

tendait, de gaugTcner le cerveau , mais tout nu moins

de causer quelques accidents par la chute probable du

liquide, qui était fort toxique, dans la bouche, et l'ab-

sorption possible d'une certaine quantité de celui-ci.

Puis, revenant encore sur le reproche qu'on faisait

à Renaudot d'avoir été huguenot, il s'écrie de nouveau :

Galien et Hippocrate, vos maîtres et les nosires, n'es-

't toient-ils pas hérétiques, puisqu'ils estoient payens?

« 11 vaut mieux faire dire des messes pour une femme
'C huguenote, confessant en mourant sa foi catholique,

^ que de faire comme la femme de Guy Patin, qui, au

« pain bénit, mit l'autre jour, au lieu d'un escu d'or, un

" sol à la clef enfermé dans du papier.

" Vous affirmez que Piichelieu tança vertement Rc-

" naudot et le fit emprisonner à propos de l'arlicle du

« 4 juin 1633; cela est si faux : que le directeur de la

" Gazette ne parlera toujours du défunt cardinal qu'a-

^< vec reconnaissance, « et, s'il y a vice duquel ledit Re-

:< naudot soit le moins capable, c'est l'ingratitude, s'es-

te tant acquis par le consentement universel la réputation

« d'estre des plus constans et des plus fervens en ses

ce résolutions, principalement à cultiver ceux auxquels

u il croit avoir quelque obligation et .ses anciens amis. »

• Richelieu et Louis XIII ont assez montré par les

« honneurs dont ils l'ont comblé qu'ils n'avoient jamais

« eu qu'à se louer de ses services. Sans doute, ce faquin

;' issu d'un misérable païsan du village de Hodan, près

:c de Beauvais, comme sont toutes les personnes viles,

^t et auxquelles la prison ne semble pas une grande
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'< pciiK^ inosiirc à son aiiiic ledil sieur ncn.iurlot qui

a u'ciilre Jainais cm prison <|uc pour y vi.sil(;r les iii.i-

. ladcs.

>< En lirant Hcnuudol (W. la lanj^c, Kiehclieu lui a lait

« plus d'iiouucur (ju'à uu l'aliu qui y est louj()ur> : du

" reste, il avait une lorlune persituuelle, et il pourra

" lairc voir : ([u'eu l(»(<S il obtint eoulre ses curateurs

.< un arr(M.(|ui portait eoudauinalioii conlre eux de plus

>i de 20,000 livres pour ses meubles paternels et maler-

« uels, sans y comprendre les héritages qui ne se mon-
'< laienl h {ynùre moins.

< Onant aux docteurs de Montpellier, vous ne sauriez

u tourner contre eux les arrêts <iue vous avez obtenus

< contre les seuls empiriques, et, ils ont reçu de leur

« faculté la plus ancienne de toutes, le droit : Medicinam

a facicndi hic et ubiquc Icrvaram. "

« Ne vous attaquez donc pas à cette forteresse du

« droit et de la charité, vous y perdriez inutilement

« votre temps.

K Voilà, mon camarade, dit en terminant IVIaschurat,

« la réponse de ce docteur de Montpellier, à vostre

" examen et quelque chose par delà qu'il m'a donnée

" avec charge expresse d'en user à son ordinaire, c'est-à-

« dire, autrement que vous n'avez fait. Car, au lieu que

« vous avez mis si bon ordre à votre libelle, qu'il n'est

K tombé entre ses mains que longtemps après qu'il a

« esté imprimé, il vous envoyé le premier exemplaire de

« cettuy-ci afin que vous ayez plus de loisir d'y répondre

« s'il vous plaist et à vos compagnons. '

Si nous avons insisté aussi longuement sur ces divers

pamphlets, c'est qu'avant d'en arriver au dernier acte

de celte tragédie, nous voulions mettre les parties en
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présence de toile façon qu'où \\ùl jug^er eu loule con-

naissance de cause de (luel côté se trouvait le bon

droit.

Si, à l'inverse des précédentes, cette réponse était

empreinte d'une acrimonie qui se traduisait çà et là

par quelques mots déplacés, c'est que la Faculté avait

marché vite en besogne et que, excitée par Guy Patin*,

elle avait après une série de procédures qu'il serait fas-

tidieux d'énumérer, et après un brillant discours du

doyen, c'est ainsi qu'il le qualifie lui-même, prononcé

en latin ^ et dans lequel il ressassait toutes les calom-

nies amoncelées contre Renaudot, elle avait, disons-

nous, obtenu, le 9 décembre 1G43, devant le prévôt de

Paris, la sentence suivante qui la combla de joie :

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Louis

(( Séguier, baron de Saint-Brisson, sieur de Ruaux, gé-

« néral et garde de la prévosté de Paris, salut :

u Sçavoir faisons que, sur la requeste faicte en juge-

« ment devant nous au Chastelet de Paris par M° Es-

« tienne Le Droict, procureur des doyen et docteurs

<- régents en la Faculté de médecine à Paris, deman-

« deurs en exécution d'arrest du conseil du 7 d'aoust

« dernier, suivant leurs moyens signifiés le trentième

' jour de septembre ensuivant à rencontre de M" An-

-' thoine du Puys, procureur de M. Th. Regnaudot (sic),

< soy disant médecin et par default de nous donné

.' contre le sieur du Puys, non comparant ni aultres

' « Payé à Guy Patin, pour sa narration du procès contre Renau-
" dot, confiée à l'imprimeur. ... 9 livres, 15 sous. • (Comptes du
doyen, in Comm. manuscrits, f. 210.)

- Magistri Michaelis de la Vigne orationes duœ, quarum prior habita est

apud iJum. Propœrtorcm urbunum, die 9 décembre 1643.
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.1 pour liiy, VfMi r;irr(;sl du Conseil cy-dcssiis dallé por-

« lanl. le dilTcrcnd d'ciilic les |)arlics renvoyées par-dc-

« vanl nous, l'exploit d'assifjnalion au sieur IU;fjnaiidot

< en exécution des arresis du douxiéme du mois d'aoust,

« les re([uesles et demandes des demandeurs sifjniflées

" le trentième jour de seplembre, nos ju'jemenis des

' quatrième et viD{ïlième jour de novembre dernier et

" premier fie ce mois, ensemble Tassijjnation de venir

« playder à ce jourd'liuy, faicte au sieur du Puys le sep-

' tiômc de ee inoys et ouy les gens du Hoy en leurs

>' conclusions : Nous, faisant droict sur les demandes

« des demandeurs, avons faict et faisons inbibitions et

' défenses au sieur Reguaudot et à ses adhérents et ad-

' joints, soy disants médecins, d'exercer cy après la mé-

-' decine, ny faire aucunes conférences, consultations

' ny assemblées dedans le Bureau d'adresse ou aultres

- lieux de cette ville et faulxbouri^s, riy de traicter ou

panser aucuns malades soubz quelque prétexte que ce

' soit, à peine contre les contrevenants de cinq cents

' livres d'amende, au payement desquelles il sera con-

traint, et, en cas d'assemblée, permettons aux sieurs

'< demandeurs de faire transporter le premier commis-

" saire de la cour de céans en la maison où elle se fera,

<> pour contraindre les contrevenants au payement de la

'^ susdite amende, le tout nonobstant opposition ou ap-

« pellation quelconque, pour lesquelles ne sera différé,

>' et sans préjudice d'icelles, et condamnons le sieur Re-

" gnaudot aux dépens, et soit signifié
;

« En tesmoing" de quoy nous avons fait sceller ces

'' présentes du scel de la prévosté de Paris : ce fut faict

' et ordonné par messire Dreux d'Aubray, conseiller du

' Roy en ses conseils et lieutenant civil de la prévosté,
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tenant le siège le mcrcredy neufviesme jour de décem-

>' bre mil six cents quarante et trois. »

Ce jugement était exécutoire de suite, et la Faculté ne

manqua pas de profiler de la disposition qui l'autorisait

à en surveiller elle-niénie l'exécution.

Le 19 décembre, et, de nouveau, le mardi 22 du même
mois, le doyen prit avec lui neuf ou dix docteurs, et,

accompagné du commissaire de la cour qu'il avait fait

mander à cet effet, gagna la maison de la rue de la Ca-

landre ^ Jl chargea le commissaire de faire une relation

des choses trouvées dans celte maison « quœsluosa et

nundinaloria >, d'en dresser procès-verbal, et de consi-

gner dans celui-ci les réponses, qui, certainement, ne

furent autres .que des protestations indignées contre

celle violation de domicile, de Renaudot et de trois ou

quatre « docteurs exotiques " qui s'y trouvèrent.

Ce même jour (22 décembre), la Faculté réunie en

séance solennelle décrétait à l'unanimilé : " Oue qui-

« conque consulterait, verrait des malades ou délibé-

^^ rerail de quelle que façon que ce fût avec les méde-

" cius étrangers et non approuvés par l'École, serait

• privé de tous les fruits, émoluments et honneurs que

( ceile-ci accordait à ses docteurs, et qu'en cas de réci-

•' dive, on raierait le nom du délinquant du catalogue

« dans lequel il ne reprendrait jamais place. "

Renaudot, bien qu'il conservât le privilège de sa Ga-

zette et de son Bureau d'adresse et de rencontre, ne pou-

vait succomber ainsi sans épuiser au moins tous les moyens

que lui fournissait la loi pour faire casser cet arrêt

immédlalemeat exécutoire. Nous avons vu, par la sen-

' Cnmm. manuscrits, t. XIII, f. 210-211.
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i(Mi»<; iiK^nc, (lu'il .ivait fail défaut dans toute la procédure

ciJgajycc dcvaiil le li(Mi(ciiai)l civil. F.c Ju{jctiiciit rendu

parce dernier allant en l'arleineul, Ilenaudot élail en-

core certain, vu le.s di.spo.silions avouées de ce tribunal à

son égard, qu'il courait à une autre condamnalion.

Aus.si, en même temps qu'il en appelait néanmoins,

résolut-il de faire une dernière lenlative. Il sadrcssa

de nouveau à ce conseil du Iloi qui, si Ion(jtemps, lui

avait élé favorable et qui cependani l'avait, lîiclielieu

mon, si subitement abandonné, il lui demanda de rap-

porter l'arrêt prononcé par le Châtclet' :

" !l rappela les services qu'il avait rendus aux mallieu-

' rcux : et cela, sur la demande expresse du Uoiqui l'a-

' vait envoyé quérir à cent lieues de Paris
;
qu'il avait

« invité les médecins de l'École à venir s'associer à ses

« efforts, et que quelques-uns qui s'étaient rendus à son

vt appel avaient reçu de leur corps tel blâme qu'ils avaient

« été forcés de se retirer; que le prévost condamnait de

« braves et savants docteurs alors qu'd autorisait les

« charlatans : ne craignant pas de mettre son approbation

t au bas de leurs affiches.

« Du reste, la Faculté de Montpellier, à laquelle il

« appartenait, n'était pas du ressort de Paris et tenait

« du Pape le pouvoir confirmé par beaucoup de rois

et de permettre à ses docteurs d'exercer la médecine par

« toute la terre.

« C'est ce même Conseil, ajoutait-il, qui a retenu par

« devers lui tous mes procès et qui a, par là même, fondé

« ces consultations charitables : il ne voudra pas dé-

* Factum duprocc:^ d'entre Th. Renaudot, demandeur en rapport d'arrêt!,

et les médecins de l'Ecole de Paris, demandeurs.
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'. Iruire son œuvre cl laisser exéeuler un arrél qui a été

" obtenu par surprise et que messieurs du Conseil ne

• voudront pas favoriser.

n Que deviendront les malheureux à qui tant de mé-

« decius charitables donnent soins et médicaments gra-

(i tuits pendant que les adversaires de ces médecins pas-

« sent leur temps à colporter de maison en maison des

« médisances contre eux? Nosseigneurs aimeront certai-

" nement mieux le bien général que le bien particulier

« de l'École de Paris, v

En terminant, Renaudot prouve encore une fois que

la calomnie est le seul bienfait qu'il retire de ces con-

sultations charitables que la Reine a prises sous sa

protection. Mais il se console " en ce que c'est une

it chose royale que d'estre inspiré en bien faisant et qu'il

" offre très-volontiers à Dieu cette persécution que les

« défendeurs lui font sentir en sa personne et en celle de

« ses enfants pour satisfaction de ses fautes envers sa

« Majesté divine qui peut seule juger de ses intentions...

t. Il oppose le ciel à la terre, et, comme il a toujours pro-

- testé, fait réder en cette cause son intérest à celuy du

" public et des pauvres qui lui ont esté commis, et s'en

«i rapporte à la sagesse du Conseil qui voudra donner la

« vie ou la mort à une infinité de pauvres malades. «

Malgré toutes ces bonnes raisons, dont la valeur n'é-

chappait à personne, le Conseil qui s'était une pre-

mière fois déjugé, en accordant, le 7 août, les poursuites

devant le prévôt de Paris, le Conseil, disons-nous, resta

muet, et Renaudot dut dès lors faire tous ses efforts

pour que le jugement qu'allait rendre le Parlement lui

fût moins défavorable que celui du Chûtelet.

L'École de Montpellier était directement intéressée
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dans le débat : i'ari<^l du 7 auOI inicrdisail à ses doc-

((Mii's rcxercicc de la iiiédccirH; dans la capilah;. (»uc h;

l'arlcniciil coudriniU cet arrùt, la Faculté tout cnlicrc

.sul)issait UQ échec qui n'eût [juère cadré avec ses hautes

prétentions d'exercer la médecine par toute la terre,

droit qu'elle prétendait tenir du Pape lui-même, la |)lus

haute représentation sur terre de l'autorité divine : aussi,

« se portèrent intcrvenans dans ledit procès : le chan-

M cellier, le doyen, les professeurs et docteurs ré{;ents

" de ladicte Faculté. ^

Isaac et Eusèbe, s'appuyant sur le jufjemenl rendu

par le Parlement le septembre 1(542, jugement qui de-

vait leur tenir lieu de '^ tiltre doctoral ", demandaient

également ïi la Cour de ne pas se déjuger.

Enfin intervenaient encore : « maislrc Gilles Au-

« vray prcstre, Bernard de Saint-.lean, Mathurine de

« Franc femme d'Anlhoine de la Personne , Michelle

« Bachelier femme de Jacques Habel, Innocent Jac-

« quelaiu, Élisabclle Denier, fille de feu Jean Denier,

" Laurent Oger, Cyprienne Peschard fille deEutroppe.

« Peschard et Marie Anceaume, ses père et mère, Jacques

'i Agueville et François Agueville frères, Simon Venefic^,

K Thomas Piret, Pierre Griffon, Gabriel de Lachau, M-
<<. colas Chappu, Barbe Bussy femme de Charles Gaillard,

«Jean Gaillard fils dudit Charles, damoiselle Marie

" Mareschal veuve de feu Anthoine de Malauvoy, vivant

il escuyer, sieur de Babreul, soy disaus tous pauvres

« eslans en cette ville, et messire François de l'Hôpitale

" mareschal de France, les comte et comtesse de Cas-

^' très, Samuel Vasse escuyer, Laurent Guerre l'aisné,

vt Remy du Pays, Jacques Chevalier, Jacques Beillard,

Jacques La Salle, Maurice Le Sueur, bourgeois de

15.
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ù Paris, toin interveiians en ladite cause et joints avec

u ledit appelant'. -

L'avocat de Renaudot s'appelait Bataille; celui de ses

fils se nommait Puccllc : la Faculté de médecine dont le

doyen devait, du reste, prendre la parole " en latin n

ainsi qu'il l'avait fait devant le prévôt, avait confié sa

cause à M* Chenvot. L'Université de Paris était repré-

sentée par Deffilz ; la Faculté de Montpellier par

Mari in.

M" Talon, qui déjà une première fois avait fait ab-

soudre Guy Patin, et qui devait dire un jour à Louis XIV

que : " les oreilles des rois étaient à leurs genoux ", oc-

cupait le siège de procureur général et faisait l'office de

ministère public.

La cause était perdue d'avance, et, acculé dans cette

impasse, Renaudot ne pouvait en sortir victorieux.

Mais n'anticipons pas sur les événements :

La dernière phase de ce grand et solennel débat dans

lequel tant d'intérêts étaient engagés, de cette lutte de

l'ancienne médecine, du dogmatisme, contre la méde-

cine nouvelle ayant pour assises l'expérimentation, s'ou-

vrit au milieu de février 1644.

« Le lundi 15 février, le doyen accompagné de plus

a de trente docteurs portant le bonnet et la toge, se

a rendit devant le Parlement pour plaider après les

't avocats la cause de la Faculté contre le Gazetier
;

« mais sur les conclusions et la demande de M" Talon, le

il procès fut remis au lundi suivant^, i'

Ce ne lut, du reste, que le mardi 23 que commencè-

rent véritablement les débals ; ils se continuèrent le

' Arrêt de la cour de Parlement, rendu le 4 mars 1G44.
- Comvi. manuscrits, l. XIII, f. 211.
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29, ctrarn^l drtfinidr ne ("ut rendu que le. i"' iri;irs 1044.

Une foiilo ("iioniu; se press.iil dans la salle du l'arle-

meiil, (oïde l'avorahli! à r>('ii;nidi)l. : \ai priiiCiMle (jondé,

a deux (hu's, plusieurs eomtes et. ciievaliers, ete. «,

élaieul V(M)us l'eiieouraffer par leur |)résenee.

La parole Tut d'ahord porlée au nom de l'appelaiil. par

son avoeat HâtaiIle.

« Dans nue haran(;ue courte cl pleine de faits, il rap-

i pela à la ("-our les conséerations successives que les

il divers élablissemeuls de son client avaient reçues de

i Taulorilé royale, la protection qui l'avait couvert jus-

>i qu'il ce jour, le succès de son enseignement privé et les

" services qu'il avait rendus à riuimanité par ses con-

(t sultalions gratuites', u II dit que les statuts dont se

larjîuait l'École de Paris avaient été faits contre les em-
piriques et non contre les médecins de Montpellier; que,

du reste, Rcnaudot n'y contrevenait nullement : étant mé-

decin du feu roi et ayant dûment prêté serment entre les

mains d'Hcrouard.

Enfin, ajouta Bataille, il y a appel de la cause au Grand

Conseil dont Renaudot est justiciable : aussi, si il parle,

c'est qu'on lui ordonne de plaider, et il en profite pour

supplier la Cour " d'estre ouï en réplique si la Faculté

« de médecine fait ouverture de moyens qu'il ne peut

it prévoir '.

' Puccllc demanda simplement que le Parlement fit ap-

pliquer l'arrêt qu'il avait rendu le 6 septembre 1642 en

faveur des fils Renaudot

" Ces raisons, d'ailleurs excellentes, étaient maUieu-

' V. M. Ravnadd : Les Médecins au temps de Molière, p. 267, qui a ré-
sumé toutes ces plaidoiries de la façou la plus humoristique et la

plus impartiale.
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^> reusemeiit les pires argumeuts ù invoquer devant un

.: tribunal prévenu à l'avance et disposé à prendre sur

. cette autorité royale dont on faisait tant de bruit,

' une revanche depuis longtemps attendue.

a Ces di>;positions furent habilement exploitées par

" l'avocat Chenvot, alors l'un des plus célèbres du barreau

>. parisien, et qui, — comme nous le savons, — plai-

« dait pour la Faculté. Il s'éleva avec vigueur con-

« tre cet ardelio, ce proxénète, qui avait introduit en

a France un viont d'impiété, qui pratiquait l'usure, qui

" prétendait donner à la Faculté de médecine des le-

.; çons dont elle n'avait pas besoin, et, sous ce prétexte,

i; faisait tenir par son valet une boite pour soutirer

c; l'argent des malades. Il contesta la valeur du titre de

" médecin du Roi, que prenait Uenaudot, et dont il n'a-

« vait jamais ni exercé les fonctions, ni touché les ap-

te pointements. Il le représenta comme un vagabond,

u comme un industriel sans foi ni loi. '^ L'origine et les

" mœurs de ce réformateur sont à observer : il est né à

« Loudun; où, selon le jugement des commissaires, les

« démons ont établi leur séjour ; a témoigné avoir une

u partie de leurs secrets et de leurs ruses... » Cette

-t allusion à l'affaire encore récente d'Urbain Grandier,

.. — qui, du reste, était l'ami de Renaudot, — revient

« souvent dans ce procès. Il y avait une habileté perfide

« à faire ainsi appel aux préjugés populaires contre un

«homme qui, après tout, n'avait pas choisi le lieu de

« sa naissance. Cf titre nehulo hehdomadarius, de patriâ

it diaholorum, est une des injures les plus fréquentes qu'il

Cl eut à endurer.

'• Contre la Faculté de Montpellier, contre ses pré-

« tentions à élever autel contre autel, Chenvot invoquait
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a le lrin(H};n;i}y(î <l(^ l'Iiisloirc : Si, dis.iil-il, l(; nr.ind (;.'i-

a lien lui-rru^inc avait clé chassé ric Morne |)our n'avoir

« |)u se faire agréfyer par ses confrères, si les procon-

« suis romains voyaient Icnrs pouvoirs expirer d(''s qu'ils

« avaient franchi les limites de leurs provinces, .'i com-

« bien plus forte raison ces principes n'étaient-ils pas

a applicables à des médecins provinciaux venant empié-

« 1er sur les droits de la capitale ! Puis, se lançant dans

« des comparaisons médicales d'un [;oiU suspect, il ajou-

" tait : Toutes les autres corporations rejettent lesétran-

tt gcrs qui n'ont pas fait leurs preuves. C'est le propre

« des corps naturels de rejeter tout ce qui est d'une sub-

ci stance étrangère ; et, pour cela, nous ressentons une

t faculté expull rice pour purger le corps des excré-

'i ments et mauvaises humeurs... La Faculté est une mère

' qui doit étouffer tous ces avortons, ces môles inani-

.< mes, ces superfétations qui n'engendrent que de la

.. corruption et de la pourriture', -i

Bataille répliqua à Chenvot : qu'il avait pensé que la

« partie adverse aurait peut-être apporté dans ce débat

" quelques nouveaux arguments au lieu de venir ressas-

" ser les anciens qui étaient tous fort mauvais. Les

-< thèses publiques que Rcnaudot a soutenues, les livres

.< qu'il a donnés au public, font bien voir qu'il n'a pas

- été reçu docteur ' soubz la cheminée •'
; et, si l'on dit

" que l'appelant ne sait pas la méthode de Paris, c'est

c véritablement qu'il n'a pas voulu apprendre à tuer les

.' malades à force de saignées, mais que, par des remèdes

-' plus bénins, il sait corriger les mauvaises humeurs cl

" réduire les choses dans leur lempérameut. '•

' M. RVYNALID, p. 268.
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Des plaidoyers deDef/Uuel dcl/ar/m interveiiaiil pour

l'Université de Paris et la Facullé de Montpellier, nous

ne dirons rien.

Pour terminer, le doyen Michel de la Vi^jne prononça

un discours en latin, qui, nous apprend-il, « ne parut pas

< avoir été totalemeul incompris par les jugées et la faule

.' elle-même ' '.

.< Sa harangue est bonne à connaître. Le corps du

- discours disparait dans les interminables longueurs

« d'un exorde et d'une péroraison toute cicéronienne.

" Les dieux immortels y sont invoqués avec emphase

.' contre les violations de la charité chrétienne dont, se-

;< Ion lui, le Gazelier s'est rendu coupable. Et, comme
« pour donner à l'instant même une idée de sa manière

« d'entendre la charité, l'orateur s'étend avec complai-

« sauce sur les défauts physiques de son adversaire-, il le

" représente aux juges comme un monstre difforme au-

u quel il est urgent d'interdire l'exercice de la médecine,

" parce qu'il est capable d'effrayer les malades par sa

'i laideur et d'exercer une influence funeste sur leur

« imagination. Il le compare sans pitié au célèbre Zo-

; pyre, à cet infortuné déiphobe que Virgile nous rc-

II présente après sa mutilation,

...laccrum crudclitcr ora.

« Et, pour prouver qu'il sait son Virgile, il ajoute ironi-

;- quement, en s'adressant à ce pauvre homme au nez

• camus :

Hue, ades, o formose puer : tibi lilia plenis

Ecceferunt uijmphœ calathis, etc.

« Telles étaient les acrimonieuses personnalilés qui

' Cornm. manuscrits, t. XIII, f. 215.
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« pnuvaicnl se dire; vu plein r.irlemciil, ,'i l,-i ('.'iveiir d'un

i l)c;iu slyh; latin. Une phrase à périodes sonores, qui

Il aurail du succ(>s dans une classe de rliélorique, lermi-

" nai( celle espèce de vcrrine médicale :

« Ou.T quum lia sini, oro vos ilcriim alciiie ilcrum, et

Il supplex ol)lesl()r, seualores ainpiissiini et irquissinii, ut

u quam vesiris et niajorum veslrorum animis jamdudum

" insidcrc novimns et senlimiis de scliolA mcdic;^ l'ari-

ii siens! cxislinialioncin, cain, si placel, liofliertio judicio

>^ confirmetis. Vestram virtutem, probitatem, pietatem,

Il fidem, milii ercdile, orbis Galiicanusct universus omiii

Il laudc, pr;rdicalionc, liltcris monimciilisquc dccoran-

u dum suspîcict, qui medicos academiaî Parisiensisubique

- reliquis anieponit, eos sibi solos et suis adesse cupit,

Il eorum fort unis et laboribus beiiè ac féliciter consul-

II tum iri, creditu viris integerrimis et sanctissimis tam

Il gravi causa profiteatur. ij

Il Au surplus, le disert doyen n'avait pas tort de comp-

(. ter sur l'appui du Parlement. Les inlcréls d'une cor-

( poration aussi puissante que l'Université de Paris ne

i; pouvaient lui être indifférents, car u'élait-il pas lui-

.. même la première corporation de l'Etat? C'était pres-

II que être juge en sa propre cause.

Il Les conclusions de l'avocat général Orner Talon

Il sont empreintes de cet esprit. Son discours est un

i; curieux échantillon de ce qu'était l'éloquence judi-

« ciaire d'alors, pleine de digressions pédantesques et

'^ d'un fatras de citations inutiles.

" Aussi, dès le début, il croit devoir, puisqu'il s'agit de

Il médecins, profiter de l'occasion qui lui est offerte

Il pour discuter le degré de certitude de la médecine. Il

" énumère longuement toutes les autorités pour et
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^^ contre, et, naturellement, il arrive à traiter cette autre

-> question : savoir si l'intervention du médecin dans les

.; maladies n'est pas contraire à la prescience divine
;

-; cela lui fournit un prétexte pour établir, par de fort

- bonnes raisons, qu'il s'agit là, non d'un décret absolu

" de la Providence, mais d'un ordre conditionné suppo-

« sanl la liberté des actions humaines. De là il passe à la

il biographie d'Hippocrate, à l'histoire des trois grandes

i. sectes médicales dans l'antiquité, les dogmatiques, les

.. méthodiques et les empiriques; il discute en passant

c; le sens d'un passage de Pindare dans lequel la mort

u d'Esculape est attribuée à la jalousie des Dieux parce

'; qu'il aurait ressuscité Hercule. Arrivant enfin à la Fa-

:c culte de Montpellier, il reconnaît que, dans le cas

.; actuel, on peut invoquer en sa faveur des textes de

" l'Odyssée, de saint Jérôme, d'Epiphane, de saint Paul,

t: d'Artémidore; mais aussi on peut lui opposer des

Cl textes non moins décisifs d'Isidore de Péluse, d'iï^cu-

:c menius, d'Eusthathius, etc. Et voilà pourquoi... le pro-

ie cureur général conclut au rejet de l'appel '. »

Aussitôt après sa plaidoirie, la cour rendit l'arrêt sui-

vant :

« La cour a receu et reçoit les parties de Deffita et

ti Martin intervenantes, et, y faisant droit, ensemble sur

i les appellations, sans avoir égard aux Lettres, a mis et

et met l'appellation au néant; ordonne que ce dont a esté

« appelé sortira son plein et entier effect; condamne

•<. rapj)ellant en l'amende et es dépens; a ordonné et

-4 ordonne que dans la huictaine la Faculté de médecine

« s'assemblera pour faire un projet de règlement pour

' M. Raynauo. p. 269-271.
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Il faire les corisullalioiis cli.iril.ihics des pauvres cl iecliiy

" apporter ;'i la cour pour ie(;luy vcu, ordotiricr ce que

u de raison; et, sur les conclusions du procureur f^éinv

« rai, a ordonné et ordonne : que IkMiaudol présentera à

(t ladile cour les Lettres patentes addressées à icellc par

u luy ()l)(cniies pour rétablissement du IJureau et per-

ci mission de vendre à {ifrnce; et cependant lui a faict el

u fajcl tr('s-oxpresses inliibilions et défenses de plus

u vendre ny presler à l'avenir sur ga^jes, jusqu'à ce que

u aullremcnt par la cour en ait esté ordonné ; et que les

a officiers du Chastelet se transporleronl chez ledict

a llenaudot pour faire inventaire des hardes qui se Irou-

" vcront en sa maison, pour les rendre et restituer à

« quy il appartiendra ; et, sur la requcste des parties de

«1 Pucelle : y sera faict droit séparément ainsi que de

i raison. Faict en Parlement le 1" jour de mars mil six

Il cens quarante-quatre, n

Tout s'écroulait : ce long échafaudage de bonnes œu-

vres, et d'œuvres utiles, s'en allait en poussière : non

seulement les adhérents de Renaudot, mais encore lui-

même, médecin du défunt Roi, n'avaient plus le droit

d'exercer la médecine à Paris. Il ne devait plus s'occu-

per de ces mouts-de-piélé, de ces consultations chari-

tables (pi'il avait fondés.

Seule la Gazelle survivait : elle répondait trop à un

besoin : et le Parlement, alors si populaire, eût pu voir,

s'il l'eût supprimée, se tourner contre lui cette foule qui

allait à coups de pamphlets faire la Fronde, et qui, chaque

samedi, courait au-devant des porteurs du journal. Le Bu-

reau d'adresse était maintenu sous conditions : quant aux

' parties de Pucelle, auxquelles il devait être fait droict

' ainsi que de raison -, il était probable que la Faculté ne
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se montrerait [juèi*e plus rcspecliicusc de cette formule

banale que du premier arrêt du Parlement qui, sous

quinzaine, l'oblifjeait à leur conférer, more soiito, le

bonnet doctoral.

L'Ecole exultait : elle était victorieuse sur tous les

points, et son porte-trompette, Guy Patin, écrivait en

parlant de Renaudot :

•• Le pauvre diable est bien bumilié, il voudroit seule-

t ment bien que nous eussions pardonné à ses fils en

' leur donnant le bonnet après lequel ils attendent

; depuis quatre ans et attendront encore '. ' Et se ven-

geant une dernière fois de Richelieu qu'il déteste, il

ajoute : " Tous les hommes particuliers meurent, mais

;• les compagnies ne meurent point ! Le plus puissant

. homme qui ait esté depuis cent ans eu Europe sans

" avoir la teste couronnée, a esté le cardinal de Riche-

" lieu. Il a fait trembler toute la terre, il a fait peur à

" Rome, il a rudement traitté et secoué le roy d'Espa-

" gne, et, néanmoins, il n'a pu faire recevoir dans nostre

- compagnie les deux fils du Gazetier qui estoieut licen-

- ciés et qui ne seront de longtemps docteurs -. i^ Mais

il oublie de dire que la Faculté avait formellement |T0-

rais au cardinal de les recevoir, et qu'elle avait aussi bien

manqué à sa parole que lui, Guy Patin, avait faussé la

sienne lorsque, de peur d'une condamnation, il s'était

défendu tout haut d'avoir voulu insulter Renaudot, alors

qu'il s'en vantait tout ba*?. Du reste, avec aussi peu de

pudeur qu'elle avait eu de bonne foi, l'École songea de

suite à s'enrichir des dépouilles de son ennemi tombé.

' Lettres de Guy Patin, édit. Réveillé-Parise, t. I, p. 322.

- L. de G. Patin, t. I, p. 347.
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L';irr<>(. <lii ("' mai iiil(;r(lis;iii ;i IUmi.iuiIoI de l'aire chez

lui (les (;(»n.sullali()iis cliarilables, l.i F.iciilté pcns.i (jii'clle

bénéf'icicrail peut-tMrc des malades ;mx(|uels h; l'arle-

mciil avail , sur sa d<;inaiide, renne la porte du liurcau

d'adresse. C'est (ju'ellc avail sur ce point uuc lorle

revanche à prendre.

Avant la conséeralion olïicielle du 25 septembre KMO
accordée par Louis XIII aux consullalions charitables,

Ilcnuudot, nous le savons, donnait déjà depuis de nom-

breuses années ses soins gratuits aux malheureux. Le

succès toujourscroissant de ces consullalions avait excité

la jalousie de l'Kcole, et, le 27 mars 1039, elle prenait l'ar-

rôtè suivant qu'elle faisait afficher dans toutes les rues

et carrefours de la capitale :

u Les doyen et docteurs de la Faculté de médecine

i^ font scavoir à tous malades et affligez de quelque ma-

'' ladic que ce soit, qu'ils se pourront trouver à leur col-

't lége, rue de laBuscherie, tous les samedis de chascune

« semaine, pour estre visitez charitablement par les mé-

" decins députez à ce faire, lesquels se trouveront audit

« collège, et ce, depuis les dix heures du matin jusquesà

«i midy, pour leur donner advis et conseil sur leurs ma-

" hidies et ordonner remèdes convenables pour leur sou-

« lagemeut.
« Signé : Bazin , doyen. ;

Les docteurs consultants touchaient trente sols par

vacation, de sorte que, lorsque ceux-ci reprochaient à

Renaudot de tenir une " boette ^- en permanence dans

sa salle de consultations, celui-ci ripostait : qu'au moins,

l'argent qu'on récollait chez lui était destiné aux mal-

heureux, taudis que les docteurs de l'École ne consul-

taient que pour gagner trente sous.
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Du r.'Ste, lavis qu'avait fait afficher Baziu, le doyeu,

n'obtiDt pas le résultat espéré : les malades conliuuèreul

à affluer chez Renaudot.et la salle de coûsultaliou de la

Facullé resla vide.

L'École ne se lint pas pour battue : eu lG4i, elle fit

une nouvelle tentative. Les prêtres, avous-uous dit,

étaieni à cette époque les iulennédiaires pour ainsi dire

obligés enire les personnes charitables et les malheu-

reux : il leur en restait toujours quelque chose ; la

Faculté sollicita leur concours. Elle pensait, en effet, que

les misérables, assistés par les églises, ne manqueraient

pas d'aller consulter chez elle sur l'injonction que le

clergé leur en ferait, avec menaces probables en cas

d'abstention, de supprimer l'aumône accoutumée. Aussi

rédigea-t-elle l'instruction suivante, toute confite en

dévotion et destinée à être lue dans les églises, au

prône de la semaine de Pâques :

.
ti Jésus Maria : la charité catholique des docteurs en

t médecine de la Faculté de Paris pour les pauvres

.; malades '.

" Après la messe dévotement célébrée et récitation

i' des litanies de la très-sacrée vierge Marie, mère de

.- Dieu, et l'invocation des saincts et sainctes qui, de

>' profession et de charité, ont de leur vivant exercé et

'i praticqué la médecine : laquelle saincte messe est chan-

(i tée tous les samedis, et lesdites litanies et prières le

" seront désormais en la chapelle de ladicte Faculté à

" dix heures du matin : tous les pauvres sont advcrtis et

' Besponse de Th. Renaudol au libelle contre les consultalions charitables

.

Paris, 1641.
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u couviez de la part du doyen et docteurs de ladiefe

« Faculté, de se trouver, depuis dix heures du m.iiin jiis-

II qucs A midy, eli;i(|ne sainedi de raiiiiéc. en la salle

" haute du colléjyc de uiédecinc, rue de la [{usclicric,

« près la place Maul)crt, pour eslre visitez et considérez

« par tes docteurs députez à cet eflect qui, selon la clia-

u rite accoulusniée et ordonnée par décret de ladicte

Il Faculté, consulteront pour tous pauvres malades tels

a qu'ils soieni et de quelconque ville, lieu et pais qu'ils

a vieiuient, de toute espèce de maladie qu'ils aycnt : et

Il donneront auxdits pauvres leur consultation et ordon-

« nance de régime, et remèdes propres et convenables

«i par escrit ; et mesme, leur fourniront e( distribueront,

< selon leur pouvoir et petit moyen de la Faculté, des

:i médicaments digues et compositions nécessaires bien

u et fidellement préparés, le tout sainclement et con-

" sciencieusement pour la plus grande gloire de Dieu et

'i le secours et soulagement du public et de tous pauvres

a affligez de maladies.

ti Ainsi conclu et arresté par décret du doyen et doc-

'i teurs de ladicte Faculté.

u Signé: GUILLAUME DU Yal,

'i doyen, 1641. •'

L'offre des « dignes médicaments », et la pression

exercée par cette annonce d'un nouveau genre, firent que

les docteurs de l'École ne siégèrent plus les samedis

devant des bancs tout à fait vides '.

' "Payé pour produits pliarmaceutiques et médicaments des

pauvres infirmes venant chaque samedy consulter dans les Écoles
- supérieures, les docteurs de la Faculté, qui, mus par la charité
' chrcstienne, non-seulement soignent les malades, mais encore
» fournissent les médicaments, la somme de 304 livres, pour les
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Néanmoins, le succès était toujours pour Renaudot,

qui sollicitait du Roi un emplacement pour élever un

« hoslel des consultations charitables ^i, sa maison deve-

nant trop petite pour contenir ses clients peu fortunés :

l'antimoine continuait à triompher de la saignée.

Aussi, maintenant que les consultations du Bureau

d'adresse n'existaient plus, le moment d'intervenir était-

il favorable. L'arrêté du 1" mars portait, ou mieux

ordonnait : " que, dans la huiclaine, la Faculté deméde-

K cine s'assemblerait pour faire un projet de règlement

« pour faire les consultations charitables des pauvres et

<t iceluy apporter à la Cour pour iceluy veu ordonner ce

« que de raison. » C'est pourquoi, pensant peut-être

qu'une consécration du Parlement, alors si populaire,

favoriserait son entreprise, l'École, prenant acte de cette

partie de l'arrêté qu'elle avait certainement, sinon dic-

tée, tout au moins inspirée, obtenait, le 17 mai 1644,

l'édit suivant dans lequel on trouvera tous les rensei-

gnements désirables sur l'organisation de sa nouvelle

création :

Extraict des registres du Parlement :

« Sur la requeste présentée à la Cour par les doyen et

« docteurs régens de la Faculté de médecine de cette

« ville de Paris, contenant : qu'en l'exécution de l'arrest

« d'icelle du 1" mars dernier, confirmatif des sen-

« tences du prévost de Paris, ladicte Faculté de raéde-

" années 1641 et 1642 de mon décanat (G. du Val), à M« Pierre Cla-

« quenelle, pharmacien et épicier parisien, ainsi que pour les cires

« blanches et les torches par luy fournies à la feste de saint Luc,

« ainsi qu'il appert par sa quittance ci-dessous apposée. > (Comptes
du doyen, in Comm. vianuscrils, t. XIII, f. 153.

j
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H ciiH) s'cs(;iii( .'is.s(;ml)Ir(! cl, Ciicl un projfîl du réfjlc-

it iiiciil pour les c()ii.sull;i(ions cli.iritablcs des pauvres,

i eu da(c du 22" dudict mois de mars, lequel ils auroient

" apporté à la Cour, requéraul, rcxéculiou d'iceluy et

il veu ledicl. arrcsl el projet, conclusions du procureur

Il général du Hoy, (oui considéré, ladicle cour, ayant

Il égard A la rcqucsic, a ordonné cl ordonne que, sul-

" vaul ledicl projcl de la Facullé de ninlecine, six mé-

« decins (ricclle Faculté, sçavoir trois du nombre des

Il anciens et trois de cciuy des jeunes, se trouveront aux

" cscliolcs précisément à dix heures du malin tous les

« mercredis et samedis de chascune semaine, estant

Il advcrlis auparavant par le billet du bedeau, et là,

« estans avec le doyen et plusieurs aultrcs docteurs qui

Il s'y rendent ordinairement, ils visiteront et examine-

II ront diligemmeut et exactement les maladies de

Il chascun des pauvres et ordonneront les remèdes pro-

« près et convenables, et, s'il se rencontre quelque diffi-

<i cullépour ce qui regarde la connoissance ouïe traicte-

II ment de ces maladies, ils conféreront et consulteront

il meuremeut les uns avec les aultres, donneront aux

i pauvres malades les receptes ordinaires des remèdes

Il par escript et les remèdes desquels pour lorsqu'ils

Il auront besoing, gratuitement et aux despens de la

« Faculté : jusques à ce que, par libéralité des gens de

Il bien et de condition, ladicte Faculté puisse mesnager

« quelque fond plus grand pour les pauvres. Et, pour le

Il regard des malades qui ont besoing d'opinion nou-

II velle, les susdits docteurs auront soing de faire cux-

II mesmes, ou faire travailler en leur présence quelque

Il bon chirurgien : et se comporteront au pansement et

Il soulagement des pauvres malades ainsi qu'ils sont

16
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:t obli{jés. Et, affiu que la maladie d'aucims pauvres ue

" puisse eslre iic(jli{jée, s'il y a aucuu par la ville qui

. ne puisse marcher et ne soit pansé comme il faut, le

.. doyeu de la Faculté en estant adverty, y donnera ordre

" et fera en sorte que chacun sera assisté du médecin et

.. de l'apothicaire.

ii Et sera le présent arrest affiché à toutes les rïies et

:. carrefours de cette ville et faulxbour(js, à la diligence

- du procureur général'.

ii Faict en Parlement le 13 may 1644, »

Le mercredi 1" juin, aux comices, le doyen donna lec-

ture du précédent édit que la Faculté fit imprimer à ses

frais et dont chaque docteur reçut un exemplaire.

Le A juin 1644, claie mémorable, elle commençait ses con-

sultalions gratuites qui nous sont arrivées telles qu'ellesfurent

alors établies, ou, pour rendre à chacun ce qui lui appartient,

telles que Renaudot les avait fondées quelques années aupa-

ravant.

La Faculté de médecine se montra reconnaissante vis-

à-vis des personnes qui, dans le passage difficile qu'elle

venait de traverser, lui avaient donné aide et protection.

Elle députa (5 mars) MM. de Launay et Jacques Monteil

vers M. Fr. du Mouslier, alors recteur, pour le remercier

de l'assistance qu'elle avait reçue de lui et des autres

membres de l'Académie.

Le même jour, M. du Moustier, accompagné de plu-

sieurs académiciens et de plusieurs doeteurs, alla remer-

cier, au nom de toute l'Académie, les sénateurs , de leur

avoir fait remporter la victoire contre Renaudot.

' Comm. manuscrits, t. XIII, f. 223-224.
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Kii iiK^mc temps ([u'ellc l'iiiSiiit tirer /i .'{Of) cxcmpl.iiros ',

proclamer e(, a('Yii;lier par (diiIc I;i villr l'ari-M du par-

lcmeiil% la l'^aeiiKé (li'er(;lail solciiiicllcme;)! (7 inar»; :

(|ue le doyen, accompagné de plusieurs docteurs, iraii

remercier M. Talon, lui ferait tous ses meilleurs compli-

ments, et l'assurerait que, si jamais lui ou sa famille

avaient besoin des secours des médecins de l'Kcole, ceux-

ci les donneraient toujours avec empressement et (gra-

tuitement; que la Faculté s'engafjeait par décret solennel

à exécuter CCS promesses, et qu'en outre, elle se considé-

rerait toujours comme son ol)li{;éc.

Le IG avril IGli, le doyen accompajyné d'un jj^rand

nombre de docteurs alla donc remercier l'avocat (jéaéral

Talon, « lui rendit grâces en latin-', et lui offrit le décret

solennel rendu en son honneur et cinq volumes superbe-

ment reliés en cuir et dorés sur tranches, œuvres de Ga-

lien et d'Hippocrate récemment éditées par René Char-

tier^ Celui-ci accepta les présents avec plaisir et promit

d'être toujours le défenseur de la Faculté. Peul-élrc rc-

gut-il autre chose que sa qualité déjuge du débat n'eût

pas dii lui permettre d'accepter*?

' » Le 24 may, donné à M. Guy Patin 12 livres pour rinipressioii

« de 300 excmplairesdiisénatus-consuUe etdu discours du doyen. »

(Comptes du doyen in Comm. manuscrits, t. XIU, f. 23 î.)

- " Payé le 8 juin 164 i aux deux hérauts royaux et à leurs collé-

jjues qui avoient proclamé la sentence du prévost de Paris par la

ville et faulxbourgs et en avoient affiché 50 exemplaires
30 livres. » (Comptes du doyen, Comm. manuscrite, ibiil.)

* « 15 avril 1644. — Payé à M-^ René Chartier 80 livres pour les

OEurres de Galieii données à M'^ Talon. -^ (Comptes d.i doyen, Comm.
manuscrits, ihid.

)

* • Rendu, le samedi 12 may 1644, à M. Ch. Le Clerc, docteur mé-
> decin, la somme de 60 livres pour M"= Talon, avocat royal, en la

« cause des calendes de mari. » (Comptes du doyen, Comm. ma-
nuscrits, ibid.)

16.
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Ouant à Clienvot, l'avocat de l'Ecole, il reçut avecies

rcmerciments de celle-ci, la somme de 173 livres tour-

nois pour son habile plaidoirie '.

Eu même temps, vu riiiiporlance des arriMs rendus

en sa faveur, la Faculté prenait la résolution (30 avril]

d'adjoindre à son doyen un conseil d'exécution composé

de cinq membres auxquels on en ajouta bientôt trois

autres.

MM" Pierre Yon, Jacques Regnault, Michel Mares,

Robert Tulloue, Claude Le Vasseur, Nicolas Héliot, Ro-

bert DÉBONNAIRE, Claude Bréget, furent chargés de sur-

veiller l'exécution de ces arrêts -
; nous verrons bientôt

que ce n'était pas une sinécure que de faire partie de ce

conseil de surveillance.

Quant à Guy Patin, eu attendant le bonnet de doyen

qu'il briguait en reconnaissance des calomnies qu'il avait

accumulées contre le malheureux gazetier, il se livrait

à des jeux de mots d'un goût plus que douteux qu'il fai-

sait imprimer et distribuer partout. Qu'on en juge du

reste par les pièces suivantes, dont la première est incon-

testablement de lui, ainsi que nous l'apprend son apolo-

giste ':

QUATRAIN XVII

Extraict de la 22" centurie de Michel Moslradamus, poète,

mathématicien et médecin provençal; prédisant la perte du

' - Le vendredi, 4 mars 1644, j"ai donné à M" Chenvot, advocat,

qui avait soutenu pendant trois jours devant le Parlement la cause

de la Faculté contre Rcnaudot et ses fauteurs, les médecins estran-

gers 173 liv. tournois. » (Comm. manuscrits, t. XIII, f. 234.)

5 Comm. manuscrils, t. XIII, f. 220.
* L'Esprit de Guy Patin. in-S", Amsterdam, 1713. Avis au lecteur.
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prorrz du (/nzrllicr, soij-dixinil innlccin de Monipellirr, cou Ire

les médecim de Paris, p/ir un arresi solennel prononce eri

rohhes roiK/es, après ri.nr(j audianrcs, par M* Messin- Malliicu

Mole, premier président, le premier jnjir de mars l'an Kili.

Oiiaiid le {',!Mnii rini ' (|iiill(M';i l'csiMi'iiile,

l'yi'c' venu du oosti; d'Aqnilini ',

l'ciisciM vaincro on lialaillc' Ksculape '',

Mais il sera invrô par le Talon 'K

Lk nez pouiiiu i)K l'iiK.opimASTE Renaudot :

Grand (jazellier de France cl espion de Mazarin, appelé

dans les clwoniqncs ncbulo hebdomarius de patriû diabo-

loruni; avec sa vie injàmc cl bouquine, récompensée d'une

vérole euripiennc, ses usures, la décadence de ses monls de

piété et la ruine de tous ses fourneaux et alambics {excepté

celle de sa conférence rétablie depuis quinze jours) par la perle

de son procès contre les docteurs de la Faculté de médecine de

Paris.

Sur le nez pourri de T/teophraste Renaudot alcliijmisle,

charlatan, empirique, usurier comme un juif, perfide comme

un Turc, mcschant comme un renégat, grand fourbe, grand

usurier, grand gazettier de France.

' Le gr-'iitl l'an esloil le cardinal de Riclielieu, qui mourut en ce

temps-là.
* Pyre est un al)régé de Zopyre qui s'estoit fait couper le nez

pour livrer Babyloue à Darius, sii^nifiant Renaudot, qui estoit mal
partagé en nez.

' I,oudun, lieu de ma naissance, est aquilonairc à l'esgard de

Marseille, où Nostradamus faisait sa demeure. (/>« Confirencc se

crctle du caidinal Mazarin arec h: gazctlifr, cii-oycc de Bnuccllesle 7 may

dernier, 1649.)

* Bataille, avocat de Renaudot.
' Esculape, dieu de la médecine.
® Talon, procureur du Roi, do a les conclusions avoient causé

la chute de Renaudot.
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RONDKAT

T'est pour son nez, il lui faut des bureaux

Tour attraper par cent moyens nouveaux
Des carolus, cnea'ïUMnt la pdlire,

L'on y liardoil office et bénétice;

L'on y voyoit toutes {jens à monceaux :

Samaritains, juifs, jjarces, maquereaux;

L'on y portoit et ])asues et joyaux

Pour assouvir son infAme avarice;

C'est pour son nez.

Qu'il fil beau voir ces preux animaux '

Entrer en lice et courir par troupeaux

Pour soutenir la bande curatrice!

Mais tout d'un coup, ma foy, dame justice

Jeta par bas alambics et fourneaux.

C'est pour son nez.

AUTRE ROXDEAU
SUR LE MESME SUJET

Un pied de nez serviroit davantage

A ce fripier, docteur de lias étage,

Pour fleurer tout, du matin jusqu'au soir.

Et toutefois on diroit, à le voir.

Que c'est un dieu de la chinoise plage-;

Mais qu'ai-je dit, c'est plutôt un fromage

Où sans respect la mite a faict ravage.

Pour le sentir, il ne faut pas avoir

Un pied de nez.

Le fin camus, touché de ce langage,

Mit aussitôt un remède en usage,

Où d'Esculape il ressent le pouvoir :

Car s'y frottant, il s'est vu recevoir

En plein Sénat, tout le long du visage,

Un pied de nez.

' Martin, advocat, intervenant pour ceux de Montpellier, les ap-

pela animaux charitables et muets.
^ Les dieux de la Chine ont le nez écaché.
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lirNAiinoT KT Mv/,.vi\i\. — \,c. MiTctirc/r/iiirnlx.— licnaijiiot cnnrcnlre

loutc son arlivilc sur la Gazciic. — Il est iiommô Hisioiiogmphe

lie Friiiici: (ICiG). — livoiircrlure du linreon rViiiIrcssc [\GiT]. — Nou-
rraifX (Umélés avec la Fncnllé demitlcchie. — I/art. 50 (les StallllS. —
— I,iille lie la ritoullô avec les médecins provinciaux al tachés

au service dos {;rands. — Kllc perd sa cause. — Fsaac et Kusèlic

demandent au Parlement de faire exécuter l'arrc^t de lGi2 rendu
en leur faveur. — Nouvel arrêt favorable du Parlement. — Nou-
veau refus de la Faculté de les recevoir docteurs. — Inicrvcniion

du Parlement : ils sont enfin renti sur un ordre exprès de celui-ci, —
Mauvaise foi de la Faculté de Montpellier. — Améniiès univcrsi-

(riircs.

Le premier acte d'Anne d'Autriche, aussitôt après la

mort de Louis XIII, avait été de faire cas.serpar le Parle-

ment le testament de son royal époux et de se faire nom-

mer réjyente du royaume sans conditions: lejeune roi, son

fils, qui bientôt allait devenir Louis XIV, n'étant alors âgé

que de cinq ans. Son second acte avait été de choisir pour

conseiller intime l'ancien protégé du. cardinal de Ri-

chelieu, l'Italien Mazarin, que celui-ci avait en 1640 fait

nommer cardinal, bien qu'il n'eiU jamais été ordonné

prêtre, tant il est vrai que rÉglise a toujours des trans-

actions à accorder aux puissants.

Certes, Richelieu avait été bien impopulaire, mais, par

l'élévation de son caractère inflexible, il avait su toujours

inspirer le respect. Mazarin devait hériter au centuple de

cette impopularité, et néanmoins, tout en restant méprisé,
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il devail jusqu'à s.i mort garder le pouvoir. C'est qu'il

avait pour lui la ruse do l'ilalicu rompu à la diplomatie,

supportant avec calme lesafiVonts qui pouvaient lui être

de quelque utilité, sachant courber le dos devant l'orage,

se retirera propos et profiter de la moindre accalmie pour

revenir plus puissant que jamais.

Le Parlement, qu'Anne d'Autriche venait de consulter,

et qui, par ce fait môme, semblait se placer au-dessus de

l'autorité royale, avait acquis aux yeux de tous un pres-

tige qui cadrait bien avec ses visées ambitieuses; bientôt

il allait essayer de régenter la régente elle-même. Aussi

la guerre était-elle imminente, caria Reine, conseillée par

l'astucieux cardinal, qui surtout voulait remplir ses po-

ches et bien doter sa famille et auquel le Parlement re-

fusait tous les jours de nouveaux impôts, la Reine, di-

sons-nous, allait enfin résister à cette autorité qui vou-

lait s'imposer à elle, soutenue qu'elle était parla véritable

maîtresse, l'opinion publique.

Cette puissance de robe ne pouvait faire la guerre

avec l'épée, et chaque impopularité nouvelle " du Maza-

rin " sera désormais marquée par l'apparition d'une série

de pamphlets des plus irrévérencieux pour lui et ses pro-

tégés, sans, du reste, qu'il puisse rien faire pour résister

à ce flot débordant de littérature populaire.

Depuis l'apparition de la Gazelle, le peuple de Paris

avait, en effet, pris l'habitude de se tenir au courant de

toutes les nouvelles, tant intérieures qu'extérieures, qu'il

se procurait si difficilement autrefois. Son succès avait

été si grand, que de nombreux contrefacteurs s'étaient

efforcés d'établir une concurrence, en copiant, le plus

souvent textuellement, les numéros intéressants. Renau-

dot, gardien jaloux de ses privilèges, défendait son bien



;i oiid'.iiKc, (Ml cilanl les fiiiissaircs dcv.'inl les Irihiiii.nix.

Aussi, Ma/ariii, en arrivaiil an pouvoir an nioincnl où

la manie des paniplilels l'aisail ra|;e, avail-il iori incn

compris (le (piel secours pourrait lui«";(re ce nouvel insirn-

mciil, " le journal ), et, comme celui-ci se Ironvait àcclic

cpo([ue eiilrc les mains d'un seul homme, il s'élail alla-

clié Hcnaudol. S'il avait laissé condamner ce dernier sur

le l'ail de médecineelde i charité illicite n.c'cst que, cer-

tainement, il n'avait pas osé s'aliéner d'un coup toute

rilniversilé prenant fait cl cause pour la Faculté de mé-

decine, et en nii^me temps le Parlement, dont les attaches

avec l'Université étaient notoires et découlaient d'un be-

soin d'appui mutuel contre la royauté, qui, sons la dure

férule de Uichclieu, les avait tenus en respect constant.

Aussi la Gazette avait-elle survécu au désastre, car non

seulement Mazarin était intervenu en sa faveur, mais en-

core le peuple eiU peut-être difficilement pardonné au

Parlement la suppression du seul journal bien informé

qui pariU alors, et qu'il lisait avec la plus grande avidité.

La Gazette était donc restée journal officiel et continuait

;1 servir le pouvoir. C'était du reste le meilleur parti qui

s'offrit ;\ Renaudot. S'il cessait de servir l'autorité, ha-

bitude qu'il avait prise avec Richelieu son protecteur, il

se voyait immédiatement retirer ses privilèges, ou tout

au moins, ceux-ci n'étant plus protégés, une foule d'au-

tres publications allaient surgir et lui porter un tort con-

sidérable : ce qui, du reste, ne manqua pas de se pro-

duire, comme nous le verrons bientôt, lorsque la cour,

effrayée par l'émeute, quitta Paris pour se rendre à Saint-

Germain.

Renaudot aurait pu, à la vérité, servir la cause popu-

laire : mais celle-ci avait à sa tête le Parlement, l'ami de
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la Faculté; en outre, depuis longtemps déjù il avait des

visées particulières que nous allons bientôt faire con-

naître. L'hésitation n'était donc pas possible; il embrassa

le parti de Mazarin, et, le l"jauvier 16-15, en tête du re-

cueil de ses Gazettes de l'année 1644, il écrivait :

« A Monseigneur l'Emincnlhsimc cardinal Mazarin.

it Monseigneur,

« Puisque c'est une vérité connue de tout le monde

« qu'il est impossible d'aimercet Estât sans honorer Vostrc

.' Eminence, je ne sçaurois faillir qu'avec tous les bons

« François en lui rendant ce tesmoiguage que la France,

" pour se garantir des maux dont la minorité du Roy la

'< menaçoit, avoit besoin de sa grande piété, de la dou-

' ceur et intégrité de ses mœurs, de la solidité de son

'< jugement, de sa capacité et expérience dans les affaires;

« mais surtout de son humeur désintéressée et bienfai-

« santé à tous excepté à soy mesme, veu qu'elle oblige

« un chacun seulement pour l'obliger, et qu'elle se va

" consumant par des veilles et peines continuelles pour

« le repos de la France...

" Je ne voy rien de plus juste ni de plus raisonnable que

« de luy en dédier les récits : qui marqueront à la posté-

« rite les obligations générales et particulières que luy a,

" Monseigneur, de Votre Excellence le très-humble,

« très-fidèle et très-obéissant serviteur,

" Renaudot.

« A Paris du Bureau d'Adresse , ce I" de l'an 1645. «

Renaudot était-il sincère en parlant du désintéresse-

ment de Mazarin? cela est possible. En tout cas, il le pou-

vait supposer intègre, celui-ci n'ayant pas encore eu le
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temps (le (jiiiv^ SCS preuves de r.ipacilé. (Je (|ui est eeil.iiii,

c'(!sl (jiie, (lès eelle é|)()(iue, il élail son ()l)li{jé, elfju'en lui

dédiant ses Gazelles, il espérait acquérir hienlôt un anire

titre, eeini (VlH,st()ri<)(/ra/)/ie de I<'rfnirc,<\\}''\\ dcvail d'aulanl

plus désirer (pic désorinais la médecine, ou loul au moins

rcnscifïacmcnl de celle-ci tel qu'il l'avait rcvé, lui élaiciil

presque com|)Iélemeul inlerdils.

Depuis lonj-lemijs ils'liabiluait à ce rôle; car, non con-

tent de faire sa Gazelle, il avait acquis en 1G38 la pro-

priété d'un ouvra[ïC qui, comniencé en 1(505 par .lean

nicher, résumait tous les ans, en un volume, les princi-

paux événements de l'année. Kn prenant la direction rlu

Mercure François, il dédiait celui-ci à Bouteilier, le surin-

tendant des finances, cl, dans sa prél'acedédicaloire, con-

sidérait sa nouvelle publication comme la - table de ses

« Gazelles, celles-ci ne pouvant suffire à la description

" particulière des choses convenables dont VHisloirc doit

'être composée îi. Le découragement s'empara-l-il de

lui après la perte de son procès, ou bien, le Mercure

français n'eiU-il pas de succès malgré les nombreux maté-

riaux de valeur qu'il contenait. Ce qui est certain, c'est

qu'eu i6M, parut le deniierdes quatre volumes qui furent

édités sous sa direction.

Sih" de l'appui de Mazariu, il songea désormais à don-

ner tous ses soins à la Gazelle, qui va devenir un monu-

ment précieux pour l'histoire de ce temps, et, vers la !ni

de 1C45", en récompense des services qu'il rendait par

son journal, il était nommé Hisloriographe de Sa Majf.ilc.

' I.e porlrail qui orne re>cmplaire de 1631, appartenant à la

Bibliotlièquc nationale, et qui est daté de 1C44, donne à Ren;;iul<it

le litre d'liistorio;;raplie royal; nous croyons qu"il y a là une Ic-

îjére erreur, tout au moins d'interprétation, car il ne prit officiel-

lement ce litre qu'à partir du 1" janvier 164C.
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Dès lors, il a conscience de sa nouvelle importance, cl se

propose de remplir dignement les lonctions qui lui sont

confiées ainsi que nous i'indiiiuc le :

" Recueil des Gazettes, nouvelles ordinaires et extra-

« ordinaires, relations et autres récits des choses ave-

« niies l'année mil six cent quarante-six, par Théopliraste

Cl Renaudot, conseiller et médecin du Roy, Historiograp/u;

« deSaM<ijcsté_, commissaire général des pauvres, maistre

« et intendant général des Bureaux d'adresse de France.

" Si la pensée, dont la vitesse ne laisse rien après elle, a

(i de la peine à comprendre les avantages de la France

'i sur ses ennemis', quel doit estre le travail du discours

« pour les bien raconter : mais, quel est celuyde ma plume?

« qui, toute foible qu'elle est, les doit porter partout le

(i monde et y estre exposée non-seulement à la censure

" générale de toutes les parties intéressées, mais particu-

ti lièremenlà celle d'un nombre infini d'écrivains qui sur-

« passentson vol de haut lieu. Il faut toutefois qu'à l'exem-

« pie de Milon, mesespaules s'accoustument à porter le

« fardeau devenu plus grand aussi gayement que lorsqu'il

« estoit moindre. Et, pourquoi succomberois-je sous ce

" faix? puisque nostre jeune monarque, surmontant par

« sa vigueur le nombre de ses années; puisque nostre in-

« comparableRoyne,surpassant par son courage celuy de

« son sexe, et leur sage Conseil portant l'effect de ses

« résolutions au-delà de tout ce qu'on pouvoit attendre,

" la protection du Ciel ne laisse point de doute aux Fran-

« cois d'une bénédiction continuelle sur toutes leurs en-

« treprises.

« Du Bureau d'adresse, au mois de janvier 1646. "

' La victoire de Xordiingen est du i août 1G45.
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Il csl à r(;m;ir(iii(;i" (|iic, d.iiis l.i pircc (jui |)r«'(('(l(,', l'ic-

naudot conservait ses anciens litres. Cependant, il est fort

pr()l)al)ic (|iic SCS fonctions de coiniiiissairc [j(;Mcral des

pauvres rcslaicnt à l'élal de siiii;ciir(;, puis(|iroii l'em-

pochait de faire ses consultations charitables. Oiiani ,iii\

monts-dc-pié(é, l)icn (iii'un édil. de lOi.'} ciUconHi-iric leur

établissenicnl dans les villes de province, et que, 'la-

rascon, Apt, Hrij^nolles, An^jers, Montpellier et Mar-

seille dussent en ôtre bienlùt dotés, ils ne devaient ôtre

définitivement établis à Paris que le 9 décembre 1772'.

Cependant, en 1(517, les Bureaux d'adresse Irouvaicnt

grûce devant le Parlement et Renaudot célébrait leur

réouverture^

Pendant ce temps, que devenait la Faculté de méde-

cine? " Au commencement du règne de Louis XIV cxis-

« talent trois professions rivales, constituées en cor-

« porations, unies en principe par des liens toujours

« discutés, mais en fait complèlemeut indépendantes :

'i la Faculté de médecine pétrifiée dans son immobilité

« et réclamant de tout le monde une soumission qu'elle

« n'obtenait de personne : les chirurgiens de Saiut-Cômc,

« intermédiaires par leur position et leurs habitudes

« entre les corps savants et la bourgeoisie commerçante,

« portant la robe aux jours de cérémonie, faisant passer

« des examens et conférant des grades, mais tenant

« boutique et suspendant à leurs fenêtres, en guise d'en-

« seignes, trois boites emblématiques surmontées d'une

' ChÉRUEL, Diclio)iiiaiic (les Iiistiliitio/i.':. mœurs, etc.

- Cela résulte tout au moins dune brochure au uona de lîeuau-

dot inLiluloe : le Roiourellcmc/it des Bureau r d'adresses en 1647, qu'il

ne nous a pas été possible de nous procurer. Peut-être reprit-il

aussi les conférences publiques. (.Voy. le Xez pourry de Th. B..

p. 245.)
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- bannière aux images des saints Côme et Damicn ; enfin,

i. les barbiers ', n'ayant ni robe ni école, vivant aux

- dépens di^s uns et des autres, et établis par une lon-

. gue profession dans le libre exercice de la chirurgie

« tout entière et même d'une partie de la médecine. Les

tt raisons qui avaient d;ins l'origine motivé ces distinc-

« lions n'existaient plus : il ne restait que des rivalités

c; invétérées. Mais, à force de confondre dans sa haine

ti les deux ordres de la chirurgie, la Faculté avait fini

u par les rapprocher l'un de l'autre, et il n'était pas

t. difficile de prévoir qu'un moment viendrait où les

.. besoins d'une défense commune les unirait contre

" elle ®. "

Cette échéance n'allait pas tardera arriver, et, au mo-

ment où la Faculté faisait son dernier effxjrt pour ter-

rasser Renaudot et les médecins provinciaux, elle cher-

chait elle-même un appui contre les barbiers, en

adoptant les compagnons étuvistes (1643), qu'elle leur

opposait. Aussitôt les barbiers de réclamer, et la Fa-

culté, qui avait espéré que cette alliance ne serait pas

ébruitée, ne voulant pas paraître chercher si bas des

alliés, s'empressa de renouveler avec les barbiers son

ancien contrat de 1577.

Par celui-ci, les docteurs de l'École renonçaient « à

.. présider les examens des barbiers et se réservaient un

;t simple droit d'assistance accompagné de toutes sortes

ii de marques honorifiques. En outre, les barbiers s'en-

•^ gageaient à venir tous les ans, à la Saint-Luc, renou-

u vêler leur serment de fidéUté. " Mais, cette fois-ci,

c'étaient les barbiers qui dictaient le contrat à l'École.

' Les barbiers avaient pour enseigne des liassins et des ciseaux.

* M. RayNAL'D, les Médecins au temps de Molière, p. 302-303.
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« Celle crise se hM'iiiiii.iil donc ;"i leur |)r()fil. Non-sculc-

« ment ils se Iroiivaieiil alTormis dans leurs anciens pri-

ic vilèp,es, mais il s'y ajoulail à leur profil la posilion

a rauss(; qui résidiail pour la Faciillé des loris réels

« ((u'elle s'élail donnés cl d'iin al)iis de pouvoir iniséra-

« l)lenienl avorlé '. ^

Mais laissous-la se déballre conire les cliirur(;icns et

les barbiers, sans compter les apothicaires. De nouvelles

diFficuKés allaient surjjir pour elle de la part de ces méde-

cins provinciaux, amis et protéjyés de licnauflot, qu'elle

avait Fait condamner le 9 décembre IOi:j devani le prévôt

de Paris. 1/article 50 de ses statuts : « Nul n'enseignera ou

Cl n'exercera la médecine à Paris s'il n'est docleur ou

u licencié de la Facullé de médecine de Paris ou s'il n'y

« a été agrégé selon la coutume v, qu'elle était résolue

à faire respecter, allait lui attirer bien des désagré-

ments.

En effet, en dehors des médecins accourus à l'appel de

Reuaudol, il existait à Paris un grand nombre de doc-

teurs étrangers occupant des situations parliculiéres et

souvent fort élevées. Lorsque, par exemple, le Roi met-

tait à la tète d'une province un de ses favoris, prince du

sang ou autre, celui-ci, qui possédait un grand train de

maison, s'attachait le plus souvent un ou plusieurs méde-

cins des Universités provinciales du ressort de son gou-

vernement, lesquels pouvaient gagner sa confiance, et

qu'il ramenait alors à Paris lorsque, eu ces temps de

trouble, il revenait dans la capitale soit disgracié, soit

en solliciteur d'un plus haut poste.

Entre tous les seigneurs influents, le duc d'Orléans,

' M. Rayn\ud, p. 29 7-298.
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qui avant la naissance de Louis XIV élail l'héritier pré-

somptif de la couronne, tenait un rang élevé à la cour.

L'arrêt de décembre 1C43 interdisait à ses médecins

Texercioe de leur profession et, de plus, la Faculté défen-

dait aux apothicaires d'exécuter leurs ordonnances.

Aussi, prévoyant la confirmation de cet arrêt par le

Parlement, adressait-il le sixième jour de février 1G14,

au doyen Michel de la Vigne, par l'intermédiaire de

M" Goulas, son secrétaire, une demande tendant à obte-

nir que ses médecins domestiques fussent admis aux

conseils et inscrits sur le catalogue de l'École. A cette

demande était joint Y " Estât des médecins de Monsei-

« gneur, fils de France, oncle du Roy, duc d'Orléans,

u de Madame, de Mademoiselle, lesquels Son Altesse

« désire estre employez sur le roole des médecins re-

« cogneus par la Faculté de Paris, à l'instar de ceux

du Roy ' >) cjui, comme nous le savons, étaient autorisés

à exercer la médecine dans la capitale.

Déjà, par un décret rendu le 5 novembre 1504, la

Faculté avait décidé de laisser consulter ses docteurs

avec tous les médecins royaux, avec ceux des princes et

des grands de la couronne, pendant tout le temps que le

Roi et la Reine résideraient à Paris ou aux environs.

Mais il est vrai que ce décret n'avait été rendu que

« pour obéir à l'exigence du temps et aux vicissitudes des

choses 2 5), et il est fort probable que devant le succès

qu'elle venait d'obtenir, l'École ne demandait qu'à ou-

blier le décret de 1504 rendu à contre-cœur : tout au

moins, cela était-il à craindre. Quelque temps après, le

' Comm. manuscrits, t. XIII, f. 219.

* V. CutRF.AU, Unionméd., 1878, p. 27.
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duc d'Orléans, IIcMiri «h; Hourlxm
,
prince de (^oiidé,

écrivait é{yalcmcul au doyen :

« Je prie M" de la Vi}'ue de Taire résoudre à rK.scholc

« de médeciiu;, siiivaiil leur d(îvoir, délaisser lihre cxer-

« ciceà mes Miéd(M'ins par (jiiarlier, ainsi ((u'ils l'oiil avec

n ceux (le M. le duc d'Orléans, puisfjuc j'ay, par la {jrAcc

Il du Roy, les niesnics privilèj;es.

a F;iil à Taris, ce 15 avril ((ili.

« Henry dk Bourbon '. «

La Faculté se réunit le même jour pour examiner ces

demandes: son nouveau Iriomphe du I'^ mars était encore

trop récent pour qu'elle roubli;\l. Elle pensa qu'en pré-

sence de la lutte qui s'établissait entre le pouvoir et le

Parlement, et devant les concessions faites de prime

abord à Anne d'Autriche, le duc d'Orléans et Condé,

chefs du parti des princes, n'obtiendraient pas gain

de cause contre l'arrêt solennel rendu en sa faveur.

Aussi parut-il à tous les docteurs : ^ qu'il n'était pas

a permis aux médecins de la Faculté de fouler aux pieds

a les statuts de celle-ci et les sénatus-consulte de tant

tt de siècles ; et on résolut de prier très-humblement le

'i duc d'Orléans, et avec force excuses le. duc de Condé,

(t de ne pas exiger que les docteurs transgressassent les

" statuts en leur faveur, et qu'il leur fi\t permis de les

K garder intacts-. " Ce qui équivalait à un refus poli,

mais fort net. C'était Merlel qui avait dirigé les débats

et inspiré ce décret. Il est probable qu'il se faisait, à l'in-

star de Guy Patin, le défenseur acharné des statuts,

• Comm. manuscrits, t. XIII, f. 219, r".

* Comm. manuscrits, t. XIII, f. 219-220.

17
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parce qu'il briguait déjà les l'ouclious de doyca qui, du

reste, allaient lui élre accordées.

Peudaiit ce temps l'École poursuivait avec acharne-

ment les u médecins enq^iricpies '-, obtenait contre eux

de sévères condamnations allant jusqu'à l'emprisonnc-

mcnt en cas de récidive, et adjoif^uait le 7 juillet, à la

commission de surveillance nommée le 30 avril, M'' Guyot

qui, le 20 avril 1C44, avait fait condamner, sur le chef

d'exercice illégal de la médecine, les sieurs Huart, Rouil-

lard et Benoist '.

Enfin, le 5 novembre 1644, prit finledécanatde Michel

delà Vigne (1642-1644).

C'était Jean Merlet, le fougueux Merlet, qui lui succé-

dait. Avec lui la lutte va s'accentuer : de plus, elle va

prendre un caractère religieux. Au nom des statuts, il va

sévir contre les docteurs de la Religion prétendue réfor-

mée et introduire la persécution religieuse dans l'Ecole.

Aussi, son premier soin fut-il d'inscrire en tête de actes

de son décanat *
:

Deo optinio rnaxlmo, uni et trino , et Domino Lucœ

medicorum orthodoxorum patrono.

Celui-ci, du reste, ne commença effectivement que le

2 décembre. Dans cet intervalle, s'étaient produits des

faits de mauvais augure pour l'Ecole.

Le mardi, 29 novembre, avait été signifié au doyen un

arrêt du conseil d'État donné à la requête du duc d'Or-

léans, lequel arrêt, se fondant sur des décrets de 1576 et

de septembre 1598, déniait à la Faculté le pouvoir d'em-

' Comm. manuscrils, t. XIII, f. 222.

- Comm, manuscrils, t. XIII, f. 2.58.
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pocher l<;s iiHulociris royaux ol, ceux de l;i r.imillc ion. île

(r<!xer(:cr la iiKMleciiK; à Paris, el coiidaiiMiail à Irois

uiille livres (ramciule la persoiiiK; (|iii leur uuirail, dans

la pralicpie luédieale el leur ijorlerail un préjudice (juel-

coiiquc. " Les médecins de Monseigneur le duc d'Or-

« léaus, disait cet arrêt, de Madame, de Mademoiselle et

« des princes du san}^ royal, conliiuieront comme par

« le passé à pralicpier la médecine dans Paris, ordonno

« ront aux malades et consulteront avec les autres mé-
" dccins de la FacuUé de l'aris. »

La FaeuUé dut s'incliner, mais, elle n'oublia pas cet

alTront, el, ne pouvant s'attaquer aux grands, se montra

impitoyable vis-à-vis de leurs médecins, même de ceux

qui appartenaient à son corps, lorsqu'ils se trouvèrent eu

faute.

Trois ans plus tard, cette rancune durait encore, et

Bouvard, qui avait tant fait pour l'École, mais qui avait

le tort de n'être plus médecin du Hoi, écrivait le !) jan-

vier 1647 à M^ Perreau, alors doyen ;

" Monsieur,

« Afin de ne donner subject à personne de contredire

« si je me trouve dernier pour disputer, je vous prie d ;

« me mander si je ne doibs pas y garder le lieu et le

« rang que ma qualité me donne dans l'Eschole, aullrc-

« ment je croy que je me ferois tort et à l'Eschole

tt mesme, et que je doibs plus tost m'absenter.

"Je suis lousiours

« votre très-affectionné serviteur,

" Bouvard.
» Ce inercredy 9 janvier I6i7. ..

Le temps n'était plus où la Faculté dépêchait son

17.
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doyen et ses docteurs vers Bouvard, à Saial-Germaia

en Laye, pour le prier d'user de sou influence vis-à-vis

de Louis Xlll en faveur de l'École. Aussi, Jacques Per-

reau, se fondant sur l'arliclc 48 des statuts ', répondit-il

à Bouvard qu'il n'avait plus à ménager :

K Monsieur,

« J'ay communiqué votre lettre à la pluspart des

il anciens qui tiennent que vous ne devez tenir aultre

« rang que celui de docteur de l'Eschole. Si vous venez

« demain en cette qualité, vous ferez honneur à l'Eschole

« et serez le très-bien venu. Sinon, il sera plus à-propos

« de vous absenter et commettre un aultre à votre

« place.

" Je suis et seray toujours,

« Monsieur, votre très-affectionné serviteur.

« Perreau, doyen ^ «

Pendant que l'École poursuivait ainsi les médecins

provinciaux, Renaudot, nous l'avons vu, reprenait du

crédit et était nommé historiographe de France eu même

temps qu'il ne craignait pas de mettre en tète de ses

Gazettes son titre de conseiller et médecin ordinaire du

Roi, qui, du reste, n'existait plus. Ses deux fils, Isaac et

Eusèbe, tous les deux licenciés, se souvenaient que l'ar-

' Art. 43. « Quiconque aura manqué à son tour de présider à

" une thèse quodlibéiaire sera rayé de la liste des docteurs régents

" et privé de ses privilèges. S'il veut y rentrer après avoir obtenu
° la permission de la Faculté, il le pourra, et, après avoir présidé

' hors tour à la première thèse quodlibéiaire, il fournira aux dé-

• penses habituelles dans ces circonstances. Dès qu'il aura rempli
» ces formalités, il sera replacé à son rang. > (Trad. Corlieu, VAn-

cienne Faculté de médecine de Paris, p. 269-270.)

* Comni. manuscrits, t. XIII, f. 344, V".
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nM (lu Pîirlcmcnl porl.'iil ([u'il c; liw srrail fairi (Ircirldiimi

que, (le raison ". Ils pciisrrcnl (Idtic <\\\\\ «'•(.'lil Icinps de

faire iiik; nouvelle lenl.'ilive pour .icqiiérir ce hoiincl

(locl()r;il (|irils;itnl)ilionii<'M('iil si (orl. y\iissi, a(lr(!SS(''r(;nl-

ils au Paricmciil , le 20 déccnibrc 1016, un > nrrrt en

fjrâcc 1), dans lequel, se foudaul sur ce que la Facullé de

médecine, au mépris de ses projircs slaluls, avait reçu

docteurs Pierre Rourdelol et Etienne Le (iaif^ncur, nom-

més licenciés après eux, ils priaient la Gourde vouloir

bien faire mettre en vigueur l'arrêt du septembre

1042 qui forçait l'École à les considérer comme docleiirs,

ce que celle-ci n'avait jamais fail, vu qu'elle avait toujours

refusé de les inscrire sur son catalogue.

L'affaire traîna en longueur : néanmoins, ils firent si

bien, qu'à un moment donné, le doyen, Jacques Perreau,

qui avait succédé à Merlet, fut officieusement averti que

les choses prenaient une mauvaise tournure pour l'École,

et que, au lien de faire la sourde oreille, il valait beau-

coup mieux songer à se dépendre.

Aussitôt, la Faculté répondit par une " requeste -, qui

fut présentée au Parlement le t" avril 1047. Après avoir

rappelé les diverses phases de la lutte et les arrêts ren-

dus en faveur de l'École, le doyen ajoutait, soutenu par

tous les docteurs, que : " après tant d'arrests, Icsdits

« Renandot père et fils n'avaient laissé de continuer

« leurs calomnies, entreprises et mauvais commerce, et,

« bien qu'après la jonction desdits Isaac et Eusèbe Re-

« naudot avec les ennemis de la Faculté, ils ne doivent

« plus rien prétendre ni espérer, s'en estant par trop

« rendus indignes; néantmoins, ils avoient présenté re-

'i queste, le 20 décembre 1045, encore remplie d'injures

" contre la Faculté, sur laquelle les parties ont écr4t et
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i- produit, et bien qu'ils soient absolument nou rcceva-

(1 blés, la Faculté a esté conseillée de se rendre immé-

- diatement demanderesse pour l'indignité encourue

« par lesdits Rcnaudol par tant de récidives.

" Ce considéré, nosdits seigneurs qne, par les statuts de

i- la Faculté vérifiez en la cour, un docteur (jui en

« offense un aiiltre peut estre expulsé de l'Escliole, qu'il

'• n'est pas juste que les suppliaus ayent des espions

u chez eux pour relever le secret de leurs délibérations,

« que leur père machine encore contre l'Eschole, mesme

Ci a faict depuis peu menacer les supplians de la cassa-

" tion de vostre arrcst, que, ainsi, il ne seroit pas juste

i: de forcer les suppliaus d'avoir les enfants de leur

« ennemi juré parmi eux, que de leur chef ils se sont

« rendus indignes :

" Il vous plaise de les déclarer deschus du bénéfice de

« l'arrest du sixième septembre 1G42, déffencc mesme

't de pratiquer la médtcine dans Paris. Et vous ferez

« bien '. "

Sur ces entrefaites, les frères Renaudot, qui avaient

fait signifier à la Faculté l'arrôt en grâce présenté par eux

au Parlement, envoyèrent demander au doyen, le 25 juin,

par l'appariteur du Parlement lui-même, quel avait été

l'avis de la Faculté sur l'arrêt en grâce qu'ils lui avaient

soumis, '• s'engageant, du reste, si la Faculté voulait

bien les admettre, à ne rien tenter contre elle ". 11 fal-

lait qu'ils fussent bien sûrs du succès pour faire ainsi

une dernière tentative de conciliation après la requête

du 1" avril, formulée contre eux par l'École. Celle-ci ré-

solut de résister jusqu'à la fin, et leur fit répondre qu'elle

' Comm. vuinuscfils, t. XIII, f. 3i7.
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s'en Icii.iil ;mx formes de l.i siipplicinc qu'elle av.iil pré-

xMilée <-iii l'.irlcmetif.

I)(''s lors, il n'y ;iv;iil plus (|u';i ,i{',ir : el l,-i Cour reiulil

l»i(Mi(Al un ;irr(^l coiirirui.ilir de ecliii du (i sepUMiilin;

I(î12 ', (pli ordonn;ii( en oulrc que les frères IJen.iudol

seraient inserils sur le cal;ilo(;ue de l'Kcolc d'après leur

ordre de lieenee. Ils élaienf done une seconde fois doc-

teurs de par la volonlé du l'arlcuienl, mais, à l'inverse di-

la première, ils sonjyèrenl dès lors A rendre efleelif le

fi(re(|u'i!s venaient d';ieqiiérir.

L'occasion de l'aire acte de doelcur n'allait pas larder

à s'offrir; l'arliclc 41 des statuts portait : " Le nouveau

(i docteur sera considéré comme docteur ré};cnt, à con-

« dition qu'à la Saiut-I\Lir(in procliaine (Il novcmhrei, il

" présidera hors tour à une thèse quodiihélaire el sou-

.' tiendra l'acte paslillairc dans lequel un des bacheliers

;' ou un candidat répondra à une question de médecine

'ï proposée par le nouveau docteur. ^

()r, Jacques Perreau commençait son deuxième déca-

nal le 2 novembre 1047. De suite, Lsaac et Eusèbc, forts

du nouveau droit qu'ils venaient d'acquérir, et, désireux

de se conformer autant que possible aux statuts de

l'B^colc à laquelle ils appartenaient désormais de parTar-

rct du Parlement, signifièrent par huissier au doyen:

-> qu'ils avaient averti Stéphane Bachot, bachelier, qu'ils

- présideraient le 14 courant sa thèse quodiibétaire. Et,

" de façon à ce que ce bachelier fiU inexcusable de ne

- pas avoir sa thèse prête à cette époque, ils lui en

' Nous n'avons pu Irouver la date exacle de cet arrêt, dont

nous connaissons le sens, et qui fut rendu du ^.î juin au 2 no-

vembre 1647, probal)lenient au cominenoenient de juillet de la

ni«>nie année.
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« avaient livre une lout imprimée sur le sujet suivant :

« An arl/iritidi/njrolica' .^ 'i

Le 5 novembre, Jarciues Perreau fit connaître aux doc-

teurs asseml)lés la sijinificalion (lu'il venait de recevoir. A

peine en avait-il commencé la lecture, qu'il s'éleva " une

rumeur immense -, et que tous, refusant de l'entendre

jusqu'au bout, se levèrent tunuillueusement, déclarant

qu'il n'était pas besoin de délibérer sur un semblable

sujet, et qu'il ne fallait même pas faire attention aux fils

du Gazeticr.

Le 14 novembre approchait, et le doyen était fort per-

plexe ; il sentait bien que celte fois la Faculté aurait

grand'peine à se soustraire à l'arrêt du Parlement. Il

s'en fut consulter W Brode, '• avocat fort disliuj^ué ',

et demanda également l'avis de M" Jean Piètre, un

ancien doyen (1028-1630), qui était fort expert en ces sor-

tes de choses. Le sénatus-consulte ordonnait que les

deux nouveaux docteurs fussent inscrits sur le catalogue

suivant leur ordre de licence : fallait-il donc inscrire

Isaac et Eusèbe avant P. Boudelot et E. Le Gaigncur, qui

avaient été désignés par l'École pour présider le 14 les

deux premières thèses quodlibétaires? Le doyen ne tira

aucune résolution de cette consultation, et résolut d'at-

tendre l'échéance qui approchait pour consulter de nou-

veau la Faculté.

Au jour dit, l'appariteur prononça à haute voix les

noms des docteurs proposés pour l'inscription sur le

catalogue. La Faculté se trouva divisée : les uns pen-

saient avec M* Piètre, alors présent, qu'il fallait obéir

aux ordres du Parlement ; les autres étaient pour une

' Comm. manuscrits, t. XIII, f. 352
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rési.sljinco acli.iriiro cl rcponss.'iicnl l'inscriplioii. (-c. (iil

(îcllc (h'PiiiriMMipiiiioii (jir(!iiil)r;iss,'i le doyen, .'ifiii, flil-il,

« (l(; ii(^ p.is violer les iisiifje.s (h; l'Kcolc », <;(, il (»rfli>iiii;i

soleiuiellcnu'iil ;'( r;ip|);iril('iir, .lo.'icliim de lUMizcville, fie

« iiomiHcv les docleurs -, p;irn)i lesquels ne lurciil pas

eompris les fils de Ilenaudot'.

Immédi.ileinenl ceux-ci adrcssc'Tcrit au Parlement une

suppli(|iie, dans laquelle ils se plaiçuirenl de ce que :

malgré le dernier arnH rendu en leur faveur, non-seu-

lemcul ils n'avaienl pas élé inscrits sur le calaIo{ifue,

mais encore que, s'élanl présentés pour faire acte à la

Faculté, ils avaient élé reçus à la porte par plusieurs

docteurs et en particulier par M" François Blondcl et

Jean Piètre, — qui probablement s'était ranp,é à l'avis

de la majorité, — et que ceux-ci leur avaient interdit

l'entrée du <' conclave' ".

Celte supplique fut favorablement accueillie, et la Fa-

culté comprit dés lors, d'après les renseignements précis

qu'il ne lui fut pas difficile d'acquérir, qu'elle ne pouvait

résister plus longtemps : néanmoins, avant de céder, elle

résolut, s'il était possible, de dicter ses conditions et de

faire passer encore les deux frères sous ses Fourches Cau-

dines.

Le 2(, les docteurs se réunirent de nouveau, et il fut

résolu à l'unanimité : que ceux-ci ne seraient admis qu'à

la condition expresse de se conformer à tous les usages

de l'Ecole et de se contenter du rang qui leur serait as-

signé à la future promotion. Enfin, ils devraient rendre

satisfaction à la Faculté qu'ils avaient offensée et aux

docteurs qu'ils avaient injuriés. Il fut en outre décrété :

' Comm. mmiuscrits. t. XIII. f. 352.

2 n>id.. f. 325.
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qu'on irait trouver M. de Berné qui avait été rapporteur

de la cause, et qu'on le prierait de faire souscrire Isaac et

Eusèbe à ces conditions. On dcsijijna alors, pour accom-

pagner le doyen, M.M'slean IMcrlet, HenélNIoreau, Charles

Guillemeau, Guy Patin et le censeur Nicolas Cappois.

Le lendemain, ceux-ci se rendirent auprès de M. de

Berné, lui exposèrent que l'École ne pouvait recevoir

dans son sein les fils de son ennemi et lui demandèrent

son avis à ce sujet. Celui-ci leur répondit que l'affaire

ne tarderait pas à être vidée
,

qu'ils étaient réfrac-

taircs à l'arrêt du Sénat, et que, du reste, en dernier

ressort, ils n'avaient dans la circonstance qu'un parti à

prendre, qui était d'aller trouver le président du Par-

lement.

Le samedi 23, après la messe, le doyen exposa aux

docteurs présents en assez grand nombre, le résultat de

sa visite auprès M. de Berné, et le conseil qu'il avait reçu

d'aller voir le président du Parlement. Tous approu-

vèrent cette démarche , et le doyen demanda à M" Raims-

sant, son collègue et médecin du président, à quelle

heure on pourrait rencontrer celui-ci et l'entretenir.

M"" Raimssant répondit qu'ils le trouveraient chez lui le

lendemain à une heure après-midi. En même temps, le

doyen était informé que M' Le Tourneur, son collègue,

et INI. de Berné, désiraient le voir le jour môme, afin de

se concerter avec lui sur les moyens à employer pour

sortir de ce mauvais pas. M. Perreau, depuis sa première

entrevue avec M. de Berné, qui lui avait très-nettement

dit la vérité, ne se souciait guère d'aller recevoir une

nouvelle semonce; aussi fit-il la sourde oreille, et ne se

rendit-il pas à l'invitation de ce dernier.

Le dimanche 24 novembre, accompagné d'un grand
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nombre do doclciirs porijml (ojjc; (;(, hoiiucl, le doyen se

rendit en j'r.inde pompe eli(!z le premier |)résident,

M* Mathieu Mole. Il lui ex|)o.sa le différend, irnplor.i son

aide et le pri;» de ne pas laisser ce sénains-eonsulle ruiner

la discipline et tous les staluls de rKcole. Malf^ré tonle

l'éloqueiiee et l'habileté que le doyen put mettre à plai-

der la cause de la Faculté, cette dernière n'en était pas

moins, comme l'avait dit M. de Hcrné, réfraelaire aux

arrêts du Parlement, et c'est avec anxiété qn'd al (cndil la

réponse de Mathieu MoIé.

Celui-ci fronça d'abord les sourcils et répondit qu'on

ne discutait jamais ainsi les arrêts rendus par le corps

qu'il avait l'honneur de présider, et que les discuter c'était

refuser de les suivre et en même temps violer toutes les

lois. Cependant, il se radoucit, et, après avoir écouté les

i^ bonnes raisons " que M'= Perreau lui exposa de nou-

veau, il l'engagea à présenter une supplique et l'assura

qu'il s'emploierait en faveur de la Faculté '.

Les docteurs s'en retournèrent, à moitié satisfaits, ré-

diger leur supplique; en arrivant à l'École, le doyen

trouva une deuxième lettre de M. de Berné qui le priait

encore de venir le voir le jour même. Le premier prési-

dent, quoique bien disposé, ne s'était en somme pas en-

gagé; d'autre part, M. de Berné allait probablement de

nouveau être nommé rapporteur de la supplique que

l'École devait présenter : c'est pourquoi, afin de ne pas

froisser ce dernier, le doyen se rendit-il chez lui d'assez

mauvaise grâce. Après beaucoup de sermons, — c'est le

doyen qui parle, — M. de Berné lui dit qu'il avait trouvé

un excellent moyen,— qu'il ne nous indique pas, — pour

' Cvmtii. mtiintscrits, i. XIII, f. 355.
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faire que les fils de Reaaiulot prissent leurs {grades de la

manière accoutumée. Du reste, ajouta-t-il, — ce qui fit

faire une forle grimace au doyen, — vous ne devriez pas

oublier que, môme après le premier arrêt du G septem-

bre lG-i2, il élail juste qu'ils fussent inscrits sur le cata-

lojyue d'après leur ordre de liceuce. 11 priait en outre

M" Perreau de proposer à l'École cet accommodement

comme émanant de lui-même, et désirait de plus savoir,

avant le mercredi, quel avait été l'avis de la Faculté, de

façon à ce qu'au Parlement il pilt plaider la cause dans le

sens de la transaction qu'il proposait.

Malgré tout le désir que la Faculté aurait eu de ne pas

s'aliéner M. de Berné, l'accommodement qu'il proposait

fut repoussé, et le doyen lui répondit, le mardi, qu'il n'a-

vait rien pu obtenir des docteurs qui préféraient tout

supporter plutôt que de voir les statuts renversés.

Les choses en étaient là, lorsque, le jeudi 28 novembre,

alors qu'il finissait d'argumenter une thèse quodlibétaire,

le doyen reçut un billet du président du Parlement, par

lequel celui-ci le priait de l'allcrvoir le jour même à une

heure de l'après-midi; ce que fit M' Perreau accomjjagné

de MM" Merlet, Gervais Léonard, Haimssant, Le Lelier,

et du censeur Nicolas Cappois.

Mathieu Mole pria le doyen de lui exposer de nouveau

et clairement ce que désirait la Faculté; ce qu'ayant en-

tendu, il promit d'ordonner aux frères Renaudot de se

soumetre à ses exigences, et il demanda aux docteurs

de revenir le lendemain à la même heure. Dans l'inter-

valle, h président voyait Isaac et Eusèbe, leur faisait

comprendre qu'il valait beaucoup mieux, dans l'intérêt

de leur tranquillité ultérieure, se soumettre encore, et

il leur certifia que, s'ils acquiesçaient aux conditions pro-
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posées, il ik; |)(;nncllr;iil p.is (jiic la l'aciild; m; joiiàl à

nouveau d'eux et du Paricineul ainsi (prclh; l'avail (ail

une |)reini('îr(î lois eu U;i2. Les (](;nx Crrres n'avaieiil (pi'à

aecepler : ce qu'ils (irenl eu reiuereiaul. M. MoJédi; l'iu-

(én^l ([u'il leur témoij;nai(.

I>e iendeniaiu, le doyen et les docteurs furent fulèles

au rendez-vous ([ui leur avait été assijjné. Le premier

président Iciir dit d'abord, ce qui les combla de joie,

qu'il avait vu Isaae et Kusébe qui souscrivaient entière-

ment aux conditions de l'KcoIe. Il ajouta, en souriani, que

du reste, il était juste que les arrêts de la.Facullé l'empor-

tassent sur ceux de la Cour; mais il les priait, n'ayant pas

oublié la violation des précédents ju[ïemeuts et en par-

ticulier de celui du G septembre 1642, que, de leur part,

" tout fàtfait sincèrement et chrétiennement ". « Dans quinze

" jours, ajouta-t-il, vous donnerez le bonnet à Lsaac qui

" a subi ses vespéries, et cela sans frais, puisqu'il les a

'i déjà acquittés. Quanta Eusèbe, vous devrez sans délai,

« et suivant les statuts, le vespériser et le doctorifier. "

Le doyen s'empressa de convoquer pour le 3 décembre

les docteurs de l'École, et, lorsqu'ils furent réunis, au jour

dit, il leur annonça que les frères Renaudot souscrivaient

à toutes les coudilions qu'il leur avait plu d'imposer.

lsaac était présent : aussitôt il pria le doyen lui-même

de vouloir bien lui conférer le titre doctoral au lieu et

place de M' Georges Joudouiu, alors malade, à qui ce

soin incombait, vu qu'il avait déjà présidé ses vespéries

.

11 le pria encore, de demander à M' Michel de la Vigne,

qui déjà, lors de sa vespérie, lui avait posé une question, de

prendre part à son doctorat au lieu et place de M" Chres-

tien, qui, dès cette époque, avait refusé de l'interroger.

Michel de la Vigne acquiesça à sa demande, mais " en
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A {jràce de l'Ecole et pour faire plaisir au doyen avec Ic-

.. quel il avait toujours ét(5 fort lié ••. Eufin, comme le

nouveau docteur devait immédiatciiieut faire acte doc-

toral, Isaac demanda à M" Pierre Ilommets, qui, d'après

Tordre d'iuscription sur le catalogue, devait siéger,

Pautorisation de lui poser une question : ce que celui-ci

accepta.

Le samedi 21 décembre, Eusèbe Uenaudot ^ supplia «

à son tour pour ses vcspéries : la Faculté accueillit favo-

rablement sa supplique, mais, avant dépasser outre, elle

exigea que les deux frères signassent les propositions

contenues dans l'acte suivant, qui ressemblait fort à la

renonciation qu'elle avait déjà exigée d'eux sans leur

accorder ensuite le litre qui devait en être le prix.

ACTE DE MAISTRES ISAAC ET EUSÈBE RENAUDOT'.

« Aujourd'huy sont comparus par devant les notaires

" garde-nottesduRoy,nostresire,ensonChasleletdePa-

u ris, soubsignés. M" Isaac et Eusèbe Renaudot frères,

u licenciés en la Faculté de médecine de Paris, demeurans,

' scavoir : le dict sieur Isaac, isle Notre-Dame sur le quay

« de Bourbon, et le dict frère Eusèbe, rue des Petils-

'i Champs, lesquels ont déclaré qu'ils n'entendent point

'i se servir des arrests qu'ils ont obtenus contre la dicte

'i Faculté, en cas qu'elle leur faict l'honneur, comme il a

' esté arresté depuis peu par deux décrets d'icelle Faculté,

ii de les admettre aux degrés de doctorat et présidence,

« pour jouir comme les aullres docteurs des droicts,

'i honneurs et émoluments de l'EschoIe. Consentants

^i d'estre mis au catalogue selon l'ordre de leur réception

' Cumin, nianiiscriU, t. XI M, f. oGj, r".
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<i (le Ijdiiim;!. (|iii si; (cr.i p.ir l'Kscliolc, (hVsadvoii.iiiîs loin

« ce qui a csLé l'aicl par M' Tlir'oplirasl»! liciiaiidol, leur

« père, laiil |)ar libelles (jiie proetMleiires (piele()n(|iie>,

Il en {général et en parlieiilier eonlrc la dicte l'aeullé cl

" docteurs (rieelle; proinellanls, en conformation d'un

« certain acte passé par devant l'ar(|ue et son compai-

" [';nou, notaires audit Chaslelel de l*aris, de n'exercer

a auleuiie desConetions du lUireau d'adresse, telles quelles

« soient, mais de s'adonner cnliôremcnt, comme ils ont

u toujours l'aie! , à l'exercice de la inédocine, et consentent

Il à faulte de ce l'aire, d'estre privez de toutes dignités cl

a émoluments de i'EschoIc. Ce fut fait et passé à Paris ez

" estudes des notaires soubsi{jués, l'an mille six cents

Il quarante-sept, le 21" décembre, et ont si{jné la minute

^i des présentes demeurée vers et en la possession de

a François, l'un des notaires soubsignés.

Il Dlpcis, Fraxçois. -5

Le lundi 23 décembre 1647, devant une grande assem-

blée de docteurs et d'auditeurs, Isaac fut enfin doctorifié.

Le tournoi fut, parait-il, des plus brillants, et Michel de

la Vigne répondit au doyen qui lui posait une question,

« d'une façon si remarquable, qu'il se surpassa lui-même,

M bien qu'il fi\l depuis peu convalescent d'une maladie

^< qui avait failli le conduire au tombeau ' ^^

.

Quant à Eusèbe, il fut vespérisé le 9 janvier 1648,

et reçu docteur le 6 février. Les deux frères avaient

mis dix ans pour acquérir un titre quel'Kcole conférait

:généralement après trois années d'étude, et souvent

moins. Us avaient dû deux fois renier leur père, et n'a-

' Coiiuit. maiiuscrils, t. XIH, f. 346.
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vaient été reçus qu'après deux arrêts du Parlement ren-

dus en leur faveur.

Avec eux rouirait dans l'Ecole un élément nouveau

dont nous allons bientôt constater les symptômes.

Presque à la mi'ime époque, la Faculté de médecine de

Montpellier cherchait à faire rapporter l'arrêt de 1644,

qui frappait ses membres en interdisant la médecine

aux médecins étran{jers, et, fort irritée de se voir ainsi

censurée, elle ne Irouva rien de mieux que de renier

M° Martin qu'elle avait bien et dûment constitué sou

avocat, et de prétendre, avec la plus insigne mauvaise

foi, qu'elle n'avait même jamais songé à intervenir dans

le procès Renaudot.

Le 27 mars 1G47, elle fit signifier le " contenu cy-des-

« sous au sieur Perreau, audit non parlant, mais au

.' nommé Claude, son domestique, en son domicile, par

^' raoy, Lorguet, huissier au Chastelet, soussigné.

« Signification du chancelier de la Faculté de médecine

ï de Montpellier :

c. A la requeste de M" Roger de Relleva!, conseiller

« et médecin ordinaire du Roy, professeur de S. M. en

c l'Université de médecine de Montpellier, chancelier et

.. juge en icelle, tant paur luy que pour et au nom des

« doyen, professeurs, docteurs et régents en l'Univer-

« site susdite et d'eux fondés de procuration spéciale

'< passée par devant Gardcl, notaire royal audit Montpel-

< lier, le 14' jour de janvier an présent mil six cents qua-

- rante-sept :

« Soit signifié et deuement faict sçavoir à Jacques Per-

" reau, tant pour luy que pour les aultres soi/ disants

« doyen, docteurs et médecins en l'Eschole de Paris: que

c. ledit sieurde Belleval estant en cette ville de Paris, il se-
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« roil, venu en sa cofjruMssancc un prcli-iidii arrc^l du I*ar-

« Icinoiil do Paris du premier jour de uiars IGii, donné

« cnlrc M" riié()|)liras(o Kcnaudol, docteur en médc-

« cinc de la dicte ville de Montpellier d'une part, cl Ics-

« dits prétendus docteurs de THscliole de inédecine de

« Paris d'aullre, par lequel M" IMarlin advocat au dicl

« Parlement a occupé pour la dicte Université de Mont-

ci pcllier comme intervenant audict proccz. FI, d'autant

(i que celte prétendue intervention a esté faiclc sans

(i aulcune charjjc, mandement ni procuration expresse

« pouroccupcr par Icdicl Martin au nom de ladictc Uni-

« vcrsité de médecine à IMontp^'ilier, au proccz d'entre

« Icdict Rcnaudot et lesdicts soy-disants docteurs de

« l'Escholc de Paris, et que d'ailleurs, ledict arrest du

" 1" mars 1G14 est au désadvantage desdicts doyen et

« professeurs, docteurs régents et médecins de ladicte

« Université de Montpellier, et contraire aux privilèges

" d'icelle Université accordez et confirmez par une

" longue suite de Rois et notamment par le Roy à pré-

« sent régnant, iccluyde Belleval, tant en son nom qu'en

(t vertu de ladicte procuration, adéclaré et déclare audict

" Perreau, tant pour luy que pour tous les aullres méde-

^<- cins de son Escliole, qu'il a desadvoué et désadvoiie par

« ces présentes, l'intervention quia esté faictc en la sus-

« dicte instance, sous le nom de ladictc Université de

« Montpellier, ensemble toutes les comparutions, con-

« tcstations, poursuites et procédeures f.iictcs sur icelles

« et par ledict Martin, attendu qu'il les a faictes sans

" aulcune charge, pouvoir, mandement ni procuration

" de ladicte Université en médecine de Montpellier, pro-

II testant de nullité du contenu au susdict arrest eu ce

i^ qui concerne la susdicte Université de Montpellier, ea-

is
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« semble lous ses docteurs, et de se pourvoir par devant

" le Roy et nosseigneurs de son Conseil et ailleurs,

" quand bon leur semblera, en cassation du susdict ar-

a rest comme estant contraire aux susdicts privilèges de

K ladicte Université de médecine de Montpellier'. »

La rétractation de l'École de Montpellier était trop

tardive pour être sincère ; aussi, la Faculté de médecine

de Paris, ne discutant même pas la possibilité d'une uon-

intervenlion dans le procès contre Reuaudot, répondit-

elle par une autre : « Requeste pour présenter contre la

« susdicte signification, dressée par MM. du Rozée et

« Deffita^ advocats du Parlement, après avoir consulté.

« A Nosseigneurs du Parlement,

« Supplient humblement les doyen, docteurs et sup-

« posts de la Faculté de médecine en l'Université de

" Paris, disants que, ayant obtenu arrest contradictoire

« en l'audiance de la grande chambre avec toute sorte

« de cognoissance de cause et sur les conclusions de

« MM. les gens du Roy, par lequel deffences ont été

« faictes à M'= Théophraste Renaudot, docteur en méde-

« cine en l'Université de Montpellier, d'exercer la mé-

" decine eu cette ville de Paris nonobstant l'interven-

K tion de ladicte prétendue Université de Montpellier :

« lenommé Roger de Relleval,5oy-^/isfm^ professeur, chan-

" celieretjugeen ladicte prétendue Université de Mont-

ci pelller, se seroil ingéré de faire signifier à M" Jacques

« Perreau docteur et doyen de la Faculté de médecine en

Il l'Université de Paris, le 27 mars dernier, un exploit

' Comm. manuscrits, t. XUI, f. 347-348.

s Deffita avait plaidé la cause de l'Université de Paris interve-

nant contre Renaudot.
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« par U;(|ncl iccliiy do H(;llcv.'il, J.inl pour Iny que pour c(

« au nom des |)ror<;s.scurs, doclciirs réjycnls de ladjcle

« prétendue llnivcrsilé, déclare ((u'il désavoue M Mar-

ti (in, advocal (-n la eour, (pii a plaidi* pour lesdiets doi;-

" leurs de IMoi)l|'/(;llier, lors diidicl arresl : passant plus

« ouKre, je proteste de niillilé de ladicle intervention et

« de demander la cassation dudiel arrest au Conseil et

« ailleurs, oii bcsoing sera, avec des termes de nicspris,

" outre l'honneur deu aux arrests du Conseil souverain,

u ce qui obli^^c les suppliants d'avoir recours à la Cour

" pour leur eslre sur ce point j)ourveu.

« Ce considéré, Nosseifjueurs. il vous plaise per-

ci mettre aux suppliants de faire assi{ji:er eu ladicte

(i cour Icdict de Bellcval, tant en son nom que comme
" soy-disant avoir charge des doyen et professeurs de

(i ladicte prétendue Université de Montpellier, pour

« y voir dire que : sans avoir esgard audict prétendu

« desadveu et protestations faictes par Icdict exploit du

il 27 mars dernier , ledict arrest contradictoire du

« 1" mars 1644 soit exécuté selon sa forme et teneur,

« avec déffences audict de Belleval et tous aultres d'y

" contrevenir; lequel exploit comme injurieux sera

(i lacéré en la présence dudict Belleval, et luy cou-

« damné pour la faulte par luy commise à aumosner la

« somme de deux mil livres à l'Hostel-Dieu de Paris,

« avec déffence de récidiver, à peine de punition corpo-

« relie. Et vous ferez bien*, i^

Il était intéressant, croyons-nous, de publier in ex-

tenso ces pièces, qui se rapportent, du reste, directement

à notre sujet, pour faire voir à quel point de grossiè-

» Comm. maïuiscrils, t. XIH, f. 348-349.

18.
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reté, deux grands corps constitués, comme la Faculté de

Paris et celle de Montpellier, pouvaient en arriver.

On y peut voir que, môme en style officiel, les gros

mots n'étaient pas épargnés. Ce n'était là, du reste, que

l'accentuation momentanée d'une querelle séculaire qui,

avec Riolan et le «t chien Courtaud » comme celui-ci ap-

pelle le doyen de Monipellier, va bientôt passer à l'état

aigu; querelle dans laquelle les adversaires se jetteront

réciproquement à la tête beaucoup plus de gros mots que

de bonnes raisons '.

Quant à la cassation de l'arrêt du 1" mars tG44, que

la Faculté de Montpellier disait n'avoir appris que y:'«r

hasard, elle ne fut jamais accordée, et l'École de Paris

continua à poursuivre les médecins " exotiques ".

' Riolan, Curieuses recherches sur les Escholes en médecine de Paris cl

de Montpellier, nécessaires d'estrc s^:cues pour la conservation de la vie.

Paris, 1651.
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La o.\zi;ttk pkndant i,v frondi:. — lienaudol suit la cour à Saint-

r.cnuai» (.'i janvier 1049). — Les Mnz/trintidcs et les contrefaçons de

la Gazette. — Ses fils, qu'il a laissés ù Taris, funt le Courrier

François. — La presse n'est libre que dans un pays libre.

Exil de Mazarin (i()51). — Tracassei'ies du chancelier Séyuier de-

venu président du Conseil. — on retire à Henaudot sa pension

de coninussaire général des pauvres; on lui refuse communica-
tion des nouvelles officielles. — Il répond par V.-lpologic du

Bureau d'adresse contre ceux qui se plaignent qu'il ne leurfournil plus gra-

tuitement les Gazettes. —Nouvelle activité de Renaudot. — Chafjrins

domestiques. — Il meurt le 25 octobre 1653, « gueux comme un

peintre » , après avoir pardonne à ses ennemis.

En 1646 , Reaaudot abaiidoiiuaut définitivement le

terrain médical, avait été nommé liistoriog^raphe de la

couronne, et, pénétré de l'importance de sa nouvelle

fonction, s'était décidé à consacrer à la Gazette tout

son temps et tous ses efforts.

Après avoir transporté son Bureau d'adresse, d'où

dépendait la Gazette, de la rue de la Calandre à la

tt rue Saint-Honoré, près la Croix-du-Tiroir devant la

« riie du Four i;, il était enfin venu occuper son poste

officiel^ le 16 mai 1648, aux « Galleries du Louvre, devant

t; la rue Saint-Thomas '?.

Ce n'était pas une sinécure que d'écrire pour la posté-

rité l'histoire si troublée de cette époque.
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Après la victoire de Lens (1648), Mazarin avait repris

courage contre le flot sans cesse montant des réclama-

tions du Parlement soutenu par l'opinion publique. II

s'était décidé à faire arrêter trois des magistrats les plus

populaires : Novion Blancmesnil, Charton et Rrousscl.

Le résultat ne s'était pas fait longtemps attendre : le

même jour (20 août 1648), Paris se couvrait de barri-

cades et le peuple ameuté criait : " Liberté et Broussel. »

Devant cette émeute, qui menaçait de devenir une révo-

lution, la cour eut peur et céda, et, après quelques pour-

parlers, le jour même où était sip^né le traité de West-

plialie (24 octobre 1648), la Reine, par la paix de Saint-

Germain, sanctionnait toutes les demandes de la cour

Saint-Louis formée par le Parlement, la Chambre des

comptes, la Cour des aides et le Grand Conseil « unis le

« 13 mars dans la chambre Saint-Louis, au Palais de

« justice, pour servir le public et le particulier, et ré-

" former les abus de l'État «.

Débarrassé de la guerre étrangère, Mazarin, qui savait

toujours courber le dos sous l'orage, releva la lête, et,

sur son conseil, la Reine quittait Paris le 6 janvier 1649,

emmenant avec elle ses enfants, et faisant appel aux

troupes qui lui étaient restées fidèles.

La Fronde était commencée.

Mais si, d'une part, Condé, cédant aux sollicitations

d'Anne d'Autriche, consentait à prendre le commande-

ment des troupes royales, si, d'autre part, le Parlement

ralliait sous sa bannière " les princes et les jeunes sei-

« gneurs qui pouvaient s'amuser à la guerre civile sous

« un ministre qui ne savait plus faire tomber les tètes »,

Mazarin, en homme habile, s'assurait le concours de la

Gazelle et emmenait Rcnaudot avec lui à Saint-Ger-
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main '. Il l'élahlil ;i poslc fixe cl ; lui donna la rlircdion

" d(3 rimpriniorie qu'il faisail cniporlcr * cl qui fui éla-

« biic flans un (\os apparicrncnis de i'Oran.'ycric;. Outre

« la ncccssilc dt; (aire imprimer les arr(^ls (\[i conseil, les

a IcKrcs el les déclaralions du Hoi pour les répandre el

(i les faire connaiire, le Cardinal avait l'inlcnlion d'ac-

« eepler la lutte avec la Fronde sur le terrain de la pu-

" biicité, d'opposer aux |)amphlélaircs ses écrivains
,

« d'avoir comme li; Paricmcnl et les généraux ses pièces

« de polémiiinc el ses feuilles volantes. Pour cela, le fon-

« dateur de la (7ff2e/^e clail bien l'homme qu'il lui fallail ;

« rompu aux habitudes de controverse, il connaissail à

a fond toutes les pelites finesses, toutes les ruses du mé-

ti lier qu'il avait exercé le premier.

K Si Rcnaudot convenait à la fonction, la fonction

« convenait à Henaudol : elle devait aussi nécessairement

« l'affermir dans la faveur de la Reine, du Cardinal, de

ti la cour, et l'aider, par conséquent, à conserver, malgré

" l'instabilité des choses à celte époque, le privilège de

« la Gazelle. 11 n'eut donc garde de refuser. Mais quitter

« Paris, c'était laisser le champ libre à la concurrence; le

« Parlement pouvait autoriser la publication d'un jour-

« nal, breveter quelque écrivain qui consacrerait son

« savoir-faire à le défendre. La guerre finie, qui l'cmpor-

« tarait : du gazetier du Palais-Royal ou de celui du Pa-

« lais de Justice? Mazarin pouvait rester le maitre sans

' Renaudot avait déjà, h cette époque, subi une première attaque
de paralysie dont il souffrait fort.

- En citant textuellement ce passage d'Hatin, nous devons ajou-

ter que ce fut Renaudot lui-même, et non Mazarin, qui fournit les

matériaux nécessaires pour rétablissement d'une imprimerie, et

qu'il ne toucba jamais, comme nous le verrons, le montant des
frais que lui occasionna une telle installation.
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« doute, mais il pouvait être sacrifié; ou bien encore, la

« paix pouvait se faire par un compromis. Daus celte

" liypollièse, la Gazelle serait-elle assez favorisée pour

'; conserver son monopole ? Le cas était douteux. En

" politique habile, Rcnaudot marcha résolument contre

'i la dilTicuKé. Il avait deux fils attachés à la rédaction de

« la Gazelle, il les laissa à Paris avec le plan d'un nou-

« veau journal, et, pendant qu'il écrivait la Gazelle à

c Saint-Germain pour la cour, ses enfants écrivaient à

« Paris le Courrier francois, journal du Parlement '. Qui

il sait même si Mazarin ne fut pas pour quelque chose

« dans ces calculs? 11 était assez fin pour cela. On pou-

« vait présumer que le Parlement, qui {gouvernait à

« Paris, voudrait avoir, comme la cour, sa gazette à lui;

« n'étail-il pas d'un habile politique , de la part du

« Cardinal, de la lui faire faire par des hommes à sa dé-

« votion ^. >'

Installé à Saint-Germain, Renaudot continua la Ga-

zelle, im.prima les faits et gestes de la cour. Le 4 mars,

le Roi vint le visiter : désireux de lui prouver son atta-

chement, il composa sur-le-champ et fit imprimer immé-

diatement les vers suivants :

" ,]'accepte cet aufjure en faveur de Thisloire,

• Qu'à l'instant que Paris se met à la raison,

' Un fait à noter, c'est que les numéros de la feuille imprimée

à Saint-Germain pendant le séjour qu'y fit la cour continuent à

porter la suscription : " A Paris, du Bureau d'adresse, aux Galle-

" ries du Louvre, devant la rue Saint-Thomas. • Le numéro du
9 janvier, le premier qui fut imprimé à Saint-Germain, contient

cette rul)rique : ' De Saint-Germain en Laye, le 8 janvier lGi9 :

Leurs Majestés et toute la cour arrivèrent icy le 6 de ce mois,

sur les neuf heures du matin. » Voil.'i tout. Rien des motifs de

ce voyafje nocturne, pas un mot des troubles.
2 IlATi.N, Histoire de la Presse, t. I, p. 2.38-2^0.
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Mon priiirc vi.silaiil. sa royale maison,
" Va fournir do .siijcl aux oiilils de sa jjloirc.

• Kiiihrassoz-vons, rranrois ! i;s|»a(;iiols, ;"i (;r;noiix

« Tour recevoir la loi, e.ir la paix esl chez nous '.

M.'iis les Parisiens iToiidciirs ne pardonnèrent pas h

Renaiulot d'avoir quille Paris pour suivre la eour h

Sainl-(i(:rinai;i, A peine eut-il (juilté la ville que les

pamphlets tombèrent dru et jjrèlc sur sa (èle.eltous

fort injurieux :

« Maisire Courbe, — disait l'un d'eux* — el plus men-

" leur que ne le l'ust jamais le plus subtil arracheur

« de dents qui soit dans le domaine du pont Neuf, où

ce diable allès-vous? Tout le monde sçait que le lendc-

« maiu des Rois vous vous en fustes à Saint-Germain,

« crainte que vous aviés d'estre enfermé dans les barri-

« cades, où d'estre ensevely dans l'un des tonneaux qui

« servirent de rampars à la défense des bourgeois de

«Paris, lorsque le Roy, quittant son palais, t'avoit

u laissé seul dans les {valleries de son Louvre, où tu estois

" demeuré un moment pour apprendre ce qui se passoit

« dans l'esprit, dans la pensée, dans l'intention des hâ-

te bitans. O dieux ! tu manques de nez, si ce n'est que

« les plus courts soient les plus beaux, ou que les plus

« puants soient les meilleurs, comme l'on dit des fro-

« maji'es, mais lu en eus cette fois, car les païsans ré-

' y. ^lOREVU, Bibliographie des mazarinadex, qui désif^ne 8 pièces

dont la paternité appartient ;\ Renandut. - n:)ns la collection des

" lettresdeLetellier-LoavoiSiManuscr.de IaBii)l.nat., vol. XXXIII),

« se trouve une adresse au peuple pour renj^aj^jer à ne pas se

« monirer hostile à la cour. Au projet est joint un ordre du
« Roi portant que Renaudot publiera cette pièce sans nom d'im-

« primeur, et la répandra sans nommer l'auteur. » ;II\tin, t. I.

p. 238.)

^ Le Voyage de Théophraste Renaudot, gazeltier, à la cour.
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^i Yoltcs cstoient résolus à te (aire mourir d lus im Ioq-

« ncaii de la plus fine iiicrdo qui se trouve dans les nia-

it rais ou dans la rïie des Gravilliers. d

Le reste du pamphlet est conçu dans le ni(ime style et

dans le môme esprit :

Va donc 't ensei{ifncr aux Italiens les moyens dont tu

" te servis pour le guarir de la vérole, ou les moyens

'i de bien empoisonner quelqu'un, sçachant qu'en ta

« personne, comme en celle de la femme, tu as excellé

« en ces deux secrets v.

Le vrai motif de toutes ces liaines traduites eu lan-

gage si grossier, et la raison de toutes ces attaques, sont

contenus dans la même i- niazarinadc i) .

- Viens ça, vendeur de lliériaque : confesse ingénue-

II ment et ne dissimule point. Que vas-tu faire à la

a cour? Sans doute, Mazarin a dessein de t'empioyer à

" te faire imprimer des arrêts contre le Parlement. »

Enfin, les contrefacteurs n'ayant plus à craindre les

procès que Rcnaudot n'aurait pas manqué de leur inten-

ter s'il avait été présent, s'en donnèrent à cœur joie. 11

serait difficile de compter et fastidieux d'énumérer tous

les libelles ou toutes les publications jourualières qui

cherchèrent , soit à supplanter la Gazette^ soit à la

couvrir de ridicule. Citons néanmoins les extraits sui-

vants d'une de ces publications éphémères, qui mon-

trent bien l'esprit gouailleur de la population parisienne

d'alors.

« La Gazelle Burlesque envoyée au Gazetlier de Paris,

« mil six ccnls quaranle-neuf :

" Sunt quatuor qua? nunquam dicunl salis :

" MarC; vulva luulieris, infernus et Ijursa Gazettarii.
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ii De N;i|»l('s, l<; i du mois (|ii(; l'on maii};(' l("« mi;i(|iic-

« re.'uix fr.iis.

a La nier ayanl es((; ex(r;i()r(lin;iir<'nienl or;i{jeiise, a

i< vomi sur nostre rivafyc nne lelle (juaniilc de poissons

« et (le ma((ii('reaMX, (lu'après les abondâmes provisions

it du public, l'on en a pu encore saler dans des barriques

" pour (MI Ibnrnir à l'univers.

u De Paris le des calendes de juin.

" II pleiU lellemenl deux jours durant, (|ue les fem-

« mes qui esloienl par devers les rues dcsconvroient

« leur cul pour couvrir leur leste-, les vieillards de no-

« nanle ans ne peurent manger sans ouvrir la bouche,

« les aveugles ne se voyoienf pas l'un l'autre et l'eau ne

« cessa de couler par-dessous le pont Neuf, elc. "

Pendant ce temps, le Courrier franrois, que ses fils

avaient fondé, obtenait le plus grand succès. Rédige par

des hommes compétents et habitues à faire du journa-

lisme, il avait réussi au delà de toute expression, bien

qu'on silt et qu'on écrivit dans quelles conditions il avait

été fondé :

" H nest pns jusqu'au gazettier

« Pcre et fils d'un mcsme niestier,

• Dont l'un à Saint-Germain ne crie...

» Et l'autre en faveur de Paris ' ".
.

Les mêmes pamphlétaires consacraient eu ces termes

le succès de cette feuille, qui, de même que la Gazelle,

se vendait 1 sol :

" Il avoit loutesfois {le Courrier) bien choisy son temps,

« et comme personne ne le contredisoit, il pouvoit faire

" ses orges, et faire accabler son imprimeur de sols bos-

' La Guerre civile en vers burlesques. Mazarinade.
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' SUS ; le pain ne se vendait pas mieux que ses papiers, on y
" couiToit comme au feu, l'on assommoitpour en avoir,

« et les colporteurs donnaient des arrhes dus la veille,

« afin qu'ils en eussent des premiers : on n'entendoil les

« vendredis , crier autre chose que le Courrier fran-

« rois '. »

Lorsque, après la convention de Huel qui diminua

quelques impôts et autorisa les assemblées des Cham-

bres, la cour rentra à Paris (avril 1649), Renaudot publia

de nouveau sa Gazette dans la capitale. S'appuyant sur

ses privilégies, il demanda la suppression du Courrier

français. Il est très probable que ses fils ne firent au-

cune difficulté pour cesser leur publication, mais cela

ne faisait probablement pas l'affaire de l'imprimeur qui

gaf^nailtant de « sols bossus 5), Aussi, résisla-t-il, et vou-

lut-il continuer la publication du Courrier.

11 en était paru 12 numéros, du 5 janvier au 7 avril,

alors que la cour était absente de Paris ; Renaudot fit

saisir le treizième au moment où on le portait chez l'im-

primeur, et cita celui-ci devant les tribunaux. Le procès,

comme toujours, traîna en longueur, et, comme il était

fort probable que l'historiographe de la cour n'aurait

pas gain de cause devant le prévôt de Paris dont les

appels allaient eu Parlement, " Sa Majesté attribua au

" grand Conseil, le 8 octobre, par appel des Requestes

« de l'Hostel, toutes les affaires dudict Renaudot, depuis

'i que le Parlement de Paris a condemné celui-cy aux

(i despens et à l'amande pour avoir donné l'aumosne aux

« pauvres dans ses consultations charitables, n'ayant pas

« d'aparence que ledict Parlement aye diminué sa mau-

' Le Commerce des nouvelles rcsiabltj, ou le Courrier arreslê jjar la Ga^

xelle.k Paris, 1649.
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« vaisc voNmlc (lcj)uis ces riiouvcriiciils, |)(;iifl.inl, Ics-

« quels il n'y a eu que lecJicl Itenaudi)! seul qui aye

« suivy le l?()y cl faici impriiiKT loiil rr. (|ui a esté faict

« contre ledicl Parleinenl' ».

L'imprimeur l'Ul condamné, mais, pour une cause ou

pour une autre , le cliancclier Séguier empocha (|ii'()ii

délivrAl ji r>ciiaii(lo( rarr(^t portant condamiialioii; ce

n'était, là d'ailleurs (|ue le commencemeul j)our le mal-

heureux gazetier d'une n'ouvelle série de tribulations.

La presse n'était donc pas encore libre -. elle avait

failli le devenir ou plutôt elle l'avait été pendant la

Fronde : et, pendant tout le temps que Mazaria con-

servera le pouvoir, les pamphlets, les mazarinades, dont

les auteurs resteront insaisissables, feront une (juerrc

acharnée h l'autorité. Mais, lorsqu'aura commencé le

règne de Louis XIV, des mesures plus sévères mettront

un frein à la verve de ces hardis pamphlétaires qui, sou-

vent grossiers et même cyniques, touchaient parfois juste

et montraient qu'un jour ou l'autre l'opinion publique

serait assez forte pour réclamer et obtenir le droit de

dire la vérité.

Que Renaudot luttât contre cette liberté, rien déplus

naturel : fondateur de la Gazelle, il la croyait tellement

sienne qu'une imitation ne pouvait lui' sembler qu'une

contrefaçon : du reste
,
pas un journal sérieux ne se

fonda à cette époque ; tous les essais entrepris le furent

par des imprimeurs qui, sans aucune initiative, se con-

tentèrent de démarquer ses articles pour en tirer profit.

A partir de 1650 jusqu'à sa mort, il va lutter envers

«t contre tous pour soutenir ses privilèges : ce sont ses

^ Lettre au chancelier Séguier. IManuscr., f. franc, n" 17391. f. 25,

p. 220-221 ;Bibl.nat.
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fils qui, maintenant dans la place, vont faire triompher

dans l'École elle-même les daclrines paternelles que

celle-ci avait condamnées.

Outre sa Ciazclle, qui paraissait le samedi, Reuaudot

publiait sous le titre à'Extraordinaires ', qu'il réunissait à

la fin de chaque année dans le recueil de ses Gazeltcs,

le récit des évéuements méritant une mention parti-

culière et un peu étendue. C'était surtout ces Extraor-

dinaires que les imprimeurs contrefaisaient. Dès la fin

de 1649, ces contrefaçons prirent une extension consi-

dérable, mais, à partir de IG50, elles ne connurent plus

de bornes. Du reste, les colporteurs des écrits émanés

du Bureau d'adresse étaient eux-mêmes d'accord avec

les faussaires :

Ils falsifient mes écrits, dit Renaudot, a avec les mes-

ii mes nombres de pages, du chiffre et des signatures,

Cl les mesmes souscriptions de mon dict Bureau d'adresse,

't afin de persuader par cet indigne fausseté, que leur

4t ouvrage est le mien. Il y a plus, quand je donne un

« Extraordinaire au public, je le leur baille à un sol le

(t cahier, qu'ils vendent un tiers davantage, et ainsi le

Il Bureau en refuse d'abord au bourgeois afin qu'il soit

« obligé de passer par lears mains, mais, l'ingratitude de

Il ces colporteurs est telle, qu'ils ont la ruse de n'en

Il acheter le premier jour que ce qu'il leur en faut pour

' C'est a n-i qu'il publiait : l'Abrégé de la vie et de la viorl du prince

de Condé l'Henri II) (1647) ; la Vie et la mort du maréchal de Gassion (1647) ;

Vie de Michel de Mazarin (1648). Avec ceS Extraordinaires, qu'il com-

mença à publier le 1" mars 1634 (v. p. 92), nous devons mention-

ner divers pamphlets politiques peu importants ; liesponsc de Th.

lienaudot à l'auteur des libelles intitulés : Avis du Gazettier de Cologne à celuy

de Paris. Response des peuples de Flandre au donneur d'avis français, €t

lièfutalion du correctif des ingrédiens, etc Paris, in-4", 1648.
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a le coiiIrcCiiin; mal : ce que font cinq ou six imprimeurs

" d'eiilr'eux, en peu d'heures, cl ces eolpoileiirs alleii-

a (lent lois à les aeliepler à ri()ri-))ris el à les vendre de

« mcsnie, laissant toute la perte au Mureau et se réscr-

" vaut tout le {yaia'. v Le public y trouvait son compte;

seul, I\eiiaudot était l'ruslré, ce que les contrefacteurs

1 disaient fort liaul, afin (|u'on continnast de leur laisser

' iniprinierdes libelles". Aussi se plai{;nait-il amèrement :

't II y a de quoy s'estonner que ces gens de bien ne se

« soyent avisez que vin{jt ans après l'eslablissement de

« mes Gazelles de leur faire faire leurs libéralitez de

a mou bien. Est-ce que le port des lettres venues

.' mesmc de pais ennemi couste moins cher qu'il y a

.1 vingt ans : tout a augmente de prix : le papier a dimi-

« nue, c'est vray : mais qu'est-ce que cela, et ai-je aug-

« mente le prix de mes Gazettes? » ce qui ne gênait

guère les imprimeurs, si l'on en juge par le fait suivant:

le même édii <iui condamnait les contrefacteurs à six

mille livres d'amende, contenait également l'ordre d'im-

primer les « Lettres envoyées par l'archidxic Lcopold •;
: le

lendemain, sans crainte del'édit, les - lettres de l'archi-

duc « étaient, nous apprend Reuaudot, livrées au public

par les faussaires

Son caractère doux et bou s'aigrit à foutes ces luttes, à

ces tromperies de tous les instants. Ne voudrait-il donc la

liberté que pour lui seul ? Certainement, il n'était pas

hommeàsoaffrirl'établissement d'une gazette rivale, mais

son indignation est légitime contre ceux qui ne font que

copier et vendre au rabais ce qui sort de ses presses. Et

véritablement ces contrefacteurs faisaient grand tort à

• Gazette, 1050, p. 227
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Renaudot qui les voyait le plus souvent impunis. A cette

époque, Mazarin avait bien autre chose à faire qu'à pro-

téger son historiographe, et les Iribunaiix, en ne pour-

suivant pas les conlrel'acteurs, faisaient de la popularité,

car, condamner ceux qui pillaient Renaudot, mais qui

donnaient les nouvelles meilleur marché que lui, c'é-

tait se nuire dans Tesprit du public.

Engagé sur cette pente fatale, tout devait se tourner

contre l'infortuné gazetier, vieux et infirme, mais tou-

jours sur la brèche et prompt à la riposte comme à ses

plus beaux jours.

A la suite de l'union des deux Frondes, Mazarin avait

été envoyé en exil (6 février 1651), et le chancelier

Séguier, ami du Parlement et de la Faculté, avait été

appelé à la présidence du conseil (3 avril 1651).

Depuis vingt ans, Renaudot jouissait d'une pension de

huit cents livres, à titre de commissaire général des pau-

vres : on lui supprima cette pension, à lui qui avait tant

donné de sa bourse pour soulager les malheureux. En
même temps, on lui refusa toute communication des

diverses nouvelles oftîcielles venues des provinces, et

qui servaient en grande partie sous Richelieu à la rédac-

tion de sa Gazette. En outre, on fit la sourde oreille

lorsqu'il réclama le remboursement des frais qu'il avait

faits lors de son voyage à Saint-Germain, à la suite de la

cour.

Pour ne pas rester débiteur des personnages qui lui

communiquaient des nouvelles, Renaudot leur servait

gratuitement sa Gazette : à ces attaques de toutes parts,

à cette suppression de communications, il répondit en

supprimant à son tour tout service gratuit. Alors, tout le

monde se plaignit, mais il ne se laissa pas intimider, et
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il répotHhl à ceux (|iii se pl.iiijii.iiciil (pi'il ne pouvait

Il plus leur (loiiiicr jjr.iluilemciil IcsfJnzriirs' : Aulrclois,

« on le protcjjcail , on di'fcndail son I5iir(;;ni confrc les

« iTialinlcnlionnés ; cl il avait trouve nioycMi - de faire

« subsister cet cslablissenieiit avec une simple pcnsiou

« du Roy de huit ceots livres seulement, qui espar^înoient

« dix fois davantage à Sa Majesté, la descliarjjeant des

« frais des courriers ([u'elle estoit obligée de dépesclier

« pour informer ses provinces dos choses ({u'elle leur

« fait désormais sçavoir par là sans y engager son autho-

« rite comme elle faisoit auparavant. Et, bien que depuis

u la mort du Koy ou n'ait rien à lui reprocher, on ne l'a

« pas trouvé digne d'estrc maintenu en la jouissance de

ce cette petite pension dont le mcsnage ne peut guères

« enrichir l'espargne, ni en celle de ses privilèges : de

« sorte qu'il ne luy reste plus à présent moyen de sub-

it sister ni faire les despences nécessaires à l'entretien

« desdites impressions: la matière desquelles tirée de ce

« qui se passe tant aux pais estrangers que dans la

« France, luy estant le temps passé pour la pluspart

« fournie par l'ordre des ministres précédents qui en

" ont la plus certaine connaissance et qui sçavent le

« mieux distinguer les choses qui doivent être teuës

" d'avec celles qu'il faut donner au public : au lieu que

« ceux d'aujourd'huy se réservent, comme tous ses autres

« lecteurs, à syndiquer ses escrits après qu'ils sont pu-

« bliez : ajoutans ainsi à l'abandonnement de la protec-

11 tion et au retranchement des appointements que plu-

« sieurs autres estimeroyent possible estre deus à la

« continuation de ses s cilles et travaux assidus, la pri-

' Apologie du Bureau d'adresse contre ceux qui se plaignent qu'on ne peut

plus leur donner gratuitement les Gazettes. — 9 juin 1651.
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« vation de toutes les nouvelles qui avoyeiit couslume

« de luy venir. 11 semblcroit que ce sont là tous les

« griefs dont on pourroit mortifier un fidellc sujet du

« Roy et qui a vieilli comme luy dans le service, mais ce

:t n'est pas encore fout : on luy supprime ses privilèges,

« sa subvention, et on voudroit l'obliger aux niesmes

« reconnoissauces que les profits du temps passé lui

" donnoyent moyen de faire, et, que sa pension lui

« estant ostce, il employé ce qu'il ne reçoit plus à

« récompenser ceux qui ne luy procurent rien et pcr-

« mettent que d'autres tirent tout le profict de son j)ri-

« vilège. — On veut qu'il continue de donner graluile-

« ment ses impressions à ceux qui ne songent point en

« luy que pour luy demander sou bien, qu'il ne leur a

« jamais deu et qu'il leur doit encore moins qu'aupara-

« vaut : autrement ce scroit autant que de luy faire

« payer le loyer d'une maison abattue. Injustice qui n'a

« point sa pareille et laquelle ncantmoins, ne semblant

«i pas telle à ceux qui se plaignent si hautement de luy

« pour ce seul sujet, il les prie de souffrir qu'on les en

« détrompe.

« 11 a esté longtemps à se résoudre comment il le

« feroit et se laveroit d'un blasme qu'il ne mérite point;

te mais enfin, se souvenant que c'a toujours esté la forme

« de faire sçavoir aux puissances et mesme à Leurs Ma-

« jestés ses justes plaintes, ausciuelles on ne sçauroit faire

« raison sans les entendre, il a esté contraint de suivre

« la mesme voye que Leurs Majestés ont de tout temps

« approuvée, s'asseurant qu'elles et leur sage Conseil,

u informez de ce qui se passe en cette matière, y donnc-

« ront bon ordre, et, que les grandes despences qu'il a

« faictes à les suivre à Saint-Germain nonobstant son
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" };r;iii(l A{;(' cl s;i p.ir.ilysic, |»;ir leur coiiiiii.iiHhMriciil, cl

(i à Iciu' louniir coiniiic il a i'aicl pour plus de liois mille

« livres do ses impressions, par les ordres (|ue lui en ont

« doimé MM. les (jualrc secrélaircs d'KsIal, soirnni; (pii

« n'esl poini ac<|tiil(ée, elles Irouveroiil raisonnable

« (]n'()n ue le réduise pas à l'impossible, mais (preslani,

(i prest de finir sa carrière, les bonnes {jrûccs de Leurs

" Majeslés ne luy soy(;ii( poiiil os(écs p;ir les mauvais

« ol'fices de ceux qui se plaiiidronl à (orl de luj , et pour

« ce qu'il ne leur peul plus fournir son bien sans estre

« payé des advances par luy l'aiclcs, cl ([u'il soit resta-

it bly, comme il les eu supplie très humblement, au pre-

t: mier estât de son institution afin qu'il puisse avoir de

« quoy fournir h la demande de ceux qui se plai(jnent

(c de luy, ce qui fait bien voir (|n'il s'est acquitté de son

« devoir, puis(|u'ils n'ont aucun sujet de se plaindre

« sinon de ce qu'il ne peut leur continuer l'envoy de ses

« escrits, lesquels ils monlrent par là ne leur estre pas

« désagréables. Mais, soit (ju'on luy fasse justice en ce

K chef, soit qu'on luy dénie celle qui se départ à tous

« les autres : scacheut ses envieux : qu'il a choisi dès il y

« a lon[>'temps le party de ceux qui croyent que la véri-

« table vertu trouve sa vraye récompense dans elle-

(c mesme, et qu'il ne se départira jamais de la résolution

'( qu'il a prise de mourir comme il a toujours vescu, au

" service du Roy, pour publier la gloire de ses armes et

« la réputation de sa couronne, afin d'apprendre aux

« ennemis que la France produit des sujets qui sçavent

" bien servir sans autre intérest que celuy qu'ils prennent

ti en la gloire de leur maistre. v

^t Malgré son grand âge et sa paralysie ^^ Reuaudot

conserve et conservera jusqu'à sa mort toute son iutelli-

19.
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gciicc el ce stylo de pamphlétaire dans lequel il excelle r

mais, si sa supplique est polie, il ne la jette pas moins à la

face de MM. les quatre secrétaires d'État qui, non con-

tents de lui supprimer sa maigre pension, ne lui rem-

boursaient même pas les frais qu'il avait faits, sur leur

commandement.

Il redouble alors d'activité : les colporteurs refusent

de porter >• les feuilles v du Bureau d'adresse ; il avertit

en conséquence le public (8 avril 1G51) : qu'on trouvera

désormais le " cahier des commoditez qui se présentent

(t en sondit Bureau, — tant en sondit Bureau qu'en

« celuy des conditions serviles du Marché-Neuf— devant

« la porte Saint-Louis, rue Saint-Anthoine, et devant

" celle de Saint-Jacques de l'Hospital, rue Sainl-Denys,

« chez un lunettier.

« Ce cahier ne coustera guères qu'une pièce de trois

ic blancs, et on y trouvera : les terres, offices à vendre,

ce maisons et terres à affermer et toutes autres adresses

Cl à donner et à recevoir '. »

Puis, pour dérouter encore les contrefacteurs, il

s'évertue à marquer de signes particuliers, de lettres

chinoises, variant à chaque numéro ^, ses Extraordi-

naires, mais il ne peut arrêter « la malice » des colpor-

teurs, malgré les avis réitérés qu'il publie dans sa

Gazette :

ce Duquel avis vous apprendrez la nécessité par l'expé-

i< rience que vous avez eue cette semaine de la malice

a des colporteurs, lesquels ne crient que fort mal ou

Ci point du tout mesdits Extraordinaires, afin d'en pou-

' Gazelle, 8 avril 1851.

^ Les ExtraordiiKiires furent marqués de lettres chinoises, du

30 janvier 1651 au 9 février 1652.
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« voir l'ruslrcr les personnes avec qui ils ont /ail inarchc de

II. leur fournir tailles mes impressions le tomj de l'année^,

« dont ils leur donncroycnt la connoissancc en les

« criant : qui csl aussi la raison pour I.'kjucIIc ils ne vcu-

« lent pas j)ul)li(;r les cahiers conlenans les {jrancles et

« agréables utilitez qui se trouvent tous les jours en ce

« Bureau : de quoy je vous avertis pareillement afin (|uc

a ceux qui ne seroicnt pas moins curieux de l'utile cpie

'< de l'agréable les puissent envoyer quérir céans, tant

« que ces gens de bien persisteront en leur opi-

ti niAtreté ^ ^

L'union des deux Frondes ne pouvait durer : les prin-

ces avaient trop de morgue et les magistrats trop de

présomption pour vivre longtemps en bon accord -, d'au-

tre part, Mazarin s'agitait et se préparait à rentrer en

France. C'est alors, qu'en prévision d'une seconde re-

traite à Saint-Germain, qui du reste ne tarda pas à s'ef-

fectuer (décembre 1G51), on voulut confier de nouveau à

Uenaudot l'emploi de directeur des imprimeries suivant la

cour. Celui-ci, l'esprit chargé de tous ses ressentiments,

répondit • au chancelier Séguier, qui , nous le savons,

« avoit empêché qu'on lui délivrât l'arrest portant con-

ii damnation contre les imprimeurs contrevenans à ses

« privilèges :

« Quant à la direction qu'on veut donner audit Renau-

K dot des imprimeries suivant la cour, qui est un employ

' Le Bureau d'adresse ne délivrait donc pas d'abonnements; c'é-

tait aux colporteurs qu'on s'adressait, ainsi du reste que cela se

fait encore dans plusieurs villes de province, ou même dans cer-

tains quartiers de Paris, où l'on s'abonne à la semaine ou au mois

chez les marchands de journaux, représentants actuels des colpor-

teurs de Renaudot.
^ Gazette, 9 septembre 1651.

3 Manuscrit, f. fr. 17391. Bibl. nationale.
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« plus imporlUQ el onéreux que profitable, comme il a

« paru en la despence de plus de deux mille livres qu'il

« a faictc pour ce sujet à Saint-Germain-cn-Layc ii la

« suiltc du Roy, outre et pardessus ce qu'il a louché,

« comme il l'a vériffié, ils soutient que sous ces mots

" d'imprimeur suivant la cour, celle du Louvre ny autre

« imprimerie qui ne bouge d'un lieu ne peuvent estre

« entendues, suivre et ne bouger estant deux choses

« opposées. Et toutesfois, pourjustifier que, s'il acceptoit

« cette charge qu'il n'estime pas au-dessus de ses autres

" emplois ni nicsmc leur estre égallée, ce ne seroit que

« par le zèle qu'il a toujours tesmoigné au service du

« Roy, il consent très-volontiers que, si Monseigneur le

(i chancelier ne l'eu juge digne, elle soit conférée à ceux

« qui s'en pourront mieux acquitter que luy, puisque

" l'expérience a fait voir qu'elle estoit nécessaire, luy

« devant suffire qu'il aye eu l'honneur le premier d'avoir

'i faict rouler une imprimerie à la suite de la cour, dans

« la plus rude saison de l'année
,
par un temps où toutes

« les autres personnes travailloient contre le gouverne-

" ment présent. »

Proposez donc. Monsieur le chancelier, disait-il, cet

emploi à vos protégés; je vous fais grâce pour une fois

de mes privilèges, puisque vous semblez ne vous sou-

venir qu'ils existent que lorsque vous avez à les char-

ger de couvrir les frais d'une opération véreuse que vos

amis eux-mêmes ont refusé d'entreprendre.

Aussi, rcsta-t-il à Paris lorsque la cour partit pour

Saint-Germain (27 décembre 1652).

A tous ces déboires allaient s'ajouter les chagrins

domestiques. Le 20 octobre, Renaudot, veuf depuis de

longues années, contractait une nouvelle alliance avec



TlIKdl'IlIlASTK li K.NALUOT. 295

uuc l'cinmc hcMicoii)) plus jcuiic que lui'. Colle union,

((uc SCS fils ne durenl pas voir favorablement, ne fui pas

lonj^lcuips heureuse, el, moins (l'iiii an plus lard, le vieux

};a/elier, après avoir été tourné en risée*, flcmanrlail

' " l'arnissc do S.iiiil-I.niiis en I Islo F,e vin:jli('.sinr; (irlol)rf;

« mil six cens ciiiquanlo un, api-rs la piihliralion di! deux hans cl

" permission du dernier, avee dispan.se par monsieur l'offieial de
" l'aris : je soussigné, curé tl(( la |):iroisse de Saint-Louis en l'isic,

« après avoir en d'eux leur mutuel con^enlemenl , ay eonjoini au

• sarré lieu du nnriajje le sieur riiéi)|ilirasle lienaudot, liislorir)-

" jjraplie de l'rance, el damoiselle Louise de Maseoii. Kn présence
" du sieur ilierosmc I)Our,;eois, sacristain en la dicte église, et du

" sieur Hercules Kosy, lial)ilué.

« Kenaudol, Louise de Mascou, IL Rourjjcois, Hercules Bosy. •

(Cité par Chcreau, in Union mcd., 1878, p. 25,1.)

On voit C()ml)ien peu de personnes assistèrent à ce mariajïe

presque claudeslin.

* ,1. LoiiKT : la Mme historique, t. 1, 1. II, lettre LIl%du .31 décembre
lt55(, édition 1857.

Vers 1.35 :

Je iii! (icvois p.is oublier,

M.iis di'-s r.mli'e mois pibiier,

(Car c'est assez plaisante clioze).

Que le sieur Gazetier en proze.

Autrement inr)nsieur Reiiaudot,

En lioniiaut un fort ample dot,

Pour dissiper mélancolie,

A pris une femme jolie,

Qui n'est encor qii'en son printemps,

Quoiiiu'il ait plus de septante ans.

Poui' avoir si jeune compagne.

Il faut qu'il ait mis en campagne
Multitude de ces louis,

Par ijui les yeux sont éblouis.

Car cette épouze étant pourvue,

Vers 150 :

D'atrails à donner dans la vue.

Des plus beaux et des mieux peignez,

Ne l'a pas pris pour son beau nez.

Et plus loin, 1. III, 1. XKXV% du 8 septembre 1652

Il faut dire icy quelque mut,

r»e Théophraste Ren;iudot :

Homme d'esprit et d'importance.

Et le grand gazetier de France,

Vers 55 :

Qui voulant au dieu des amours,

Sacrifier ses derniers jours,
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et obtenait une séparation que probablement ses enne-

mis s'efforcèrent de rendre scandaleuse. Mais laissons là

l'homme prive, qui, au déclin de la vie, peut commettre

une faiblesse nuisible à lui seul et n'entachant nulle-

Ayant des ans soixanle-et-douze,

Avoit pris une jeune tpouze,

Qui n'avoit pas valant rent francs,

Mais un beau corps et des pins blancs,

Contenant en plusieurs espèces,

Quantité d'aimables richesses.

Ses cheveux bruns, cendrez ou blonds

Vers 85

Les premiers jours du mariage.

Sans noize, sans bruit, sans orage,

Coulèrent sijion plaizammeni

,

Du moins assez paiziblement.

Au mary, froid comme une souche,

La femme n'étoit point farouche :

Renaudot, sans flre jaloux,

Luy manioit souvent le poux,

(Et c"ptoit IJ tout son possible),

N'étant pas d'ailleurs trop sensible;

Ces pauvres petits passe-temps,

Durèrent tant soit peu de temps
;

Mais enfin cette déesse orde,

Que l'on nomme dame Discorde,

Parmy leur hymen se foura.

De leurs deux esprits s'empara,

Les dégoûta de leurs caresses,

Detruizit toutes leurs tendresses;

Et, de son dangereux poizon,

Infectant le docte grizon,

Et mesme aussi la damoizelle,

Une aversion naturelle,

Dans le cœur de chaque marié

Prit la place de l'amitié.

A la fin leurs communs parens,

Ayant peur que leurs differens

Après leur amitié détruite.

Eussent une éternelle suite,

Ont jugé très fort â propo;,

Qu'il les faloit mettre en repos;

Si bien que par leur eiitremize,

Les messieurs de la cour dEglize,

En ayant été fort priez,

les ont enfin démariez.



TIir'lOIMIlUSTK HI•:^AUI)OT. 2Î)7

nicnl son liomicUîlr, cl, occupons-nous de riiomino pu-

blic qui lui ne r.iillir.i pas, et qui, à celle épo(|iic Irou-

i)ice, on (loiulé lui-nu^nie p.iss.iil ;i rcniieini, rcslcra

loujours palriolc cl rulèlc à son lîoi.

Après le combat du faubourg Sainl-Antoinc (juillet

1G52), Condé fuyant devant Turennc qui avait embrassé

le parti de la cour, était sorli de Paris après avoir loulc-

l'ois laissé lAclicmcnt massacrer les Mazarinx par ses sol-

dais vaincus. Il élait allé dans les Flandres offrir sou

épée aux Kspajjnols, suivi de la noljlesse (pii, {jrAce à

l'arfïcnt qu elle soulirait des pensions prises sur l'impôt,

avait pu armer dix mille hommes et les offrira l'ennemi.

C'est alors que TFlspagne, relrouvant son ancienne

vigueur, rassemblait loulcs ses forces pour lutter contre

la France. Le 16 septembre, d'Estrades élait assailli par

une armée anglaise alliée des Espagnols, laquelle, sans

déclaration de guerre, suivant l'bonnételé britannique,

était rentrée en campagne. H fut forcé de capituler et de

livrer Dunkerque. Iienaudot enregistre avec douleur la

perte de celte ville importante, forcé qu'il est de tenir

les lecteurs de son journal au courant des événements,

et il s'écrie tristement :

« Que les ennemis ont grand sujet de se rire de nos

« dissensions perpétuelles qui leur donnent le moyen

« qu'ils n'auroyent pas autrement de réparer en quelque

K façon les affronts qu'ils ont reçu dans les campagnes

« précédentes.... le Roy estant obligé de concentrer ses

« forces dans le cœur de son royaume. »

Et il continue, en bon patriote, à déplorer la guerre

civile. Le duc d'Angoulême, qui avait embrassé la cause

de Condé, avait soulevé le Midi. Vaincu par le duc de

Mercœur, « gouverneur et lieutenant général pour le
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^ « Roy dans la Provence », il avail élé forcé d'évacuer

Toulon. Henaudol, tout en publiant avec une satisfaction

évidente -< les articl 'S accordez à la ville de Toulon par

" le duc de Mercœur -, ne peut s'empêcher d'ajouter' :

« Faut-il que nia plume, qui n'avoil accoustumé de

(i vous entretenir que des célèbres victoires de nostre

« Monarque sur ses ennemis cslrangers, ne vous ap-

« prenne plus maintenant que celles qu'il remporte sur

« ses sujets? Certes, si le devoir d'un historien pouvoit

it souffrir que je retranchasse de mes récits ces tristes

i< avantages qui changent nos pahnes en cyprès et nos

« chants dallaigresse en des airs de douleur et de

« plainte, je me condaranerois au silence toutes les fois

« que je n'aurois point d'autre matière d'écrire. Mais

« la fidélité de ma charge ne m'en peut dispenser et veut

« que je tienne un compte aux siècles à venir de ce qui

a se passe dans le nostre... "

Mais enfin, Paris étant pacifié, le Roi, appelé par le

Parlement lui-même, rentrait dans la capitale (21 octo-

bre). Et Renaudot de se réjouir et de publier :

'i Le retour du Roy tant désiré en sa bonne ville de

tt Paris ^.

« Courage, bons et fidèles sujets du Roy! Courage,

« vrais François, et vous particulièrement chers habitans

« de Paris, reprenez vostre première gayeté ! vos infor-

« tunes arrivent à leurs termes! et vos anciennes pro-

« spéritésvont reprendre un cours qu'aucun obstacle ne

« pourra plus arrester. »

Du reste, rendu aveugle par son amour pour la patrie

à une époque où tous les grands passaient à l'ennemi, il

' Gazette, 4 octobre 1G52.

* Gazette, 24 octobre 1652.
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ne pciil soiijycr un seul iiislaiU que les Kspajjnols aicnl eu

([uelfiue siiccùs,

« Ils n'ont en ((ualrc .iiis, tlil-il, (ail anire eliosc que

a de prendre une parlie de ce (juc nous leur avions {;ai-

« [>;né, mais avec une lelle perle de temps, d'hommes et

« d'arfïcnl, (jnc l'on peut dire qu'ils ont bien racliepté ce

« <|u'ils avoient perdu '. »

Il prévoit déjà qu'ils vont être à tout jamais repoussés,

et que la France qu'il aime tant va de nouveau devenir

victorieuse : mais il meurt trop tôt pour apprendre les

succès de l'urenne.

Il n'a du reste de la haine que pour les ennemis de son

pays : il a pardonné à tous. Talon vient de mourir.

Renaudot rapporte (13 février 1053) les honneurs que

l'Université a rendus à sa mémoire; il l'appelle grand

homme, protecteur des lettres; il fait son éloge funèbre,

ne se souvenant plus qu'il lui a di^ en grande partie la

condamnalion qui a ruiné toutes ses espérances.

Bien que fort malade, il reste toujours sur la brèche.

(i Le cardinal et archevêque de Lyon, frère aisné du dé-

« funct cardinal", vient-il à mourir, il loue ce prélat, frère

de sou protecteur, " qui avoit toujours allié la fermeté

« de son esprit avec les vertus * u.

Jusqu'à la fin il s'intéresse au sort des malheureux

pour lesquels il a tant fait, sans récoller d'autre récom-

pense que la haine et la calomnie :

« Le 18 avril, la Royne alla visiter l'Hostel-Dieu, et, de-

« mandant ce qu'elle pouvoit faire pour les malades, ou

" lui dit qu'elle devroit faire establir un hospilal de cou-

« valesceuts, ce dont elle voulust qu'on lui reparlast. ^

• Estât gèirèral des affaires, janvier 1653.

» Gazette, 5 avril 1653.
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Toujours debout et soucieux de la vérité, il écrit encore

le 23 octobre :

« Comme je suis fort exact dans toutes les relations

« que je donne au public, quelques circonstances ayant

ti manqué au récit que vous avez vu du combat de... «

Deux jours plus lard, le 25 octobre tG53, il succom-

bait, brusquement frappé par la maladie.

Le 1" novembre, la Gazelle annonçait en ces termes la

mort de son fondateur :

« Le 25 du moys dernier mourut au t5" moys de sa

ti maladie, en sa 70" année, Théopbrasle Renaudot, con-

« seiller médecin du Roy, historiographe de S. M. ; d'au-

« tant plusrecommaudable à la postérité que, comme elle

« apprendra de luy les noms des grands hommes qu il a

<i employés en celte histoire journalière, on n'y doit pas

Cl taire le sien, d'ailleurs assez célèbre par son grand

« sçavoir et la capacité qu'il a fait paroistre durant cin-

a quante ans en l'exercice de la médecine et par les au-

« très belles productions de son esprit, si innocentes que^

« les ayant toutes destinées à l'utilité pubUque, il s'est

« toujours contenté d'en recueillir la gloire. "

Et Guy Patin, apprenant la mort de celui qu'il avait tant

calomnié, proférait une dernière injure, ne se doutant

{juère que la postérité la considérerait comme un éloge :

« Le vieux Théophraste Renaudot mourut icy le mois

" passé, gueux comme un peintre* . t>

Et vous aussi, monsieur Patin, vous mourrez, et vous

paraîtrez bien petit à la postérité, lorsque vous arriverez

devant elle avec un bagage scientifique uniquement com-

' posé de négations et de calomnies, auprès de cet homme

' Lettre CXH, à Belin, 12 novembre 1G53.
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de bien, pour hupiel, jiis(iu';i préseni, ou s'est moiilr»'; si

iii{'iMl, loiil en prolilaiil de ses hieiiCiils '.

' licnaiiiIoL fut ciitcrrr h Saiiit-(;(:rtii;iiii-l Aijxcrrois, ainsi que
nous l'apprend Ensèhe dans s(»n Junnuil. <k fumillr. fiijbl. nal.,

Mnsx. WMV,). " I,e •i.'i octoln'e IGr*.}, inoiirul en sa 0!)" aniif^e on
• environ, noslre Irès-elicr père, 'lli. Itenaudot, d'nrio maladie

• de (rjinoySjayanl esté enlerrc; à Saiiil-Ccnnain-l Anxeiroisdevaiit

" l'auLel. ' Nous savons fin'en ((liî) lienandot (';tail dt'j;^ paralyse'; : il

dni avoir nne deuxième alta(|iie vei-s le mois de juillet l(i.>2, et

succomba eerlainemciit d'une façon sui)ile à une troisième, le

25 (X'Iobrc Kir»:?.

lienandol, dit ,]Al(/)icli<>>ni(iirr ciili//ni] dr /iiiiijriiphit: ri d'Hisloirc), SC

maria deux fois :

1" Avec .leanne nAtinoT, dont il eut an moins cinq enfants;

Renée, le 2 décembre l(i2G (Saint-llilaire);

Une autre fille, qui mourut le 22 avril IG.'iO (Saint-Oermain-ie-

Vicl);

Une troisième fille, Hélène, qui épousa François Soyer, seigneur

de (;riji;non.

" Knfin, le 14 avril 1G56, dit E. Renaudot /.l/^"!<.srn7, f. fr, 14348),

mourut d'une inflammation de poumon, au douzième jour de sa

maladie, A l'ort-Royal desr.hamps, on elle esloit reli!;ieuse, Marie

Rcnaudot, ma sœur, la dernière de notre famille, nous ayant

laissé un regret inconsolable de sa perte, âgée denviron trente-

quatre ans, après avoir esté prieure de N.-I). de Liesse, du fau-

bourg Saint-Germain, quelle réforma. "

Le 28 octobre 1G51, Th. Renandot s'était marié, avons-nous vu,

avec Louise de Mascon, dont il n'eut pas d'enfants.

M. Chérean lui donne une troisième épouse intermédiaire entre

les deux autres : Marthe du Moustier.

Isaac et Eusèbe étaient fils de Jeanne Baudot. Le premier mou-
rut en 1G88 sans postérité; le deuxième, qui était le cadet, mourut
le 19 novembre 1679, âgé de soixante-six ans; il était donc né
en 1G13.

Il s'était marié le 12 février 1646 avec Marie d'Aiguës, fille de

M. Estienne d'Aiguës, commissaire des guerres, et d'Elisabeth

Robineau. 11 prit la place de conseiller des monnaies et devint

premier médecin du Dauphin.

Il eut quatorze enfants, parmi lesquels nous citerons l'abbé

Eusèbe Renaudot l'orientaliste, qui fut membre de l'Académie

française.

" Une de ses sœurs épousa Mathieu Tbnilier, docteur régent; la

« seconde et la quatrième se marièrent; quant i la troisième, elle

» aimait un capitaine qu'on ne consentit pas à lui laisser épou-
» ser et dont elle eut un fils qui fut élevé ;\>anterre. Ce fut le seul

" héritier du nom de Renaudot. " i^Corlieu.)



CHAPITRE IX

Fin de l\ gueuke de l'a.ntiiioine (1556-166G). — Isaac et Kusèbe
vengent les remèdes chimiques. — .lean Charlier et le Plomb sa-

cré des Àlatjes [IGSOj. — Uenaudot a pu voir approuver, avani de

mourir, par plus de la moitié des docteurs de l'École, VAntimoine

trioviphant, Y Antimoine justifié, d'Eusèbe.

Qu'arriverait-il dans un État qui supprimerait aujourd'luii les in-

tentions de Henaudot : le Journalisme, la Publicilé commerciale et

les Monts-de-piélé?

Justice pour le fondateur de la (;.v/ette et des consultations

cnvuiTAULES pour les pativres malades!

Renaudot était mort vengé sur le terrain doctrinal, et

de la bonne sorte; uae fois ses fils rentrés à l'École de

médecine, les remèdes chimiques l'avaient emporté, l'an-

timoine, le laudanum, le quinquina avaient vaincu.

Cette nouvelle guerre de ^ Cent ans' ", dirigée contre

l'antimoine, et qui avait fait verser tant de flots d'encre

envenimée, allait donc prendre fin.

Imbue de l'idée fausse qu'un poison ne pouvait être un

médicament, la Faculté de médecine, refusant d'admettre

les nouveaux remèdes, qu'elle considérait comme perni-

cieux, avait, en 15G6, condamné l'antimoine : " comme
« substance délétère et pernicieuse, et que, n'existant

« pas de préparation qui piU le corriger, on ne pouvait

« en permettre l'usage sans danger. »

' J,'Ancienne Faculté de médecine, par A. COULIEU. Paris, 1877
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lui 1025, nouvciu (IcciTl poric dans le rruhiic sens, el à

runanimil(5. Nous avons dit les colères qu'avait soulevées,

en KJiîS, l'ins("ri|)lion de ce mcdicaiiicril sur VAvlidn-

lairc. Depuis lors, si on ne l'avail pas employé, on ne; l'a-

vait que niollcmeiil coinbatlu dans rKcole,rnais au dehors,

les doclcurs fulminaieiil à onlram e contre la secU avti-

moniafc rcpréseiilce par liciiandol cl ses adhérents.

Après la récepliou des (ils du (Jazclier, la lui le allait

reprendre dans le sein nu'^nie delà Faculté. Les docteurs,

en elTel, n'ouhliaicnl pas (ju'ils avaieni eu la main forcée

par le Parlement. Mais les deux frères, élevés à l'école de

leur père, étaient de taille à soutenir la lutte'.

Le 7 novembre 1(518, Jean Pièlre, un des ennemis les

plus acliaruésde l'antimoine, élailnommédoyen. Le 19 du

même mois*, Eusèbe Hcnaudot, qui désormais, ainsi cjue

son frère, faisait acie à l'École, alla trouver Jean Piètre,

auquel il se plaif,nit de ce qu'il avait, lui, doyen de la Fa-

culté, émondé de ses thèses plusieurs mots, el eu particu-

lier les suivants ; « Vémétique souverain )i. Loin de faire des

concessions, Jean Piètre répondit : « qu'il s'élonnait fort

" de ce que M" Eusèbe Renaudot fiU assez impoli et assez

" ingrat pour venir se plaindre à lui-même d'avoir rendu,

" eu les corrigeant, ses thèses plus parfaites, el que, du

« reste, doyen de la Faculté et fort de l'appui des autres

" docteurs, il ne souffrirait jamais qu'on fit l'éloge de

' Us collaboraient depuis longleraps à la Gazette, aux bénéfices
de laquelle ils parlicipaient :

» Si de toutes vos d»fniles,

'Sous me demandez des gazettes,

" Il faudi'ait eslre Heii;iudot,

« Qui les donne à ses fils en dot »,

dit Saiut-Julien à Condé dans le Courrier burlesque de la guerre de
Paris,

* Comm. manuserits, t. XIII, f. 376, r°.
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« rémétiquc, qui était tout au plus bon pour les empiri-

« ques '. '^ 11 est probable qu'Eusèbe dut se montrer fort

peu scnsil)le à ces remontrances; mais ce n'élait là que

le commencement d'une série de vexations auxquelles

n'allait pas tarder à s'adjoindre la calomnie, qui avait

trop bien réussi vis-à-vis du père pour que l'École ne

songeât pas à l'employer contre les enfants.

Le 22 novembre, M° Lancelot de Frades se plaignit à

plusieurs docteurs, de ce que, consultant une femme,

Eusèbe Renaudot avait répondu au mari de celle-ci qui

l'interrogeait : " Votre femme est perdue si vous de-

« mandez des soins à la Faculté de Paris; je possède,

« quant à moi, des remèdes qui lui sont inconnus et qui

« font même revenir les morts ; et, si vous me permettez

« d'employer ces remèdes, dans trois jours, votre femme

" sera en pleine convalescence. "

L'histoire fut de nouveau rapportée en assemblée gé-

nérale; en l'entendant, les docteurs réunis prièrent le

doyen de vouloir bien faire avertir par le grand appari-

teur M' Eusèbe Renaudot de venir se justifier le lende-

main aux comices.

Eusèbe fut exact au rendez-vous; il se rendit à l'Ecole

accompagné du mari de la femme pour laquelle on avait

réclamé ses soins ^ Jl nia totalement, prenant à témoin

celui-ci, avoir tenu de semblables propos : « M" Sébastien

« Raimssaut, ajouta-t-il, qui était présent à la consulta-

" tion, aura fort mal interprété mes paroles; avant de

« m'accuser, interrogez-le, et vous verrez si j'ai manqué

« de respect à la Faculté. »

M" Raimssant n'étant pas présent à la discussion, la

' Comm. mnmiscriU, t. XIII, f. 377, 1">.

* Comm. manuscrits, t. XIII, f. 378, V°.
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Faculté ciU pu .s'.il).sl(;iiir de porter un JujjcmcDl; mais,

ii'cc()u(arjl(|u«; sa haine, clinal{jré les asserlioiis du mari,

clledéeréla (pj'Eusùi)e ne présiderail pas de tlièses (juod-

libétaires avant de s'ùtre lavé de celte accusation.

Le l.S, le doyen vint rendre compte de la conversation

(ju'il avait eue avec M" Ualmssant : « Celui-ci, en effet,

i avait avec Kusèbe consulté la malade, mais il n'avait

« pas remarqué que ce dernier se fiU livré à une inlem-

« pérancc quelconque de lanf^af^e; s'il s'était étonné

i< d'une chose, c'était de la forte dose des remèdes ((u'il

' lui avait vu donner. » Devant ces faits qui ruinaient

l'accusation, la Faculté, {généreuse, pensa qu'on pouvait

admettre Eusèbe à disputer, en l'avertissant toutefois,

non-seulement de s'abstenir à l'avenir de « tous crimes ",

mais encore de « tout soupçon »; en outre, elle le priait

.' de ne rien ordonner de contraire à ce qu'elle approu-

^' vait » '.

Eusèbe se contint devant la guerre sourde qu'on lui

faisait; mais il fit des prosélytes et rallia à ses idées beau-

coup de jeunes docteurs qui, lorsqu'ils étaient étudiants,

avaient autrefois suivi les conférences du Bureau d'a-

dresse. Du reste, il était trop occupé à cette époque par

la rédaction de la Gazette et du Courrier- français, pour

pouvoir s'insurger directement contre la Faculté. Peut-

être, et ce qui parait le plus vraisemblable, ne sentait-il

pas encore le terrain assez bien préparé.

Ce fut un de ses collègues qui mit le feu aux poudres :

et un collègue cher à l'École, Jean Chartier, le fils de René

Chartier, dont l'édition des OEuvres d'Hippocrate avait été

offerte à M" Talon.

' Comm. manuscrits, t. XIII, f. 379.

20
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(iiiy Patin, le fougueux ennemi de l'émétique, avait

enfin leçu le bounel de doyen (5 novembre 1G50), qu'il

ambilionnail depuis si longtemps; la première année de

son décanat n'était pas écoulée, que, par une singulière

coïncidence, Jean Cliarlier publiait : Le plomb sacré des

mages, livre entièrement consacré à l'éloge de l'anti-

moine. L'auteur doutait absolument de l'approbation de

ses collègues; non-seulement il préféra s'en passer, mais

encore, payant d'audace, il osa menacer la Faculté des

tribunaux, dans le cas où elle viendrait à censurer son

ouvrage. « Le lundi 28 août 1G51, il signifia au doyen :

: qu'il appellerait en justice, devant le Parlement, ceux

^ qui demanderaient sa censure aux Écoles, pour le livre

i qu'il venait de publier en français sur l'antimoine'. >>

Le châtiment ne se fit pas attendre : Guy Patin lut cette

« provocation •• en pleine assemblée, et, de l'avis des doc-

teurs présents, il fut résolu : < qu'on déférerait le misé-

ct rable devant le Sénat où il voulait lui-même assigner

it l'École, et qu'en attendant son retour à de meilleurs

« sentiments, et d'accord en cela avec les statuts, on le

« raierait du catalogue, et on le priverait des honneurs

« et des émoluments attachés au litre de docteur de la

« Faculté. '^

Enfin, on désigna comme « censeurs » du libelle, « Jean

« Kiolan, Jean Merlet et René Moreau, très-illustres ».

On ne pouvait choisir trois meilleurs ennemis de la

cause antimoniale, et Jean Chartier ne tarda pas à res-

sentir les effets de leur inimitié. On eiU pu croire qu'il

s'était engagé à la légère dans cette lutte; il n'en était

rien cependant, car il était vigoureusement soutenu dans

' Comm, manuscrits, t. XIII, f. 460-161.
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la circonslîtnce par Vaulliier, son protccleur, docteur de

Monlpcllior, fori parlisan de l'nnliinoiiic, v.\ de [dus, pre-

iTiier médecin de Louis \IV, c'est-à-dire (oiil-piiis'.ant à

la cour. Malheureusement, Vauthicr vint justement à

mourir sur ces cniref'ailes, à la (grande joie du doyen qui

écrivait à son ami Spou : u que ce premier médecin du

« Roy estoit le dernier du royaume. »

Aussilôt Charticr fut condamné, chassé de TF-colc et

livré sans défense à la merci de ses créanciers < qui n'en

« pouvant avoir de l'argent, le firent mettre en prison ' >•.

« Pour comble de malheur, dit Maurice Raynaud',

« il nous est impossible de voir en lui un talent persé-

.< cuté, car son ouvrage est d'une rare insignifiance. Ce

^< qu'il a de plus remarquable, c'est un frontispice sym-

« bolique, où l'on voit un hibou perché sur un cep de

" vigne (allusion au vin émétique), portant des lunettes

" et entouré de torches allumées. Au-dessous on lit :

« Le bibou fuit, la clarlé vivifique,

Et, quoiqu il ait lunettes ei (lambeaux,

Il ne peut voir les secrets les plus beaux

De l'antimoine el du vin émétique. -

Les réponses ne manquèrent pas au -• Plomb sucré des

^( mages ». Blondel écrivit la " Légende anlimoniale,

a aletojphanes , antilogia ,
pithœgia « ^ dans laquelle les

injures n'étaient pas ménagées à ceux qui osaient pres-

crire ce médicament. Germain syllogisa ses vertus dans

tt V Orthodoxe ou de ÏAhus de l'antimoine •-. Toutes ces

diatribes n'empêchèrent pas les nouveaux remèdes d'ac-

quérir non-seulement l'estime du public qu'ils avaient

' Cependant il plaida et finit par ryagner son procès contre Guy
Patin en 1653.

- M. RVYN.VUD, p. 191.

20.
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déjà, mais encore celle des docteurs de l'École. L'anli-

moine, le cachou, le laudanum et le quinquina, tous mé-

dicaments qui aujourd'hui jouissent de vertus incontes-

tées, avaient fini par triompher, et, avant sa mort,Renau-

dot avait pu imprimer l'ouvrage de son fils Eusèbe :

« VantimoineJuslifié, l'anlimoine triomphant '
. "Ce qui, dans

ce livre, avait dû réjouir et venger le vieux médecin de

Montpellier, plus encore peut-être que toutes les bonnes

raisons y contenues, c'était la note suivante, rédigée par

plus de la moitié -des docteurs d'une Faculté qui, à dix

ans d'intervalle, se déjugeait complètement en adoptant

les remèdes chimiques, que, naguère encore, elle traitait

de poison, et dont elle aurait vu briiler avec plaisir les

partisans.

Le sentiment des docteurs régents en médecine de la Faculté

de Paris touchant l'anlimoine.

« Nous soubsignez, docteurs en médecine de la Faculté

'< de Paris, certifions à tous qu'il appartiendra, que les

" qualités de l'antimoine ayans esté, par un long usage

« et une expiiriance continuelle, reconnues de nous cstre

" grandement convenables à la guérison de quantité de

« maladies, nous déclarons que ce remède, bien loing

" d'estre chargé d'aucune malignité vénéneuse, a plu-

« sieurs rares vertus qu'un médecin peut employer à

" combattre sérieusement grand nombre de ces maladies,

(1 moyennant qu'il le fasse avec beaucoup de prudence

« et de discrétion. En foy de quoy nous avons voulu

' Le permis d'imprimer est du 8 avril 1653.

* Ces idées ne firent que s'accentuer, car, en 1666,92 docteurs sur

102 adoptèrent l'antimoine par décret solennel.
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« sififncr cet cscril. K.iil ;i l'aris, le vingl-sixi^sme mars

« mil six cent cinquaulc-dcux.

« U. ClIAKTIER, J. DE GORRIS, HeNAIIT, F. (iUKNAUT,I>K

« Pais, 1. Bourgeois, de Vaili,y, de Beaurains, de

« Bourges, Pmart, OniouEnoiaïF, du Ci.edat, Bi:df'-;

« des Fouoerais, de Saint-.Iacjques, JouviN, V. Bo-

« DiNEAU, I. Tiienart, C. Hubaut, Raimssant, Vaciie-

i ROT, J. Regnaut, Dui'Ri^:, L. Defrades, j. Ciiartier,

" Léger, Le Vignon, Denyau, F-e Mercier, Richard,

Cl Le Tourneur, Arakia, Mares, l. Gavois, D. .Ionc-

« ouET, F. Langlois, Paiot, Le Breton, Le Gaigneur,

'i L Cousin, G. Petit, Moreau, J. Garde, Guyet,

'i Denorienne, du Pont, Tardy, Maurin, J. Hamon,

" Morand, 1. Renaudot, E. Renaudot, Bachot,

^'Dieuxvoye, Mauvillain, Debourges, Hureau
,

« M. Langlois, Lopes, Arbinet, de Sarte, F. Lan-

« DRIEU. (61.) »

Renaudot avait donc pu voir avant sa mort triompher

les remèdes chimiques dans l'PÎicole même. H avait pu croire

un instant peut-être, qu'avec eux, la méthode expérimen-

tale allait être mise en vigueur, et que tout le dogmatisme

médical s'écroulerait sous les efforts de rexpérimenta-

tion. Mais il ne devait pas en être ainsi : malgré l'esprit

baconien dont il semblait imbu, et dont on retrouve

dans ses livres de nombreux reflets associés à des cita-

tions appropriées, Eusèbe n'allait pas tarder à subir

Tinflueuce du milieu académique dans lequel il se trou-

vait transporté. Son père mort, il vécut de concessions,

son frère Isaac joua un rôle des plus effacés, et, alors

qu'il eût pu rénover, il se contenta de suivre le cou-

rant des vieilles idées
,
qui ne se trouvera désormais
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arrêté que deux siècles plus lard par Bichat et Claude

Bernard.

Quant aux autres " innocentes inventions ^ de Re-

naudot, ainsi que lui-même les appelait sans orgueil,

elles régissent aujourd'hui le monde, et, on se demande

ce qui pourrait bien arriver dans un Etat qui les sup-

primerait, tant elles font partie des besoins fondamen-

taux d'une nation.

Après sa mort, Isaac et Eusèbe continuèrent à diriger

la Gazelle qui passa après eux entre les mains du fils

d'Eusèbe, Tacadémicien et célèbre orientaliste Renaudot.

En 1762, elle prenait le titre de Gazette de France, et

devenait effectivement organe officiel, bien qu'elle le fut

déjà depuis longtemps.

Au mois d'août 1761, Louis XV avait, par lettres pa-

tentes, ordonné sa réunion au département des affaires

étrangères. Après être sortie pendant la Révolution de

ce ministère, elle y revint en 1791, et enfin, en 1792,

elle rentra dans le droit commun. Le journalisme était

libre depuis 1789; il est inutile d'insister sur le rôle pré-

pondérant qu'il joue dans notre société.

Les bureaux d'adresse et de rencontre abolis par l'ar-

rêt du 1" mars 1644, avaient été rétablis en 1647. Ils

fonctionnèrent avec régularité jusqu'à la mort de Re-

naudot. Il est fort probable que ses fils, tous les deux

médecins, ne se soucièrent guère de continuer le trafic

peu lucratif de leur père, car, à partir de sa mort, on

n'en entendit plus parler jusqu'au commencement du

dix-huitième siècle.

" Suivant le Dictionnaire de Trévoux', le Bureau d'a-

' cité par Hatin, Histoire de la Presse, t. II, p. 499.
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" dresse liil loiiijhNnps iiilcn-omjni à ciuso de soti peu

u de succès ([ui avait déc()ura{;é ceux (jui s'en élaienl

(i iiièlés. 11 il lui rclabli en 1702, lel à peu prf'squc l'avait

l'oiidé lîeiiaudot. — Ku 1710, I)u{jonc '• r)nda un re'ucil

« iiililulé : AJficlics de Paris , des provinces cl des pays

« étrangers, il se proposait par là de reproduire les affi-

(i ches apposées dans les rues. 11 n'avait créé qu'une seule

« chose, c'était le mot Affiches employé dans le sens où

« nous le prenons aujourd'hui. Celait toujours l'idée de

«i Ueuaudot qui portait de nouveaux fruits. ' De sorte

que celui-ci peut et doit être considéré comme le créateur

de la PubliciU commerciale.

Quant aux Monts-de-piêté, ils ont pris une telle cxten-

siou que le chiffre de leurs opérations atteint les

proportions les plus élevées.

Le Bureau d'adresse, les Monts-de-piélc , la Gazelle

,

ont prospéré : les Consultations charitables contribuent

tous les jours au soulagement des malheureux : qu'est

devenue la Faculté libre rêvée par Reuaudot au dix-sep-

tième siècle, et qui fut si près d'aboutir?

Les rôles sontmaiuteuant intervertis : Richelieuvoulait

une Faculté d'Etat pour faire concurrence à la Faculté

universitaire presque complètement indépendante du

pouvoir souverain.

Aujourd'hui, le ministre de l'instruction publique est

grand maître de l'Université, et grand maître effectif;

et c'est à l'État lui-même que la Faculté demanderait

appui contre les tentatives de >^ Faculté libre r venues du

dehors, si celles-ci venaient à se produire.

Mais, à l'inverse de son aïeule, la Faculté de médecine a

profité des leçons du passé : elle a rompu avec la tradition,

réjeté l'huraorisme, embrassé la méthode expérimentale.
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En résumé, Reiiaudot, le préourseur de deux siècles,

triomphe et triomplie partout : comment se fait-il donc

que son nom soit à peine connu , alors qu'il devrait

être inscrit au livre d'or des bienfaiteurs de l'humanité?

Comment se fait-il que sa ville natale n'ait jamais songé

à honorer sa mémoire? Comment le Journalisme, dont il

est le père, n'a-t-il jamais songé à accorder môme un

sourire à son fondateur dont le centenaire approche?

Alors qu'on élève tant de statues aux conquérants,

aux grands hommes qui ont eu pour unique but sur terre

de fomenter les discordes et de faire s'entre-choquer les

nations, ilétait rationnel d'oubher ce philanthrope ignoré,

qui, à force de donner aux pauvres, mourut " gueux

t comme un peintre ", et qui, en fondant les consulta-

tions charitables, a conservé, conserve et conservera

toujours, la vie à tant de malheureux.

FIN,
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